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¶ PREAMBULE 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) 

a modifié les compétences relatives à la planification de la prévention et de la gestion des déchets. Les 

Conseils Régionaux sont désormais compétents pour établir des plans régionaux de prévention et de 

gestion des déchets (PRPGD). 

Selon lôarticle L. 7111-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), la Guyane constitue une 

collectivit® territoriale de la R®publique r®gie par lôarticle 73 de la Constitution qui exerce les 

comp®tences attribu®es ¨ un d®partement dôoutre-mer et ¨ une r®gion dôoutre-mer et toutes les 

compétences qui lui sont dévolues par la loi pour tenir compte de ses caractéristiques et contraintes 

particulières ». 

Lôarticle L. 7111-2 du CGCT dispose que la collectivité territoriale de Guyane succède au département 

de la Guyane et à la région de Guyane dans tous leurs droits et obligations.  

 

1.  PRESENTATION DU PERIMETRE DU PLAN DE 

LA GUYANE 

1.1 TERRITOIRE 
Située au nord-est du continent Sud-Américain, entre le Suriname et le Brésil, avec une superficie de 

83 846 km2, la Guyane est le plus grand département français (environ 1/9 du territoire national), la 

plus grande région de France et une des moins peuplées. Elle se caractérise par :  

¶ La bande c¹ti¯re qui longe lôoc®an Atlantique sur 350 kilomètres. On y trouve les communes de 

Cayenne, Rémire-Montjoly, Matoury, Macouria, Kourou, Sinnamary, Iracoubo, Mana, Awala-

Yalimapo et Montsinéry-Tonnegrande. 

¶ ê lôouest, s®parant la Guyane du Suriname, la fronti¯re naturelle est le fleuve Maroni, jalonné par 

les communes de Saint-Laurent-du-Maroni, Apatou, Grand-Santi, Papaïchton et Maripasoula.  

¶ ê lôest, le Fleuve Oyapock s®pare la Guyane du Br®sil. Lôest de la Guyane comprend les communes 
de Camopi, Saint-Georges de lôOyapock, Ouanary, R®gina-Kaw, Roura (avec Cacao).  

¶ Presquôau centre, les communes de Saint-Elie, et Saül.  

¶ Au sud, la forêt amazonienne dont les seules voies de pénétration sont les fleuves et les cours 

dôeau qui constituent un r®seau hydrographique tr¯s dense. 
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1.2 POPULATION 
La Guyane regroupe 22 communes et près de 269  000 habi tants  au 1er janvier 2017 (source INSEE 

ï population municipale en vigueur au 1er janvier 2020) et se répartit de la manière suivante  : 

 

 

La Communaut® dôAgglom®ration Centre Littoral (CACL) regroupe plus de la moitié de la population du 

territoire de la Guyane (51%). La Communaut® de Communes de lôOuest Guyanais (CCOG) représente 

34% de la population en 2017 alors quôelle nô®tait que de 28% en 2006.  

 

En 2016, la densité moyenne est de 3,2 habi tants  au km²,  une grande partie du territoire nô®tant 

pas habitée. Ainsi, la population se concentre sur le littoral et le long des grands fleuves frontaliers. En 

2016, 85% des habitants étaient situés sur la bande côtière entre Saint-Georges de lôOyapock et Saint-

Laurent-du-Maroni, dont 52% sur lô´le de Cayenne dont la superficie est de 207 Km2, soit 574 

habi tants  par km ².  
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EPCI (1)  Libellé de la commune  2006  2010  2015  2016  2017*  

Communauté de 
Communes de 

lôEst Guyanais 
(CCEG) 

Régina 818 874 946 911 876 

Saint-Georges 3 419 4 037 4 020 4 076 4 131 

Ouanary 86 94 165 182 200 

Camopi 

 
CCEG 

1 414 

 
5 737  

1 625 

 
6 630  

1 769 

 
6 900  

1 787 

 
6 956  

1 805 

 
7 012  

Communauté 

dôagglom®ration 
du centre Littoral 

(CACL) 

Cayenne 58 004 55 753 57 614 60 580 61 268 

Macouria 7 799 9 640 11 719 12 804 14 202 

Matoury 24 583 28 110 32 427 32 440 31 956 

Remire-Montjoly 17 736 19 279 23 976 25 711 25 122 

Roura 2 942 2 601 3 713 3 899 3 783 

Montsinéry-Tonnegrande 

 
CACL 

1 812 

 
112 876  

2 217 

 
117 600  

2 473 

 
131 922  

2 530 

 
137 964  

2 589 

 
138 920  

Communauté de 

Communes des 
Savanes (CCDS) 

Iracoubo 1 899 1 976 1 878 1 825 1 799 

Kourou 23 813 25 189 26 221 26 522 25 685 

Sinnamary 3 069 3 242 2 957 2 943 2 919 

Saint-Élie 

 

CCDS 

423 

 

29 204  

555 

 

30 962  

95 

 

31 151  

147 

 

31 437  

242 

 

30 645  

Communauté de 
Communes de 

lôOuest Guyanais 
(CCOG) 

Mana 7 837 8 952 10 241 10 566 10 894 

Saint-Laurent-du-Maroni 33 707 38 367 43 600 43 799 42 612 

Saül 158 155 150 151 152 

Maripasoula 4 507 8 473 11 856 12 798 13 227 

Grand-Santi 3 351 5 065 6 969 7 428 7 918 

Apatou 5 923 6 704 8 431 8 826 9 241 

Awala-Yalimapo 1 198 1 305 1 379 1 393 1 411 

Papaichton 
 

CCOG 

1 456 
 

58 137  

4 827 
 

73 848  

7 266 
 

89 892  

8 034 
 

92 995  

6 668 
 

92 123  

  

Total  

 

205  954  229  040  259 865  269  352  

 

268  700  

*Evolution de la m®thode de recensement de lôINSEE à partir de 2019 (soit pour population 

connue au 1 er  janvier 2017).  

(1) EPCI : établissement public de coopération intercommunale 

 

LôINSEE a modifié en 2019 la méthode de recensement dans les zones illégalement orpaillées de Guyane. 

Les personnes vivant dans ces zones relèvent désormais de la collecte dite HMSA (Habitations mobiles 

et sans abri) : elles sont recensées une fois tous les 5 ans et le décompte de population est ensuite 

stable pendant 5 ans. Elles restent ainsi bien d®compt®es dans la population municipale. Lôam®lioration 

de la méthode intervient dans toutes les communes de Guyane ayant des zones illégalement orpaillées 

à partir des populations millésimées au 1er janvier 2017 et publiées fin 2019.  
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La population est en constante et forte augmentation depuis plusieurs années. Sur la période 2007-

2016, la population a augmenté de 30% soit une moyenne de 2,6% par an avec des disparités 

selon les territoires  :  

 Taux dô®volution annuel moyen 

2006/2016 

CCEG 1,7% 

CACL 2,1% 

CCDS 0,1% 

CCOG 4,7% 

Total Guyane 2,6% 

 

 

 

Lôaugmentation de la population est particuli¯rement marqu®e sur le territoire de la CCOG et notamment 

dans les communes non accessibles par la route. 
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A moyen terme, Saint-Laurent-du-Maroni pourrait devenir la «  capitale démographique » de la Guyane 

avec une population estimée à 70 526 en 20211. 

 

1.3 DES ZONES NON ACCESSIBLES PAR LA ROUTE 
Exceptées les communes situées sur les bandes côtières ainsi que Saint-Laurent-du-Maroni et Apatou 

pour la partie Ouest, Saint-Georges et Régina pour la partie Est, les autres communes ne sont pas 

accessibles par la route. 

 

 

 

1.4 UN DEFICIT DE LOGEMENTS ET DE NOMBREUSES 

HABITATIONS SPONTANEES  
La Guyane se caractérise par une très forte croissance démographique avec pour corollaire un 

développement important de l' habitat informel et spontané, un niveau de confort extrêmement dégradé 

dans certains quartiers, et le surpeuplement des logements. 

 

 

 
1 selon les donn®es INSEE du sc®nario central pr®sent®es dans lô®tude de LôAFD nÁ9 ç Prospective territoriale ¨ Saint-Laurent-du-Maroni : quels 
futurs inventer face aux enjeux démographiques ? », 2016 
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Le nombre dôhabitations spontanées en 2011 était évalué à 31 816 (Urbanisation spontanée, AUDEG 

2016). Il représente 40 % du parc de logements.  

Cette donnée est à prendre en compte car elle complexifie la gestion des déchets. 

 

2.  CONTEXTE REGLEMENTAIRE  

Lôarticle R541-15 du code de lôenvironnement pr®cise le p®rim¯tre de l'exercice :  

« Le plan régional de prévention et de gestion des déchets concerne l'ensemble des déchets suivants, 

qu'ils soient dangereux, non dangereux non inertes ou non dangereux inertes : 

1° Les déchets produits dans la région par les ménages, les activités économiques, les collectivités, les 

administrations ;  

2° Les déchets gérés dans la région : collectés ou traités dans une installation de collecte ou de 

traitement de  déchets, utilisés dans une installation de production en substitution de matière première, 

dans une installation de production d'énergie, dans une carrière ou dans la construction d'ouvrages de 

travaux publics en substitution de matière première ;  

3° Les déchets importés pour être gérés dans la région, exportés pour être gérés hors de la région ». 

 

Lôarticle L541-13 du code de lôenvironnement d®finit le contenu du plan :  

¶ « Un état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets selon leur origine, leur nature, 

leur composition et les modalités de leur transport ;  

¶ Une prospective à termes de six ans et de douze ans de l'évolution tendancielle des quantités de 

déchets à traiter ;  

¶ Des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets, déclinant les 

objectifs nationaux de manière adaptée aux particularités territoriales ainsi que les priorités à 

retenir pour atteindre ces objectifs ;  

¶ Une planification de la prévention et de la gestion des déchets à termes de six ans et de douze 

ans, comportant notamment la mention des installations qu'il apparaît nécessaire de créer ou 

d'adapter afin d'atteindre les objectifs fixés au 3° du présent II, dans le respect de la limite 

mentionnée au IV ;  

¶ Un plan régional d'action en faveur de l'économie circulaire ; 

¶ Une synthèse des actions menées par les autorités compétentes pour prévenir et empêcher les 

abandons de déchets et pour faire disparaître les dépôts illégaux de déchets ». 

Certains flux de déchets font l'objet d'une planification spécif ique dans le cadre du plan régional. 

Le plan prévoit les mesures permettant d'assurer la gestion des déchets dans des situations 

exceptionnelles, notamment celles susceptibles de perturber la collecte et le traitement des déchets, 

sans préjudice des dispositions relatives à la sécurité civile. 

 

Lôordonnance nÁ 2020-920 du 29 juillet 2020 relative à la prévention et à la gestion des déchets (article 

10) modifie certains articles du code de lôenvironnement portant sur le plan de pr®vention et de gestion 

des déchets, à savoir : 

¶ L. 541-11 du code de l'environnement : 

Le plan régional est compatible avec les mesures du plan national de prévention des déchets qui 

visent à prévenir et à réduire l'incidence de certains produits en plastique sur l'environnement, 

en particulier le milieu aquatique, et sur la santé humaine.  
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¶ L. 541-13 du code de l'environnement : 

1° Le I est complété par la phrase suivante : « Le plan concourt, à l'échelle régionale, à l'atteinte 

des objectifs nationaux mentionnés à l'article L. 541-1. » ; 

2° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : « I bis. - Le plan est compatible avec les 

programmes établis en application des articles L. 212-2-1 (programme pluriannuel de mesures 

par bassin ou groupement de bassins contribuant à la réalisation des objectifs et des dispositions 

du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) et L. 212-2-2 (programme de 

surveillance de lô®tat des eaux pour chaque bassin ou groupement de bassins) et les plans ®tablis 

en application de l'article L. 219-9. (plan d'action pour le milieu marin ) » ;  

3° Après le 5° du II, il est inséré un 6° ainsi rédigé : « 6° Une synthèse des actions menées par 

les autorités compétentes pour prévenir et empêcher les abandons de déchets et pour faire 

disparaître les dépôts illégaux de déchets. » 

 

Ces dispositions ont ®t® prises en compte dans lô®laboration du pr®sent plan de pr®vention et de gestion 

des déchets de la Guyane. 

 

Le schéma ci-dessous rappelle le périmètre de compétence de chaque structure en matière de déchets : 
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3.  PLANIFICATION EN COURS  

On recense, au moment de lô®laboration du pr®sent document, 2 plans en vigueur sur le territoire de la 

Guyane relatifs à la gestion des déchets :  

¶ Le plan d®partemental dô®limination des d®chets m®nagers et assimil®s (PDEDMA), 

¶ Le plan régional de gestion des déchets dangereux (PREDD). 

Aucun plan de prévention et de gestion des déchets de construction et de démolition nôa ®t® r®alis® sur 

le territoire de la Guyane comme le prévoyait la loi du 12 juillet 2010 dite loi Gre nelle 2. 

 

3.1 PDEDMA 
Le PDEDMA en vigueur a été adopté par arrêté préfectoral n°2169 du 16 novembre 2009. Les études 

r®alis®es pour lô®laboration de ce plan reposent sur des donn®es de 2005. Il a fait lôobjet dôun suivi par 

le d®partement jusquôen 2014. 

Un état des lieux de la gestion des déchets non dangereux a ®t® r®alis® en 2015 portant sur lôann®e 

2014 mais les travaux nôont pas ®t® poursuivis jusquô¨ lô®laboration dôun plan de pr®vention et de gestion 

des déchets non dangereux tel que prévu par la loi du 12 juillet 2010 dite Loi Grenelle 2.  

 

3.2 PREDD  
Le plan r®gional dô®limination des d®chets dangereux a ®t® ®labor® par le conseil r®gional et adopt® le 

18 décembre 2009. 

Aucun suivi de ce plan nôa ®t® r®alis®. 

 

3.3 PLANS ET SCHEMAS IMPACTANT OU IMPACTES PAR LE 

PRPGD 
La liste des plans et schémas transmis par la CTG, qui pourraient être impactés par le Plan ou pouvant 

avoir un impact sur le Plan déchets (prévention, flux, installations de traitement et aménagements, 

etc.), a été validée par la Direction Générale des Territoires et de la Mer (DGTM - ex DEAL). Ils portent 

sur : 

¶ Le Sch®ma R®gional du Climat, de lôAir et de lôEnergie (SRCAE) 2012, 

¶ Le Schéma Eolien de Guyane ï Annexe au Sch®ma R®gional du Climat, de lôAir et de lôEnergie 

2017, 

¶ Le Schéma régional de développement économique d'innovation et d'internalisation (SRDEII) En 

cours de validation, 

¶ Le Sch®ma dôAm®nagement R®gional de la Guyane (SAR) 2016, 

¶ Le Plan R®gional d'Organisation et dô£quipement des Ports de P°che en Guyane 2016, 

¶ La Stratégie Régionale d'Innovation pour la Spécialisation Intelligente 2014, 

¶ Le Schéma directeur Territorial d'Aménagement Numérique de la Région Guyane 2015, 

¶ Le Schéma départemental de gestion des déchets de l'assainissement et de potabilisation 2012, 

¶ Le Plan Global des Transports et Déplacements 2013, 
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¶ Le Plan R®gional dôAgriculture Durable (PRAD) 2015, 

¶ Le Schéma Départemental d'Orientation Minière (SDOM) 2011, 

¶ Le Schéma Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs de Guyane 2014, 

¶ Le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 2012, 

¶ Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2015, 

¶ Le Schéma Départemental des Carrières de la Guyane 2010, 

¶ Le Contrat de Plan Etat-Région Guyane 2015-2020, 

¶ Le Programme de surveillance de la qualit® de lôair 2012-2015, 

¶ La Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) 30 mars 2017, 

¶ Le Plan £nerg®tique R®gional Pluriannuel de Prospection et dôExploitation des Energies 
Renouvelables et dôUtilisation Rationnelle de lôEnergie PRERURE 2012, 

¶ Le plan pêche 2018. 

¶ A venir, un Plan pluriannuel 2019-2021 de lutte contre l' habitat indigne conformément à la 

circulaire du 8 février 2019, relative au renforcement et à la coordination de la lutte contre 

l'habitat indigne. 

 

3.3.1  ZOOM SUR LA COMPATIBILITE DU PLAN AVEC LE SDAGE 

Conformément ¨ lôarticle L. 541-13 du code de l'environnement, le plan est compatible avec les 

programmes établis en application des articles L. 212-2-1 (programme pluriannuel de mesures par 

bassin ou groupement de bassins contribuant à la réalisation des objectifs et des dispositions du schéma 

directeur d'aménagement et de gestion des eaux) et L. 212 -2-2 (programme de surveillance de lô®tat 

des eaux pour chaque bassin ou groupement de bassins).  

 

Le SDAGE est le document dôorientation strat®gique pour la gestion durable de lôeau et des milieux 

aquatiques ¨ lô®chelle du district hydrographique. Accompagn® du Programme de Mesures, il pr®cise les 

organisations et moyens de gestion à déployer pour atteindre les objectifs environnementaux 

communautaires ainsi que ceux spécifiques au district hydrographique guyanais (notamment 

lôalimentation en eau potable, lôassainissement, la gestion des d®chets, la navigationé). 

 

Le SDAGE 2016-2021 valid® par lôarr°t® pr®fectoral du 24 novembre 2015 comprend cinq orientations 

fondamentales : 

¶ Garantir une eau potable à tous en qualité et en quantité suffisante  ; 

¶ Assurer une gestion pérenne des eaux usées et des déchets ; 

¶ Accompagner le développement des activités industrielles et minières pour limiter les impacts sur 

la ressource en eau et sur les milieux aquatiques ; 

¶ Accompagner le développement des autres activités économiques dans le respect de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques ; 

¶ Améliorer la connaissance et la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques 

guyanais. 

Lôorientation portant sur la gestion p®renne des eaux us®es et des d®chets comporte plusieurs 

dispositions compatibles avec les orientations et mesures du présent plan, à savoir : 
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¶ Disposition 2.4 ï P®renniser les fili¯res des d®chets dôassainissement : 

¶ Application du sch®ma d®partemental de gestion des d®chets dôassainissement, 

¶ Accompagnement des acteurs de la fili¯re des d®chets dôassainissement pour : 

- La formation et lôagr®ment des vidangeurs, 

- Lô®laboration et la diffusion dôune charte de bonnes pratiques pour un assainissement non 

collectif (ANC) de qualité en Guyane ï volet « boues », 

- La mise en place dôune mission dôexpertise et de suivi des ®pandages (MESE) pour 

lôassistance et la formation des collectivit®s et des agriculteurs dans la mise en îuvre des 

épandages de boues urbaines ; 

¶ Disposition 2.6 ï Structurer les filières de traitement des déchets industriels et ménagers : 

¶ Prévenir la pollution des milieux aquatiques et de la ressource en eau par une meilleure 

gestion des décharges en évaluant lôimpact de la migration des lixiviats sur les masses dôeau 

de socle et les nappes alluviales lors, notamment, du dimensionnement des futures ISDND 

et pour les zones isol®es la r®flexion sur les mesures dôaccompagnement des transferts de 

déchets par voies fluviale et la mise en place dôinstallations simplifi®es de stockage, sur la 

base de projets pilotes, 

¶ Prévenir la pollution des milieux aquatiques et de la ressource en eau pour une meilleure 

gestion des déchets ménagers et assimilés, en favorisant notamment lôimplication et la 

responsabilit® des producteurs par lôapplication des dispositifs de responsabilit® ®largie du 

producteur (REP). 

Ce document arrivant ¨ son terme, une d®marche dô®laboration des projets de SDAGE et de programme 

de mesure 2022-2027 est en cours. Leur mise à consultation du public et des institutions est prévue à 

partir dôao¾t 2021 pour 6 mois, pour une validation par arr°t® pr®fectoral prévue en août 2022. 

 

3.3.2  ZOOM SUR LA COMPATIBILITE DU PLAN AVEC LE PLAN D ôACTION POUR LE MILIEU MARIN  

Lôarticle L. 541-13 du code de l'environnement mentionne que le plan doit être compatible avec les plans 

établis en application de l'article L. 219-9. (plan d'actions pour le milieu marin) . Ce document nôexiste 

pas en Guyane. Les départements et r®gions dôoutre-mer se basent sur le document stratégique des 

bassins maritimes (DSBM) en cours dô®laboration, dont les orientations nôont pas encore ®t® d®finies. 

 

4.  BASES DE DE LôETAT DES LIEUX  

Lô®tat des lieux a été réalisé courant 2019 sur la base des données disponibles. Il est donc basé sur 

lôann®e 2017 pour ce qui concerne les flux de d®chets et les quantit®s en jeu (toutes les 

donn®es 2018 nô®tant pas disponibles). 

Les données ont été fournies notamment par : 

¶ LôAgence de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie (ADEME), 

¶ La Direction Générale des Territoires et de la Mer (DGTM - ex DEAL, Direction de lôEnvironnement, 

de lôAm®nagement et du Logement de Guyane), 

¶ Les chambres consulaires, 

¶ Lôoffice de lôeau de Guyane, 

¶ Les acteurs du BTP, 

¶ Les Eco-organismes, 
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¶ Les collectivités en charge de la gestion des déchets, 

¶ La Collectivité Territoriale de Guyane. 

 

Cependant des modifications sont intervenues dans lôorganisation de la gestion des d®chets et les 

donn®es 2018 peuvent °tre prises en compte lorsquôelles sont plus pr®cises (pes®e de d®chets) ou 

prennent en compte de nouvelles collectes (collecte des emballages et papiers). Des mises à jour ont 

été réalisées sur les installations de gestion des déchets afin dô°tre au plus pr¯s de la situation guyanaise 

(intégration par exemple de la déchèterie de Cayenne ouverte fin 2020).  

 

Il nôexiste pas ¨ ce jour dô®change autorisé de déchets entre la Guyane et les pays voisins et 

pratiquement aucun projet. Les «  exportations è se font principalement vers lôhexagone. Des réflexions 

sont en cours. 

 

  



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 23/401 

¶ PARTIE I ï ETAT DES LIEUX  

Lô®tat des lieux du Plan doit ainsi comporter (article R. 541-16.-I  du code de lôenvironnement) :  

¶ Un inventaire des déchets par nature, quantité et origine ;  

¶ Un descriptif des mesures existantes à l'échelle régionale en faveur de la prévention des 

déchets, notamment celles prévues par les programmes locaux de prévention des déchets 

ménagers et assimilés prévus à l'article L. 541-15-1, en identifiant, le cas échéant, les 

territoires encore non couverts par de tels programmes ;  

¶ Une description de l'organisation de la collecte des déchets, notamment un état des lieux de 

la mise en place de la tarification incitative et une analyse de ses performances en termes de 

prévention et de collecte séparée des déchets ; 

¶ Un recensement des installations et des ouvrages existants qui gèrent des déchets et des 

capacités de déchets qu'ils peuvent accepter ; 

¶ Un recensement des projets d'installation de gestion de déchets pour lesquels une demande 

d'autorisation d'exploiter, une demande d'enregistrement ou une déclaration a été déposée 

en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

lôenvironnement, ainsi que des projets de grands travaux prévus dans d'autres documents de 

planification. 

 

5.  INVENTAIRE DES DECHETS PAR NATURE, 

QUANTIT É ET ORIGINE  

Remarque préliminaire : lôabsence de dispositif de pes®e de d®chets  

Une partie des déchets collectés par les collectivités ou les entreprises ne font pas lôobjet de pes®e du 

fait de lôabsence ou du non-fonctionnement de pont -bascule sur les installations qui reçoivent les 

déchets. 

Lôensemble des donn®es est  à prendre avec précaution . Il est précisé quand les données sont 

estim®es. Les donn®es sont compar®es avec les donn®es de lôann®e 2011 qui correspond ¨ la premi¯re 

ann®e pour laquelle une observation a ®t® mise en îuvre. 

 

5.1 DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES  
Les déchets ménagers et assimilés comprennent :  

¶ Les déchets des ménagers qui regroupent :  

¶ Ordures ménagères et assimilées résiduelles & Déchets collectés sélectivement : verre, 

emballages, papiers, 

¶ Déchets occasionnels : encombrants, déchets verts, apport en déchèterie, déchets 

dangereux, gravatsé 

¶ Les déchets dits assimilés qui regroupent les déchets des activités économiques pouvant être 

collectés avec ceux des ménages, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, 

sans sujétions techniques particulières (article L 2224-14 du code général des collectivités 

territoriales). Il sôagit des d®chets des entreprises (artisans, commer­antsé) et des d®chets du 
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secteur tertiaire (administrations, h¹pitauxé) collect®s dans les m°mes conditions que les 

ordures ménagères. 

 

5.1.1  ORDURES MENAGERES ET ASSIMILEES (OMA)  

Le tonnage dôordures m®nag¯res produit en 2017 en Guyane est estim® ¨ 63 300 t, soit 

228 kg/hab.an sur la base de la population totale ï ou 248 kg/hab.an sur la base de la population 

desservie par le service public.  

 

La population desservie par le service public est évaluée à partir des éléments communiqués par les 

collectivités (cf. 7.1.3) : elle représente au global 92% de la population guyanaise. 

La Guyane pr®sente un ratio moyen dôOMA de 228 kg/hab.an inférieur à la moyenne française 

(269 kg/hab.an) et à la moyenne des collectivités des DOM COM (308 kg/hab.an). 

Les déchets collectés sélectivement sont en augmentation mais ne représentent encore que 6% des 

OMA.  

La production annuelle dôOMA par habitant (exprimée en kg/ hab.an) apparait en légère diminution  (-

3%) sur la période 2011/2017. Cela est notamment dû à un e meilleure séparation par les usagers 

des encombrants et déchets verts qui sont collectés en porte à porte. Néanmoins il faut rappeler 

quôune partie de la production est estim®e et que cette analyse nôest pas compl®tement fiable. 

 

5.1.2  AUTRES DECHETS OCCASIONNELS  

Il sôagit principalement :  

¶ de déchets verts (porte à porte et déchèterie) , 

¶ dôencombrants (porte ¨ porte et d®ch¯terie), 

¶ dôautres d®chets apport®s en d®ch¯teries : bois, cartons, ferrailles, d®chets dô®quipements 

électriques et électroniques (DEEE), gravats, déchets dangereux (DD). 

 

Kg/hab

Pop totale Pop desservie

OMA 2011 2017 2011 2017 2011 2017

Ordures ménagères 54 700 59 370 230 213 250 233 -7%

Verre 780 1 710 3 6 4 7

Emballages & papiers 260 2 210 1 8 1 9

Total 55 740 63 290 235 228 255 248 -3%

Evolution 

2011/2017

Tonnes

Kg/hab

Pop totale Pop desservie

Déchets occasionnels 2011 2017 2011 2017 2011 2017

Encombrants 21 230 28 190 89 101 97 110

Déchets verts 6 180 12 010 26 43 28 47

Bois 620 470 3 2 3 2

Ferrailles 460 510 2 2 2 2

Déblais et gravats 390 130 2 0 2 1

Cartons 320 60 1 0 1 0

DEEE 270 340 1 1 1 1

DD 40 60 0 0 0 0

Total 29 510 41 780 124 150 135 164 21%

Tonnes
Evolution 

2011/2017



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 25/401 

La majorité des déchets occasionnels sont collectés en porte à porte (encombrants et déchets verts). 

Les apports en déchèteries ne représentent que 7% des déchets occasionnels. 

Les déchets occasionnels sont en forte augmentation en particulier les déchets verts.  

5.1.3  SYNTHESE DE LA PRODUCTION DE DMA  EN 2017  

5.1.3.1 Production en 2017 

Globalement le gisement de déchets ménagers et assimilés (DMA) pris en charge par le service public 

de prévention et de gestion des déchets est évalué à environ 105 000 t.  

 

En 2011, le gisement de DMA est estimé à 85 300 t, soit une augmentation de 23 % sur 6 ans. Sur 

la même période la population a augmenté de 17%.  

 

5.1.3.2 Evolution de la production de DMA 

 

Sur la période 2011-2017, le ratio de déchets pris en charge par le service public de gestion des 

déchets ménagers et assimilés exprimé en kg/hab.an, a augmenté de plus de 5%. Cette 

augmentation sôexplique par une am®lioration des services de collecte des d®chets et une évolution 

des habitudes de consommation (fort développement des grandes enseignes de distribution, des 

®quipements ®lectriques et ®lectroniques é). 

 

Remarque  importante  : les ratios de collecte des déchets (OMA et DMA) produits par les habitants 

sont en réalité supérieurs à ceux collectés du fait de zones non desservies par le service public et de 

lôhabitat informel. Lôam®lioration de la couverture de collecte est une n®cessit® pour mettre fin aux 
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3 800 t 
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dépôts sauvages et au brûlage des déchets, engendrant ainsi une augmentation des ratios de collecte 

des déchets. 

5.2 DECHETS DES COLLECTIVITES  
Les déchets des collectivités comprennent principalement : 

¶ Les déchets des espaces verts publics, 

¶ Les déchets de voirie et de marchés, 

¶ Les d®chets de lôeau et de lôassainissement (cf.. chapitre 5.4).  

 
Les déchets produits par les collectivités ne sont pas considérés comme assimilés aux déchets ménagers. 

Cependant, les déchets de voirie, de marché et des espaces verts publics sont couramment collectés 

avec les déchets ménagers, soit dans le cadre de la collecte des ordures ménagères, soit par apport en 
déchèterie. 

 
Les d®chets de voiries des collectivit®s apport®s sur lôISDND de Cayenne sô®l¯vent ¨ 536 tonnes. Ce 

tonnage est cependant très incomplet puisque de nombreux déchets des collectivités peuvent être 
mélangés avec les collectes effectuées par les EPCI. 

 

 

5.3 DECHETS DôACTIVITES ECONOMIQUES (DAE) 
Ce sont les déchets dangereux ou non dangereux, dont le producteur initial n'est pas un ménage. Les 

activités économiques regroupent lôensemble des secteurs de production (agriculture-pêche, 

construction, secteur tertiaire, industrie et déchets des collectivités  et des administrations). 

Le gisement des d®chets dôactivit®s ®conomiques nôest pas connu précisément. Comme indiqué 

précédemment une partie est intégrée dans les déchets ménagers et assimilés. Au niveau national, on 

estime que les d®chets dôactivit® ®conomiques repr®sentent 22% du gisement des ordures m®nag¯res 

résiduelles en 2007. Un nouveau MODECOM a été réalisé en 2017 et il apparait que la proportion des 

quantités collectées dans les ordures ménagères en provenance des activités économiques reste 

sensiblement la même : elle est de 20%. 

La caractérisation des ordures ménagères guyanaises (MODECOM 2014) met en évidence une 

proportion plus importante de déchets provenant des professionnels : 34% en moyenne. Ce chiffre est 

¨ prendre avec pr®caution car bas® sur des r®sultats tr¯s variables selon les collectes qui ont fait lôobjet 

dôune caract®risation. 

Le gisement de DAE inclus dans les ordures m®nag¯res serait de lôordre de 12 000 t à 19 000 t.  

 

Les donn®es connues concernant les d®chets dôactivit®s ®conomiques concernent :  

¶ Les tonnages rentrant dans les installations de traitement et de valorisation sur le territoire 

Guyanais, et disposant dôune pes®e, 

¶ Les tonnages exp®di®s hors Guyane (donn®es douanes) en vue dôune valorisation. 

 

Les tonnages présentés ci-après concernent les déchets non dangereux  :  

DAE expédiés hors de Guyane 2 600 t 

DAE traités sur une installation en Guyane  22 300 t 

 24 900 t 

Le gisement de DAE non dangereux non inertes serait de lôordre de 37 000 à 44 000 t.  
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5.4 DECHETS DE LôASSAINISSEMENT ET DE 

POTABILISATION  
Les données relatives à lôassainissement sont partielles et il sôagit dôestimations selon diff®rentes 

méthodes (cf.. chapitre 7.6.2). 

Nature des déchets  Tonnes (estimation) /an 

Les boues dôassainissement (boues activées) 2 468 t MS 

Les boues dôassainissement industrielles  16 t *  

Les boues de potabilisation 499 t *  

 *Données 2012 

 

Par ailleurs, la Guyane comporte des lagunes naturelles et aérées qui, en 2018, représentent une 

production de 4 100 t de MS accumulée depuis plusieurs années qui seront à traiter.  

 

5.5 DECHETS INERTES ISSUS DES CHANTIERS DU 

BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS (BTP) 

5.5.1  CONTEXTE GUYANAIS DE LôACTIVITE DU BTP 

Lôactivit® ç travaux publics è recouvre un ensemble de travaux dôinfrastructures, tant en termes de 

construction que dôentretien :  

¶ Canalisation (réseaux secs et humides), 

¶ Réseaux électriques et de communication,  

¶ Routes, 

¶ Activités de génie civil (ponts), 

¶ Activités de terrassement tels que les voiries et réseaux induits par les chantiers de construction 

ou dôam®nagement fonciers ou ruraux. 

Le secteur du bâtiment représente 21 000 m² de logements mis en chantier en 2017. 

 

5.5.2  EVALUATION DU GISEMENT DE DECHETS INERTES  

5.5.2.1 Gisement  

Il nôexiste aucune donn®e sur le gisement de d®chets inertes du BTP produits sur le territoire guyanais. 

Une évaluation a été réalisée à partir : 

¶ Des entretiens avec des acteurs locaux, 

¶ Des données nationales. 

Le d®tail du mode dô®valuation est fourni en annexe nÁ3. 

Le gisement de déchets inertes est évalué entre 220 000 et 230 000 t dont  : 
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¶ 33 000 tonnes en provenance de lôactivit® b©timent, 

¶ 190 000 tonnes en provenance de lôactivit® travaux publics. 

Il faut noter que lôann®e 2017 est une ann®e de faible activit® dans le BTP. Le chiffre dôaffaires du BTP 

a chut® de 530 Mú en 2016 ¨ 373 Mú en 2017. 

 

5.5.2.2 Nature des déchets  

La qualification des déchets inertes dépend essentiellement des chantiers de déconstruction-démolition 

et des travaux publics. 

Les entretiens auprès des acteurs ne permettent pas de connaître la répartition entre les différents types 

de déchets inertes. 

Cette répartition est donc établie sur la base des données nationales (Etude Soes 2010, confirmée par 

lô®tude ADEME ç Exploitation des résultats des états des lieux départementaux de prévention et de 

gestion des déchets issus de chantiers ») : 

 

 
 
 

5.6 DECHETS DANGEREUX  
Les déchets dangereux sont des déchets qui contiennent en quantité variable des éléments toxiques ou 

dangereux qui pr®sentent des risques pour la sant® humaine et lôenvironnement. 

Lôarticle R. 541-8 du code de lôenvironnement donne la d®finition suivante : «  tout déchet qui présente 

une ou plusieurs des propriétés de dangers énumérées à l'annexe III de la directive 2008/98/ CE du 

Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines 

directives. Ils sont signalés par un astérisque dans la liste des déchets mentionnée à l'article R. 541-

7. » 
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Ce gisement est principalement constitué des déchets suivants :  

Boues de STEP 

industrielles contenant 

des métaux lourds 

Bois et sous-produits 

du bois souillés 

Chiffons et absorbants 

souillés 

Déchets contenants du 

mercure 

DEEE 
Déchets dangereux 

diffus 
Emballages souillés Fluides frigorifiques 

PCB/PCT Peintures Piles et accumulateurs Déchets amiantés 

Sols pollués Sources radioactives VHU Fluide de coupe 

Déchets 

phytosanitaires 
Huiles usagées Solvants 

Résidus de 

fabrication... 

DASRI Amalgames dentaires Autres é 

DEEE : D®chets dôEquipements Electriques et Electroniques - PCB : Polychlorobiphényle - PCT : polychloroterphényle -  

DASRI : D®chets dôActivit®s de Soins ¨ Risques Infectieux ï VHU : V®hicules hors dôusage 

 

5.6.1  METHODOLOGIE DôINVENTAIRE DES DECHETS DANGEREUX  

Lôanalyse des donn®es a ®t® r®alis®e ¨ partir de la base des d®clarations annuelles des rejets et des 

transferts de polluants, dénommée IREP et suivie par les DREAL (Direction Régionale de 

lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement) : 

¶ Données IREP « Producteur » (Déclaration des tonnages produits par des installations soumises 

à autorisation ou à enregistrement au titre de leur statut ICPE (Installation Classées pour la 

Protection de lôEnvironnement), produisant plus de 2 tonnes de d®chets dangereux par an) ;  

¶ Données IREP « Eliminateur » (Déclaration des tonnages produits en Guyane, reçus sur les 

installations de traitement sur lôensemble du territoire national. 

NB : il nôy a pas de déchets dangereux traités en Guyane. 

 

Les déchets dangereux étudiés correspondent aux : 

¶ D®chets dangereux diffus et non diffus issus de lôindustrie, des services, du commerce et de 
lôartisanat, et des activit®s portuaires ;  

¶ D®chets dangereux issus de lôactivité agricole ; 

¶ D®chets dôactivit®s de soins produits par les ®tablissements de sant®, les secteurs lib®raux, les 
patients en auto-traitement et les services vétérinaires ; 

¶ D®chets dangereux produits par les centres de recherche, les ®tablissements dôenseignement 

supérieur et les lycées, les administrations et les collectivités ; 

¶ R®sidus dô®puration des fum®es provenant de lôincin®ration des ordures m®nag¯res (REFIOM) 
issus des collectivités ainsi que ceux provenant des industries (REFIDI) ; 

¶ Déchets relevant des filières à responsabilité élargie du producteur : huiles usagées, piles et 

accumulateurs, bouteilles de gaz, fluides frigorigènes, déchets dangereux spécifiques, déchets 

d'®quipements ®lectriques et ®lectroniques (DEEE), v®hicules hors dôusage (VHU), produits 
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phytopharmaceutiques non utilisables (PPNU), les équipements de protection individuelle 

chimique usagés (EPI-U) ; 

¶ Déchets amiantés et terres polluées ; 

¶ Déchets dangereux des ménages (DDM). 

 

5.6.1.1 Gros producteurs de déchets dangereux en Guyane 

La réglementation impose aux producteurs de plus de 2 tonnes de déchets dangereux par an de déclarer 

leur production de déchets dans la base IREP. 

Pour lôann®e 2017, on recense sur la Guyane 5 producteurs repr®sentant 490 tonnes de d®chets 

dangereux.  

 

5.6.1.2 Production globale de déchets dangereux 2017 

Les données présentées ci-après sont issues de la base de données IREP et correspondent aux tonnages 

issus de Guyane et traités sur des installations  en France hexagonale en très grande majorité.  

On recense 1 945 tonnes  de déchets dangereux produits en Guyane parmi lesquels les D3E et les 

huiles usagées représentent les 2 plus gros gisements. 

 

 

 

NB : Ce gisement nôest pas exhaustif. Lôop®rateur G2C collectait les d®chets et les stockait sur son site 

sans les évacuer vers les fili¯res agr®®es. Le site a fait lôobjet dôun arr°t® de mise en demeure. Depuis 

SGVD a repris lôactivit® ç déchets dangereux » et le site a été mis en conformité.  

 

On note une différence entre le tonnage traité en France hexagonale en 2017 et le tonnage collecté en 

2017.  A titre dôexemple le gisement de D3E collect® est 536 t alors que le gisement trait® est de 464 t 

(source IREP). Des diff®rences sont ®galement observ®es sur les huiles usag®es, les VHUé.  

Le gisement de déchets dangereux collectés est évalué à 2 525 t.  

Le gisement traité  est bien inférieur au gisement produit. En effet, une part de déchets 

dangereux se retrouve dans les ordures m®nag¯res, les encombrants. Dôautres d®chets sont 

déposés dans la nature (ex VHU, DEEE).  
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5.7 DECHETS DES FILIERES REP 
En France, le principe de la "Responsabilité élargie du producteur" (REP) existe dans la loi depuis 1975 

et est codifi® dans lôarticle L. 541-10 du code de lôEnvironnement : ç il peut °tre fait obligation aux 

producteurs, importateurs et distributeurs de ces produits ou des éléments et matériaux entrant dans 

leur fabrication de pourvoir ou de contribuer à la prévention et à la gestion des déchets qui en 

proviennent. »  

On entend par « filière » de déchets, une même famille de déchets . La première filière nationale et 

réglementée de responsabilité élargie du producteur a été mise en place pour la collecte des emballages 

m®nagers en 1992. Des dispositifs similaires ont ®t® ensuite instaur®s pour dôautres produits usag®s tels 

que les piles et accumulateurs, les équipements électriques et électroniques (EEE), les papiers, etc. 

 

La France est lôun des pays qui utilise le plus le principe de responsabilit® ®largie des producteurs dans 

la structuration de ses filières de gestion des déchets. 

Le graphique ci-après présente les différentes REP existantes.  

En 2017, ann®e de r®f®rence de lô®tat des lieux, on compte 19 filières REP. 

  

Extrait du panorama des filières à responsabilité élargie du producteur - ADEME 2017 

 

 

  

Produits 

pyrotechniques  
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Le tableau ci-dessous présente le bilan du tonnage de déchets collectés sur en Guyane en 2017 dans le 

cadre des REP : 

Type de produit 
Nature  Année de 

référence 
Tonnage collecté 

(donnée filière REP) 

Emballages ménagers valorisés ND 2017 2 759 t 

Papiers graphiques valorisés ND 2017 412 t 

Déchets d'éléments d'ameublement ménagers ND 2017 0 t 

Déchets d'éléments d'ameublement professionnels ND 2017 82,4 t 

DEEE  D 2017 529 t 

Textiles, linges, chaussures ND 2017 ~ 3 1 t 

Emballages et produits plastiques et de 

l'agrofourniture  

ND &D 
2017 6,4 t  

Piles et accumulateurs D 2017 18 t 

Batteries automobiles D 2017 90 

Médicaments non utilisés D 2017 14,38 

DASRI issus de l'auto-traitement  D 2017 1,66 

Huiles usagées D 2017 418 t 

Pneus ND 2017 560 t 

DDS D 2018 23,7 t 

Mobil-homes ND 2017 - 

VHU D 2017 ~ 421 t  

Cartouches d'impression bureautique D 2017 2 t  

Produits pyrotechniques D 2017 - 

Bouteilles de gaz D 2017 - 

 TOTAL (arrondi) 5 370 t 

D : dangereux ï ND : non dangereux 

 

5.8 CAS PARTICULIER DES DECHETS MINIERS 
Les stériles miniers sont explicitement exclus de la directive cadre déchets (cf. point d/  du 2 de l'article 

2 de la directive modifiée), donc ne "comptent pas" dans les objectifs EU (ils sont couverts par une 

réglementation spécifique).  

S'ils sont gérés non pas dans des installations dédiées (relevant de la rubrique 2720) mais dans des 

installations de stockage des déchets inertes (ISDI), il faudrait en tenir compte dans le plan notamment 

pour le dimensionnement des ISDI (sous réserve de la confirmation de cette destination).  

Les éléments de gisement des stériles ont été fournis par la DGTM (ex DEAL). 

Les stériles représentent un gisement quasi-nul pour les carrières (il n'y a généralement pas ou très peu 

de stérile de découverte, et au pire, ils sont censés être réutilisés en fin d'exploitation pour la remise en 

état du site).  
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Pour les mines, leur production est fluctuante dôune ann®e sur lôautre. Sur les dix derni¯res ann®es, on 

constate en moyenne 2 installations primaires en fonctionnement en simultané, donc environ 

70 000 m3/an soit 105 000 t/an (stérile et résidus confondus) en moyenne par an sur 10 ans.  

 

5.9 SYNTHESE  
Globalement la production de déchets est difficile à approcher précisément. Elle est estimée à plus de 

352 000 tonnes de déchets. 

 Tonnage 

Déchets non dangereux non inertes (hors 

d®chets dôassainissement) 
130 100 

Déchets dangereux 2 500 

Déchets inertes (hors stériles miniers) 220 000 

TOTAL 352  600  

 

6.  DESCRIPTIF DES MESURES EXISTANTES A 

L'ECHELLE REGIONALE EN FAVEUR DE LA 

PRÉVENTION DES D ÉCHETS  

6.1 DISPOSITIFS DE PREVENTION 

6.1.1  DISPOSITIFS A L ôECHELLE NATIONALE   

La prévention de la production de déchets consiste à réduire la quantité et la nocivité des déchets 

produits en intervenant à la fois sur leur mode de production et sur la consommation.  

A lô®chelle nationale, la France sôest dot®e dôun plan national dôactions de pr®vention des d®chets sur la 

période 2014-2020.  

6.1.2  PROGRAMMES DE PREVENTION A LôECHELLE LOCALE  

Aucune des collectivit®s nôa actuellement un programme local de pr®vention des d®chets m®nagers et 

assimilés (PLPDMA) en cours.  

La CACL a élaboré un premier programme de prévention sur la période 2007/2011 puis un second sur 

la période 2012-2016. Elle a ®t® ensuite retenue par lôADEME dans son dispositif Territoire Zéro Déchets 

Zéro Gaspillage (TZDZG) en 2015. Le programme TZDZG est élaboré sur la période 2016-2019. Leur 

PLPDME est en cours dô®laboration. 

La CCDS mène des actions de prévention des déchets mais elles ne sont pas inscrites dans un 

programme. Elle a en projet la réalisation de son PLPDMA. 

La CCEG a mis en îuvre des actions de sensibilisation dans le cadre de la pr®vention des d®chets. 

La CCOG mène des actions de sensibilisation globale sur la gestion des déchets auprès des scolaires : 

le compostage est notamment mis en avant. 
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6.2 PRINCIPALES ACTIONS MISES EN íUVRE PAR LES 

COLLECTIVITES POUR LA PREVENTION DES DECHETS  

6.2.1  ACTIONS DEJA ENGAGEES  

6.2.1.1 Compostage domestique  

Sur le territoire de la CACL, de 2011 à 2017, plus de 

1 500 composteurs individuels ont été mis en place 

chez les particuliers mais également dans des 

associations, écoles et administrations. La CACL 

finance 70% de lôachat en magasin dôun 

composteur. Lôobjectif 2019 de 500 composteurs est 

pratiquement atteint, malgré des problèmes de 

communication. 

Deux fois par an, la CACL organise des sessions de 

formation.  
La CACL cherche à développer la pratique du compostage collectif dans les cités du territoire et sôappuie 

sur des relais (associations, r®f®rents, é) : deux composteurs collectifs sont installés dans les quartiers 
de Cayenne. En 2016, plusieurs réunions de concertation ont été organisées avec les bailleurs sociaux 

et les sociétés immobilières de la place pour leur présenter le projet. Un partenariat est en cours avec 
la régie de quartier de Cayenne pour développer le compostage dans les quartiers où les agents de 

cette régie interviennent.  

La CACL dispose dôune brigade environnement charg®e de la sensibilisation, de lôinformation et de la 
formation sur le compostage et le tri.  

 

La CCDS développe le compostage individuel : elle a fourni 150 composteurs et a enregistré une 

centaine de demandes. Elle a un projet de compostage partagé en pied dôimmeuble dans le cadre dôun 

élargissement de ce dispositif. Elle assure une sensibilisation des scolaires. Elle souhaite former des 

maîtres composteurs qui seront des référents. 

 

Sur la CCEG, on observe un frein au développement du compostage de proximité, lié au manque 

dôinformation : il est n®cessaire dôinformer, former et identifier des lieux pour le d®veloppement du 

compostage. 

 

Le potentiel de logements individuels  

Le territoire de la CACL comprend 46 600 logements non vacants -données INSEE 2015 ï dont plus de 

55% de maisons soit environ 25 000 maisons. Le taux de distribution de composteur individuel est de 

6%. 

Le territoire de l a CCDS comprend soit 9 400 logements non vacants dont plus de 63% de maisons soit 

environ 5 900 maisons. Le taux de distribution de composteur individuel est de 2.5%.  

 

NB : Toutes les habitations ne disposent pas dôun jardin pour pouvoir disposer dôun composteur. Par 

ailleurs le compostage peut sôeffectuer en tas sans utiliser de composteur. 

 

æ Le potentiel de développement du  compostage est important ï La campagne 

de caract®risation des ordures m®nag¯res r®alis®e en 2014 par lôADEME a 

mis en évidence une proportion de 20% de déchets fermentescibles.  
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6.2.1.2 Promotion des couches lavables  

La CACL et la CCDS aident financièrement à lôacquisition de kits de couches lavables.  

Sur le territoire de la CACL, toutes les familles qui habitent sur le territoire ayant un enfant âgé de 0 à 

2 ans et demi peuvent b®n®ficier dôune aide ¨ lôachat pour des couches lavables dans des points de 

vente conventionnés. Il existe 5 revendeurs conventionnés en 2017.  

Depuis le d®marrage de lôaction 959 kits ont ®t® subventionn®s par la CACL ; 6 réunions et ateliers de 

formation ont été réalisés en 2017.  

La CACL constate que ce sont les familles aisées qui participent et souhaite toucher des familles plus 

modestes, qui pour certaines nôont pas acc¯s ¨ lôeau courante. Une association est sollicit®e pour 

rencontrer les familles en grande difficulté , elle vient en aide à ces familles qui bénéficient dôune aide ¨ 

lôachat pour les couches lavables. 

La CACL souhaite mettre en place une action au niveau du centre de PMI (protection maternelle 

infantile) qui dépend de la CTG. Cette démarche nôest pas aujourdôhui engagée. 

 

6.2.1.3 Stop pub 

La CACL fait la promotion des autocollants STOP PUB. Les autocollants sont disponibles notamment 

auprès des communes. 25 000 autocollants Stop Pub ont été distribués sur le territoire entre 2011 et 

2016. Le taux dôapposition de lôautocollant nôest pas connu par la CACL. 

 

6.2.1.4 Eco-exemplarité  

La CTG a mené différentes actions au sein de ses services : 

¶ extension et mise en place du tri sélectif ; 

¶ mise en place de la collecte des déchets spécifiques ; 

¶ mise en place de bornes pour la récupération des piles et petites batteries, ainsi que du textile ; 

¶ suppression progressive de la distribution de gobelets en plastique avec sensibilisation des agents 

pour les inciter à utiliser des récipients réutilisables ; 

¶ don du parc informatique obsolète à l'association Guyaclic qui collecte, recycle et reconditionne 

ce type de matériel ; 

¶ transfert des cartouches usagées des photocopieurs vers une société spécialisée dans leur 

recyclage ; 

¶ pour les traiteurs : exigence de recourir aux produits locaux, verres ou gobelets en carton ; 

¶ action de sensibilisation au tri sélectif avec distribution de big car et de petites affiches sur le 

temps de dégradation des objets du quotidien. 

 

La DGTM (ex DEAL) a r®alis® plusieurs ®v¯nements dôinformation et animation sur lô®conomie circulaire 

que ce soit en interne ou aupr¯s dôautres structures (tour de Guyane des objectifs de d®veloppement 

durable en juin 2019 sur Saint-Georges de lôOyapock, Mana, Cayenne). 

En interne, la DGTM (ex DEAL) a initié plusieurs actions éco-responsables (verres réutilisables, tri 

sélectif, sensibilisation ¨ la r®duction des impressions). Cette exemplarit® de lôEtat doit cependant aller 

plus loin, notamment en ce qui concerne les projets de nouvelles constructions, lôorganisation de la 

mutualisation des fonctions supports des services concernant les gestes écoresponsables à organiser et 

promouvoir dans les administrations (plan de déplacement des administrations à prévoir, favoriser la 

mobilité "propre", inciter la consommation responsable, recyclage, réemploi, réparation des matériels 

et mobilier de bureau).  
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La CACL a mené des actions de façon à : 

¶ Réduire la consommation de papier,  

¶ G®rer de fa­on responsable les cartouches dôencre,  

¶ Faire des ®conomies dô®chelle,  

¶ Sensibiliser les agents à participer aux efforts visant à réduire la production de déchets.  

Des ateliers de sensibilisation sont menés auprès des agents de la collectivité. 

 

6.2.1.5 Réparation / réemploi  

La CACL soutient les associations évoluant dans le secteur des 3R (Réduire, Réutiliser et Recycler). Ces 

associations bénéficient dôun accompagnement et la promotion des produits issus de leur activité est 

faite sur le site du commerce engagé de la CACL (cf. ci-après). Parmi les associations concernées on 

peut citer : Croix rouge ï Ne plus jeter ï Cartapuce ï GuyaClicô ï Ranjé to bisiklèt). 

La CACL reçoit des porteurs de projets ayant un projet dans le secteur des 3R. Elle étudie avec eux la 

faisabilité de leur projet, l es met en relation avec les éco-organismes pour les déchets qui dépendent 

dôune fili¯re REP.  

La CACL facilite lôaccès à certains gisements au niveau de la déchèterie où certains produits sont à 

disposition dôassociations. Les associations agréées disposent dôun badge pour acc®der ¨ ces gisements.  

Depuis 2010, la CACL organise également chaque année un marché aux jouets et jeux dôoccasion.  

 

La CTG, lôADEME et, quelque fois la DGTM (ex DEAL), accompagnent les porteurs de projet  sur 

lôensemble du territoire.  

6.2.1.6 Eco-consommation : commerces engagés  

La CACL soutient le développement d'un réseau local de producteurs et de commerçants engagés à 

promouvoir une éco-consommation.  

Un cahier des charges a été élaboré en concertation avec les acteurs locaux : commerçants, 

restaurateurs, producteurs. Un des engagements est de ne pas distribuer de sacs plastiques à usage 

unique. Le cahier des charges vise aussi à proposer des produits locaux, peu emballés, recyclables, 

durables et réutilisables. 

Ce dispositif, ouvert aux producteurs qui ont un espace de vente sur le territoire de la CACL, a été initié 

en 2017 et en 2019 : 40 commerces sont engagés dans la d®marche. Lôobjectif de la CACL est dôatteindre 

45 commerces. Il sôagit principalement de petits commerces de proximit®.  

La d®marche est aujourdôhui connue des commerçants qui contactent la CACL pour intégrer le dispositif. 

Cependant, il est peu connu des consommateurs, manque de visibilité. Le volet communication est à 

renforcer.  

 

6.2.1.7 Eco-manifestations 

La CACL sôest impliqu®e dans la mise en îuvre dô®co-

manifestations et notamment des manifestations sportives  : 

journée du sportif éco-responsable de lôASPTT, semi-marathon 

nocturne de la ville de Cayenne (la corrida de la Saint-Sylvestre). 

Le « Green days 2018 » a été réalisé en partenariat avec la CACL. 

Dans le cadre de la semaine européenne de la réduction des 

déchets (SERD), la CTG a organisé un marché éphémère et un 

défilé de mode avec des matériaux recyclables. 

La DGTM (ex DEAL) a animé la semaine européenne du 

développement durable en mai 2019. 
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6.2.2  ACTIONS EN COU RS DE DEPLOIEMENT  

6.2.2.1 Mise à disposition de poules  

Une opération expérimentale a été menée en 2017 par la CACL : lôobjectif ®tait de fournir 2 poules ¨ 60 

foyers (10 par commune) et de suivre ces foyers pendant 3 mois. Ce sont 52 foyers qui ont participé à 

lôop®ration. 

Outre lôaspect r®duction des d®chets, lôexp®rimentation a ®t® positive dôun point de vue social et 

sensibilisation : les foyers participants ont été satisfaits de lôop®ration.  

La CACL ne met pas à disposition de poulailler, aussi les participants sôengagent ¨ acheter ou construire 

un poulailler avant lôarriv®e des poules. 

Lôexp®rimentation a ®t® reconduite en 2019. 

 

6.2.2.2 Broyage de déchets verts à domicile  

Dans le cadre du programme TZDZG, la CACL va mettre en place un service de broyage des déchets 

verts ¨ domicile. Elle finance en partie lôintervention dôun prestataire chez les particuliers. Lôobjectif est 

de réduire le volume de déchets verts et que ceux-ci soient r®utilis®s par lôusager (paillage, compostage). 

 

6.2.2.3 Gaspillage alimentaire 

Une premi¯re s®rie dôactions a ®t® r®alis®e fin 2017 par la CACL. 

Des actions de sensibilisation des acteurs à la lutte contre le gaspillage alimentaire ont été menées via 

des groupes dô®changes multi-acteurs et la tenue de 5 réunions : 

¶ un restaurant scolaire dôécole primaire, 

¶ un restaurant scolaire de collège, 

¶ un restaurant scolaire de lycée, 

¶ un restaurant dôEPHAD, 

¶ le secteur artisanal/commerce (restaurateurs, m®tiers de boucheé). 

Par ailleurs, un état des lieux de la production de déchets a été réalisé en restauration collective avec 

la pes®e des d®chets sur 1 semaine dans 4 ®tablissements. Cela a ®galement ®t® lôoccasion dô®laborer 

un repas 100% local et de démontrer que la production locale était possible.  

 

6.3 ACTIONS MENEES PAR LES CHAMBRES CONSULAIRES 
Peu dôactions ont ®t® men®es par les chambres consulaires. 

En novembre 2018, la chambre des métiers a organisé, en partenariat avec 

lôADEME et partiellement financée par la CTG, la semaine de la réparation 

des d®chets qui sôest d®roul®e lors de la semaine de la réduction des 

déchets. Cette opération avait pour but de faire rencontrer les 

professionnels acteurs de la réparation et le grand public. 

Des « repair cafés » ont été organisés à Saint Laurent, Cayenne et Kourou.  

 

Un annuaire des acteurs de la réparation va être réalisé par la chambre 

des métiers. 
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6.4 ACTIONS MENEES PAR LES ASSOCIATIONS  
Différentes associations sont présentes en Guyane et participent à la prévention des déchets. A titre 

dôexemple on peut citer :  

¶ Lôassociation ç Ne plus jeter  »  

Implantée depuis début 2012 dans le « quartier chinois » de Cayenne, elle collecte : 

¶ vêtements, chaussures, sacs et accessoires : homme, femme, enfant, 

¶ linge de maison, 

¶ jeux, jouets, articles de puériculture , 

¶ livres. 

Les particuliers apportent de manière volontaire les objets dont ils ne se servent plus au local de 
lôassociation, pour quôelle leur donne une seconde vie. 

¶ Lôassociation ç Zéro déchets  »  

Lôassociation z®ro d®chets est pr®sente en Guyane. Elle sensibilise la population et donne des exemples 

concrets pour produire moins de déchets afin de protéger la nature, faire des économies et préserver 

sa santé. 

Elle intervient en milieu scolaire et réalise des ateliers (ex : confection des « tawashis » (éponges à 

partir de chaussettes usées, de sacs à partir de tee-shirt). Elle organise des évènements (ex : pique-

nique z®ro d®chets, chasse aux îufsé). 

¶ Lôassociation Guyaclic -  Programme RecyclôOrdi  

Lôassociation collecte des matériels informatiques, les remet en état en vue de les vendre à des 

personnes en difficulté ou des structures à but non lucratif . 

¶ Lôassociation Sepanguy   

Depuis 2003, lôassociation Sepanguy, en partenariat avec la Communauté d'Agglomération Centre 

Littoral (CACL), anime le programme pédagogique sur les déchets à destination des établissements 

scolaires, mais aussi des autres structures accueillant du public du territoire de la CACL. 

¶ Lôassociation Cartapuce  : r®paration de petits appareils ®lectrom®nagers, dôordinateurs, é 

¶ Lôassociat ion Ranjé to bisiklèt : atelier de réparation participatif de vélo . 

 

Ces initiatives ne sont pas exhaustives. 

 

6.5 BILAN DE LA PREVENTION 
Les actions mises en îuvre sont vari®es mais le sont majoritairement sur le secteur de la CACL. Les 

chambres consulaires étaient jusquô¨ tr¯s r®cemment peu impliqu®es. Il est important de sôappuyer sur 

le tissu associatif. Les initiatives men®es m®ritent dô°tre mieux mises en avant. Toutes les actions 

(chambre des métiers et associations) sont en partie financées par la CTG et lôADEME. 
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7.  DESCRIPTIF DE LôORGANISATION DE LA 

COLLECTE ET DE LA GESTION DES DÉCHETS 

7.1 ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS 

MENAGERS ET ASSIMILES 

7.1.1  COLLECTIVITES EN CHARGE DE LA COLLECTE ET DU TRAITEMENT DES DECHETS  

La gestion des déchets est de la compétence de 4 EPCI :  

¶ La Communaut® de Communes de lôEst Guyanais (CCEG) : 4 communes (1er janvier 2003),  

¶ La Communaut® dôAgglom®ration du Centre Littoral (CACL) : 6 communes (9 juin 1997 avec la 

CCCL puis CACL au 1er janvier 2012), 

¶ La 

Communauté 

de Communes 

des Savanes 

(CCDS) : 4 

communes 

(janvier 2011) , 

¶ La 

Communauté 

de Communes 

de lôOuest 

Guyanais 

(CCOG) : 8 

communes (1er 

janvier 1995).  

 

Nota : les dates entre 

parenthèses 

correspondent au 

transfert de la 

compétence 

déchets et la création 

des différentes 

intercommunalités. 

 

 

Ces 4 collectivités disposent de la compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés. 
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7.1.2  COLLECTES SEPARATIVES DU VERRE, DES EMBALLAGES ET PAPIERS  

Sont présentées ci-après les organisations mises en place et les performances des différentes 

collectivités.  

 

7.1.2.1 Collecte du verre  

¶ Lôorganisation des collectes  

La CACL a mis en place la collecte du verre depuis 2007. Cette collecte sôest d®velopp®e avec :  

¶ la mise en place progressive de colonnes dôapport volontaire sur lôensemble du territoire : 

250 sont implantées en 2017 soit 550 hab./colonne ; 

¶ la collecte hebdomadaire du verre des professionnels (cafés, restaurants) : 294 bacs auprès 

de 203 producteurs sont répartis sur les communes de Cayenne, Rémire-Montjoly et 

Matoury ; 

¶ la mise en place dôune benne en déchèterie (cf. chapitre 7.1.6 ). 

 

La CCDS a débuté en avril 2017 la collecte du verre en apport volontaire dans le cadre du Plan de 

Relance pour le Tri et le Recyclage (PRTR), lanc® par lô®co-organisme CITEO. 

En 2018, on recense 56 colonnes dôapport volontaire réparties sur 3 communes de la CCDS et 1 point 

dôapport sp®cifique sur Saint-Elie soit 560 hab./colonne. A terme ce sont 73 bornes à verre qui seront 

implantées sur le territoire de la CCDS. 

 

Sur les territoires de la CCOG et de la CCEG, la collecte du verre et des emballages sôest faite dans le 

cadre de la mise en place de pourvois par lô®co-organisme CITEO.  

Le cahier des Charges de lôagr®ment ç emballages m®nagers è 2011 ï 2016 prévoit que : 

« Dans le respect des dispositions des articles L.2224-13 à L.2224-16 du code général des collectivités 

territoriales et des dispositions contractuelles existantes, le titulaire pourvoit dès 2011 de manière 

progressive à la gestion des déchets d'emballages ménagers (tri et traitement et, le cas échéant, collecte 

séparée) dans les collectivités territoriales des DOM ou les COM qui le souhaitent, qui n'ont jamais 

contractualisé avec un titulaire sur la base d'un contrat « mono -matériau » ou «multi -matériaux », et 

qui se caractérisent : 

¶ par une absence de fiscalité pour la gestion des déchets ou 

¶ par une impossibilit® de mettre en îuvre une fiscalit® suffisante au regard des co¾ts de 

fonctionnement de la gestion des déchets d'emballages ménagers. » 

Ces modalités ont été reprises dans le cahier des charges sur la période 2018 ï 2022.  

 

Les conventions ont été signées en janvier 2014 pour la CCOG et juin 2015 pour la CCEG.  

Le d®marrage des prestations de collecte sôest effectu® en juin 2017 sur le territoire de la CCOG et avril 

2018 pour la CCEG.  

 

Sur le territoir e de la CCOG, 74 colonnes à verre ont été mises en place sur les communes de Saint-

Laurent-du-Maroni, Mana, Apatou et Awala-Yalimapo qui sont accessibles par la route, soit 

870 hab./colonne. 

Sur le territoire de la CCEG, 20 bornes dôapport volontaire ont ®t® mises en place sur les communes de 

Régina et Saint-Georges soit 250 hab./colonne. 

 

  



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 41/401 

 CCOG  CCEG CACL CCDS 

Mode de 

collecte 
Apport volontaire  Apport volontaire / Porte à porte 

professionnels 

Apport volontaire 

Contena

nt 

 
   

Nbre 

colonnes 
74 20 250 

203 producteurs 

56 

Nbre 

hab. 
1/870 1/250 1/550 1/560 

 

La CACL a un programme de renouvellement et dôaugmentation des bornes dôapport volontaire sur 

2020. 

 

¶ Les performances et tonnages  

 Tonnage 

2017  

Tonnage 

201 8 

Kg/ hab.  

desservi 2017  

Kg/ hab.  

desservi 2018  

CCEG - 3 - 1.4 

CACL 1 519 nc 10,6  

CCDS 105 169 3.3 5.4 

CCOG 83 122 1.3 1.8 

Total  
1 706   Soit au global 7 kg par habitant  

desservi et par an  

 

Dôapr¯s les donn®es MODECOM, le gisement de verre est ®valu® ¨ 18 kg/hab.an ï ce qui est beaucoup 

moins ®lev® quôau niveau national (34,6 kg./ hab.an). 

Lôexploitation des donn®es dôimportation et dôexportation des douanes avec la matrice d®velopp®e par 

lôADEME aboutit à une consommation totale de 17,5 kg/ hab. en 2016. 

 

¶ Bilan  

Des marges de progrès existent sur la CACL bien que le dispositif soit en place depuis plusieurs années. 

La dynamique semble bien lancée sur le territoire de la CCDS. En revanche les performances de collecte 

observées sur le territoire de la CCOG et de la CCEG sont extrêmement faibles, résultant notamment de 

la mise en place récente de cette collecte et des contraintes de ces territoires (territoire très étendu, 

peu dense et disposant de nombreuses zones isolées). 

Le verre est valorisé localement en sous-couche routière après passage dans un broyeur. 
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7.1.2.2 Collecte des emballages et papiers 

¶ Organisation des collectes  

Comme pour le verre, la CACL est la collectivité qui a démarré la première la collecte sélective des 

emballages et papiers en septembre 2015 avec un déploiement en 2016. Sont concernés :  

- Les flaconnages plastiques, 

- Les emballages métalliques (boites de conserve, canettes), 

- Les cartonnettes, 

- Les papiers et journaux revues magazines (JRM). 

 

La collecte est réalisée en porte à porte au moyen de bacs jaunes toutes les semaines sur la majorité 

du territoire ou 1 fois tous les 15 jours sur des zones plus rurales. La collecte a été mise en place en 

substitution dôune collecte dôordures m®nag¯res.  

 

La CACL a également mis en place une collecte des cartons des professionnels dans le centre-ville de 

Cayenne qui a lieu 3 fois/semaine. Les commerçants ont pour consigne de présenter les cartons pliés 

et empil®s. La collecte se fait au moyen dôun camion avec grappin. En 2017, 124 t ont été collectées 

(130 t en 2018). Ce tonnage est relativement stable depuis 3 ans.  

 

Sur les collectivités en apport volontaire, le même parc de colonnes est mis en place que pour les 

colonnes à verre.  

 

¶ Consignes de tri  

CCOG/CCEG CACL CCDS 

Bouteilles et flacons en 

plastiques / Emballages 

métalliques  

Mélange bouteilles et flacons en 

plastique, emballages métalliques et 

en carton, papiers graphiques 

Mélange bouteilles et 

flacons en plastique, 

emballages métalliques et 

en carton, papiers 

 

 

 

 

Sur la CCOG, les flux plastiques et métaux sont collectés dans 2 bornes distinctes. Sur la CCEG, les flux 

plastiques et métaux sont collectés dans les mêmes bornes. 

 

Les consignes de tri diff¯rent selon les collectivit®s et les organisations mises en îuvre. Sur les 

territoires de la CCEG et de la CCOG, dans le cadre du pourvoi, les papiers et cartons ne sont pas 

collect®s. Sur lôensemble de la Guyane, les consignes de tri des emballages nôint¯grent pas les tétra 

packs. 
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¶ Performances et tonnages  

 
Tonnage 2017  Tonnage 201 8 

Kg/ hab.  

desservi 2017  

Kg/ hab.  

desservi 2018  

CCEG - 2,6 - 0,5 

CACL 2 145 2 237 15,3 15,0 

CCDS 41 61.5 1.3 2 

CCOG 26 58 0.3 0.9 

Total 2 088 2 167   

 

 

Les performances de collecte sélective des emballages sur la CACL se stabilisent en 2018. Le niveau de 

collecte est faible au regard des moyens de collecte mis en îuvre (porte ¨ porte) et la qualit® de la 

collecte nôest pas tr¯s bonne.  

Sur le territoire de la CACL, en 2017, le taux de refus est de 35%. Les refus sont constitués en majorité 

sacs plastiques, films plastiques, polystyrène mais également de nombreux indésirables tels que ordures 
ménagères, verre, encombrants, électroménagers, textiles, couches, déchets médicaux, cadavres 

dôanimaux (source rapport annuel CACL 2017). 

 

Sur le territoire de la CCDS, pour lôann®e 2018, le taux de refus varie entre 17 et 35% selon les mois. 

La moyenne est de 25,8% (source CCDS). 

 

Remarque : On observe une augmentation du pourcentage de refus en saison des pluies (fin novembre 

à fin janvier puis mars à juin). En effet, les intempéries impactent la qualité du gisement : papiers et 

cartons mouill®s nô®tant pas accept®s par les repreneurs (seuil : taux dôhumidité < 10%), ces matériaux 

se retrouvent dans les refus. 

 

¶ Devenir des déchets collectés  

Les déchets collectés sur les territoires de la CACL, la CCDS et la CCEG sont acheminés sur le centre de 

tri situé à Remire-Montjoly ( cf. chapitre 8.4.1). 

Pour la CCOG, les emballages collectés sont sur-triés puis compactés en balles sur la plateforme de 

massification à Saint-Laurent-du-Maroni réalisée par CITEO. 

En 2017, les matériaux issus du tri sont envoyés en Martinique pour le PET et en France hexagonale pour 

les autres flux, sauf lôaluminium qui a ®t® recycl® en Belgique. 

Lôusine SIDREP en Martinique a d®pos® le bilan fin 2019. Le flux PET est recycl® maintenant en Europe. 

 

7.1.2.3 Bilan et perspectives  

Le dispositif de collecte s®lective des emballages a ®t® r®cemment mis en place en Guyane, il nôest pas 

d®ploy® sur lôensemble du territoire (89% de la population en 2018). 

Pour les collectes par apport volontaire des emballages et du verre, le nombre de colonnes doit être 

renforcé pour atteindre 1/350 hab. qui est le taux recommandé.  

Des actions de sensibilisation doivent être renforcées pour à la fois faire participer les usagers au tri et 

informer sur les consignes de tri.  
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7.1.3  ORDURES MENAGERES RESIDUELLES  

7.1.3.1 CACL 

La collecte des ordures ménagères est réalisée en porte à porte par un prestataire. Les usagers sont 

dot®s de bacs et la fr®quence de collecte est de 2 fois par semaine sur lôensemble du territoire. 

Lôensemble des habitants sont théoriquement desservis par le service de collecte. Des points de 

regroupement (bacs 770 l) sont mis en place dans les zones non accessibles aux bennes de collecte 

(zones dôhabitat spontané). 

Les d®chets sont envoy®s sur lôISDND de Cayenne. 

 

7.1.3.2 CCEG 

Sur les 2 communes accessibles par la route Saint-Georges et Régina, la collecte est réalisée par 

enlèvement de bacs roulants, 2 fois par semaine par un prestataire. Les déchets sont envoyés sur 

lôISDND de Cayenne. 

Le d®tail de lôorganisation de la collecte dans les diff®rentes communes est pr®sent® dans le tableau ci-

après :  

Commune Lieu 
% 

population 

desservie 

Pré collecte Personnel Matériel 
Lieu de 

traitement  

Saint-

Georges 

Bourg 

85% 

Bacs Prestataire privé 

2 fois/semaine 

Prestataire 

privé 

ISDND 

Cayenne 

Tampac Tr¯s peu dôhabitants ï Rien nôest r®alis® (pas dôEco-carbet)   

Trois 

Palétuviers  

Aucune collecte nôest r®alis®e ï Site au bord de lôeau (environ 200 

personnes) 

Régina 

Bourg 95% 
Bacs Prestataire privé  

2 fois/semaine 

Prestataire 

privé 

ISDND 

Cayenne 

Kaw 100% 

Bacs Agents de la CCEG Bacs 

collectés par 

la CACL 

(Roura) 

ISDND 

Cayenne 

Ouanary - 100% 

Bacs 1 agent de la 

CCEG 

2 fois/semaine 

Matériel de la 

CCEG  

Décharge 

brute non 

autorisée 

Camopi Bourg 70% 

Mise en place 

de 7 points 

propreté en 

2012 

Agents de la CCEG 

+ prestation de 

service 

Matériel de la 

CCEG 

Décharge 

non autorisée 

 Trois 

Sauts 

70% Apport direct des usagers dans un Eco-carbet  

 

Globalement le taux de la population desservie par le service de collecte est évalué à 86% de la 

population. 

Les éco-carbets arrivent à saturation et 3 autres doivent être réhabilités.   
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7.1.3.3 CCDS  

 

Commune Pré collecte Fréquence Collecte  Traitement 

Iracoubo  

Sinnamary Bacs 
2 fois/semaine 

Prestataire privé ISDND Cayenne 

Kourou 3 fois/semaine 

Saint-Elie 
- - 

Commune 
Décharge non 

autorisée 

Depuis 2014, la CCDS procède à une dotation des usagers en bacs de collecte. Les bacs sont dotés de 

puces pouvant permettre lôidentification du propri®taire. La distribution et la maintenance des bacs sont 

assurés en régie. Plus de 3 680 bacs ont été distribués. 

NB : La collecte des déchets ménagers sur la commune de Saint-Elie est gérée directement par la 

commune (285 habitants). 

Les ordures ménagères ï hors Saint-Elie - sont collectées et vidées sur le site de Pariacabo (ancienne 

d®charge) avant dô°tre reprises au grappin et transf®r®es sur lôISDND de Cayenne. 

 

7.1.3.4 CCOG  

Lôorganisation de la collecte est li®e ¨ la situation g®ographique des communes :   

¶ Sur les communes du Littoral accessibles par la route, la collecte est confiée à un prestataire et 

est réalisée au moyen de bennes de collecte compactrices avec lève conteneur. La fréquence de 

collecte est de 2 fois/semaine sauf sur Awala-Yalimpo et dans les écarts de Mana et Apatou où 

elle est effectu®e 1 fois/semaine. Les d®chets sont envoy®s sur lôISDND de Saint-Laurent-du-

Maroni (fonctionnement en régie).  

¶ Sur les communes du Fleuve, les collectes sont réalisées avec des tracteurs avec remorque ou 

avec des camionnettes (« Dinard ») qui ne sont pas des véhicules adaptés au levage des bacs et 

qui ne compactent pas les déchets. Les déchets sont envoyés dans chaque commune sur des 

décharges qui ne sont pas autorisées. 

Sur les communes du Littoral, la CCOG dote les usagers de bacs de collecte moyennant une caution. 

On observe une augmentation constante du parc de bacs de 5 ¨ 6% par an. Cela est li® ¨ lôaugmentation 

de la population et ¨ la dotation de secteurs qui nô®taient pas jusquô¨ présent collectés. 

Sur la partie littorale des bennes ouvertes de 30 m3 sont également mises en place pour desservir les 

zones non accessibles à des camions de collecte. Des déchets de tous types sont mis dans ces bennes 

ordures ménagères mais également encombrants. 

Lôensemble de la population nôest pas desservi par le service de collecte. En effet, la CCOG estime que 

23% de la population nôest pas collect®e mais il est tr¯s difficile dô®valuer cette population qui comprend 

une part relativement importante de clandestins. 

 

 Population % de la pop collectée 

Grand-Santi 6 999 60% 

Papaïchton 7 273 70% 

Maripa-Soula 11 976 70% 

Saül 156 100% 

Apatou 8 435 80% 
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 Population % de la pop collectée 

Awala-Yalimapo 1 390 

85% Mana 10 402 

Saint-Laurent-du-Maroni 43 929 

Total 90 560 87% 

Source rapport annuel 2017 

La population est très disséminée, il y a environ 250 écarts (sites isolés, non accessibles par la route). 

La CCOG nôa pas la capacité de généraliser des éco-carbets qui sont des équipements à entretenir et à 

refaire régulièrement.  

 

7.1.3.5 Les tonnages en jeu 

Les ordures m®nag¯res qui sont envoy®es sur lôISDND de Cayenne font lôobjet dôune pes®e ¨ lôentr®e 

du site de stockage. Pour les déchets des communes de la partie Littoral de la CCOG, la pesée est 

effectuée sur camions. Pour les déchets des communes du Fleuve, il sôagit dôestimation. 

En 2017, avant leur transfert sur lôISDND de Cayenne, les ordures m®nag¯res de la CCDS ®taient 

stock®es sur la d®charge de Kourou et nô®taient pas pes®es. Les données 2018 sont plus 

représentatives des tonnages réellement produits  et sont prises en compte pour estimer la 

production réelle de déchets.  

 

 
Tonnage 

2017  

Tonnage 

2017 

corrigé  

Tonnage 

201 8 

Kg/ hab.  

2017 

desservi  

Kg/ hab.  

2018 

desservi  

CCEG 617 617 862 102 141 

CACL 34 587 34 587 35 791 241 240 

CCDS 11 500 9 200 9 219 291 291 

CCOG Littoral 11 455 11 455 nc 
202 

 

CCOG Fleuve 3 511 3 511 nc  

Total  61 670 59 370    

Les données en italiques correspondent à des estimations 

Le gisement réel des ordures ménagères est sans doute plus élevé que celui estimé. Les caractérisations 

dôencombrants r®alis®es en 2014 mettaient en ®vidence que 7% des encombrants ®taient en fait des 

ordures ménagères. Cela représente environ 1 500 tonnes. 

 

7.1.3.6 Bilan  

Les collectivités mettent en place des moyens pour assurer la pré collecte et la collecte des ordures 

ménagères ; cependant certains secteurs isolés ne bénéficient pas de collecte.  

Toutes les ordures ménagères produites en Guyane sont dirigées en installation de stockage. Les 

ordures ménagères des communes non accessibles par la route de lôOuest et de lôEst de la Guyane sont 

dirigées sur des installations non autorisées règlementairement. 
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7.1.4  COLLECTE DES DECHETS VERTS ET DES ENCOMBRANTS 

Lôensemble des collectivit®s ont mis en place une collecte des d®chets verts et des encombrants en 

porte à porte sur tout ou partie de leur territoire.  

  Déchets verts Encombrants 

Collectivité Territoire Fréquence Tonnage Fréquence Tonnage 

CCEG 
Saint-Georges Bourg  

Régina 
1 fois/mois 3 00 t  1 fois/mois 370 t 

CACL 

Cayenne 

Remire-Montjoly 

Matoury 

Macouria * 

Montsinery- 

Tonnegrande*  

1 fois/mois 7 500 t 1 fois/mois 15 700 t 

CCDS 

Kourou  

Sinnamary  

Iracoubo 

Tous les 15 j 

2 fois/mois 

2 fois/mois 

3 500 t 

Tous les 15 j 

2 fois/mois 

1 fois/mois 

4 000 t 

CCOG 

Awala-Yalimapo - 

3 100 t**   1 fois/mois 3 900 t **  
Mana* 

1 fois/mois 
St Laurent*  

Apatou - 

*bourgs uniquement pour les déchets verts  

**Le tonnage global est estimé à 7  000 t.   

 

Les tonnages 2017 de la CCDS font lôobjet dôune estimation sur la base des données 2018 qui sont plus 

fiables. 

 

A lôexception des d®chets verts collect®s sur le territoire de la CACL, les d®chets verts ne sont pas 

valorisés. Ils sont stockés sans traitement particulier. 

La CCEG a fait en 2017 lôacquisition dôun broyeur. 

 

Les encombrants sont dirigés vers les installations de stockage de déchets non dangereux de Cayenne 

et de Saint-Laurent-du-Maroni. Les encombrants de la CCDS sont transférés sur la décharge non 

autorisée de Kourou, en vue de leur transport vers lôISDND de Cayenne. Les DEEE sont r®cup®r®s par 

ECOSYSTEM représenté localement par ACORPE, qui est un facilitateur local pour un certain nombre 

dô®co-organismes. 

 

7.1.5  AUTRES COLLECTES  

7.1.5.1 Collecte séparative des D3E (DEEE) sur le territoire de la CCDS 

Depuis la fin de lôann®e 2017, une collecte s®parative des DEEE a ®t® mise en place : la collecte est 

réalisée le jour de collecte des encombrants en amont du passage de la benne de collecte. Les DEEE 

sont ensuite amenés dans les locaux des services techniques de la ville de Kourou avant dô°tre envoy®s 

en France hexagonale. 15 tonnes ont été collectées en 2017. Le tonnage en 2018 atteint environ 280 

tonnes. 
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7.1.5.2 Apports sur le quai de transfert de la CCEG 

Le quai de transfert de la CCEG situé à Saint-Georges nôest pas utilis® pour les ordures m®nag¯res 

comme prévu initialement. Il sert de point de regroupement pour les déchets des dispositifs de 

responsabilité élargie du producteur (REP : D3E, batteries, piles, pneu, tubes fluorescents, huileé) avant 

leur reprise directe ou transfert pour prise en charge par les éco-organismes. Lôobjectif est que cette 

installation fonctionne à terme comme une déchèterie.  

 

7.1.6  APPORTS EN DECHETERIES 

Une seule déchèterie implantée à Remire-Montjoly était en fonctionnement en Guyane jusquôen octobre 

2020, date dôouverte dôune deuxi¯me d®ch¯terie ¨ Cayenne. Ces deux installations appartiennent ¨ la 

CACL. 

Elles sont ouvertes aux particuliers mais également aux professionnels pour certains flux. 

Le tableau ci-dessous présente les déchets acceptés sur la déchèterie de Remire-Montjoly, les tonnages 

reçus au cours des 3 dernières années et leur mode traitement/valorisation. 

 

 2016  2017  2018  Filière  Déchets 

des pros  

Gravats 590 131 259 ISDND oui 

Déchets verts 828 380 601 Compostage non 

Ferraille 644 508 572 Valorisation France hexagonale oui 

Encombrants 1 180 1039 1 450 ISDND Oui 

Papiers/cartons 144 60 81 Valorisation France hexagonale Oui 

Bois 927 473 555 ISDND Oui 

DEEE 260 141 182 Valorisation France hexagonale Non 

Déchets 

dangereux 
41 63 53 

Traitement spécifique France 

hexagonale 

Selon leur 

nature 

Total 4 163  2 948  3 754    

 

Déchets dangereux : Sont acceptés sur la déchèterie les déchets de peinture, batteries, aérosols, piles, lampes, 

huile de vidange 

 

Le tonnage de 2017 est particulièrement faible, cela peut être dû aux évènements de mars avril qui ont 

perturbé les apports. Les tonnages de 2018 restent cependant moins élevés que ceux de 2016. 

La CACL note également que de nombreux actes de vandalisme et de vol, et activité s de chiffonnage 

dans les bennes et les containers ont lieu pendant et en dehors des heures dôouverture du site.  

Les tonnages sont également faibles au regard des quantités collectées au porte à porte (7 500 t déchets 

verts, 14 600 t dôencombrants). 

Les usagers de la CACL privilégient les collectes porte à porte et ne se déplacent pas suffisamment en 

déchèterie qui permet un tri en vue dôune valorisation dôune partie des d®chets. 

On note quôil nôexiste pas de fili¯re de valorisation locale des d®chets ¨ lôexception du verre et des 

déchets verts. 
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7.2 COUT ET FINANCEMENT DE LA GESTION DES DECHETS 

MENAGERS  

7.2.1  COUTS  

7.2.1.1 Méthode 

LôADEME propose aux collectivit®s un outil et une m®thode visant ¨ am®liorer la connaissance et la 

maîtrise des coûts au travers de la Matrice des coûts et de la méthode ComptaCoût®.  

La matrice est un cadre homogène et standard de présentation des coûts du service public de gestion 

des déchets. Ce cadre est construit en colonnes selon une logique de flux de déchets (ordures 

m®nag¯res, recyclables secs, d®chets des d®ch¯teriesé) et en lignes selon les ®tapes techniques de 

gestion (prévention, collecte, transport, traitement).  

ComptaCoût® est une méthode basée sur les principes de la comptabilité analytique, qui facilite et 

permet de pérenniser le renseignement de la matrice. 

La connaissance des coûts et leur analyse comparée sont des éléments essentiels pour permettre aux 

collectivit®s de suivre et ma´triser lô®volution des co¾ts de la gestion des d®chets.  

Les résultats ci-après donnent les valeurs observées sur les collectivités de Guyane sur la base des 

matrices 2017 renseignées dans SINOE. Les coûts présentés sont des co¾ts aid®s en ú HT : il sôagit de 

lôensemble des charges diminu®es des produits issus de la vente de matériaux, énergies, des soutiens 

des éco-organismes, des subventions et aides. 

 

7.2.1.2 Coût global du service  

Lôanalyse des matrices met en ®vidence que le co¾t moyen pour lôensemble du service est de 

86úHT/hab.an. A titre indicatif le co¾t aid® ¨ lô®chelle nationale est, dôapr¯s le r®f®rentiel ADEME pour 

lôann®e 2014, de 93 úHT/hab. Le co¾t 2015 ¨ lô®chelle des DOM est de 158 úHT/hab. 

 Guyane 2017 Référentiel national 

ADEME 2014 

Référentiel DOM 2015 

Coût aidé tous flux 

en úHT/hab. an  

86 úHT/hab.an 93 úHT/hab.an 158 úHT/hab.an 

 

On note également que la situation entre les collectivités est contrastée.  

 

Source ADEME - 2017 
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Le co¾t global de gestion des d®chets en Guyane parait moins ®lev® quôen France hexagonale : cela 

sôexplique par un plus faible niveau de service (fr®quence de collecte r®duite) et par le fait quôune partie 

des d®chets nôest pas prise en charge ou pas traitée dans des installations aux normes et autorisées. Il 

sôexplique ®galement par la quasi-absence de déchèterie en 2017 (une seule fonctionnait en Guyane). 

La CCEG présente le coût le plus élevé : la collectivit® doit rapatrier ses d®chets sur lôISDND de Cayenne 

ce qui engendre des coûts de transport importants. Les prestations de collecte sont réalisées par un 

prestataire privé dans un contexte peu concurrentiel.    

La CCDS présente également des coûts élevés liés au niveau de service élevé (ex : fréquence de collecte 

des ordures m®nag¯res, encombrants et d®chets verts), la collectivit® a ®galement mis en îuvre la 

collecte sélective en 2017.  

La CACL bénéficie de la proximité des installations (ISDND, centre de tri et de compostage). Cependant 

20% du coût est lié à la collecte et au tri des recyclables secs. 

Le coût par habitant est le moins élevé au niveau de la CCOG mais une partie des déchets (communes 

du fleuve) ne sont pas traités dans des installations autorisées. Les coûts liés à la collecte sélective sont 

pris en charge par lô®co-organisme et nôapparaissent pas dans ce bilan (Cf. 7.2.1.5). 

 

7.2.1.3 Décomposition des coûts 

Le graphique ci-après présente la d®composition du co¾t du service exprim® en ú/hab. selon les 

différents flux de déchets :  

 

Source ADEME - 2017 

 

En Guyane comme dans les DOM ou au niveau national, les ordures ménagères représentent le principal 

poste de coûts : elles représentent 55 à 60% du coût global.  

Les principales différences entre les coûts Guyane et le national portent sur les déchèteries et les postes 

encombrants déchets verts : Les déchèteries ne sont pas encore développées en Guyane contrairement 

à la France hexagonale et inversement les collectes des encombrants et déchets verts sont fortement 

pr®sentes alors quôelles sont marginales en France hexagonale. 

Les co¾ts moyens dans les DOM sont plus ®lev®s quôau niveau national et en Guyane. Les coûts par flux 

sont fortement dépendants des quantités collectées et du service proposé, les conditions de collecte 

sont également plus difficiles (accès). 
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7.2.1.4 Evolution du coût du SPGD 

Le tableau ci-apr¯s pr®sente lô®volution par collectivit® du co¾t du service public de gestion des d®chets 

exprim® en úHT/hab.an. 

NB : (les données sont apportées à la population desservie). 

ϵ I¢κƘŀō 2014 2017 Evolution 

CCEG 98 109 11%

CACL 91 99 9%

CCDS 116 108 -7%

CCOG 57 59 4%

Guyane 82 86 5% 

Source ADEME 

 

On observe une augmentation des co¾ts sur lôensemble des collectivit®s ¨ lôexception de la CCDS.  

 

7.2.1.5 Etudes des coûts des recyclables (source étude Ernst & Young 2019) 

Dans le cadre de lô®tude men®e par Ernst & Young (E&Y) pour le compte de CITEO et relative à 

lô®laboration des programmes dôactions territorialis®s emballages et papiers dans les DROM-COM, une 

analyse fine des coûts des recyclables a été réalisée. Elle prend en compte les coûts liés au pourvoi 

exercé par CITEO sur la CCOG. 

¶ Verre  

Pour le flux verre, il est mis en évidence :  

¶ Un dispositif dont le co¾t complet est coh®rent avec le type de dispositif mis en place (en ú/hab.) ;  

¶ Des produits (recettes matières et prestations, soutiens et aides) en moyenne plus importants 

pour les collectivités guyanaises ;  

¶ Un coût aidé de la collecte du verre qui est inférieur au référentiel national . 

 

ú/hab.an Guyane France Apport 

Volontaire (AV) 

CACL CCDS* CCOG* 

Coût complet 2,7 2,3 2,45 1,9 3,7 

Coût aidé 0,5 1 0,5 1,6 0 

 

Les co¾ts en ú/t sont ®lev®s pour la CCDS car la collecte est en cours de mise en îuvre. La collecte 

concerne une année partielle pour la CCDS et la CCOG. Les tonnages collectés sont faibles. 

 

ú/t Guyane France AV CACL CCDS* CCOG* 

Coût complet     > 500   > 2500  

Coût aidé 71 91 57 483 0 

* Valeur pour une année incomplète  
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¶ Emballages et papiers  

Pour les emballages et papiers, lôanalyse des co¾ts en ú/hab. fait ressortir  : 

¶ Un dispositif dont le coût complet est cohérent avec le type de dispositif mis en place (en ú/hab.) ;  

¶ Des produits (recettes matières et prestations, soutiens et aides) en moyenne réduits par rapport 

à lôhexagone, notamment du fait de performances réduites (le dispositif actuel est dimensionné 

pour pouvoir gérer des tonnages plus importants, avec un coût supplémentaire limité)  ; 

¶ Un coût aidé de la collecte des emballages ménagers et papiers graphiques qui est supérieur au 

référentiel national. 

 

ú/hab.an Guyane France PAP CACL France AV CCDS* CCOG* 

Coût complet 18 23 27 14 3 8 

Coût aidé 12,7 7,8 20,9 1 2,6 0 

* Valeur pour une année incomplète  

 

ú/t Guyane France PAP CACL France AV CCDS* CCOG* 

Coût aidé 1 364 130 1 307 15 2013 0 

 

Les co¾ts en ú/t sont ®lev®s pour la CCDS car la collecte est en cours de mise en îuvre. La collecte 

concerne une année partielle pour la CCDS et la CCOG. Les tonnages collectés sont faibles. 

Plusieurs facteurs expliquent le co¾t ®lev® en ú/t :  

¶ Les charges fonctionnelles sont plus ®lev®es quôen France hexagonale : il sôagit principalement 

des charges de structure des services ainsi que des charges de communication ; 

¶ Les coûts de pré-collecte (bornes dôapport volontaire) sont ®lev®s au regard de la dotation en 

place (coût de maintenance élevé) ; 

¶ Les co¾ts de collecte exprim®s en ú/t sont élevés du fait de la faible quantité de tonnages collectés 

et des co¾ts des prestataires pour qui il sôagit du premier march® de collecte s®lective et qui nôont 

pas pris de risques ; 

¶ Les co¾ts de tri sont ®lev®s du fait dôun fonctionnement ¨ 25% de la capacité maximale du centre 

de tri. Les coûts de refus de tri ne sont pas ¨ n®gliger (6% des co¾ts dôexploitation) ;  

¶ Une absence de recettes matières. 

 

7.2.2  FINANCEMENT  

Le service public de collecte et traitement des déchets est financé dans les 4 EPCI par la TEOM (taxe 

dôenl¯vement des ordures m®nag¯res). Aucun des 4 EPCI nôa ®tudi® ou mis en place la tarification 

incitative, au regard des problématiques techniques et économiques de collecte rencontrées. 

La CACL a également institué la redevance spéciale auprès des producteurs non ménagers. La redevance 

sp®ciale repr®sente 1,1 Mú en 2017 pour un montant total de recettes de 13,2 Mú soit 8%.  

La CCDS a d®lib®r® pour instaurer la redevance sp®ciale. Elle sôappliquera dans un premier temps aux 

entreprises produisant plus de 2000 l/semaine et concernera environ 150 établissements (entreprises 

et administrations). La TEOM couvre aujourdôhui 60% du co¾t du service et la mise en place de la 

redevance sp®ciale devrait dôam®liorer significativement ce pourcentage. 
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La question du financement de la gestion des déchets par la TEOM est problématique. En effet, 

seulement 1 habitant sur 8 paye cette taxe, contre 1 sur 3 en France hexagonale (Source Etude Deloitte- 

nov. 2018 - Le potentiel de développement économique durable de la Guyane). 

Seul 11% de la population sur le territoire de la CCEG est assujettie à la TEOM (observatoire des déchets 

ADEME mai 2017). 

 

Les produits des impôts directs locaux sont proportionnellement plus faibles en Guyane (40% de la 

moyenne nationale). Cette faiblesse provient principalement de lô®troitesse des bases, notamment de la 

difficulté de maintenir un adressage complet, et de la faiblesse du potentiel fiscal. Selon le rapport de 

lôAUDEG, 37 000 constructions spontanées ont ainsi été recensées sur le littoral en 2015, le taux de bâti 

sans autorisation serait de 41% en Guyane, contre 24,6% dans les outre-mer. 

 

Taux de couverture du service  

Le tableau ci-après présente par collectivité, le coût du service et le montant du financement (source 

ADEME) : 

 

Les recettes fiscales permettent sur le territoire de la CACL de quasi équilibrer le coût du service. Pour 

la CCDS le taux de couverture atteint presque 70% et devrait sôam®liorer avec la mise en place de la 

redevance spéciale. 

La situation est particulièrement critique sur les territoires de la CCEG et de la CCOG où les équilibres 

financiers sont loin dô°tre atteints. 

 

7.3 ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS 

DôACTIVITES ECONOMIQUES 

7.3.1  PANORAMA DE LôACTIVI TE ECONOMIQUE EN GUYANE  

7.3.1.1 Ensemble des établissements  

Lôann®e 2017, marqu®e par les mouvements sociaux, se traduit par une baisse du nombre 
dô®tablissements. LôINSEE dénombre 14 677 établissements en Guyane, dont 72% qui exercent leur 

activité dans le tertiaire , contre 14 922 en 2016 (source IEDOM).  

 

NB : lôann®e 2018, se traduit par une hausse du nombre dô®tablissements. LôINSEE en dénombre 15 042 

en Guyane, dont 71% exerçant dans le tertiaire.  

  

Les services marchands et le commerce  sont les secteurs qui comptent les effectifs les plus 

importants.  
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Répartition des effectifs par secteur en 2017  (Source INSEE) : 

¶ Transport 4,7%, 

¶ Tourisme 6,8%, 

¶ Education et santé 8,1%, 

¶ Industrie 10,7% , 

¶ Construction 17,7%,  

¶ Commerce 20,9%, 

¶ Services marchands 31,1%. 

 

En 2017 selon lôINSEE, 27 000 personnes travaillent dans la fonction publique en Guyane. Les agents 

de la fonction publique représentent ainsi 41% de la population active occupée guyanaise. Les fonctions 

publiques dô£tat, territoriale et hospitalière représentent respectivement 54,1%, 33,3% et 12,6% des 

fonctionnaires en Guyane. 

 

Lô®conomie guyanaise est davantage tourn®e vers le secteur tertiaire quôen France hexagonale, ®tant 

donn® lôimportance des services administr®s dans les économies ultramarines. En 2018, huit personnes 

sur dix ayant un emploi, salariées ou non, travaillent dans le secteur tertiaire.  

 

 

 

7.3.1.2 Part des entreprises artisanales  

Lôartisanat repr®sente 41% du tissu entrepreneurial de la Guyane et se répartit entre sept secteurs 

dôactivit®. En 2017, la Chambre des M®tiers et de lôArtisanat, d®nombre 6097 ®tablissements artisanaux, 

soit une progression de 8,3% sur un an. Cette ®volution sôexplique majoritairement par la hausse des 

cr®ations dôentreprises dans le secteur du bâtiment (+8,1%), du transport -réparation- autres services 

(+7,9%) et lôalimentation (+5,9%). 
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Source rapport IEDOM 2017  

 

 

7.3.1.3 Part des entreprises industrielles  

Les chiffres présentés ci-apr¯s concernent lôann®e 2017 et sont issus des fichiers de la CCIG. On 

dénombre en Guyane 1 900 entreprises industrielles. 91% ont moins de 10 salariés. 

3 secteurs principaux regroupent 2/3 des entreprises : le BTP, le secteur du bois et les industries agro-

alimentaires. 

 

 
Entreprises de moins 

de 10 salariés 
Entreprises de plus de 

10 salariés 
Total 

BTP 934 72 1006 

Bois 101 17 128 

IAA 137 6 143 

Sous-total  1 172  95  1 267  

Ensemble 
des secteurs 

1732 168 1 900 

 

Source CCIG  

Parmi les entreprises de moins de 10 salariés, 76% se situent sur le territoire de la CACL ; 54% des 

entreprises se situent dans le secteur du BTP. 

Parmi les entreprises de plus de 10 salariés (168 entreprises). 65% se situent sur le territoir e de la CACL 

et 23% sur le territoire de la CCDS ; 43% ont une activité dans le BTP.  

 

7.3.2  GESTION DES DECHETS  

Une grande part des déchets des entreprises et des administrations est prise en charge par les 

collectivités dans le cadre du service public de collecte des déchets. 

Comme indiqué précédemment, les professionnels sont autorisés à apporter leurs déchets sur les 

déchèteries de la CACL.  

 



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 56/401 

Les données relatives aux déchets des entreprises sont très partielles. Globalement, les grandes 

entreprises font appel à des prestataires privés pour prendre en charge leurs déchets. Les prestataires 

mettent des bennes à disposition et les déchets en mélange sont ensuite envoyés sur les installations 

de stockage.  

Les grandes entreprises font un tri de leurs déchets dangereux et font également appel à des 

prestataires pour prendre en charge ces types de déchets.  

 

Pour les déchets non dangereux, les tonnages connus correspondent aux apports sur des installations 

de traitement disposant de pesée et sont présentés dans le tableau ci-après. 

 

 2017  2018 *  

DAE apportés sur le centre de tri  51,94 t  94,91 t  

DAE en ISDND Cayenne 20 240 t  25 660 t 

Déchets verts apportés sur le 

centre de compostage  
1 925 t 2 435 t 

 

*Les données 2018 sont provisoires 

 

Cependant des déchets sont également apportés sur les installations de stockage de Saint-Laurent-du-

Maroni o½ il nôexiste pas de pes®e ainsi que sur les installations de stockage des communes du Fleuve 

de lôOuest guyanais. 

 

Une part des déchets produits en Guyane repart également en France hexagonale pour y être traité. 

Côest le cas notamment du centre spatial qui demande que les d®chets collect®s soient valoris®s : ils 

sont donc acheminés en France hexagonale, faute de filière de valorisation locale des déchets. 

 

Une évaluation des déchets exportés provenant des entreprises a été réalisée sur la base des données 

douanes. Elle fait apparaitre que plus de 2 600 tonnes de déchets ont été exportées principalement des 

métaux.  

Nature  Tonnes  

DAE ferrailles  1 880 

DAE cuivre  254 

DAE Alu  401 

DAE papiers /cartons 98 

DAE plastiques 3 

Total 2 636 
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Le gisement des DAE non pris en charge par le service public et faisant lôobjet dôun suivi (pes®e) est 

évalué à près de 25 000 t dont 80% ne sont pas valorisés.  

 

 

 

Les apports, sur les installations de stockage, nôont pas fait lôobjet, pour lôinstant de caractérisation. Les 

échanges avec les gestionnaires des ISDND et les producteurs mettent en évidence une part 

importante de cartons et palettes.  

Dôautres flux sont identifi®s comme les films plastiques mais les tonnages sont plus faibles.  

 

La part des cartons est notamment très importante dans le secteur du commerce et en particulier de la 

grande distribution qui est en pleine essor en Guyane. Une enseigne de la grande distribution indique 

que les cartons constituent le principal gisement de déchets et quôils ne sont pas aujourdôhui valoris®s.   

La grande distribution indique que les invendus alimentaires sont donnés à des associations (ex : 

épicerie solidaire). Une partie est néanmoins envoyée en installation de stockage quand les aliments ne 

peuvent pas être consommés. 

 

Les échanges avec les collectivités, les collecteurs, les producteurs eux-mêmes font apparaître une 

méconnaissance :  

¶ de la gestion des déchets notamment pour les petites entreprises, 

¶ du caractère dangereux des déchets et la nécessité de les trier, 

¶ des filières REP existantes pour les non ménages. 

 

æ Une grande part des d®chets dôactivit®s ®conomiques est aujourdôhui 

envoyée en installation de stockage faute de filière de valorisation et de 

sensibilisation des producteurs.  

 

Zoom sur les déchets organiques et déchets alimentaires  

Parmi les déchets envoyés en installation de stockage, il faut noter que des déchets le sont à titre 

d®rogatoire faute de fili¯re. Côest le cas des d®chets de poisson (~400 t) et de viande provenant 

dôabattoirs, de boucherie, de grandes surfaces (~400 t).  

Ces d®chets ont ®t® identifi®s dans le cadre dôune ®tude sur la valorisation des d®chets fermentescibles 

men®e en 2014 par lôex Conseil R®gional.  

 

10%
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7.4 ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS DE 

CONSTRUCTION ET DE DEMOLITION  
En 2017, le secteur :  

¶ emploie 11% des effectifs salari®s recens®s par lôUrssaf,  

¶ contribue ¨ hauteur de 17% aux cr®ations dôentreprises,  

¶ rassemble 17% du total des entreprises. 

 

 2016 2017 

CA BĄTIMENT (Mú) 303 198 

CA TP (Mú) 227 175 

TOTAL CA BTP 530 373 

Nombre de salariés 3076 (u)  3406 (u)  

Source CERC Guyane 

 

On constate le chiffre dôaffaires du b©timent a fortement diminu® entre 2016 et 2017.  

 

7.4.1  TYPES DE DECHETS PRODUITS PAR LE BTP 

Les déchets produits par le secteur du BTP sont principalement des déchets inertes.  

Au niveau national, le gisement de déchets du BTP a été évalué en 2014 en fonction de la nature des 

déchets.    

 

  Inertes  DND DD Total  

Bâtiment 74,6% 23,0% 2,4% 100% 

TP 97,0% 1,9% 1,1% 100% 

Répartition par type de déchets selon celle établie par le SOeS, Enquête "Déchets et déblais produits 

par l'activité de construction en 2014"  

 

En lôabsence dôautres donn®es plus pr®cises sur la Guyane ce sont ces hypoth¯ses qui ont ®t® reprises. 

 

7.4.2  ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS  

Malgr® des demandes r®it®r®es aupr¯s dôentreprises intervenant dans le domaine du BTP, les données 

concernant la gestion des déchets sont très partielles.  

 

7.4.2.1 Déchets non dangereux non inertes  

Lôabsence dôinstallations de tri et valorisation des d®chets en Guyane conduit les entreprises ¨ d®poser 

dans une même benne lôensemble des d®chets non dangereux. Seuls les m®taux sont parfois mis ¨ part. 

Les contacts auprès des principales entreprises du BTP ont mis en évidence que dans le cadre de travaux 

entrainant une d®friche, la prise en charge du bois peut n®cessiter de lôenvoyer sur des sites très éloignés 

(ex : unité de biomasse de Kourou). 
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7.4.2.2 Déchets dangereux  

Les entreprises vertueuses effectuent un tri de leurs déchets dangereux et font appel à un prestataire 

agréé pour les prendre en charge (cf. chapitre 7.5.1).    

Sur le secteur de lôIle de Cayenne, les entreprises sont autoris®es ¨ d®poser certains de leurs d®chets 

(filtres souillés, bidons souillés) dans la déchèterie de la CACL mais pas leurs déchets de peinture.  

On note que les entreprises intervenant pour le Centre spatial de Guyane doivent être en mesure de 

démontrer que leurs déchets sont traités dans des filières adéquates. 

N®anmoins des d®chets dangereux ne font pas lôobjet dôun tri sp®cifique et se retrouvent en m®lange 

avec des déchets non dangereux.  

 

7.4.2.3 Déchets inertes  

Les pratiques concernant les inertes dépendent fortement du contexte et des types de travaux.  

En premier lieu, lôensemble des acteurs indiquent que les d®chets inertes sont r®employ®s sur site. Pour 

ceux qui ne peuvent pas être réemployés sur site, des solutions sont recherchées pour que les terres 

soient réutilisées. 

A titre dôillustration sont indiqu®es les pratiques de certaines entreprises :  

¶ La société SOGEA ne rencontre pas de difficulté pour la réutilisation des terres qui sont reprises 

par les particuliers, des agriculteurs ; 

¶ La société EIFFAGE indique que des conventions sont passées avec des privés pour la reprise des 

terres. Du fait de lôabsence dôISDI sur la Guyane, les solutions sont trouv®es au coup par coup.  

Pour le concassage dôenrob®s, de b®ton les entreprises font appel ¨ des soci®tés disposant de broyeur 

(EIFFAGE, DRC). Les fraisats dôenrob®s concassés sont réintroduits dans les enrobés. 

 

7.5 ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS 

DANGEREUX  

7.5.1  COLLECTE DES DECHETS DANGEREUX  

Les producteurs font appel à des collecteurs agréés pour la collecte de leurs déchets dangereux. Le 

transport, le négoce et l e courtage de déchets dangereux sont des activités réglementées. 

Sur le territoire Guyanais on recensait, en 2017, 4 sociétés agréées : PENA, ENDEL, G2C (Guyane 

Collecte Collectivité), GGD (Guyane Gestion Déchets). La société GGD a été absorbée par G2C en 2019. 

Lôentreprise SGVD (Société Guyanaise de Valorisation des Déchets) a repris les activités de gestion des 

déchets dangereux et de transport des déchets de G2C en octobre 2019. 

Les sociétés ENDEL et G2C disposaient chacune dôune installation de tri-regroupement. Il y a eu transfert 

dôexploitant de la soci®t® ENDEL ¨ SARP Caraµbes pour exploiter lô®cocentre en octobre 2020. 

PENA dispose ®galement dôun site de transit/regroupement. 

Ces installations sont présentées au chapitre 8.2. 

 

La société Espace Sanitaire Guyanais (ESG) collecte les DASRI. 
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7.5.2  DEVENIR DES DECHETS DANGEREUX  

7.5.2.1 Généralités  

Les principales techniques de traitement des déchets dangereux sont les suivantes :  

¶ Régénération  

Ce procédé physico-chimique qui redonne à un déchet, son état et ses qualités initiales, permet 

de lôutiliser en remplacement dôune mati¯re premi¯re vierge et concerne principalement les huiles 

et solvants usag®s ainsi que les acides, lôantigel, les catalyseurs ou r®sines ®changeuses dôion. 

¶ Traitement physico -chimique  

Le traitement physico-chimique permet, par exemple, de régénérer certaines matières premières 

telles que les huiles, et de récupérer des métaux dans des solutions aqueuses. 

Il existe de nombreux procédés de traitement physico-chimique permettant de  réduire le 

caract¯re dangereux dôun d®chet, les quantit®s, voire de permettre la régénération de certains 

produits :  

¶ La d®shydratation m®canique (par pressage, centrifugationé) permet de réduire la teneur en 

eau de boues destinées à l'incinération ou à la mise en centre de stockage ; 

¶ La neutralisation consiste à ajuster le pH d'une solution acide ou basique ; 

¶ Le cassage d'émulsion permet de séparer la phase aqueuse de la phase huileuse ; 

¶ La régénération des résines échangeuses d'ions s'effectue par passage d'un acide ou d'une 

base entraînant les polluants dans l'éluât formé ; 

¶ Lôinertage des DASRI est également un traitement physico-chimique (déchiquetage/broyage 

puis désinfection par micro-ondes). 

¶ Traitement thermique  

Ce type de traitement concerne essentiellement les déchets de nature organique (solvants, 

peinturesé). Le traitement est r®alis® en usine dôincin®ration d®di®e. Les déchets produits par 

ces installations sont des déchets dangereux (mâchefers et des résidus d'épuration des fumées) 

mis ensuite en centre de stockage.  

¶ Valorisation énergétique en cimenterie  

La température élevée de cuisson du mélange de matières premières minérales nécessaire à la 

fabrication du ciment (1 450°C)  permet l'incinération de déchets dangereux combustibles à haut 

pouvoir calorifique. Dans la plupart des cas, ces déchets se substituent aux combustibles fossiles. 

¶ Traitement biologique  

Ce traitement utilise les propriétés des organismes vivants et notamment les micro-organismes 

ou les végétaux pour réaliser lôop®ration de d®pollution des déchets contenant des polluants 

organiques. 

Lôorganisme transforme le compos® polluant et permet de le rendre moins toxique, de lôextraire 

ou de lôimmobiliser. 

Ces traitements sont particulièrement appliqués aux terres polluées et certains effluents 

contenant des éléments biodégradables. 

 

¶ Stockage en installation de stockage  des déchets dangereux (ISDD)  

Le stockage en ISDD est un mode de confinement qui permet  d'accueillir certains déchets 

dangereux sous couvert de conditions d'exploitation rigoureuses. 
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7.5.2.2 Lieux de traitement des déchets produits en Guyane 

Le fichier IREP fait apparaître que lôensemble des déchets dangereux produits en Guyane sont traités 

majoritairement en France hexagonale ¨ lôexception dôune partie des déchets produits sur le site spatial 

et qui sont trait®s in situ. En 2017, 274 tonnes de d®chets dôexplosifs et 7 tonnes de d®chets de 

préparations chimiques ont été traités sur le site soit 15% du gisement.  

Pour rappel, le gisement de déchets traités en 2017 est de 1 945 t.  

Le fichier des douanes qui recense les exportations fait apparaitre également un faible tonnage de 

déchets dangereux traités en Europe :  

¶ 10,8 t traité es en Suisse, 

¶ 9,7 t traité es en Italie.  

 

En France hexagonale, les déchets sont orientés vers 15 centres différents dont 2 sites de regroupement 

ou transit.  

Les sites les plus sollicités sont :  

¶ GALLOO France ï Eure et Loire ï Pays de Loire - 24% des tonnages dirigés en France hexagonale, 

¶ SEREP ï Seine Maritime ï Normandie 21%, 

¶ SEDA ï ISDD Classe I - Maine et Loire 14%. 

 

 

 

Les régions de France hexagonale les plus sollicitées sont :  

¶ 31% région centre,  

¶ 14% région Normandie, 

¶ 25% Pays de Loire. 
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7.5.2.3 Modes de traitement des déchets produits en Guyane 

Les déchets sont orientés pour moitié vers le recyclage ou la régénération.  

 

 

7.5.3  FOCUS SUR CERTAINS DECHETS DANGEREUX  

7.5.3.1 Amiante  

La base IREP fait apparaitre pour lôann®e 2017, un tonnage de d®chets amiant®s de 220 t trait®s en 

France hexagonale et composé de :  

¶ Matériaux de construction contenant de l'amiante :  213 t,  

¶ Matériaux d'isolation contenant de l'amiante :      7 t.  

 

Une étude a été réalisée en 2017 par ICARRE pour le Ministère des Outre-Mer « Mission dô®tude et 
propositions dôactions pour lô®mergence dôune fili¯re amiante Outre-Mer ». 

Le diagnostic réalisé pour le territoire de la Guyane met en évidence les points suivants :  

¶ 45% des logements ont été construits entre 1971 et 1997 soit environ 34  800 logements. Il existe 

au moins 2 500 logements sociaux qui contiennent de lôamiante ; 

¶ Les matériaux les plus communément retrouvés dans les bâtiments guyanais sont les dalles de 

sols, les colles, lôenduit, la peinture murale, les faux plafonds, le ragr®age sur b®ton, les colles de 

faïence, les peintures de façade, les plaques de fibrociment et le carrelage de façade. 

 

La prise de conscience de la pr®sence dôamiante dans les b©timents est tr¯s r®cente en Guyane. Côest 

en 2014 que les institutions publiques se sont emparées du sujet afin de sensibiliser le public à ce 

problème. 

Il existe 4 entreprises comp®tentes pour le rep®rage de lôamiante en Guyane APAVE, SOCOTEC, 

QUALICONSULT et Bureau VERITAS. 

Quatre entreprises sont certifiées pour les travaux « SS3 » qui concernent le retrait ou le confinement 

de matériaux contenant de l'amiante.  

Les entreprises ayant du personnel formé SS4 sont au nombre de 4 (interventions de maintenance, de 

r®paration ou encore dôentretien). 
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Cette étude met également en évidence que :  

¶ Les diagnostics amiante ne sont pas suffisamment exhaustifs ;  

¶ Les bailleurs sociaux nôont pas de moyens pour r®nover leur parc ;  

¶ Il existe un manque dôexpertise de la part des entreprises SS3 ;  

¶ Lôinvestissement dans le mat®riel n®cessaire ¨ la SS4 est un obstacle ¨ la mise en place dôune 
formation.  

Concernant la gestion des d®chets, une seule entreprise assure le regroupement et lôenvoi 

des déchets en France hexagonale (s ociété ENDEL ). Une seule compagnie de transport 

(MARFRET)  accepte de transporter lôamiante vers la France hexagonale.  

 

Les déchets sont conditionnés sur les chantiers par les entreprises. En Guyane, ils doivent être placés 

dans des sacs homologu®s quel que soit le type dôamiante. 

¶ En 2007 : 35 tonnes de déchets ; 

¶ Sur lôann®e 2015-2016 : 51 tonnes de déchets amiantés ont été produite s ; 

¶ Sur lôann®e 2016-2017 : 223 tonnes de déchets amiantés ont été enregistrées. Cet écart entre 

les deux périodes sôexplique par un chantier sp®cial survenu au sein du centre spatial ayant 

produit 211 tonnes.  

 

Les préconisations de cette étude  

Il est pr®conis® de r®aliser une ®tude de faisabilit® sur la mise en place dôun casier d®di® aux d®chets 
de mat®riaux de construction contenant de lôamiante.  

 

7.5.3.2 DASRI 

Les D®chets dôActivit®s de Soins ¨ Risques Infectieux sont les d®chets issus des activit®s de diagnostic, 

de suivi et de traitement préventif, curatif ou palliatif, dans les domaines de la médecine humaine ou 

vétérinaire qui :  

¶ Soit présentent un risque infectieux, du fait qu'ils contiennent des micro -organismes viables ou 

leurs toxines, dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de croire qu'en raison de leur nature, 

de leur quantité ou de leur métabolisme, ils causent la maladie chez l'homme ou chez d'autres 

organismes vivants ; 

¶ Soit, même en l'absence de risque infectieux, relèvent de l'une des catégories suivantes : 

¶ Matériels et matériaux piquants ou coupants destinés à l'abandon, qu'ils aient été ou non en 

contact avec un produit biologique,  

¶ Déchets anatomiques humains, correspondant à des fragments humains non aisément 

identifiables, 

¶ Produits sanguins à usage thérapeutique incomplètement utilisés ou arrivés à péremption. 

 

Sont assimilés aux déchets d'activités de soins, les déchets issus des activités de l'enseignement, de la 

recherche et de la production industrielle dans les domaines de la médecine humaine et vétérinaire, 

ainsi que ceux issus des activités de la thanatopraxie, lorsqu'ils présentent les caractéristiques 

mentionnées ci-dessus. 
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Les DASRI sont par exemple : 

¶ Les matériels piquants, coupants, tranchants (aiguilles, scalpels, bistouris, é), 

¶ Les d®chets mous (pansements, compresses, cotons, é), 

¶ Les objets ayant été en contact avec un liquide biologique, 

¶ Les matériels à impact psycho-®motionnel (gants, seringues, é), 

¶ Les petits déchets anatomiques non facilement identifiables (peau, grain de beaut®, é), 

¶ Les milieux de cultures, sondes, membranes de dialyse, tubulures de perfusions, é 

 

Les DASRI produits en Guyane sont orient®s sur lôunit® de banalisation de la soci®t® Endel. Les d®chets 

banalis®s sont ensuite dirig®s sur lôISDND de Cayenne. Le tonnage annuel est de 457,4 t en 2017. 

Les DASRI qui apparaissent dans les déchets envoyés en France hexagonale pour y être traités 

correspondent aux déchets cytotoxiques (17 tonnes en 2017).  

 

7.6 ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS 

DôASSAINISSEMENT ET DE POTABILISATION 
Si en matière de déchets ménagers et assimilés, le service est géré par 4 communautés de communes 

en mati¯re dôeau et dôassainissement le service est g®r® au niveau communal ou intercommunal. 

 

En Guyane, on peut consid®rer lôexistence de treize services publics dôassainissement collectif (SPAC) :  

¶ la CACL est le seul EPCI à exercer la compétence assainissement collectif ;  

¶ sur le territoire de la CCEG : on « dénombre » 3 SPAC : Camopi, Régina, Saint-Georges ;  

¶ sur le territoire de la CCOG : le nombre de SPAC sô®l¯verait ¨ 6 : Apatou, Awala-Yalimapo, 

Mana, Saint-Laurent, Maripasoula, Papaichton ;  

¶ sur le territoire de la CCDS : il sô®l¯ve ¨ 3 : Kourou, Iracoubo, Sinnamary.  

 

Un schéma départemental de gestion des déchets de lôassainissement et de potabilisation a ®t® ®labor® 

en 2012 par lôoffice de lôeau, le Département et lôADEME. 

 

7.6.1  CONTEXTE  

7.6.1.1 Assainissement collectif 

¶ Stations dô®puration existantes 

Au 1er janvier 2018, le parc dôassainissement de la Guyane compte vingt-trois stations dô®puration 

publiques dont la capacité nominale de traitement est égale à 166 000 eH. 

Les stations sont de deux types : lagunes (naturelles ou aérées) (78,3%) et boues activée s (21,7%).  

 
 Type traitement  Capacité nominale  Stations  

eH % Nombre % 

Boue activée  92 190 55,5% 5 21,7% 

Lagune naturelle  50 310 30,3% 15 65,3% 

Lagune aérée  23 500 14,2% 3 13,0% 

Total  166 000 eH  23 STEU  
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Stations par boues activées  

Les deux stations les plus importantes sont des boues activées située à Cayenne Leblond et Kourou 

bourg. Elles prennent en charge 56% de la pollution générée par la population raccordée à un réseau 

dôassainissement collectif. 

¶ Kourou : 30 000 eH, 

¶ CACL Leblond : 60 000 eq jusquô¨ 80 000 eH. 

 

Les 3 autres stations par boues activées sont situées à Iracoubo, Maripasoula et Dégrad des Cannes, 

elles ont une capacit® inf®rieure ¨ 2 000 eH avec un mode dôexploitation qui ne permet pas dôobtenir 

des donn®es sur lôextraction des boues.  

 

Lagunes naturelles 

Sur les 15 lagunes naturelles, 3 ne sont pas exploitées (Apatou, Awala-Yalimapo, Régina bourg) et 3 

ont moins de cinq ans dôexistence (Axionaz, Tonnegrande et SGO Gabaret). Pour ces 6 installations, il 

nôy a donc pas de production de boues. 

 

Lagunes aérées 

On recense 3 lagunes aérées : Mana Bourg, Matoury Gibelin et Macouria Soula. La lagune naturelle de 

1300 eH (« équivalent/habitant  ») de Mana a été transformée en lagune aérée de 3300 eH en 2015. La 

lagune de Macouria Soula a été construite en aérée, mais fonctionne comme une lagune naturelle. Elle 

a ®t® int®gr®e dans le parc dôassainissement collectif de la CACL en 2014. 

 

A noter la présence sur le territoire de filtres plantés de roseaux, technique grandissante sur de 

nombreuses communes isolées. 

 

¶ I nstallations en cours de réalisation / projet  

Une nouvelle station dô®puration a ®t® mise en service ¨ Saint-Laurent-du-Maroni en septembre 2018 

Elle a une capacité nominale de 40 000 eq hab. Pendant la phase de mise en route 15 000 eq seront 

collectés. 

 

7.6.1.2 Assainissement non collectif 

A côté des réseaux de collecte et des ouvrages de traitement des eaux usées construits et gérés par les 

collectivités ou par leurs délégataires, existent des réseaux et des dispositifs réalisés par des maîtres 

dôouvrage priv®s ou par des particuliers. Dans le premier cas, on parle dôassainissement non collectif 

(ANC) regroup® ; et dans le deuxi¯me dôANC individuel ou familial. Ces dispositifs doivent °tre cr®®s 

dans les zones dôANC d®finies par les communes, d¯s lors que ces derni¯res ont fait le choix de ne pas 

r®aliser de r®seaux et de stations dô®puration. 

En 2018, le parc dôassainissement de la Guyane compterait une centaine de stations dô®puration privées 

en activité qui représentent une capacité de traitement de 25  000 eH. La capacité des installations varie 

en 25 et 1 300 eH. Elles sont principalement situées sur le territoire de la CACL.  

 

7.6.1.3 D®chets de lôassainissement de lôindustrie agro-alimentaire 

Il existe peu dôindustries agro-alimentaires possédant leur propre installation de traitement des eaux 

usées en Guyane et susceptibles de produire des boues. On recense les installations suivantes :  

¶ Rhums Saint-Maurice : 20 000 eq 
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¶ SOLAM : 125 eq 

¶ Abattoirs de Mana et de Rémire-Montjoly : non renseigné 

 

7.6.1.4 Potabilisation  

La Guyane compte une douzaine dôunit®s de production dôeau potable int®grant un traitement complet 

avec un dispositif de neutralisation ï coagulation ï décantation. Il existe peu de données sur les boues 

produites en lôabsence dôobligation r®glementaire de suivi. 

 

7.6.2  PRODUCTION DE DECHETS ET LEUR MODE DE TRAITEMENT  

Les données ci-apr¯s sont fournies par lôoffice de lôeau de Guyane.  

 
Les données de gisements de boues sont issues  

¶ soit des donn®es dôautosurveillance (pour les boues activ®es) ;  

¶ soit des bathym®tries r®alis®es par les ma´tres dôouvrage ou par lôOffice de lôEau ;  

¶ soit dôestimations th®oriques (¨ partir des charges DBO5, MES et eH).  

 

Plusieurs méthodes ont été confrontées de façon à déterminer la plus adaptée aux lagunes de Guyane 

(sur la base des gisements réels déterminés par bathymétrie). La méthode de calcul retenue par lôoffice 

de lôeau est : 0.7 kg MES/ kg DBO5 éliminée 

7.6.2.1 Boues issues de lôassainissement collectif 

¶ La production de boues  

¶ Production de boues des stations à boues activées 

 

Nom steu  
Capacité 

nominal e 

Année 

m.e.s  
Type  

Boue produite 

en 2018  

Production 

journalière  

 eH an  T MS/an kg MS/j 
Kourou 

Bourg 
30 000 2008 

Faible 

Charge 
938.125 2 570 

Cayenne 

Leblond 
60 000 2014 

Faible 

Charge 
1 529.896 4 191 

Total 
(arrondi)  

90 000  2 468  7 761 

 

 

¶ Production de boues des lagunes aérées 
 

Nom steu  Capacité 
nominal
e  

Charge 
surfacique  

MES/D 
BO5  

Année 
m.e.s  

Estimation 
du 
gisement  

Année 
bathymé 
trie  

Gisement 
boue 
mesuré  

Estimation 
production 
supplémentaire*  

 eH m2/eH - an T MS  T MS T MS 

Matoury  
Gibelin 

8 200 3 1.8 2001 930.90 2008 315 44 

Mana 
Bourg 

3 300 2.5 1.2 2015 21.57  - - 

Macouria  

Soula 
12 000 - 1.7 2012 220.9  - - 

Total  23 500     315 44 
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*Pour Gibelin, à partir de la bathymétrie de 2008 on a pu déduire un taux de 5,5 kg MS/eH/an . Le calcul a été 

fait à partir de ce taux sur la période (année bathymétrie -année 2018) 

La production de boues est établie depuis la mise en service des unit®s qui nôont pas fait lôobjet de curage. 

 

¶ Production de boues des lagunes naturelles 

Un curage est nécessaire lorsque le premier bassin atteint le seuil de 20% de comblement.  
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Commune Nom step 
Capacité 
nominale 

Charge 
surfaciqu

e 

Année 
m.e.s 

Age 
STEU 

Etat A.S 
Bathymétrie 

Année 

Taux de 
comblement 

(bassin 1) 

Volume 
total 
boue 

Gisement 
boue mesuré 

(*) 

Estimation 
production 

supplémentaire 
(**)  

Production 
totale 

  eH m2/eH  année âge  Act. / NoA  o /n  année % m3 T MS T MS  T MS 

Saint-Laurent-du-
Maroni  

Fatima fil1 4 000 5 1978 40 Act. o 2014 39.29 7 831.4 617.73 294.23 
911,96 

Régina  Bourg 800 4 1993 25 Act. n 2017 39 773 85 - 85 
Roura  Cacao 1 000 4 1993 25 Act. o 2017  1 072 74 3.39 77,39 
Saint-Georges de 
l'Oyapock  

Bourg 2 000 3 1994 24 NoA. n 2017 47 1 915 368 - 
368 

Matoury  Larivot 3 360 7 1998 20 Act. o 2017 37 8 213 588 45.41 633,41 
Roura  Bourg 500 8 2002 16 NoA. n 2017 100 232 21 - 21 
Montsinéry-
Tonnegrande  

Montsinery 1 000 5 2004 14 Act. o 2017 14.6 644.4 70 4.55 
74,55 

Matoury  Concorde 4 750 6 2005 13 Act. o 2017 17.6 2 552 163.3 18.82 182,12 
Saint-Laurent-du-
Maroni  

Fatima fil 2 2 000 6 2005 13 Act. o 2014 49.81 4 661.34 381.33 147.12 
528,45 

Macouria  Bourg 4 300 6 2006 12 Act. o 2017 17.1 2 134 277 27.26 304,26 
Sinnamary  Bourg 3 500 5 2007 11 Act. o 2017 15 1 080 81 0.09 81,09 
Remire-Montjoly Morne Coco fil 1(1)  3400  4  1986  33  Act.  o  2016  26  2233  154.5  0  154,5 
Remire-Montjoly Morne Coco fil 2  3400  5  1999  19  Act.  o  2016  33  3075.7  209.15  41.33  250,48 
Matoury  Lamirande 4 000 4 2008 10 Act. o 2017 7.9 724 40.5 10.09 50,59 
Saint-Georges de 
l'Oyapock  

Gabaret*** 6 000 - 2015 3 Act. o  - - 19.68 
19,68 

Roura  Axionaz*** 1 800 6 2014 4 Act. o  - - 8.23 8,23 
Montsinéry-
Tonnegrande  

Tonnegrande 
bourg***  

500 - 2014 4 Act. o  - - 2.08 
2,08 

Total            3130,51  622,28  3 752  
 
Gisement boue mesuré (*) : données issues de la bathymétrie  
Estimation production supplémentaire (**) : calculée à partir de la méthode théorique retenue sur la période (année bathymétrie-année 2018)  
όϝϝϝύ /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛŜΦ [Ŝ gisement est estimatif, calculé à partir de la méthode théorique sur la période mise en service/année 2018.    

 н мор ǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎǳǊŀƎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ нл҈ ŘŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ 

         



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 69/401 

Synthèse  

 T MS/an Stock T MS 

Boues activées  2 468 - 

Boues lagunes aérées - 3 752 

Boues lagunes naturelles -  359 

Total 2 468 4 111 

 

Les boues activées sont produites et extraites chaque année alors que les boues de lagunes sont 

extraites à des fréquences variables. 

En théorie, 2 135 T MS de lagune devraient faire lôobjet dôun curage. 

 

¶ Modes de traitement  

Pour les 3 principales stations dô®puration ¨ boues activ®es, les boues sont chaul®es avant dô°tre 

®pandues. Lô®pandage des boues activ®es ne pose pas de probl¯me.  

Un co-compostage des boues a ®t® ®voqu® (Kourou notamment) mais nôa pas été retenu. 

Sur Kourou la concession avec la SGDE prévoit de réaliser une serre solaire pour séchage des boues 

puis épandage.  

Les boues de lagunes sont ®galement ®pandues. Les collectivit®s chaulent le sol de lôagriculteur avant 

lô®pandage des boues (co¾t nul pour lôagriculteur). 

Sur la station dô®puration de Saint-Laurent qui vient dô°tre mise en service, il est ®galement pr®vu un 

plan dô®pandage des boues.  

Des plans dô®pandage sont ®galement mis en îuvre pour les principales lagunes.  

¶ La lagune Morne Coco de Rémire-Monjoly,  

¶ La lagune de Gibelin de Matoury.  

 

7.6.2.2 Boues de lôindustrie agro-alimentaires  

 Production T MB Siccité Production T MS 

Rhums Saint-Maurice  50 28% 14 T 

Solam  20 10% 2 T 

Abattoir de Mana  3.5 15% 0.53 T 

Source schéma départemental  

Les boues sont valorisées en agriculture (pas de dossier réglementaire instruit en 2012). 

 

7.6.2.3 Autres sous-produits de lôassainissement collectif 

¶ Production  

Il nôexiste pas de donn®es chiffr®es des autres sous-produits de lôassainissement collectifs que sont les 

refus de dégrillage, graisses, sables de pré-traitement et sables de curage. 

¶ Modes de traitement  

Les refus de dégrillage sont mis en ISDND. 

Les sables de pré-traitement ou de curage sont déposés en ISDND. 
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Les graisses stock®es en ISDND ou ¨ proximit® de la station dô®puration. 

 

7.6.2.4 Matières de vidange et autres sous -produits de lôANC 

¶ Production  

Les données relatives à la production des sous-produits de lôassainissement non collectif nôont pas fait 

lôobjet dôune actualisation. 

Le schéma départemental de gestion des d®chets de lôassainissement et de potabilisation (2012) 

mentionne : 

¶ pour lôassainissement non collectif :  

- 19 141 fosses septiques, 

- 388 t MS matières de vidange,  

- 3,6 t de graisses ; 

¶ pour lôANC regroupé : 

- 88 à 176 l déchets de dégrillage, 

- 178,8 t MS boues, 

- 211 t sables. 

 

¶ Modes de traitement  

Il existe 2 installations pour lôaccueil des mati¯res de vidange sur la station dô®puration (STEP) Leblond 

(Cayenne) et la STEP de Kourou. Une unité est également prévue sur la STEP de St Laurent.  

Pour la STEP Leblond, les conventions entre la CACL, les vidangeurs et lôexploitant de la STEP ne sont 

pas encore sign®es. Aujourdôhui, les mati¯res de vidange sont d®pos®es sur la lagune de Leblond en 

toute illégalité. 

Les sables de pré-traitement ou de curage sont déposés en ISDND. 

 

7.6.2.5 Boues de potabilisation   

La production de boues est estimée à 499 TMS (source schéma départemental du 11 avril 2012) 

Les boues sont composées de peu de matières organiques qui se trouvent associées à des adjuvants 

comme la chaux ou les sulfates dôalumine. Ces boues ont une valeur agronomique faible. 

Le schéma départemental indique que les boues de potabilisation sont déversées dans le milieu naturel 

¨ lôissue dôop®rations de chasse partielle et de lavage haute pression des décanteurs. A Saint-Laurent-

du-Maroni, les boues sont dirigées vers le réseau de collecte des eaux usées de la ville. 
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7.7 ORGANISATION DE LA GESTION DES FILIERES REP  
Chaque filière REP a ses particularités, néanmoins il existe des principes récurrents pour mettre en 

îuvre la responsabilit® ®largie du producteur : 

¶ définir des objectifs minimum s de r®utilisation, recyclage ou valorisation lorsque côest 

pertinent ;  

¶ prévoir des obligations réglementaires de financement et/ou de prise en charge directe de la 

gestion sur le terrain ;  

¶ interdire ou limiter lôutilisation de certaines substances dangereuses dans les produits ;  

¶ instaurer une éco-contribution lors de la mise sur le marché pour couvrir les coûts de gestion 

du produit une fois usagé ou instaurer un système de consigne ;  

¶ moduler lô®co-contribution en fonction de critères environnementaux, notamment liés à la 

conception, à la durée de vie et à la fin de vie des produits pour inciter les producteurs à 

lô®co-conception ;  

¶ informer les détenteurs pour les inciter à trier correctement ;  

¶ organiser le suivi pour vérifier si les objectifs sont atteints et orienter les contrôles en vue 

dô®ventuelles sanctions des producteurs qui ne respecteraient pas la r®glementation ;  

¶ délivrer des agréments pour une durée maximale de 6 ans. 

 

Lors de la mise en îuvre dôune fili¯re REP, les professionnels disposent dôune certaine libert® 

dôorganisation pour assumer leur responsabilit®. Lôorganisation peut comporter ou non la cr®ation dô®co-

organismes. Trois grands sch®mas dôorganisation sont apparus. Ils se distinguent par le transfert ou 

non de la responsabilité financière et/ou organisationnelle du producteur :  

¶ Le schéma dit « individuel » : le producteur responsable de la mise sur le marché assume lui-

m°me la collecte et le traitement des d®chets r®sultant des produits quôil a mis sur le marché ; 

¶ Le schéma dit « mutualisé » : Le responsable de la mise sur le march® confie lôorganisation, la 

collecte et le traitement des produits usagés ¨ un prestataire ou ¨ une structure, dont il nôassure 

pas la gouvernance, le plus souvent en commun avec dôautres producteurs de produits similaires 

¶ Le schéma « mixte » : les producteurs transfèrent leur responsabilité à un organisme collectif, 

appelé éco-organisme, auquel ils adhèrent, et dont ils peuvent éventuellement être actionnaires. 

En contrepartie, celui-ci perçoit une éco-contribution pour mettre en îuvre une organisation 

permettant de satisfaire la responsabilité des producteurs. 

Il existe trois types dôorganisation pour les ®co-organismes : 

¶ Le type « financeur  è si la responsabilit® du producteur quôil assume est uniquement 

financière. Dans ce cas, il finance la plupart du temps les collectivités territoriales (exemple 

des emballages ou des papiers), mais peut aussi financer dôautres acteurs comme les trieurs 

pour les textiles ;  

¶ Le type « organisateur  è si la responsabilit® du producteur quôil assume est de nature 

technique (prise en charge directe des flux de déchets). Dans ce dernier cas, il fait appel dans 

la totalité des situations actuelles à des prestataires s®lectionn®s sur appel dôoffres (exemple 

des piles et accumulateurs ou des équipements électriques et électroniques) ;  

¶ Le type « mixte  è lorsquôun ®co-organisme propose aux collectivités territoriales un soutien 

financier ou organisationnel (exemple des ®l®ments dôameublement m®nagers, lô®co-

organisme Eco-mobilier présente deux types de contrats : un « contrat territorial de collecte  » 

et un ç contrat de soutien financier ¨ la gestion des d®chets dô®l®ments dôameublement è. 
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7.7.1  PILES ET ACCUMULATEURS PORTABLES 

7.7.1.1 Rappel des enjeux de la filière piles et accumulateurs (PA) 

La directive 2006/66/CE du 6 septembre 2006 qui pr®voit lôapplication du principe de la REP ¨ tous les 

types de piles et accumulateurs (portables, automobiles et industriels) a été transposée par le décret 

n°2009-1139 du 22 septembre 2009 relatif ¨ la mise sur le march® des PA et ¨ lô®limination des d®chets 

de PA. 

Les principaux objectifs réglementaires sont : 

¶ des objectifs nationaux de taux de collecte pour les PA portables : 25% en 2012 et 45% en 2016, 

avec comme référence la moyenne des mises sur le marché des trois dernières années (dont 

lôann®e en cours) ;  

¶ des objectifs de rendement de recyclage : au minimum 75% pour les accumulateurs au cadmium, 

65% pour les accumulateurs au plomb et 50%  pour les autres PA. 

La fili¯re des piles et accumulateurs sôorganise autour des acteurs de la mise sur le march® 

(producteurs : fabricants, importateurs, vendeurs à distance) de piles et accumulateurs neufs, les 

acteurs de la collecte (éco-organismes ou producteurs) et du traitement (recycleurs) des déchets de 

piles et accumulateurs. 

 

Deux éco-organismes sont agréés par les pouvoirs publics pour la période 2016-2021 : COREPILE et 

SCRELEC. Ils prennent en charge, pour le compte de leurs adhérents, la collecte et le traitement des 

d®chets de piles et accumulateurs portables et sont ainsi charg®s de mutualiser lôeffort de collecte sur 

lôensemble du territoire. 

Ils ont un rôle moteur pour la gestion de la collecte de déchets de piles et accumulateurs portables : ils 

en assurent lôorganisation, les campagnes de sensibilisation et le d®ploiement ainsi que le suivi des 

points de collecte sur le territoire national et lôacheminement vers les sites de traitement. 

En 2017, les éco -organismes agréés, COREPILE et SCRELE C, couvrent 100% des tonnages 

de piles et accumulateurs portables mis sur le marché .  

 

Depuis plusieurs années, des associations de metteurs sur le marché se sont établies dans les DROM 

pour la gestion de la collecte et de lôexp®dition des d®chets de piles et accumulateurs en France 

hexagonale. 

Pour la filière Portable, les deux éco-organismes agréés se sont réparti les DROM : un titulaire référent 

est pr®sent dans chaque DROM concern® par le biais dôun interm®diaire local quôil r®mun¯re pour le 

suivi logistique. Pour la Guyane, côest lôEco-organisme SCRELEC qui est présent sur le 

territoire.  

 

  



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 73/401 

7.7.1.2 Modalités de collecte des piles et accumulateurs 

¶ Un interlocuteur local  ACORPE 

En Guyane, ACORPE est le repr®sentant local de lô®co-organisme. 

La collecte en démarré en 2011.  

 

¶ Les points de collecte  

On recense en 2017, 425 points de collecte en 

Guyane. Seuls ¼ des points de collecte sont 

implantés chez les distributeurs.  

 

(Données SCRELEC) 

 

 

¶ Actions de sensibilisation  

En collaboration avec SCRELEC, des actions ont été menées en 2017 visant à dynamiser la collecte 

auprès des habitants :  

¶ Lors de la Semaine Européenne du Développement Durable : collecte spéciale de piles 

usagées en milieu scolaire (avec le Rectorat de Guyane), animations et sensibilisation (du 15 

mai au 2 juin 2017) ;  

¶ En juillet : collecte spéciale des piles usagées en entreprises ;  

¶ Lors de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets (18 ï 26 novembre 2017) : 

concours de collecte au sein de lôadministration, animation et sensibilisation ; 

¶ 2019/2020 : opération «  piles solidaires » portée par la CTG : collecte de piles en milieu 

scolaires pour financer lô®lectrification dôune ®cole en site isol® (Trois Sauts sur la CCEG). 

 

7.7.1.3 Tonnages collectés 

¶ Quantités mises sur le marché 

En 2017, les quantités de piles importées sont de 143 tonnes. (source ADEME)  

¶ Quantités collectées 

 

Distributeurs Collectivité Autre Total g/hab. 

4,8 2,2 11 18 65 

12% 27% 61%   

 

 

Au niveau national, les points de collecte chez les distributeurs restent les plus visibles et 

accessibles pour les particuliers : ils représentent 33% des tonnages collectés. 25% sont collectés 

dans les collectivités et 42% dans les autres points de collecte (®coles, entreprises, é). Cette r®partition 

nôest pas observ®e en Guyane o½ ce sont les autres points qui concentrent les apports. 

 

La directive 2006/66/CE fixe des taux de collecte pour les piles et accumulateurs portables et définit la 

formule de calcul, qui tient compte de la moyenne des mises sur le marché des trois dernières années.  

Taux de collecte  : 3 fois tonnages collectés / quantités mises sur le marchés années N + N-1 + N -2 

26%

2%

17%
23%

32%

Distributeurs

Déchetteries

ERP

Etablissements
scolaires

Etablissements publics
/ entreprises
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Le taux de collecte  des piles en Guyane est faible, il est de  11%  en  2017. Au niveau national, 

le taux de collecte sô®l¯ve ¨ 45 ,3% en 2017 , il a augment® dôun point par rapport ¨ 2016.  

Le taux de collecte est faible mais les tonnages collectés sont globalement en augmentation depuis la 

mise en îuvre de la collecte. 

 

 

Source SCRELEC 

 

7.7.1.4 Devenir des piles et accumulateurs (PA) 

ê ce jour, en lôabsence de site de traitement pour les PA dans les DROM, et compte-tenu des exigences 

réglementaires européennes, les déchets de piles et accumulateurs collectés sont rapatriés pour être 

traités et valorisés en France hexagonale, ce qui occasionne des problématiques importantes liées aux 

transferts transfrontaliers de déchets (coûts, démarches administratives et impact environnemental).  

En 2016, à la suite dôun incendie, la compagnie maritime en charge du transport bloque la filière dans 

les Caraïbes et impose le protocole suivant :  

¶ Limiter le temps de stockage de déchets dangereux non surveillés ; 

¶ Interdiction de collecter des piles et batteries dégradées ; 

¶ Présence de déchets (papiers, plastiques...) interdite  ; 

¶ Adjonction obligatoire dôun isolant (vermiculite)  ; 

¶ Contrôle obligatoire de tous les fûts par un tiers avant empotage . 

Les expéditions vers la France hexagonale restent soumises à notification au titre de la convention de 

Bâle.  
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7.7.1.5 Conclusion et perspectives  

Le taux de collecte est aujourdôhui faible m°me sôil est en augmentation. Les points de collecte qui 

fonctionnent le mieux sont les centres commerciaux et la déchèterie. Le développement de déchèteries 

permettra sans doute une amélioration des performances de collecte. 

Cependant des réflexions doivent être engagées pour capter les gisements importants de piles qui se 

situent dans les zones non ®lectrifi®es et difficiles dôacc¯s (pirogues). 

 

 

7.7.2  BATTERIES AUTOMOBILES  

7.7.2.1 Organisation de la filière  

En Guyane, les importateurs se sont rassemblés au sein de lôassociation ARDAG (Association pour le 
Retraitement des déchets Automobiles en Guyane) pour organiser et financer la filière. LôARDAG a ®t® 

créée en 2004 avec le soutien de la CCIG et de l'ADEME, et sous l'impulsion des importateurs 
automobiles de Guyane souhaitant trouver des solutions pour la valorisation des déchets générés par 

leurs activit®s en particulier les batteries. Elle g¯re ®galement les pneus et lôop®ration ç garages 

propres ». 
 

Depuis 2008, les batteries sont collectées auprès des garagistes, des concessionnaires et des stations-

services, de la d®ch¯terie, des gendarmeriesé  

La société ENDEL collecte chaque site et conditionne ces d®chets en vue dôune exp®dition vers un centre 

de traitement dans lôHexagone. La filière prend uniquement en charge les accumulateurs automobiles 

au plomb et non lôensemble des accumulateurs automobiles et industriels pour lesquels les co¾ts de 

traitement sont tr¯s ®lev®s. Depuis 2012, la valeur du plomb permet lô®quilibre financier de la filière : la 

collecte sôautofinance par la vente des accumulateurs automobiles ¨ un tarif fixe non index® sur 

lô®volution du cours du plomb. 

 

7.7.2.2 Performances de collecte  

¶ Batteries importées  

Source ADEME 2015  2016  2017  

Tonnes 609 612 677 

Kg/hab. 2.3 2.4 2.4 

 

¶ Batteries usagées  

Source rapport annuel 2015  2016  2017  

Tonnes 255 163 90 

Kg/hab.  0.605 0.324 

 

Taux de collecte 2017
45%

Piles et 
accumulateurs

18 t

Taux de collecte  2017 
: 11%
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Le tonnage de batteries collectées est en forte diminution au cours des 3 dernières années alors que 

dans le même temps, les quantités mises sur le marché sont constantes voire en augmentation.  Le 

taux de collecte en 2017 nôest que de 15% alors quôil ®tait de 41% en 2015.  

 

Bilan au niveau national  

Le taux de collecte au niveau national nôest pas repr®sentatif. En effet le tonnage collect® (170 100 t) 

est supérieur de 24% au tonnage mis sur le marché (137 300 t), principalement dû aux raisons 

suivantes :  

¶ Le manque dôexhaustivit® des donn®es de mises sur le march® d®clar®es par les producteurs ;  

¶ Le cycle de vie de lôaccumulateur : la majorit® des batteries ne peut °tre mise sur le march® 

et détruite sur la même année ;  

¶ La difficulté pour les opérateurs de traitement de distinguer les accumulateurs de types 

industriel et automobile : ils déclarent donc des tonnages de batteries au plomb industrielles 

en tant que batteries automobiles .  

Source rapport annuel Piles et Accumulateurs 2017 

 

7.7.2.3 Mode de traitement 

Ne possédant aucune installation de traitement de déchets de PA sur leur territoire, les DROM sont 

oblig®s dôenvoyer par conteneurs leurs d®chets dôaccumulateurs automobiles en France hexagonale 

pour traitement. Ils sont pris en charge par les cinq opérateur s de traitement de la filière traitant ce 

type de batteries (PAPREC, Métal Blanc, STCM, SNAM et GDE).  

 

7.7.2.4 Bilan 

La valeur marchande de ces déchets attire la filière illégale mais aussi des recycleurs légaux qui 

récupèrent les déchets de certains professionnels détenteurs. Cela vient impacter à la baisse le gisement 

disponible pour la fili¯re agr®®e ainsi que ses recettes. Lôautre frein principal au d®veloppement de la 

filière de collecte des accumulateurs automobiles (et PA industriels) en Outre-Mer est le surcoût 

important li® au transport de ces d®chets ¨ caract¯re dangereux et lôabsence de concurrence au niveau 

des compagnies maritimes.  

 

 

  

 

  

Batteries Auto
90 t

Taux de collecte : 
15 %
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7.7.3  DECHETS DôEQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES EN FIN DE VIE (DEEE)  

La filière DEEE est réglementée par des textes européens et français concernant la gestion de ces 

d®chets et lôutilisation de substances dangereuses : la directive 2002/96/CE, dite ç directive DEEE è et 

la directive 2002/95/CE, dite « RoHS », fixent le cadre réglementaire européen selon lequel sont 

organis®s, dans chaque £tat membre, la collecte s®par®e et le traitement des d®chets dô®quipements 

électriques et électroniques. La directive DEEE a subi une refonte en 2012. 

 

La directive DEEE impose notamment :  

Å lô®co-conception des EEE, pour favoriser le réemploi et le traitement des DEEE ; 

Å la collecte s®par®e des DEEE ; 

Å le traitement syst®matique de certains composants et substances dangereux ; 

Å la r®utilisation, le recyclage, la valorisation des DEEE collect®s, avec des objectifs de recyclage et de 

valorisation élevés. 

 

Le décret 2014-928, codifié aux articles R. 543-172 à R. 543-206 du code de lôEnvironnement, transpose 

la directive 2012/19/UE relative aux d®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques (DEEE). Il 

précise notamment la distinction entre EEE ménager et professionnel , le statut de producteur (5 

statuts de producteur sont définis), la reprise gratuite des équipements par le dist ributeur 

(reprise 1 pour 1),  ou encore la contribution visible  (les producteurs et distributeurs sont tenus 

dôinformer les acheteurs du co¾t de lô®limination des DEEE m®nagers sur la facture de vente). 

 

7.7.3.1 Rappel des enjeux de la filière  

¶ DEEE ménagers  

Au niveau national, trois éco-organismes agréés pour assurer la collecte et le traitement des DEEE 

ménagers sont les suivants :  

¶ ECOSYSTEM pour les lampes,  

¶ PV Cycle pour les panneaux photovoltaïques,  

¶ ECOLOGIC et ECOSYSTEM (anciennement ESR) pour les autres catégories. 

 

En 2018, ECOSYSTEM est nouvellement en charge des DEEE en Guyane. 

 

OCADE3E est lôorganisme coordonnateur qui assure le versement du soutien ¨ la collecte s®par®e des 

DEEE supportée par les collectivités locales. 

La directive DEEE du 4 juillet 2012, transpos®e en droit fran­ais le 19 ao¾t 2014, pr®voit quô¨ lôhorizon 

2019, le taux de collecte soit porté à 65% de la quantité moyenne annuelle dôEEE mis sur le 

marché au cours des 3 dernières années (le taux de collecte en 2014 est à ce titre de 36% des EEE mis 

sur le marché). 

 

¶ DEEE professionnels  

Les entreprises qui mettent des DEEE professionnels sur le marché assurent la responsabilité de la 

gestion des produits usag®s soit dans le cadre dôun syst¯me individuel de traitement, soit en adhérent 

à un des éco-organismes suivants : 

¶ ERP pour la catégorie 3-équipements informatiques et de télécommunications ; 

¶ ECOLOGIC pour les catégories : 1-gros appareils ménagers, 2-petits appareils ménagers, 3-

équipements informatiques et de télécommunications, 4-matériels grand public ; 
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¶ ECOSYSTEM pour les catégories : 1-gros appareils ménagers, 2-petits appareils ménagers,  

10-distributeurs automatiques, 5-mat®riel dô®clairage, 8-dispositifs médicaux, 9-instruments 

de surveillance et de contrôle  

 

7.7.3.2 Quantités mises sur le marché 

¶ Produits EEE ménagers importés (hors lampes) ï Source  ADEME  

Les quantités de produits EEE ménagers mises sur le marché en Guyane sont en constante augmentation 

et représentent plus de 19 kg/hab. Lôaugmentation est ®galement observ®e au niveau national (+ 7% 

entre 2016 et 2017)  :  

 2015 2016 2017 

Tonnes 7 644 8 500 9 233  

Kg/hab./an 17,5 18,1 19,2 

 

¶ Produits EEE professionnels importés  (hors lampes)  ï Source ADEME 

Les quantités des EEE professionnels mis sur le marché :  

 2015 2016 2017 

Tonnes 3 104 3 614 3 905  

Kg/hab./an 11,9 13,4 14,1 

 

Les quantités de D3E professionnels sont importantes et représentent 42% des quantités mises sur le 

marché en Guyane. 

Au niveau national, les équipements électriques et électroniques professionnels représentent entre 16% 

et 24% du gisement global mais lôensemble des producteurs professionnels ne satisfait pas aux 

obligations de déclaration des tonnages mis sur le marché. 

 

¶ Produits EEE totaux  -hors lampes  ï Source  ADEME 

 2015 2016 2017 

Tonnes 7 644 8 500 9 233 

Kg/hab./an 29,4 31,6 33,2 

 

¶ Importation de lampes et mat®riels dô®clairage  

 2015 2016 2017 

Tonnes 103 81 97 

Kg/hab./an 0,4 0,3 0,35 

 

En 2017, la quantité de EEE (mat®riels dô®clairage inclus)  mis sur le marché  atteint 9  300  t.  
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7.7.3.3  Modalités de collecte des D3E (DEEE) 

La collecte des DEEE m®nagers sôeffectue :  

¶ soit via les collectivités qui ont mis en place une collecte séparée, principalement en 

déchèterie ;  

¶ soit via les distributeurs (retour magasin, reprise gratuite au moment de la livraison)  ;  

¶ soit via les Entreprises de lôEconomie sociale et Solidaire ayant une activit® de pr®paration au 

réemploi ou à la réutilisation.  

Les éco-organismes interviennent pour organiser la fili¯re ¨ partir des points de collecte jusquôau 

traitement complet des déchets. 

 

7.7.3.4 Points de collecte  

On recense 45 points de collecte sur la Guyane :  

¶ 3 points ESS, 

¶ 5 points collectivités (déchèterie de la CACL, Services techniques de Kourou, Sinnamary, CCOG, 

quai de transit de Saint-Georges), 

¶ 27 points distributeurs, 

¶ 10 points autres (ex : armée, centre spatial) . 

2 nouveaux points collectivit®s devraient °tre mis en îuvre : déchèterie de St Laurent (site ISDND) et 

quai de transit de Régina). 

 

7.7.3.5 Tonnages collectés 

¶ Performances de collecte 2017  

ECOLOGIC 
ECOSYSTEM 

(D3E) 

ECOSYSTEM 

(lampes) 
Total Kg/hab. 

48 t 477 t 3 t 529 t 1,9 kg*  

 

 

Source rapport annuel D3E  

Population prise en compte : 281 612*  

La performance de la Guyane est tr¯s faible, elle est de lôordre de 2 kg/hab. /an alors quôelle est de 10.3 

kg/hab./an en moyenne dans lôHexagone. Il faut noter que les départements de  Guadeloupe et 

Martinique ont atteint ce ratio. A Mayotte la performance  de collecte nôest que de 1,7 kg/hab. 

Avec 10,3 kg par habitant collectés en 2017 au niveau national, le taux de collecte a encore progressé 

par rapport à 2016 (10,0 kg par habitant). Cela équivaut à un taux de collecte global de 48,7%, ce qui 

ne suffit pas ¨ d®passer lôobjectif fix® ¨ 52% (soit 11,1 kg/hab.) en France par le cahier des charges 

dôagr®ment des ®co-organismes.  

50 d®partements ont d®pass® lôobjectif de collecte. 52 ne lôont pas atteint, dont 6 qui ont collect® moins 
de 4 kg par habitant .  

Cet objectif est fix® ¨ 59% pour lôann®e 2018 : il sera ainsi dôenviron 12,6 kg par habitant 

Le taux de collecte des D3E en Guyane est très faible  : 6% des D3E totaux  ; 10% des D3E 

ménagers  
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¶ Evolution des tonnages  

On note néanmoins une augmentation des tonnages collectés en Guyane par rapport à 2016 (+ 43%)  

et une augmentation constante depuis 4 ans. 

2014 2015 2016 2017 

291 t 338 t 369 t 529 t 

 

¶ Tonnages collectés par lieux de collecte  

 GEM HORS FROID  GEM FROID  ÉCRANS PAM  LAMPES PV %  

Distribution  23 13 2 16 1,27 0 10,4% 

Collectivités  164 84 29 88 1,45 0 69,4% 

Autre dont ESS  32 24 1 49 0,43 0 20,1% 

 

 

On note que les quantités de D3E prises en charge par les distributeurs sont faibles alors 

quôils ont lôobligation de les reprendre.  

Ce constat est également fait au niveau national où ils ne représentent que 17% des apports.  

Au niveau national, les collectivités sont également les principaux lieux de dépôts des D3E.  

 

¶ Zoom sur les lampes  

En 2017, des lampes et tubes dô®clairage ont ®t® mis sur le march® (donn®es douane), pour un poids 

de 97 tonnes, soit 350 kg de lampes pour 1 000 habitants. 

3,2 tonnes de déchets (3,4% des importations annuelles) ont été collectées, ce qui représente 11 kg  de 

lampes pour 1000 habitants. 

Le taux de collecte nô®volue pas au cours des 3 derni¯res ann®es et reste tr¯s faible.  

 

7.7.3.6 Filières de valorisation  

Pour ce qui est du traitement des lampes, le prestataire ENDEL a fait lôacquisition dôun broyeur co-

financé par RECYLUM, afin de réduire le volume des tubes fluorescents.  

Pour les autres d®chets, il nôy a pas dôinstallation de traitement en Guyane. Les déchets sont rapatriés 

en France hexagonale. 

Une usine de traitement a été implantée en Guadeloupe (usine AER) permettant dô®viter lôenvoi de D3E 

en France hexagonale. Lôinstallation dispose de la premi¯re plateforme DEEE de la zone Antilles-Guyane 
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avec une capacité de stockage de plus de 5 000 m²  et une capacité de traitement de 12 000 tonnes de 

DEEE. Cette unité de traitement a été agréé e par les éco-organismes ECOLOGIC et ECOSYSTEM et a 

également été certifiée ISO 14001 et ISO 9001.  

 

Au niveau national 80% (en tonnages) des matériaux composant les DEEE sont recyclés selon les 

données du Registre.  

 

Répartition des tonnages traités en 2017 par mode de traitement  

 

7.7.3.7 Bilan et perspectives  

Les quantités de EEE mis sur le marché en Guyane sont en constante augmentation du fait de lô®volution 

de la population, des modes de consommation et des conditions climatiques (climat équatorial) qui 

réduisent les durées de vie des équipements. Lôaugmentat ion est de  +9%  à +10%  par an. Les 

taux de collecte bien quôen augmentation restent tr¯s faibles. 

Les D3E constituent un enjeu important, ils contiennent des déchets dangereux et doivent être collectés 

et traités dans des filières appropriées. 

La collecte dans les DROM-COM est complexe et onéreuse, car il y a peu de solutions de valorisation 

sur place et les déchets repartent en France hexagonale pour être trai tés, ce qui génère des coûts à la 

tonne très importants par rapport aux tonnages collectés en France hexagonale, ainsi que des 

contraintes administratives.  

 

7.7.4  PNEUS USAGES 

7.7.4.1 Contexte  

Les déchets de pneumatiques, bien que classés comme des déchets non dangereux, représentent un 

danger pour l'environnement et la santé publique en cas d'incendies (émissions de gaz toxiques) ou de 

dépôts sauvages (refuges pour les moustiques potentiellement porteurs de virus...).  

Il est interdit de mettre des pneumatiques en décharge, de les abandonner dans le milieu naturel ou de 

les brûler. 

La gestion des déchets de pneumatiques est encadrée depuis 2003 sur la base du principe de 

responsabilité élargie des producteurs (REP). 

 

DEEE
529 t

Taux de collecte :
2 Kg/hab.an.

10%

Taux de collecte 2017 :
10.3 kg/hab.an 

49%

Objectif 2017 :
11.1 kg/hab.an 

52%
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En 2015, la réglementation a été renforcée par le décret n° 2015 -1003 du 18 août 2015 relatif à la 

gestion des déchets de pneumatiques dans la perspective de l'échéance de l'année 2020 qui verra 

l'agrément des organismes collectifs via un cahier des charges fixé par l'Etat et l'approbation des 

systèmes individuels. 

Actuellement en Guyane, la collecte, le regroupement et le traitement des pneus en Guyane sont 

financ®s par les importateurs qui provisionnent et d®l¯guent lôorganisation de la fili¯re ¨ lôARDAG ou 

sôorganisent individuellement.  

 

Afin de r®pondre aux nouvelles obligations r¯glementaires, dôen retirer tous les b®n®fices et de pr®parer 

les modifications possibles pr®vues par la l®gislation ¨ lô®ch®ance du 1er janvier 2020, un projet de 

partenariat entre lôARDAG, ALIAPUR et FRP est en cours de discussion afin de d®finir les conditions de 

cet accompagnement. Lôun des points cl®s notamment attendu par ce partenariat est la mise en place 

de lô®co-contribution ¨ lôachat sur les pneumatiques en Guyane. 

 

7.7.4.2 Pneumatiques importés 

 2015  2016  2017  

Tonnes 1 237 1 345 1 225 

Kg/hab./an 4.8 5.0 4.4 

 

LôARDAG recense 960 t en 2016 et 776 tonnes de pneumatiques mis sur le marché en 2017 

par ses adhérents soit 63% du gisement.  

 

7.7.4.3 Collecte des pneus usagés  

Jusquôen 2015, un collecteur assurait la collecte dans les ®tablissements adh®rents ¨ lôARDAG et le 

broyage des pneus mais le prestataire étant défaillant le système a été abandonné. 

Depuis les adh®rents de lôARDAG ont mis en place un nouveau système : ils sont approvisionnés en 

conteneurs de 40 pieds en pneus neufs et les pneus usagés sont réexpédiés dans ces mêmes conteneurs 

sans broyage ni compactage.  

Il existe 4 sites de désengorgement pour les petits producteurs (50 à 100 pne us). Ce système a été 

retenu car aucun des adh®rents nôa de place pour stocker des pneus. LôARDAG est consciente que les 

chargements ne sont pas optimisés mais consid¯re quôil y a des gains sur la manutention.  

A noter qu'une opération d'envergure a été la ncée en 2019 par l'ARDAG en partenariat avec 

l'établissement CARIBBEAN STEEL RECYCLING et avec l'appui des services de lô£tat afin d'®vacuer le 

stock de pneumatiques généré depuis 2012 sur le site de cette entreprise. Environ 2000 tonnes de 

broyat de pneus usagés non réutilisés (PUNR) vont ainsi pouvoir être valorisés localement en matériaux 

drainants en fond de casier de l'installation de stockage de déchets non dangereux des Maringouins. 

 

7.7.4.4 Tonnages et mode de valorisation 

Les pneus sont acheminés en France hexagonale où ils sont transformés en granulats avant une 

valorisation énergétique en cimenterie. 
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560 tonnes ont été traitées en 2017 soit 42% du gisement global mis sur le marché  en 2016 2 et 

58%  du gisement mis sur le march® par les adh®rents ¨ lôARDAG. 

En 2018, lôARDAG indique avoir expédié 700 t de pneus. 
 

Des expérimentations de valorisation des pneus ont été réalisées : soutènement et cisaille. 
 

Au niveau national, le taux de collecte des pne us usagés est de 92% . 

 

7.7.4.5 Bilan  

Le taux de collecte des pneus usagés en Guyane est faible au regard des performances nationales. Si 

les pneus des adh®rents ¨ lôARDAG sont bien pris en charge, ce nôest pas le cas des autres producteurs. 

Aucune filière de valorisation locale nôexiste ¨ ce jour. 

 
 

7.7.5  HUILES MOTEURS USAGEES  

7.7.5.1 Rappel des enjeux de la filière 

Les huiles usagées concernent toutes les huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, 

qui sont devenues impropres ¨ lôusage auquel elles étaient destinées, telles que les huiles de moteurs 

à combustion et des systèmes de transmission, les huiles lubrifiantes, les huiles pour turbines et celles 

pour systèmes hydrauliques. 

Les huiles minérales usagées sont classées par la règlementation comme des déchets dangereux et sont 

soumises depuis 1979 à des obligations comprenant lôorganisation de leur collecte et de leur traitement 

par des opérateurs agréés par lôEtat. Jusquôen 2010, lôADEME a apport® un soutien économique à la 

filière notamment  en assurant la gratuité du service de collecte. Depuis le 1er janvier 2011, lôADEME ne 

verse plus dôindemnit®s aux ramasseurs agr®®s m®tropolitains, mais elle maintient lôaide financi¯re en 

Outre-Mer. Ce dispositif dôaide pour la collecte et le transport des huiles usagées des Départements et 

Régions d'Outre-Mer et Collectivités d'Outre-Mer (DROM-COM) a ®t® prolong® jusquô¨ fin 2021 car une 

REP est prévue en 2022.Les principes de la filière de gestion des lubrifiants usagés en France 

sôapprochent des principes de la filière REP dans la mesure où les lubrifiants sont collectés séparément 

et que les metteurs sur le marché sont soumis à une taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) 

per­ue par lôEtat.  

LôADEME re­oit une dotation budg®taire de lôEtat permettant de financer leur collecte et leur traitement. 

En revanche, il nôy a pas de responsabilit® directe du producteur dans la gestion de la fili¯re.  

 

A lô®chelle nationale, le gisement dôhuiles usag®es sô®l¯ve ¨ 276 732 tonnes en 2015.  

 

 

 

 
2 Mode de calcul pris en compte dans le rapport annuel 
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7.7.5.2 Organisation de la collecte  

La collecte et le traitement sont pris en charge financi¯rement par lôADEME : les collecteurs sont payés 

sur la base des bordereaux de suivi des déchets (BSD). Deux collecteurs sont agréés en Guyane ENDEL 

et G2C. 

La collecte est organisée auprès de différents producteurs : garages, site de lôa®rospatiale, etc. La CACL 

avait mis en place 10 bornes de collecte des huiles usagées sur son territoire ainsi quôune borne ¨ la 

déchèterie de Remire-Montjoly. Depuis 2016, seule celle de la déchèterie est opérationnelle du fait des 

problèmes de collecte. 

 

7.7.5.3 Performances de collecte  

¶ Huiles importées  

Source ADEME 2015  2016  2017  

Tonnes 996 1 068 1 146 

Kg/hab. 3.8 3.9 3.4 

 

Le nombre de garages automobiles augmente et les huiles importées également. 

 

¶ Huiles usagées collectées 

Source rapport annuel 2015  2016  2017  

Tonnes 629 534 418 

Kg/hab. 2.4 2.0 1.5 

 

 

Le taux de collecte en 2017 est de  36 %.  

Au niveau national, le taux de collecte en 2015 est de 75,5%.  

 

La chambre des métiers a engagé une étude sur la gestion des huiles usagées par les petits garages, 

afin dôam®liorer les performances de collecte. Lôobjectif de cette ®tude est de recenser les 

®tablissements, de r®aliser des visites dôun ®chantillon et dô®valuer le gisement des déchets.  

 

7.7.5.4 Bilan et perspectives  

Les difficultés rencontrées dans la collecte expliquent la baisse du taux de collecte qui atteignait 63% 

en 2015. Il est n®cessaire de mettre en place un r®seau de points de collecte sur lôensemble du territoire  

pour améliorer le taux de collecte. Lô®ch®ance de ce dispositif est prévue en 2021 (pas de donnée sur 

son éventuel renouvellement). 
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7.7.6  VEHICULES HORS DôUSAGE (VHU)  

7.7.6.1 Cadre réglementaire 

La directive européenne 2000/53/CE du 18 septembre 2000 relative aux VHU encadre la gestion de ces 

véhicules. Elle fixe notamment des objectifs de réutilisation et de recyclage, ainsi que de réutilisation et 

de valorisation. Elle prévoit également que la r emise d'un VHU à une installation de 

traitement se réalise sans aucun frais pour le dernier détenteur . 

Au niveau national, la filière est régie par les articles R.543-153 et suivants du Code de l'environnement. 

La réglementation prévoit que le détenteur d' un VHU doit le remettre obligatoirement à un 

centre VHU agréé par le préfet et que ce dernier a l'obligation de lui reprendre 

gratuitement . 

Le cadre réglementaire français actuel est constitué par les articles R 543-153 à R 543-171 du code de 

lôenvironnement. Les points essentiels à retenir sont les suivants :  

¶ Les constructeurs sont tenus de mettre en place des réseaux de centres VHU agréés ayant 

lôobligation de reprendre gratuitement les VHU que leur apportent les détenteurs ; 

¶ Les centres VHU agréés sont lôunique point dôentr®e de la fili¯re VHU afin dô®tablir une tra­abilit® 

exhaustive des VHU. Ces centres ont lôobligation dôeffectuer la d®pollution des v®hicules et le 

démontage de certaines pièces avant de transmettre les VHU aux broyeurs agréés, qui procèdent 

à leur broyage puis séparent les différentes matières restantes pour les recycler.  

7.7.6.2 Importation de véhicules  

 2015  2016  2017  

Unité VP 4 414 4 671 5 374 

Unité VU 1 159 1138 1 333 

Total unité  5 573  5 809  6 707  

VP : véhicules particuliers ï VU : véhicules utilitaires 

 

Plus de 6 700 véhicules ont été importés en 2017. 

7.7.6.3 Un enjeu sanitaire pour la Guyane 

En Guyane moins de 5 VHU sont collectés pour 1000 habitants, cette faible performance se traduit par 

l'abandon de véhicules sur la voie publique ou des terrains privés. Ces pratiques représentent un danger 

environnemental et sanitaire important. On compte ainsi sur le territoire un nombre important dô®paves 

abandonnées ou stockées dans des terrains privés et des casses illégales en Guyane. Or les VHU 

constituent des gîtes larvaires pour les moustiques porteurs de maladies vectorielles (dengue, zika, 

chikungunyaé), tout en polluant les sols et lôeau. 

Une étude réalisée par ANTEA pour le compte de la Collectivité Territoriale de Guyane en 2016 met en 

évidence que plus de 16  000 VHU  sont répartis sur le territoire  :  87 dépôts de VHU, dont la surface 

était supérieure à 100 m² ou  de plus de 8 véhicules abandonnés ainsi que 1 840 VHU isolés (moins de 

8 VHU). 
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Localisation des 1870 dépôts isolés de VHU  

 Localisation des 87 sites de plus de 8 VHU 

Source Etude ANTEA - 2016 

 

LôADEME Guyane a ®dit® un guide ¨ lôusage des maires 

pour lôexercice de leur pouvoir de police en mati¯re dôenl¯vement des v®hicules. 

 

Suite au rapport de M. LETCHIMY, Député de la Martinique sur l'économie circulaire en Outre-mer, les 

constructeurs automobiles ont été chargés par les pouvoirs publics de mettre en place un 

plan dôactions volontaire pour r®sorber le nombre ®lev® de v®hicules hors d'usage 

abandon nés .  

Le décret n° 2017-675 du 28 avril relatif ¨ la gestion des v®hicules hors dôusage coupl® ¨ lôarr°t® du 

28 avril 2017 définit le contenu et les modalit®s de mise en îuvre du plan dôactions des producteurs 

automobiles en application du 3Á de lôarticle R. 543-158 du code de lôenvironnement. Lôobjectif de ce 

dispositif l®gal est de r®sorber le probl¯me et de pr®venir dôune ®ventuelle reconstitution.  

Ce plan vise ¨ soutenir et ¨ accompagner les collectivit®s locales des territoires dôOutre-Mer pour 

collecter et traiter les VHU abandonnés et éviter que le stock de ces véhicules se renouvelle.  

Un accord-cadre a été signé en octobre 2018 avec les 21 plus grands constructeurs automobiles pour 

permettre de collecter et de traiter dans les territoires dôOutre-Mer, près de 60 000 véhicules hors 

dôusage abandonn®s dôici 2022 en collaboration avec les acteurs locaux de la fili¯re et les op®rateurs 

économiques de la déconstruction automobile. 

7.7.6.4 Organisation de la collecte et du traitement  

Sur le territoire de la Guyane , lôassociation ARDAG VHU sôest cr®®e fin 2018 et a recrut® une 

chargée de mission en mai 2019 pour résorber le stock de VHU. LôARDAG-VHU est une association 

diff®rente de lôARDAG qui g¯re les pneus, batteries et lôop®ration ç garages propres ». 

Lôassociation g¯re les appels de financement aupr¯s des producteurs et fait appel aux prestataires 

agréés pour la collecte et le traitement des VHU.  

Les communes assurent le recensement des dépôts et les mises en demeure. 

En 2019, 3 centres VHU sont agréés en Guyane. Deux sont équipés dôinstallations de d®pollution, un le 

fait «  à la main ». Tous les trois sont ®quip®s dôune presse, un des centres dispose ®galement dôune 

cisaille. Un broyeur fonctionne depuis novembre 2019. 

Nom établissement Ville Date de début 

dôagr®ment 

Date de fin 

dôagr®ment 

CARIBBEAN STEEL RECYCLING  Remire Montjoly 04/12/2009  05/07/2021  

Casse MARSY Kourou 25/04/2016  24/04/2022  

HARRY SCRAP METAL Kourou 11/03/2015  10/03/2021  



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 87/401 

 

Les sites de CARIBBEAN STEEL RECYCLING et HARRY SCRAP METAL disposent ®galement dôun 

agrément pour le broyage. 

Pour répondre aux besoins du territoire, un appel ¨ manifestation dôint®rêt, concernant la mise en place 

de centre pour les VHU répondant à la règlementation en vigueur, a été lancé en juin 2020. 

 

7.7.6.5 Quantités et tonnages  

Les centres VHU ont lôobligation de d®clarer le nombre de VHU pris en charge sur le site SYDEREP mis 

en place par lôADEME. 
 

Les données issues du site SYDEREP sont les suivantes :  
 

 2015  2016  2017  

Nombre VHU pris en charge 315 0*  389 

  *Les centres VHU nôont pas fait de d®claration en 2016. 
 

En 2017, un seul centre a fait une déclaration.  
 

 2015  2016  2017  

Tonnes 327  421 

Le Poids dôun VHU moyen en 2017 est 1 038 kg. 

*Données ADEME 

 

 

7.7.6.6 Bilan et perspectives  

Au niveau national, les coûts de traitement des VHU supportés par les centres VHU sont aujourdôhui 

compensés par la vente des carcasses aux broyeurs agréés et des pièces et matériaux sur le marché de 

lôoccasion, de la r®novation et du recyclage. La rentabilit® ®conomique chez les broyeurs repose sur la 

vente des matériaux (essentiellement métalliques, ferreux et non ferreux) sur le marché des matières 

premières de recyclage. 

Source document ADEME Panorama des REP  

 

Cela nôest pas le cas dans les DOM/COM o½ lô®quilibre économique est difficile à trouver pour les acteurs 

locaux en effet :  

¶ Le potentiel de VHU est limité par la faible taille du marché automobile local ;  

¶ Le caractère insulaire limite le potentiel dôimportation de VHU pour permettre aux acteurs locaux 

dôarriver ¨ une taille critique ®conomiquement viable ; 
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¶ Lô®tat des VHU r®ceptionnés par les centres agréés est très variable : de grandes quantités de 

VHU abandonn®s sur le bord des routes ont d®j¨ fait lôobjet dôun d®montage partiel pr®alable des 

principales pièces ; 

¶ Sur ces territoires il nôexiste pas dôinstallation de broyage agréée équipée de lignes de séparation 

des matières ferreuses et non ferreuses des carcasses de VHU. Ainsi les étapes à valeur ajoutée 

sont souvent r®alis®es ailleurs. Les acteurs locaux nôinterviennent que dans la phase de collecte 

et de dépollution des VHU ;  

¶ Le tissu industriel local étant relativement peu développé, les filières de valorisation des pièces 

détachées ne sont pas ou peu structurées ; 

¶ Pour r®pondre aux besoins du territoire, un appel ¨ manifestation dôint®r°t, concernant la mise 
en place de centre pour les VHU répondant à la règlementation en vigueur, a été lancé en juin 

2020. 

 

7.7.7  EMBALLAGES  

7.7.7.1 Rappel des enjeux de la filière emballages ménagers 

La fili¯re de collecte s®par®e et de traitement des d®chets dôemballages m®nagers est la premi¯re ¨ 

avoir mis en îuvre le principe de la responsabilit® ®largie du producteur (REP) depuis 1992.  

Les déchets concernés portent sur les emballages ménagers en carton, en métal, en verre et en 

plastique. Dans un premier temps, seuls les bouteilles et les flacons étaient concernés par le tri.  

La loi de transition énergétique fixe un objectif national dôextension des consignes de tri des 

emballages plastiques avant  2022 . 

La loi n°2009-967 du 3 ao¾t 2009 de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de 

lôenvironnement a fix® un objectif national de recyclage de 75% des d®chets dôemballages. 

 

7.7.7.2 Modalités de collecte des emballages ménagers 

Les modalités de collecte des emballages ménagers sont présentées au paragraphe 0. 

7.7.7.3 Tonnages valorisés 

Le niveau de valorisation des emballages ménagers en Guyane sô®lève en 2017 à 9,8 kg/ hab. an  :  

¶ Verre  : 6,1 kg/ ha b.an , sur un gisement de lôordre de 18 kg/hab ;  

¶ Autres emballages ménagers  : 3,8 kg/ hab .an  sur un gisement de lôordre de 51 kg/hab. 

évalué sur la base des données MODECOM 

NB : Les données exprimées en kg/hab./an sont bien inférieures aux données nationales verre : 

31,7 kg/hab. et 17,6 emballages mais le gisement guyanais nôest pas comparable aux donn®es 

nationales. 

Le tableau ci-après présente la répartition des emballages sur la base des données du centre de tri  

 

Type dôemballages Tonnages  

Verre 1 206 

Cartons 599 

EMR 144 

Bouteilles flaconnage plastiques 206 

Aluminium 82 

Acier 21 

 2 759 
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Lôobjectif national est de recyclage des emballages est de 75%. Au niveau national, le taux de recyclage 

atteint 68% en 2017, ce taux atteint 14% en Guyane .  

Il existe une forte marge de progression du fait du développement récent des collectes séparatives. 

 

¶ Performances de tri des emballages en 2018  

Les performances de tri des emballages ont été évaluées par matériaux (source Etude E&Y)   

¶ Emballages cartons : 22% , 

¶ Plastiques : 22% , 

¶ Métaux : 11% . 

 

Source Etude E&Y : Donn®es dôexploitation EKOTRI pour 2018 ; MODECOM 2014 Guyane ï  

* ratio par rapport à la population couverte par le service et par rapport aux matériaux inclus dans 

les consignes de tri 

Les marges de progrès sont importantes pour tous les matériaux. 

Lôexistence de fili¯res de valorisation informelles est lôun des facteurs explicatifs du faible captage des 

emballages métalliques par le SPGD. 

Lô®tude commandit®e par CITEO a permis dô®tablir un diagnostic territorial et de coconstruire des plans 

dôactions territorialis®s pour développer le tri sélectif des emballages ménagers. CITEO a lancé un appel 

à projet pour optimiser la collecte sélective.  

 

 

7.7.8  PAPIERS GRAPHIQUES  

¶ Fonctionnement de la filière  

Dans le cadre de cette fili¯re REP, les metteurs sur le march® de papiers, et les donneurs dôordre 

émettant des imprimés, doivent contribuer à la collecte et à la valorisation des papiers graphiques. 

Taux de recyclage : 
68%

Emballages 
ménagers

2 759 t

Taux de recyclage
14%

Objectif national de 
recyclage : 75 % 
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Actuellement, ils sôacquittent de cette obligation en passant par un éco-organisme agréé par les pouvoirs 

publics (CITEO), via des contributions financières ou sous la forme de prestations en nature.  

La fili¯re des d®chets de papiers graphiques a vu son champ dôapplication sô®largir progressivement 

depuis sa mise en place en 2006. Limitée aux imprimés non sollicités en 2008, elle couvre désormais 

tous les imprimés « papier », gratuits ou non, ainsi que les publications de presse et les imprimés 

d®coulant dôune mission de service public ¨ compter de d®but 2017. 

 

¶ Performances de collecte  :  

Tonnage valorisé en 2017 : 412 t soit 1.5 kg/hab., 

Gisement (sur la base du MODECOM) : 13,8 kg/ hab. 

 

En 201 7, le taux de recyclage atteint 5 7.6 %  ¨ lô®chelle nationale, en Guyane, le taux de collecte 

est de 11% .  

 

 

A noter que les papiers ne font pas partie des consignes de tri données à tous les  usagers 

compte tenu des  contraintes climatiques.  

 

7.7.9  DECHETS DôELEMENTS DôAMEUBLEMENT  

Le décret n° 2012-22 du 6 janvier 2012 rel atif à la gestion des déchets d'éléments dôameublement 

(articles R.543-240 à R.543-256 du Code de lôEnvironnement) lance le dispositif de responsabilité élargie 

du producteur portant sur la gestion des d®chets dô®l®ments dôameublement. 

Pour satisfaire à leurs obligations, les metteurs sur le marché de ces produits doivent mettre en place 

un syst¯me individuel approuv® par arr°t® ou faire appel ¨ un organisme collectif titulaire dôun agr®ment. 

Les producteurs d'éléments d'ameublement peuvent s'organiser individuellement ou collectivement au 

sein d'éco-organismes agréés. 

On recense 3 éco-organismes : 

¶ ECO-MOBILIER en charge des DEA des ménages, 

¶ VALDELIA en charge des DEA Professionnels, 

¶ ECOLOGIC qui nôintervient que sur la collecte des d®chets de cuisine des professionnels. 

Depuis 2018, ECO-MOBILIER est agrée pour les DEA des ménagers et des professionnels. 

Lôobjectif dôensemble de la fili¯re est de r®duire la part des DEA stock®s (ou enfouis) et de faire 

progresser leur recyclage ou toute autre valorisation en r®duisant lôenfouissement.  

 

7.7.9.1 Modalités de fonctionnement de la filière  

¶ ECO-MOBILIER   

Les apports en déchèteries représentent le gisement de DEA ménagers le plus important. Pour le 

collecter, et conformément au décre t du 6 janvier 2012, ECO-MOBILIER propose deux types de contrats 

Papier 
graphique

412 t

Taux de recyclage :
57 %

Taux de recyclage 
11 %

Objectif national de 
recyclage 2018 : 60 %



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 91/401 

aux collectivités locales : soit un contrat de soutien financier uniquement, soit un contrat alliant 

une collecte opérationnelle en déchèterie publique et un soutie n financier complémentaire  

On parle ainsi dôune fili¯re mixte des DEA m®nagers, au sens o½ cohabitent le financier et lôop®rationnel. 

 

¶ VALDELIA  

Les modalités de reprise gratuite des DEA professionnels diffèrent en fonction du tonnage remis par le 

détenteur. 

¶ Pour les lots supérieurs à 2,4 tonnes et 20 m3, VALDELIA se déplace chez le détenteur et 

collecte sur site. La collecte est effectuée soit avec benne, soit avec un camion hayon de 30 

ou 50 m3 ;  

¶ Pour ces mêmes lots, les détenteurs du gisement ont également la possibilité de livrer 

directement leurs déchets sur un site de traitement (solution dite de livraison directe). Par 

rapport ¨ lôoption pr®c®dente, cette solution laisse une certaine souplesse, dans le choix de 

la date de livraison par exemple ;  

¶ Pour les lots inférieurs à 2,4 tonnes et 20 m 3, VALDELIA  met à  disposition des 

professionnels des Points dôApport Volontaire (PAV) ;  

¶ Enfin, pour les professionnels générant un volume important de DEA professionnels, comme 

les déménageurs, les logisticiens ou les professionnels du déchet par exemple, VALDELIA 

propose une benne à demeure nommée Centre de Massification Volontaire (CMV). Le volume 

cible de d®chets g®n®r®s est dôenviron 10 rotations de bennes par an.  

 

7.7.9.2 El®ments dôameublement m®nagers  

¶ El®ments dôameublement m®nagers mis sur le march® guyanais  

 2015  2016  2017  

Tonnes 7 243 7 770 7 687 

Kg/hab./an 27,9 28,7 27,7 

 

¶ D®chets ®l®ments dôameublement m®nagers collect®s  

Les DEA constituent une part non n®gligeable des d®chets m®nagers et sont aujourdôhui orient®s en 

ISDND. Le coût de collecte et de traitement des déchets est supporté par les collectivités.  

 

La collecte des DEA n ô®tait pas en place en 2017 et ne lôest  touj ours pas en 2019.  Une 

convention entre lô®co-organisme Eco-mobilier et ACORPE représentant local a été signée en mai 2019 

ce qui devrait permettre de développer la filière.   

 

Il faut noter que lôEco-organisme ECO-MOBILIER agrée en 2013 avait entrepris différentes démarches 

pour mettre en place la fili¯re. Un appel dôoffres pour la collecte et le traitement des d®chets 

dôameublement m®nagers a été lancé mais il sôest r®v®l® infructueux. ECO-MOBILIER a recruté un 

représentant local, mais les missions du représentant, faute de visibilité sur le schéma opérationnel 

potentiellement déployable, nôont pas ®t® renouvel®es.  
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7.7.9.3 El®ments dôameublement professionnels 

¶ El®ments dôameublement professionnels mis sur le march®  

 2015  2016  2017  

Tonnes 599 487 586 

Kg/hab.an 2,3 1,8 2,1 

 

 

 

¶ D®chets ®l®ments dôameublement professionnels  collectés  

 2015  2016  2017  

Tonnes 0,76 43,6 81 

Kg/hab.an 0,003 0,162 0,293 

 

 

Le taux de collecte des DEA professionnels est de 13.9%. Au niveau national, le taux de 

collecte d e VALDELIA  est de 28%.  

La filière des DEA professionnels se met en place depuis 2015. Au démarrage VALDELIA nôa pas trouv® 

de facilitateur local et ce nôest que depuis novembre 2017 quôACORPE est le représentant local de 

VALDELIA. VALDELIA dispose dôun point de collecte ¨ Kourou (entreprise PENA). 

PENA procède à une séparation des métaux qui seront valorisés en France hexagonale, des autres 

déchets qui sont envoyés en décharge en Guyane. Dans les faits, le principal apporteur de déchets est 

lôarm®e qui dispose de bennes mises à disposition et réalise en interne un tri entre les meubles 

métalliques et les autres.  

 

7.7.9.4 Bilan  

 

 

 

En 2017, la fili¯re de collecte des DEA m®nagers nôest pas op®rationnelle en Guyane. Aucune collectivité 

nôa contractualis® avec Eco-Mobilier. La situation nôa pas ®volu® en 2019. 

Le gisement de DEA est important et le développement de la filière est une priorité. Les guyanais paient 

la collecte et le traitement des DEA au travers de lôécocontribution sur lôachat des meubles et paient une 

seconde fois au travers du service de collecte et de traitement des déchets assuré par les collectivités 

sans que celles-ci ne b®n®ficient dôaides. 
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La filière DEA professionnels a été mise en place mais ne concerne que peu de producteurs et doit 

sô®tendre ¨ lôensemble des entreprises. Une communication à destination des entreprises doit être 

menée, lôexistence dôun seul point de collecte est ®galement un frein au d®veloppement de la fili¯re. 

 

7.7.10  TEXTILES, LINGES ET CHAUSSURES USAGES -  TLC 

7.7.10.1 Rappel des enjeux de la filière TLC  

Eco-TLC est lô®co-organisme agr®® par lôEtat en charge de textiles linges et chaussures usagés ; à ce 

titre, il  :  

¶ Perçoit les éco-contributions des metteurs en marché de Textiles d'habillement, Linge de maison 

et Chaussures - TLC - (distributeurs, importateurs, donneurs d'ordre et fabricants assujettis)  ; 

¶ Conventionne avec les opérateurs de tri et leur permet ainsi de pérenniser ou développer leur 

activité, favorise l'embauche, notamment des personnes en difficulté au regard de l'emploi  ; 

¶ Soutient les collectivités territoriales au titre des actions de communication, pour sensibiliser les 

citoyens au tri des textiles d'habillement, linge de maison et chaussures ; 

¶ Accompagne le développement de nouveaux débouchés pour les produits en sortie de tri en 

finançant des projets de R&D, sélectionnés annuellement ;  

¶ Encourage le développement de produits éco-conçus. 

 

Au niveau national, 9,5 kg par habitant de TLC sont mis sur le marché chaque année.  

La filière a pour objectif de récupérer, à horizon 2019 , 50%  de ce gisement soit 4,7 kg/hab.an 

de TLC usagés (objectif fix® par lôagr®ment dôEco-TLC pour la période 2014-2019) en privilégiant le 

r®emploi, la r®utilisation et le recyclage et en favorisant la cr®ation dôemplois dôinsertion. En effet, 

lôobjectif de valorisation (r®utilisation et recyclage principalement) est de 95% des tonnages triés (au 

maximum 2% des déchets éliminés). 

Ces objectifs passent par un dispositif de collecte développé sur le territoire (avec un maillage suffisant) 

et un tri par catégorie de matière réutilisable et recyclable.  

 

7.7.10.2 Importat ion de textiles  

Le tableau ci-apr¯s pr®sente lô®volution des textiles mis sur le march® en Guyane.  

 2015  2016  2017  

Tonnes 2 819 2 826 3 091 

Kg/hab.an 10.8 10.5 11.1 
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7.7.10.3 Modalités de collecte de TLC et tonnages 

En Guyane, en 2017 le nombre de points de collecte est extrêmement réduit  : 1 point pour plus de 

84 000 hab. (source rapport dôactivit® Eco-TLC 2017). 

On recense, en 2019, les points de collecte suivants :  

¶ plusieurs points de collecte à Cayenne mis 

en place par la boutique Ne plus jeter et la 

Croix-Rouge ; 

¶ 1 point de collecte à Kourou : la croix rouge . 

(Source La fibre du tri) 

 

 

 

 

 

 

Il faut noter que la Croix Rouge dispose dôun « vesti-boutique » itinérant et intervient sur Saint -Laurent-

du-Maroni. 

En 2017, le territoire national comptait en moyenne 1 PAV pour 1 535 habitants. 

La Guyane et Mayotte sont les territoires les plus en retard dans la mise en place de la filière REP 

textiles. Le nombre de point s de collecte rec ommand® par EcoTlc est ¨ lô®chelle de la Guyane 

de plus de 180.  

En 2019, 2 acteurs ont signé une convention avec Eco-TLC : il sôagit de la Croix-Rouge et de la 

ressourcerie « Ne plus jeter ».  

La CACL a sign® en fin dôann®e 2017 une convention avec la croix rouge pour la reprise des textiles, 

chaussures et jouets, qui sont acceptés en déchèterie. 

 

7.7.10.4 Tonnages collectés  

Les tonnages pris en charge par les structures font lôobjet dôune estimation car aucune pes®e nôest 

effectuée. 

En 2017, seules 31 tonnes de textiles ont été collectées ce qui représentent 0,11 kg/hab. (source Eco-

Tlc). 

La moyenne française est de 3.4 kg/hab. et certaines régions présentent des taux supérieurs à 4 kg/hab. 

 

 

7.7.10.5 Filière de valorisation 

Les textiles pris en charge par les 2 structures sont destinés en premier lieu au réemploi. On peut noter 

que la structure Ne plus jeter dispose dôun atelier de couture qui peut permettre une  réparation/ 

transformation en vue dôune r®utilisation. Néanmoins une part des textiles nôest pas valorisée et les 

textiles sont envoyés en installation de stockage. Les taux de valorisation varient entre 50 et 80% mais 

l¨ encore il sôagit dôestimation. 

Taux de collecte :
3,4 Kg/hab.an

Textiles et 
chaussures 

usagées
31 t

Taux de collecte 
0,11 kg/hab.an

Objectif national de taux 
de collecte en 2019 : 

4,6 Kg/hab.an
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7.7.10.6 Perspectives  

Eco-TLC a mené un travail de diagnostic et élabor® un plan dôactions dans les DROM COM en particulier 

en Guyane.  

Le plan dôaction comprend : 

¶ Un recensement des acteurs en vue de les intégrer dans le dispositif ;   

¶ Le mandatement des adhérents metteurs sur le marché : en 2019, aucun ne verse de 

contributions ;   

¶ Un accompagnement des acteurs : mise en place de tra­abilit®, apport dôexpertise sur des 

projets, é. 

Il est important pour un développement de la filière ï  

¶ de disposer dôacteurs locaux fiables qui aient la capacit® dôeffectuer des collectes de façon 

régulière sans que les conteneurs ne débordent ; 

¶ de disposer de filières de valorisation (ex : développement de mobilier avec rembourrage 

textiles). 

 

Eco-TLC nôa pas de repr®sentant local comme peuvent lôavoir dôautres éco-organismes mais, Eco TLC 

est impliqu® aupr¯s de lôADEME et avec tous les ®co-organismes dans les plateformes collaboratives 

interacteurs et inter -DOM pour accompagner le déploiement des filières REP dans les Outre-mer. 

 

7.7.11  DASRI  PAT (D ECHETS DôACTIVITES D E SOINS A RI SQUES INFECTIEUX POUR LES 

PERSONNES EN AUTO-TRAITEMENT )  

7.7.11.1 Rappel des enjeux de la filière DASRI des personnes en auto-traitement  

 

En 2013, la fili¯re DASTRI est n®e dôune double exigence : 

¶  contribuer ¨ r®duire les accidents dôexposition au sang (AES) provoqués par la présence dans 

les d®chets m®nagers, dôaiguilles susceptibles de pr®senter un risque infectieux. Jusquô¨ cette 

date en effet, il nôexistait pas de dispositif national, capable de d®tourner du flux des ordures 

ménagères les Piquants, Coupants, Tranchants (PCT) des patients ; 

¶ appliquer le principe de la responsabilité élargie des producteurs selon lequel les entreprises sont 

responsables des d®chets r®sultant de lôusage des produits quôelles mettent sur le march®. 

 

Cette filière REP est la plus petite au niveau quantitatif  mais elle constitue prioritairement une réponse 

aux risques sanitaires  représentés par ces déchets.  

Lôassociation DASTRI contribue ¨ la mise en place, au d®veloppement et ¨ la p®rennisation de la fili¯re 

de gestion des DASRI perforants produits par les patients en auto-traitement en favorisant le 

développement de la collecte séparée de ces déchets, et leur traitement dans des conditions 

respectueuses de lôenvironnement et de la sant®, ¨ des co¾ts ma´tris®s.  

Lôobjectif de lô®co-organisme est de parvenir à la collecte de 60% des tonnages de DASRI des personnes 

en auto-traitement.  

En décembre 2016, DASTRI a été réagréé pour une durée de 6 ans. 

ê lôorigine, seuls ®taient concern®s les patients en auto-traitement, côest-à-dire les personnes qui se 

soignent hors structure de soins et sans lôintervention dôun professionnel de sant®. Depuis le 1er janvier 

2017, les utilisateurs dôautotests de diagnostic de maladies infectieuses transmissibles sont ®galement 

pris en compte. 
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Pour répondre au nouveau cahier des charges, lô®co-organisme agréé doit être en mesure de justifier  : 

¶ un minimum de 14 000 points sur lôensemble du territoire (vs 5 000 pr®c®demment), 

¶ au moins 1 point de collecte pour 10 000 habitants (vs 1 pour 50 000), 

¶ une distance maximale de 15 km par rapport au point le plus proche.  

Au niveau national, fin 2017 le réseau dépasse de 22% le total exigé et le ratio rapporté au nombre 

dôhabitants est partout inférieur à 10  000. 

 

La filière REP est opérationnelle depuis 2014 en Guyane. ACORPE est le référent local de DASTRI.  

 

7.7.11.2 Modalités de collecte des DASRI 

On recense en Guyane en 2017, 54 points de collecte :  

¶ 36 pharmacies,  

¶ 18 autres points.  

Le nombre de points de collecte a fortement augmenté  : on recensait 20 points en 2013. 

En 2017, la dotation est de 1 point pour 5  000 habitants. Ce taux r®pond aux objectifs de lô®co-

organismes qui est de 1 point pour 10 000 habitants. 

Les points de collectes utilisés par DASTRI concernent prioritairement les pharmacies volontaires ; des 

contenants appropriés sont délivrés aux patients uniquement sur ordonnance. A noter que les infirmières 

¨ domicile nôont pas acc¯s ¨ ces contenants. 

En 2017, la collecte était effectuée par la société ESG (Espace Sanitaire Guyanais) qui a recourt à la 

pirogue et lôavion en sites isol®s. 

 

7.7.11.3 Tonnages collectés 

En 2017, 1,660 tonne brute de DASRI a été collectée ce qui correspond à 0,8 tonne nette . Le taux de 

collecte « brut » en Guyane avec la réévaluation du gisement, est de 54%. Le taux de collecte « net » 

est de 48%  du gisement (1,7 tonnes) évalué par la Caisse générale de sécurité sociale (CGSS) en 

partenariat avec lôagence régionale de santé (ARS).  

Au niveau national, le taux de collecte atteint 81% du tonnage net.  

 

 2014 2015 2016 2017  

Nbre de points de collecte  50 49 52 54 

Tonnes brutes 0.311 1.4 1.691 1.66 

Tonnes nettes    0.8 

 

On constate que les quantités collectées sur la Guyane ont fortement augmenté à partir de 2014, année 

pendant laquelle de nouveaux points de collecte se sont mis en place. 
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Remarque :  

Les médecins, infirmières et autres producteurs de DASRI professionnels doivent avoir leur propre circuit 

dô®limination de DASRI ce qui nôest pas toujours respect®. 

En 2017, au niveau du centre de tri des collectes sélectives, le prestataire de tri indique que « des 

DASRI arrivent régulièrement » sur les tapis de tri . 

 

7.7.11.4 Devenir des DASRI des personnes en auto-traitement  

Il existe sur la Guyane une unité de pré-traitement désinfection des DASRI située à Kourou appartenant 

à la société ENDEL.  

Les déchets une fois banalisés sont envoy®s sur lôISDND de Cayenne. 

 

7.7.11.5 Bilan  

Le taux de collecte doit être amélioré par un  renforcement de lôinformation et sensibilisation des publics 

concernés. 

 

 

 

7.7.12  MEDICAMENTS NON UTILISES  (MNU)  

7.7.12.1 Rappel des enjeux de la filière MNU 

La directive 2004/27/CE du 31 mars 2004 précise que « les Etats membres veillent à la mise en place 

de systèmes de collecte appropriés pour les médicaments inutilisés ou périmés. Le décret n°2009-718 

du 17 juin 2009 précise les modalités de collecte et de traitement des MNU. 

Le financement de la collecte et du traitement en incinérateur est assuré par les laboratoi res 

pharmaceutiques, via CYCLAMED charg® dôorganiser le dispositif de gestion de ces d®chets. 

 

7.7.12.2 Importation de médicaments  

 

 2015  2016  2017  

Tonnage 980 1038 946 

Tonnage MNU 89.2 94.5 86.1 

Kg/hab./an 3.8 3.9 3.4 

Source ADEME  
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7.7.12.3 Modalités de collecte des MNU 

Les MNU sont collectés dans les pharmacies. 

 

7.7.12.4 Tonnages  

Pour lôann®e 2017, le tonnage collecté au niveau de la région est de 11.2 tonnes : 

 

 2015  2016  2017  

Tonnage brut  13.82 t 21.8 t  14.38 t 

Tonnage MNU (78% 

tonnages) 

10.8 t 17 t 11.2 t 

Taux de collecte MNU 12,1% 20,1% 13,0% 

Kg/hab./an 0.053 0.081 0.052 

Source ADEME  

 

Le taux de collecte des MNU en Guyane est faible 13% . A lô®chelle nationale, CYCLAMED indique un 

taux de collecte de 63%  (62% en 2018) . 

La moyenne observée dans les DOM/COM est de 68 g/hab. La Guyane se situe en dessous de cette 

moyenne.  

 

 

 

7.7.12.5 Mode de traitement  

Il nôexiste pas dôinstallation de traitement en Guyane, les MNU sont renvoyés en France hexagonale. 

Les MNU sont valorisés énergétiquement en usine dôincin®ration. 

 

7.7.12.6 Bilan 

Les médicaments non utilisés représentent un faible gisement - quelques grammes par habitant et par 

an - mais il sôagit de d®chets polluants quôil convient de mieux capter. Le taux de collecte en Guyane en 

2017 est faible. 

CYCLAMED a mis en place des actions de communication spécifiques dans les DOM TOM. En 2018, des 

spots TV ont été diffusés sur Guyane 1ère ce qui nô®tait pas fait auparavant. Les spots incitent à la 

séparation des emballages en cartons et notices en papier avant le retour des MNU en pharmacie. Les 

supports de communication sont distri bués dans les officines comme en France hexagonale. En 2018, 

le tonnage collecté a augmenté, il atteint 20.38 t (b rut) et revient au niveau de 2016.  
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7.7.13  DECHETS DE LôAGROFOURNITURE  

La fili¯re REP des d®chets de lôagrofourniture  est basé e sur un accord volontaire.  

A ce jour la filière REP pour les d®chets de lôagrofourniture  nôest pas op®rationnelle en Guyane.  

Les Minist¯res charg®s de lôAgriculture, de lôOutre-mer, de lô£cologie et lôADEME ont fait appel ¨ 

A.D.I.VALOR en 2013 pour réaliser une étude préalable à la mise en place de systèmes pérennes 

de collecte et dô®limination des d®chets issus des exploitations agricoles dans les cinq DOM 

(Guadeloupe, Martinique, Guyane, Mayotte, La Réunion). Cette étude avait pour objectif de 

réaliser un diagnostic complet de la situation et de formuler des recommandations pour mettre en place, 

dans chaque DOM, des filières pérennes de gestion des déchets issus des exploitations agricoles. 

 

7.7.13.1 Diagnostic  

Fin 2013 ont été publiés les résultats du diagnostic concernant la Guyane qui font apparaitre que la 

problématique «  déchets agricoles » était encore peu prise en compte . 

La production de déchets agricoles est principalement issue des 1 500 ha de productions maraîchères, 

horticoles et fruitières,  qui sont regroupés ¨ lôint®rieur de deux zones principales, situ®es sur le littoral 

et le long du fleuve Maroni . 

 

Les quantités annuelles de déchets sont faibles et dispersées  :   

¶ 3 tonnes de produits phytosanitaires non utilisable et produits chimiques non identifiables 

(PPNU/PCNI), y compris le stock historique,  

¶ 8 à 16 tonnes dôemballages plastiques dont moins de 5 tonnes dôemballages vides de produits 

phytopharmaceutiques (EVPP), la plus grande partie provenant dôimportations ill®gales depuis le 

Suriname ou le Brésil, 

¶ 25 à 30 tonnes de plastiques agricoles usagés (PAU). 

Cette production de d®chets pourrait sensiblement augmenter ¨ lôavenir, ¨ lôimage du d®veloppement 

agricole de la Guyane dont le potentiel reste important, en particulier si la culture intensive du riz est 

relancée. 

La Guyane est régulièrement confrontée à lôimportation de produits phytopharmaceutiques 

illégaux  en provenance du Brésil et du Suriname. Les prix de ces produits sont trois à dix fois moins 

®lev®s que les produits disposant dôune autorisation de mise sur le marché française.  

Une partie de ces produits est régulièrement saisie par les douanes ou la gendarmerie et doit être 

éliminée dans une filière adaptée aux produits chimiques non utilisés. 

 

7.7.13.2 Des expérimentations déjà menées  

¶ Actions de communication et collecte  

Depuis 2016, la Chambre dôagriculture de Guyane, en partenariat avec lôADEME, lôOffice de lôEau, et le 

programme ECOPHYTO, porte un poste de chargé de mission déchets dont une partie des missions est 

de préfigurer une filière pérenne pour la gestion des d®chets dôagrofournitures, ceci pour une durée de 

3 ans. 

 

Pour l'année 2017, deux actions de sensibilisation, déjà mises en place en 2016, ont été poursuivies :  

¶ Diffusion des prescriptions de pré-collecte, 

¶ Communication sur la campagne des déchets. 
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Des opérations de collecte des déchets ont également été menées : 6 sites de collectes ont été mis en 

îuvre :  

¶ Secteur Est : Corosonny, Cacao, 

¶ Secteur centre :   Macouria et Matoury Bâtiment technique guyanais,  

¶ Secteur Ouest COPFLEG Javouhey, Rococoua.  

Lôop®ration a ®t® effectu®e sur 3 jours dôOctobre ¨ Novembre 2017 sauf pour les sites de Macouria, 

Matoury et de Javouhey o½ elle a eu lieu jusquô¨ fin d®cembre. 

 

Au total, lôop®ration a permis de collecter :  

¶ 329 kg de PPNU,  

¶ 160 kg dôEVPP, 

¶ environ 6 020 kg de PAU. 

 

Pour les PPNU, la quantité collectée regroupe les saisies de la gendarmerie soit une quantité de 286 kg. 

PRODUITS  Gisements déchets 

(T)  

Taux de 

collecte 2016  

Taux de 

collecte 2017  

PPNU  3 T 4% 11% 

EVPP  

2.5 T (importations 

légales) + 2T 
(importations illégales) 

6% 4% 

EVPF Emballage Vide de Produit Fertilisant Entre 4.5 T et 7.5T 

10% 17% 

Paillages plastiques usagés 
9 T 

Tuyaux souples dôirrigation usag®s 
1T 

Autres Plastique Agricole Usagé PAU (films et 

ombrières de serres) 
16 T 

Plastique Agricole Usagé PAU Ficelles 1 T 

Emballages de semences 
1 T 

 

Au niveau national, ADIVALOR indique dans son rapport annuel 2017 des taux de collecte pour 

différentes catégories de déchets :   

¶ 85% des emballages vides de produits phytopharmaceutiques EVPP, 

¶ 66% des Plastiques et emballages usagés,  

¶ 85% des « big-bags » usagés,  

¶ 67% des bidons vides de produits dôhygi¯ne de lô®levage laitier collect®s, 

¶ 76% des films plastiques usagés sont collectés, 

¶ 31% des ficelles et filets balles rondes collectés. 

Les taux de collecte obtenus au niveau national sont beaucoup plus élevés que ceux obtenus en Guyane. 
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En 2018, la chambre dôagriculture a reconduit les op®rations de collecte. 

  

 

 

7.7.14  PRODUITS CHIMIQUES  DES MENAGES 

7.7.14.1 Rappel des enjeux de la filière DDS 

 

Les d®chets concern®s par la fili¯re REP sont d®finis par lôarticle R. 543-228 II du décret n° 2012 -13 du 

4 janvier 2012. Les déchets diffus spécifiques (DDS) sont des déchets issus de produits chimiques 

pouvant présenter un risque significatif pour la sant® et lôenvironnement en raison de leurs 

caractéristiques physico-chimiques et relevant dôau moins une des cat®gories suivantes : 

¶ 1. produits pyrotechniques, 

¶ 2. extincteurs et autres appareils à fonction extinctrice,  

¶ 3. produits ¨ base dôhydrocarbures, 

¶ 4. produits dôadh®sion, dô®tanch®it® et de pr®paration de surface, 

¶ 5. produits de traitement et de revêtement des matériaux,  

¶ 6. produits dôentretien sp®ciaux et de protection, 

¶ 7. produits chimiques usuels, 

¶ 8. solvants, 

¶ 9. biocides et phytosanitaires ménagers, 

¶ 10. engrais ménagers, 

¶ 11. produits colorants et teintures pour textile,  

¶ 12. encres, produits dôimpression et photographiques, 

¶ 13. g®n®rateurs dôa®rosols et cartouches de gaz. 

 

Lô®co-organisme ECODDS a été agréé en avril 2013 (agrément renouvelé fin 2017 pour une période 

dôune ann®e suppl®mentaire) et a pour mission de contribuer et de pourvoir au développement, au 

fonctionnement efficace et à la pérennisation de la filière DDS, en respectant la hiérarchie des modes 

de traitement des déchets, en favorisant la prévention de la production des déchets au travers de la 

promotion de lô®coconception, du d®veloppement de la collecte s®par®e de ces d®chets et leur 

traitement dans des conditions respectueuses de la sant® et de lôenvironnement. Lôagr®ment dôECODDS 

porte sur les d®chets dôorigine m®nag¯re des catégories 3 à 10. 

ECODDS porte un objectif national annuel de collecte de 0,5 kg/ hab. / an de DDS ménagers  

et une croissance de 10% par an des quantités de DDS ménagers collectés séparément. 

 

Lôarr°t® du 22 d®cembre 2015 porte agr®ment de lôassociation APER PYRO en tant quô®co-organisme 

pour la gestion des DDS de la catégorie 1, produits pyrotechniques (feux à main, fumigène, fusées 

parachutes) jusquôau 31 d®cembre 2020.  
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Lôarr°t® du 23 d®cembre 2016 porte agr®ment de lô®co-organisme RECYLUM ï devenu ECOSYSTEM 

- pour les DDS de la catégorie 2, extincteurs et autres appareils à fonction extinctrice, pour la période 

2017-2020. 

 

7.7.14.2 Produits chimiques  

¶ Modalit és de collecte des DDS  

La collecte des DDS m®nagers sôeffectue via les collectivit®s qui ont mis en place une collecte s®par®e, 

principalement en déchèterie. ECODDS assure également des opérations de collecte ponctuelle des 

déchets chimiques des ménages chez les distributeurs partenaires. 

ECODDS intervient pour organiser la fili¯re ¨ partir des points de collecte jusquôau traitement complet 

des déchets. 

Sur la Guyane, la collecte est réalisée sur la déchèterie de Remire-Montjoly. 

 

¶ Tonnages collect és 

En 2018, 23,7 t de déchets diffus spécifiques provenant des ménages ont été collectés sur la déchèterie 

de Remire-Montjoly, ce qui représente 0,08 kg/hab.  

¶ Valorisation  

Les déchets sont envoyés en France hexagonale pour être traités ou valorisés. 
 

7.7.14.3 Bilan  

Lôabsence dôun r®seau de d®ch¯teries d®velopp® en Guyane conduit ¨ un faible taux de collecte des 

DDS.  

 
 

7.7.14.4 Produits pyrotechniques  

L'APER PYRO a pour but dôorganiser et dôanimer la fili¯re ¨ responsabilit® ®largie des producteurs de la 

pyrotechnie dans le secteur du Nautisme . 

Les points de collecte sont des magasins dôaccastillage. Dans le cadre de l'achat d'un produit neuf, le 

magasin d'accastillage repend les produits périmés équivalents, dans le cadre du "un pour un ". 

Il nôexiste pas de points de collecte en Guyane. 

 

7.7.15  BOUTEILLES DE GAZ  

La filière est réglementée par le décret du 28 décembre 2012 modifié par le décret du 24 juin 2016 . 

Le système, prévu par la loi Grenelle 2 et son décret d'application du 28 décembre 2012, devait 

comporter deux volets : 

¶ Une modernisation du système de la consignation ; 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/dechets-REP-bouteilles-gaz-decret-17414.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/decret-du-28-12-2012-2012-1538.php
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¶ La mise en place d'une véritable filière de responsabilité élargie du producteur (REP), avec 

obligation pour les metteurs sur le marché d'adhérer à un éco-organisme agréé ou de mettre en 

place un système individuel approuvé. Ce deuxième volet n'a jamais vu le jour et le nouveau 

décret en acte l'abandon. 

En revanche, il impose une reprise à titre gratuit des déchets de bouteille de gaz qui échappent 

au système de consigne ou de reprise équivalent existan t. La loi relative à la transition 

énergétique d'août 2015 a en effet modi fié les dispositions de la loi Grenelle 2. Elle précise que le 

metteur sur le marché " prend également en charge la reprise à titre gratuit des déchets de bouteilles 

de gaz dont le détenteur s'est défait hors des circuits de consigne ou de système équivalent mis en 

place par les producteurs". 

Le décret précise que cette obligation s'applique lorsque ces déchets sont collectés par les collectivités 

territoriales. Le metteur sur le marché doit alors prendre en charge la reprise à titre gratuit de ses 

propres bouteilles sur demande des exploitants des installations qui les ont collectées. Il doit informer 

les collectivités des modalités de reprises des bouteilles usagées. 

 

7.7.16  CARTOUCHES BUREAUTIQUES  

La filière cartouche est également basée sur un accord volontaire  

En 2011, les grandes marques dôimprimantes, de copieurs et de multifonctions lancent une initiative 

commune, baptisée « CartôTouch » : elle vise à améliorer la gestion de la fin de vie des cartouches 

dôimpression usag®es. Cette d®marche a donn® lieu ¨ la signature dôun accord-cadre avec le Ministère 

en charge de lôenvironnement pour la p®riode 2012-2015, prolong®e jusquôen 2018 par avenant. 

Le ministère de la Transition écologique et solidaire a agréé en août 2018 dans ce cadre les éco-

organismes ECOSYSTEM spécifiquement pour les cartouches professionnelles, et a agréé les éco-

organismes ECOSYSTEM et ECOLOGIC pour les cartouches des ménages. Le financement de ce dispositif 

sera assuré par une éco-contribution versée par le metteur en marché pour chaque cartouche dôencre 

vendue. 

 

Au niveau national, en 2017, 31.9% des cartouches dôimpression mises sur le march® ont ®t® collect®es 

en France dans le cadre dôun accord volontaire qui rassemblait certains des acteurs de la fili¯re et le 

ministère de la Transition écologique et solidaire. 

 

Bilan national Unités  Tonnages  

Mise sur le marché 57,0 millions 67 kt 

Collecte 18,2 millions 5,1 kt  

Taux de collecte  31,9% 76,6% 

Taux de valorisation matière 89,7%  

 

Source rapport des filières de la cartouche dôimpression 2017 

En 2017, 42 tonnes de cartouches bureautiques ont été importées en Guyane. Les éléments de tonnages 

dont nous disposons font état de 0.697 tonnes collectées au niveau de la déchèterie et de 2,072 t en 

2018 (données ENDEL). 

Le taux de coll ecte sô®tablit ¨ 6,6%. 

Depuis le 1er ao¾t 2018, lô®co-organisme ECOLOGIC a ®t® agr®® pour prendre en charge lôensemble des 

cartouches dôimpression m®nag¯res et professionnelles. Dans ce cadre, les importateurs, les grossistes 

et les vendeurs sont invités à prendre lôattache de lô®co-organisme ECOLOGIC, pour la mise en îuvre 

du dispositif de prise en charge, pour leurs clients, sur le territoire.  
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7.7.17  MOBILHOME  

Issu d'une démarche volontaire, initiée par les 6 principaux constructeurs de mobil-homes français, Eco 

Mobil-Home a été créé en février 2011. La filière a accepté de payer une éco-prime pour financer la 
déconstruction des mobil-homes. 

Pour ®viter le d®veloppement de pratiques anarchiques pr®judiciables ¨ lôenvironnement, la fili¯re sôest 

engagée à prendre en charge la fin de vie des mobil-homes. Ainsi, Eco Mobil-Home permet aux 

professionnels de lôh¹tellerie de plein air de b®n®ficier dôune gestion ®co-responsable de la fin de vie 

des mobil-homes. 

Eco Mobil home sôest d®velopp® en France hexagonale mais ne dispose pas de point de collecte dans 

les Dom Com. 

Il nôy a ¨ priori pas de camping avec des mobil homes en Guyane. 

 

7.7.18  BATEAUX DE PLAISANCE  

Pour les bateaux de plaisance ou de sport abandonnés, la loi a prévu un complément de financement 

de leur traitement  grâce à une partie ï limitée à 5% ï du produit brut de la  redevance annuelle de 

francisation et de navigation.  

Un décret publié le 5 avril 2019 fixe les modalités du versement de la quote-part du droit annuel de 

francisation et de navigation (DAFN) à l'éco-organisme agréé qui opère dans le cadre de la filière de 

responsabilité élargie du producteur (REP) pour les navires de plaisance ou de sport. 

En mars 2019, l'association pour la plaisance éco-responsable (APER) a été agréée comme éco-

organisme. La fili¯re est aux pr®mices de sa mise en îuvre. 

 

7.7.19  BILAN DE S FILIERES REP EN GUYANE 

Les performances de collecte des filières REP sont globalement faibles : Quelle que soit la filière, les 

taux de collecte sont faibles et nôatteignent pas les moyennes nationales. Près de 5 400 tonnes sont 

prises en charge par ce dispositif. 

Les filières REP sont globalement peu connues des metteurs sur le marché et des bénéficiaires. 

Les filières encore peu développées (peu de points de collecte ou territoire partiellement couvert) voire 

pas en place (DEA mobiliers ménagers) 

Il existe peu dôacteurs priv®s de collecte avec des situations monopolistiques. 

La communication auprès des habitants nôa pas eu les résultats attendus. 

La Guyane dispose de peu de solution locale de valorisation : traitement en France hexagonale 

principalement 

Des réflexions sont menées par différents éco-organismes pour adapter leur dispositif au contexte 

guyanais mais cela nécessite une vraie implication pour lôadapter et °tre opérationnel et de nouveaux 

modèles à trouver. 

ACORPE assure la logistique dôun certain nombre dô®co-organismes et est diligent® par lôADEME pour 

animer le dispositif territorial de la  plateforme REP Caraïbes, pour la Guyane. 

http://www.recita.org/
http://www.economiecirculaire.org/
http://www.economiecirculaire.org/
http://www.economiecirculaire.org/
https://www.actu-environnement.com/ae/news/deconstruction_bateaux_plaisance_lancement_APER_7593.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/deconstruction_bateaux_plaisance_lancement_APER_7593.php4
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Nature des déchets  Type  Intervenants  Relai local   Bilan  

Emballages   

 
CITEO 

ϵ-mixte Ensemble des EPCI concernés depuis 2018 ï Taux de recyclage faible 

Papiers  ϵ Pas de collecte des papiers sur la CCOG et la CCEG ï taux de recyclage faible 

Textiles, Linge, Chaussures  
 

- ú Très faible tonnages ï Absence de filière locale excepté le réemploi 

Pneumatiques 
 

 
Orga 

Faible taux de collecte des pneus car tous les producteurs nôadh¯rent pas à 
lôARDAGï Pas de filière locale  

DEA Ménages 
 

 
ACORPE Mixte Fili¯re non mise en îuvre ï Un gisement important 

DEA Professionnels 
 

 
ACORPE Mixte Filière opérationnelle ï Très peu de professionnels la connaissent et participent  

DDS  
 

- Mixte Filière opérationnelle uniquement sur la déchèterie de Remire-Montjoly  

DEEE 
  ACORPE Orga 

Filière opérationnelle ï Des performances en augmentation mais encore faibles 
au regard du gisement 

VHU  ARDAG-VHU  3 centres de dépollution des VHU. Il nôexiste pas de broyeur en Guyane   

Piles et accumulateurs 
 

 
ACORPE Orga 

Filière opérationnelle ï Des performances en augmentation mais encore faibles 
au regard du gisement 

Batteries 
 

 
 

Filière opérationnelle mais un taux de collecte faible ï Existence de filière 
informelle 

Huiles usagées 
 

 
  

Filière opérationnelle mais arrêt de la collecte au niveau des bornes de collecte 
de la CACL ï Rien sur la CCOG 

DASRI 
 

 
ACORPE Orga Filière opérationnelle ï Taux de collecte à améliorer  

Médicaments non utilisés 
 

 
 Mixte Filière opérationnelle ï Faible taux de collecte  

D®chets de lôagrofournitures 
 

 
  Filière non opérationnelle en Guyane mais des collectes ponctuelles  

Cartouches dôimpression 
  

  
Agr®ment dôEco-organismes en août 2018 ï En cours de mise en place au 
niveau national  

Mobil-home  
 

  Pas présent en Guyane  

Bouteille de gaz    Orga Filière non opérationnelle  

Bateau de plaisance  APER  Orga Filière en cours de constitution au niveau national  
 

 REP européenne  REP française basé sur une 
règlementation européenne 

 REP française basée sur une règlementation 
nationale 

 REP basée sur accord volontaire 

NB : ACORPE doit être remplacé par une autre structure qui reprendra une partie ƻǳ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ
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7.8 PROBLEMATIQUE DES DEPOTS SAUVAGES 

7.8.1  ELEMENTS DE TERMINOLOGIE  

Préalablement il convient de d®finir ce quôest un d®p¹t sauvage et 3 types de dépôts peuvent être 
distingués :  

¶ Le dépôt contraire au règlement de collecte  

¶ Le dépôt sauvage  

¶ La décharge illégale  

 

¶ Le dépôt contraire au règlement de collecte  

Le r¯glement de collecte permet au pr®sident de lôEPCI (ou au maire), en application de lôarticle L. 2224-

16 du Code général des collectivités territoriales, de réglementer la présentation et les conditions de 

remise des déchets en fonction de leurs caractéristiques. Le règlement fixe les « modalités de collectes 

sélectives et impose la séparation de certaines catégories de déchets, notamment du papier, des 

métaux, des plastiques et du verre, pour autant que cette opération soit réalisable d'un point de vue 

technique, environnemental et économique 

Un dépôt est considéré comme un « dépôt contraire au règlement de collecte  » sôil r®pond aux deux 

conditions suivantes :  

¶ Une localisation aux emplacements d®sign®s ¨ cet effet par lôautorit® (point de regroupement, 

point dôapport volontaire, point de pr®sentation, etc.)  

¶ Le non-respect du règlement de collecte. On trouve par exemple :  

o Adaptation du contenant,  

o Jours et horaires de collecte,  

o Conditions de tri des ordures.  

¶ Le dépôt sauvage   

Le dépôt sauvage répond aux conditions suivantes :  

¶ Un acte de la part du détenteur du déchet (particul iers, entreprises) ;  

¶ Un abandon dôun ou plusieurs objets ou produits ;  

¶ Un abandon de manière ponctuelle ;  

¶ ê un endroit donn® o½ les d®chets ne devraient pas lô°tre.  

¶ La décharge illégale (décharge brute)  

La décharge illégale est la décharge qui, alors quôelle doit respecter la r®glementation ICPE, fonctionne 

sans autorisation ICPE et se caractérise par des apports réguliers et conséquents 

 

7.8.2  BILAN DES DEPOTS SAUVAGES  

Les d®p¹ts sauvages sont tr¯s fr®quents et concernent lôensemble du territoire. 

Un premier recensement des dépôts sauvages récurrents a ®t® r®alis® dans le cadre de lô®laboration du 

plan en concertation avec les EPCI de gestion des déchets.  

¶ Sur la CCEG : 

Saint-Georges :  

¶ Rue Henry SULNY, Carrefour piste Martin et quartier Savane, 

¶ Rue Laurence ONOZO, 
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¶ Angle des rues Romain FALUN et Alphonse GUEYE. 

Régina 

¶ Rue Pâquerette, 

¶ Carrefour entre l'entrée de la Piste Inéry et du Village amérindien . 

Camopi : à proximité du libre -service "Les délices de Camopi".   

Ouanary : pas de lieux identifiés.  

 

¶ Sur la CCDS  :  

Kourou :  

¶ Quartiers informels/zones sensibles et particulièrement quartier savanes entrée chemin de la 

briqueterie,  

¶ Habitats collectifs : Ulrick Sophie / Polycarpe / Rue Léon Stanislas / Rue Renoir / Place G.Seuat,  

¶ Rue Toulouse Lautrec, 

¶ Intersection Saccharin et rue docteur Henri,  

¶ Pénétrantes dégrad Saramaca ï Pk 9 / Pk 11 / pk 12 ,  

¶ Avenue Singor plateau école Savane,  

¶ Boulevard Bellony et Rue du Levant,  

¶ Entrée accès décharge Pariacabo.  

Sinnamary :  

¶ Entrée piste Saint-Elie,  

¶ Savane Manuel.  

Iracoubo :  Rococoua.    

Saint-Elie :  ancienne décharge. 

 

¶ Sur la CACL  :  

Lot 1 "Le centre"  

CAYENNE  
   

Points difficiles  
Cité Plöermel, Route de Troubiran, La source de 
Baduel, Ilet Malouin, Kaz ti tri mère Thérésa  

Habitat collectif vertical  

Calimbé-Cabassou, Novaparc, Mont-Lucas, Petit-
Lucas, Saint-Martin, Suzini, Cité Grant, 
Zéphir/Montabo, Horth, Chatenay, Les Figuiers, 
Uranus, Terrasses de Raban (hab. informel),  

Lot 2 "L'ouest"  

MACOURIA  
   

Points difficiles  
Préfontaine, Chemin Demba, Panneau vaval, Matiti, 
Sablance (+ rond-point Soula)  

Habitat collectif vertical  Sainte Agathe, ZAC Soula, Frangipanniers 

M-TONNEGRANDE  Points difficiles   Kaz ti tri du CD5 (sites isolés)  
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7.8.3  ACTIONS DE LUTTE CONTRE LES DEPOTS SAUVAGES 

Des actions sont menées régulièrement par les collectivités mais également par des associations en 

collaboration avec les collectivités. On peut citer en particulier les actions menées par Green 

International  lors des « Green days » mais dôautres initiatives sont également menées comme les 

« world clean day » en septembre 2018. 

 

En octobre 2017 sôest d®roul® pour la premi¯re fois en Guyane, un « Mayouri » géant coordonné sur 

une demi-journée simultanément sur plusieurs sites qui visent à récupérer les déchets sur les plages. 

Cette action qui a rassemblé près de 700 participants vise :  

¶ à sensibiliser la population au respect et ¨ la protection de lôenvironnement, gr©ce ¨ un passage 

¨ lôacte, 

¶ à qualifier et quantifier par type les déchets collectés . 

 

8 sites répartis sur différentes communes ont été nettoyé s :  

¶ Plage de la Charbonnière à Saint-Laurent-du-Maroni, 

¶ Plage de la Cocoteraie à Kourou, 

¶ Plage de Zéphir à Cayenne, 

¶ Crique Patate à Montsinéry-Tonnegrande, 

¶ Plage de Gosselin à Remire-Montjoly, 

¶ Chutes Fourgassier à Roura. 

 

En 2017, lôop®ration a permis de collecter 3.7 t :  

¶ 2 t de verre (54%) , 

¶ 1 t de déchets recyclables (27%) , 

¶ 700 kg dôencombrants (19%) . 

 

Lôop®ration a ®t® reconduite en 2018. Elle a permis de collecter 4,1 t de déchets avec toujours une forte 

proportion de verre . Il sôagit principalement de bouteilles de bi¯re. 

MATOURY NORD 
(du PROGT au pont 
du Larivot)  

Points difficiles  
Balata Cotonnière, Abriba, Cogneau Lamirande, Les 
loussais (habitat informel)  

Habitat collectif vertical  
Zones Collery, Zénith-Pécheur- Eaux Claires, 
Cogneau Lamirande  

Lot 3 "L'est"  

MATOURY SUD (du 
PROGT au pont de 
Roura)  

Points difficiles  
Chemin Mogès, La désirée, La levée, La Désirée, 
Chemin Morthium  

Habitat collectif vertical  Barbadines, Copaya, Concorde,  

REMIRE  

Points difficiles  
Ames Claires, Rue des entreprises (hab. informel), 
morne coco  

Habitat collectif vertical  Ames Claires, Clos de Montjoly  

ROURA  Points difficiles  
Crique Marguerite, Nancibo, pointe Maripa, 
Beauséjour (sites isolés)  
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Les plages ne sont pas équipées de poubelles et il nôy a pas de service de nettoiement des plages. Il nôy 

a pas de signalétique demandant aux usagers dôemporter leurs d®chets. Cependant des actions 

citoyennes de nettoyage sont organisées par des associations. 

 

Des actions sont entreprises par les collectivités pour sensibiliser la population. Des panneaux ont 

notamment été mis en p lace sur le territoire de la CACL « Stop aux ordures » en 2018. La CCDS organise 

également des opérations de nettoiement de quartiers où elle invite la population à participer.  

La présence de personnes présentes de manière illégale sur le territoire complique lôorganisation du 

service de collecte des déchets. Certains quartiers ne disposent pas de bacs en nombre suffisant.  

Les difficultés viennent, entre-autre, du fait de la pr®sence dôune population très cosmopolite avec des 

cultures, une vision et une appropriation différentes de la problématique des déchets. Les supports de 

communication doivent être adaptés à toutes les populations. 

  

 

7.9 ZOOM SUR LA GESTION DES DECHETS SUR LES 

COMMUNES ISOLEES 
Les communes isolées sont principalement situées sur les communautés de communes CCEG et CCOG. 

Il sôagit : 

¶ Des communes non accessibles par la route : 

¶ A lôest : Ouanary (200 hbts), Camopi (1 805 hbts), 

¶ Au centre : Saint-Elie (242 hbts),  

¶ A lôouest : Grand-Santi (7 918 hbts), Papaïchton (6 668 hbts), Maripasoula (13 227 hbts), 

Saül (152 hbts) ; 

¶ Dô®carts de communes isolées et de communes dont le bourg est accessible par la route, 

notamment sur Saint-Georges, Apatou et Régina ; 

¶ Des implantations de population de long des fleuves Oyapock et Maroni. 

Lôhabitat est disparate sur une surface qui peut être importante. 

La consommation des habitants de ces territoires est encore limitée au strict minimum avec peu de 

perméabilité avec les communes côtières plus urbaines. On constate cependant : 

¶ Une forte croissance d®mographique dans les communes de lôouest et une immigration 

clandestine : la population de ces territoires est estimée, certainement inférieure à la réalité ; 

¶ Lôarrivée de biens de faible qualité (durée de vie limitée) en provenance du Suriname ou du 

Brésil ; 

¶ Lô®lectrification en développement (programme MAPOCK de d®veloppement de lô®nergie solaire) 

et le d®veloppement de lôusage dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques. 
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Les caractéristiques des gisements de déchets sont les suivantes : 

¶ A lôorigine, production faible (biens de premi¯re n®cessit®), diss®min®e, 

¶ Une part importante de déchets fermentescibles, 

¶ La présence de piles notamment dans les territoires sans électrification, 

¶ Une évolution de la quantité et de la nature des déchets jetés :  

¶ D®veloppement des DEEE avec lô®lectrification, 

¶ Evolution des modes de vie : vêtements, soin du corps, alimentation (emballages et 

suremballage lié au transport fluvial), multimédia à bas prix (Suriname, Brésil) ; 

¶ Des quantités de déchets estimées. 

 

Certains habitants de ces territoires ne bénéficient pas du service public de collecte des 

déchets notamment : 

¶ A Tampac et aux trois Palétuviers (commune de St-Georges) mais aussi sur la partie isolée de 

Camopi : cela représente environ 24% de la population de la CCEG (environ 1 700 hbts) ; 

¶ A lôouest, pour 23% de la population de la CCOG (environ 20 000 hbts). 

Les pratiques des habitants non collectés (enquête ADEME ï juillet 2017)  sont diverses. On relève 

différentes pratiques :  

¶ La gestion sur place des déchets putrescibles, 

¶ La pratique du réemploi et de la réparation, 

¶ Le br¾lage dôobjets en papier/carton et de certains plastiques,  

¶ Le stockage dans la végétation en limite des habitations, avec des brûlages occasionnels. 

 

Il existe peu de dispositifs de collecte des encombrants et des DEEE. Ceux-ci se retrouvent dans les 

OMr. 

Des dispositifs de gestion collective des déchets sont menés sur différents endroits. Ces actions 

citoyennes et collectives portent sur l e ramassage des déchets stockés dans les espaces communs. Ces 

déchets sont évacués par pirogue. Ces opérations sont menées par la CCEG en partenariat avec le parc 

amazonien et se développent aussi ¨ lôouest (ex : association fleuve dôhier et dôaujourdôhui sur 

Papaïchton). 

À Camopi, par exemple, des D3E sont stockés dans un local (massification) puis évacués 3 fois par an, 

par la CCEG avec lôaide du Parc amazonien. Il existe ainsi 9 points de regroupement à Camopi (¨ lôEst) 

et 10 à Taluen (¨ lôOuest). 

 

Les communes isolées ne bénéficient généralement pas de la collecte sélective des emballages 

ménagers et des papiers : le pourvoi CITEO sur les territoires de la CCOG et de la CCEG nôest effectif 

que sur les communes accessibles par la route. Sur Saint-Elie (CCDS), la collecte sélective des 

emballages et du verre est en place depuis courant 2018. Elle sôorganise gr©ce ¨ la coop®ration entre 

les acteurs ®conomiques locaux pour assurer lôentretien des points de collecte en apport volontaire, la 

collecte, le transfert terrestre par piste, le transport fluvial et enfin le transport vers un site de traitement 

raccordé au réseau routier. 

 

Les éco-organismes demandent un tri et un regroupement des déchets pour intervenir sur les 

communes du fleuve. La mise en place de déchèteries répondrait à leur demande : en effet , ce sont 

des sites gardiennés, sécurisés, disposant de conditions correctes de stockage. La reprise par ces éco-
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organismes sôeffectuerait quand les seuils de déclenchement sont atteints, ce qui nécessite de centraliser 

les différentes collectes et de mutualiser les transport s. 

Le Parc amazonien joue un rôle important sur ces territoires. Il a notamment assuré une sensibilisation 

des habitants pour la collecte des piles et participe à lôenl¯vement de déchets (D3E par exemple). Les 

efforts de sensibilisation et pré-collecte sont efficaces en termes de prise de conscience. Lôobjectif est 

de mettre en place un dispositif de coordination entre tous les acteurs (collectivité, parc amazonien et 

éco-organisme) pour assurer lôenl¯vement effectif des déchets après massification. Lôassociation Kwala 

Faya, missionn®e par lôADEME, travaille dans ce sens avec les ®co-organismes concernés. 

 

Sur certains territoires (Trois Sauts à Camopi) des éco-carbets ont été réalisés : il sôagit dôouvrages 

constitu®s dôune fosse de d®p¹t des d®chets, surmont®e dôun carbet pour ®viter la percolation des eaux 

météoriques et implantés sur des zones raisonnablement proches des habilitations sur des terrains peu 

perm®ables et ®loign®s des cours dôeau. Le stockage porte sur des déchets peu fermentescibles (les 

déchets fermentescibles sont laissés sur leur lieu de production). Lôarrêté du 27/11/2018 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations de stockage des déchets non dangereux dans une 

implantation isol®e telle que d®finie dans la directive 1999/31/CE relevant du r®gime de lôenregistrement 

au titre de la rubrique n°2760 -2a de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

lôenvironnement sôapplique ¨ ces ouvrages. 

 

7.10 EMPLOI DANS LE SECTEUR DES DECHETS 
Lôobservatoire des d®chets de la Guyane recense en 2017 environ 350 emplois liés aux activités de 

gestion des déchets en Guyane. Ces données issues des codes NAF de lôINSEE qui nôint¯grent pas les 

emplois liés à la prévention des déchets, comme la r®paration, lôéducation ¨ lôenvironnement, les 

recycleries (é) mais aussi les activit®s de conseil et dô®tude (bureaux dô®tudes). La majorité des emplois 

relève du secteur privé (279 ETP dans 57 entreprises déclarant une activité de collecte, de traitement 

et de récupération des déchets). 

Le MEDEF a r®alis® une estimation bas®e sur la croissance dôactivit® du nombre dôemplois cr®®s dans 

les activit®s de production et de distribution dôeau, dôassainissement et de gestion des déchets : il estime 

que 1300 emplois directement liés aux déchets pourraient être créés entre 2015 et 2030. Cette 

dynamique à la hausse est constatée sur la période 2014 ï 2017 avec une hausse de 12% de lôemploi 

sur le secteur privé en Guyane.  
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8.  RECENSEMENT DES INSTALLATIONS ET DES 

OUVRAGES  

La carte ci-dessous pr®sente lôensemble des installations de gestion des d®chets recens®es en Guyane 

en 2019. 
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8.1 DECHETERIES  
On recense en 2019 : 

¶ Une seule déchèterie implantée à Remire-Montjoly jusquôen octobre 2020, date dôouverte dôune 

deuxième déchèterie à Cayenne (cf. chapitre 7.1.6.). Ces installations sont gérées par la CACL. 

3 754 tonnes ont été collectées en 2018 sur la déchèterie de Remire-Montjoly, dont près de 40% 

dôencombrants, mais aussi des d®chets verts, de la ferraille, du bois, des gravats, des DEEE, 

papiers/cartons, DD ; 

¶ Une déchèterie professionnelle à Kourou ; 

¶ Des déchèteries construites mais non ouvertes : 

¶ CCOG : sur lôISDND de Paul-Isnard (ouverture partielle)  

¶ Plan urgence Maroni : 3 déchèteries à Papaïchton, Grand-Santi et Maripasoula ; 

Des déchèteries sont en projet ou en cours de réalisation, elles sont présentées au chapitre 8.5. Une 

déchèterie a été inaugurée sur Iracoubo (première déchèterie des Savanes) en mars 2021. 

 

æ Un parc de déchèterie très peu développé  

 

8.2 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES DECHETS 

DANGEREUX  

¶ Installation de tri et regroupement des déchets dangereux  

On recense 2 installations de tri-regroupement des déchets dangereux en Guyane soumise à 

autorisation. 

Localisation 13 lot Calimbé, Route du Tigre - 97300 Cayenne 

Ma´tre dôouvrage/Exploitant Guyane Collecte Collectivité (G2C) puis transfert de cette 

activité à SGVD (Société Guyanaise de Valorisation des 

Déchets 

Capacité  Huiles usagées : 54 m 3  

Produit liquide en vrac provenant de séparateurs 

eau/hydrocarbures ou de nettoyage de cuves de transport 

et de stockage des hydrocarbures pétroliers : 22 m3  

Produit organique solide, boues provenant de séparateurs 

eau/hydrocarbures ou de nettoyage des cuves de transport 

et de stockage des hydrocarbures pétroliers : 6 t  

Acides 2 t 

Batteries et accumulateurs : 30 t  

Tubes fluorescent 0.4 t 

Date de mise en service  AP du 21 février 2000 et du 18 juin 2004  

 

Une visite de lôInspection des Installations Classées en janvier 2019 a mis en évidence que les 

quantit®s pr®sentes dans lô®tablissement sont sup®rieures aux quantités autorisées et que des 

d®chets sont pr®sents sur le site bien que non pr®vus dans lôarr°t® dôautorisation. Des mesures ont 

été entreprises pour y remédier. 
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Localisation ZI Pariacabo - Kourou 

Ma´tre dôouvrage/Exploitant Endel, puis transfert dôexploitant ¨ SARP Caraµbes 

Capacité  Huiles usagées : 2 000 t/an  

Batteries : 650 t/an  

Produits chimiques : 300 t/an  

Solvants souillés : 100 t/an  

Matériaux souillés : 100 t/an  

DTQD : 500 t/an  

DEEE : 1 000 t/an  

Encombrants : 1 0000 t/an  

Date de mise en service  AP 12 avril 2006 

 

¶ GDD située à Kourou 

La soci®t® Guyane Gestion des D®chets (GDD) qui ®tait soumise ¨ d®claration fait lôobjet dôune 

suspension dôactivit®. Les quantit®s de d®chets dangereux présentes sur le site étaient supérieures aux 

quantités prévues. 

¶ PENA  

La société PENA dispose dôun arr°t® lôautorisant ¨ exploiter une installation de transit de déchets 

dangereux qui nôest pas encore opérationnelle. 

 

¶ Installation de traitement  

Il nôexiste pas sur le territoire guyanais dôinstallation de traitement de d®chets dangereux. On note une 

installation de traitement in situ réservé e au traitement des déchets propres ¨ lôentreprise REGULUS à 

Kourou notamment pour les d®chets dôexplosifs et les d®chets de pr®parations chimiques. 

 

8.3 INSTALLATIONS DE GESTION DES DECHETS INERTES 

Aucune installation de stockage de d®chets inertes nôest autoris®e sur le territoire de l a Guyane.  

Il existe des broyeurs de déchets inertes : société ATPA et Eiffage. Des déchets inertes sont utilisés 

comme matériau de couverture en installation de stockage de déchets non dangereux. 

æ  Une absence dôinstallation de stockage de d®chets inertes   
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8.4 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE DECHETS NON 

DANGEREUX NON INERTES 

8.4.1  CENTRE DE TRI  

La CACL est ma´tre dôouvrage du centre de tri ¨ vocation r®gionale tel que pr®vu dans le PDEDMA. 

Cette infrastructure a été financée par la CACL et les partenaires au travers des fonds FEDER, FEI, 

Région et Département. Lôactivit® a d®marr® en septembre 2015. Lôinstallation est ®galement destin®e 

aux déchets des professionnels. 
 

Localisation Route départementale 24 - Rémire-Montjoly  

Ma´tre dôouvrage CACL 

Exploitant Guyane Recyclage 

Capacité  4 500 t/an à 9 000 t/an (double poste) 

Procédé Tri manuel 

Date de mise en service  Septembre 2015 

 

 

¶ Les apports  

Le tableau ci-dessous présente les apports sur le centre de tri depuis sa mise en service. 
 

  2015  2016  2017  2018 *  

CACL Déchetterie cartons 46,66 116,30 67,68 73,46 

Collecte cartons 45,24 134,98 124,82 130,4 

Collecte sélective 420,46  1 972,47 2 020,53 2106,27 

Professionnels 6,46 27,40 51,94 94,91 

CCDS 0 0 41,22 61,5 

CCOG 0 0 1 31,72 

CCEG 0 0 0 2,62 

TOTAL 518 ,82  2 251 ,14  2 307 ,19  2 500,88  

Déchets valorisés    1 488  653  

Part des refus    36%  26 %  

Source CACL - Données 2018 à consolider 

 

Sur 2 307 tonnes entrants, en déduisant les refus, on estime à 1 488 tonnes de recyclables reçues au 
centre de tri en 2017 . Plus 1/3 des déchets entrants sont des refus. Néanmoins on observe une forte 

diminution du taux de refus en 2018.  

 

  



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 116/401 

¶ Les matériaux  sortants e t  leur devenir  

Le tableau ci-après présente les différents flux triés et tonnages expédiés en 2017 

 Tonnage  Lieu  

JMR : papiers 316 France hexagonale 

Cartons 576 France hexagonale 

EMR (cartonnette) 122 France hexagonale 

PET clair 160 Martinique 

PET foncé 99 France hexagonale 

PEHD 24 France hexagonale 

Alu 37 Belgique 

Acier 12 France hexagonale 

 

æ Le centre de tri dispose dôune capacit® lui permettant de trier lôensemble des collectes 

sélective s de Guyane . Lôinstallation nôest pas adapt®e pour recevoir les plastiques 

pr®vus dans lôextension des consignes de tri (barquettes, filmsé). 

æ Lôinstallation peut ®galement recevoir des déchets provenant de professionnels  : les 

tonnages des entreprises sont aujourdôhui tr¯s faibles.  

æ Il nôexiste pas de fili¯re de valorisation locale des matériaux . 

 

8.4.2  CENTRE DôAFFINAGE ET DE MASSIFICATION DES COLLECTES SELECTIVES  

Dans le cadre du pourvoi, CITEO a réalisé une plate-forme de massification des collectes sélectives à 

Saint-Laurent-du-Maroni. Pour limiter les transports vers le centre de tri de Remire-Montjoly, CITEO a 

fait le choix dôune installation comprenant : 

¶ Une zone de réception,  

¶ Une zone de tr i, 

¶ Une compaction des déchets et mise en balles.   

 

Lôinstallation a ®t® r®alis®e en 2019.  

8.4.3  PLATE-FORME DE BROYAGE DES DECHETS DE VERRE  

Depuis la mise en place de la collecte du verre sur la CACL, le verre est broyé par la société EIFFAGE 

avant dô°tre r®utilis® en remblai. 

Lôutilisation du verre en sous couche routi¯re a ®t® valid®e par les services de la DGTM (ex DEAL, service 

des routes). 

Localisation Matoury  

Maitre dôouvrage/Exploitant EIFFAGE TP 

Procédés  Broyeur - Cribleur  

Caractéristiques  Broyeur mobile 

Mode de valorisation du broyat Sous-couche routière 

Tonnage 2017 1 216 t  
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La capacité du broyeur est très largement supérieure aux besoins liés au broyage du verre seul (5 à 

10% de la capacit® du broyeur). Le broyeur peut °tre utilis® pour dôautres d®chets en particulier pour 

les déchets inertes du BTP. 

La société Eiffage a fait part de difficultés rencontrées dans le fonctionnement du broyeur du fait de la 

présence dôind®sirables. Il est essentiel de rappeler les consignes de tri et de communiquer sur le devenir 

du verre pour sensibiliser les usagers à la qualité des produits qui peuvent être déposés. 

 

æ Une filière de valorisation locale du verre  opérationnelle et pérenne  

 

8.4.4  VALORISATION ORGANIQUE DES DECHETS  

¶ Plate -forme de compostage   

Il existe une seule plate-forme de compostage sur le territoire Guyanais. Lôinstallation mise en service 

en 2008 a fait lôobjet dôune extension en 2013. 

Maitre dôouvrage CACL 

Exploitant Espace Clauzel 

Localisation Matoury 

Procédés  Compostage par aération forcée 

Capacité 16 000 t/an  

 

¶ Apports  

Les types de déchets traités sont :  

¶ Les déchets de tonte, 

¶ Les branches, 

¶ Les troncs de diamètre inférieur à 12 cm, 

¶ Les feuilles. 

Les déchets végétaux proviennent de communes adhérentes à la CACL. 

Ils sont produits par  : 

¶ les collectivités territoriales (espaces verts et voiries), 

¶ les habitants (collecte en porte à porte et apport en déchèteries) , 

¶ les entreprises de cr®ation et dôentretien de jardin et dôespaces verts. 

Les tonnages apportés sur la plate-forme sont en constante augmentation et proviennent 

majoritairement des collectes au porte à porte  (71% des apports).   

En 2017, 40 entreprises du territoire de la CACL ont déposé leurs déchets verts à la plate-forme de 

compostage ce qui représente 19% du gisement entrant.  Ils sont en diminution par rapport à 2016 ( -

24%).  

  2012  2013  2014  2015  2016  2017  

Déchets verts entrants 7 679 8 970 9 803 10 295 10 650 10 133 

Compost produit 2 688 3 139 3 431 3 603 3 728 3 640 

Compost vendu 1 748 1 725 2 045 3 402 1 847 2 208 

Part du compost vendu  65%  55%  60%  94%  50%  61%  

Déchets non traités 550 1 551 2 123 36 311 148 

Source CACL 



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 118/401 

 

¶ Produits sortants    

Lôexploitant est propri®taire du compost produit et doit faire son affaire de la vente de compost.  

On constate quôen 2017 la part du compost vendu est faible  bien quôen augmentation par rapport 

à lôannée précédente. Il nôy a pas de d®bouch®s proches de lôIle de Cayenne. Une politique de promotion 

du produit est nécessaire (chambre dôagriculture, lyc®es agricoles) pour le faire connaitre.  

Les miniers sont demandeurs de composts (ou déchets broyés) pour la réhabilitation des sites, mais 

également les agriculteurs. 

 

¶ Plate -forme de broyage  

La CCEG possède une installation de broyage des déchets verts (300 tonnes par an) à Régina. Elle y 

traite les déchets verts collectés à Saint-Georges et Régina. 

 

Synthèse  

æ Une unique plate -forme de compostage de déchets verts sur la Guyane . 

æ Une valorisation du compost à améliorer . 

 

8.4.5  PLATE-FORME BOIS  

Il existe sur le territoire guyanais une unité de biomasse implantée à Kourou .  

Localisation Kourou 

Maitre dôouvrage/Exploitant Voltalia 

Nature des déchets  Déchets de scieries : sciure et plaquettes 

Procédés Valorisation énergétique 

Puissance installée 11.2 MW 

Capacité  30 000 t/an  

Sous-produits  Cendres : 300 t épandage  

Mâchefers : 150 t   

 

Le gisement de déchets de bois a été évalué entre 70 000 t et 80  000 t. Lôinstallation a ®t® mise en 

service en 2009. Elle est alimentée par des scieries de Kourou, Montsinéry, Larivot, Dégrad de Cannes. 

La société VOLTALIA a entrepris en 2018 la construction dôune installation ¨ Cacao. La mise en service 

est prévue en 2021. La puissance installée est de 5.1 MW. Elle fonctionnera à partir de déchets de 

scieries et de bois en provenance dôexploitations foresti¯res.  
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8.4.6  I NSTALLATIONS DE STOCKAGE DE D ECHETS NON DANGEREUX 

La Cour de justice des Communautés Européennes a condamné, en mars 2007, la France concernant 

la mise en décharge des déchets (arrêt de la cour du 29 mars 2007 - ḺManquement dôEtat ï Gestion 

des déchets ï Directives 75/442/CEE et 1999/31/CE ï Décharges illégales ou incontrôlées »), à plusieurs 

titres : 

¶ Existence, sur le territoire fran çais, dôun nombre important de d écharges ou de décharges 

incontrôlées en fonctionnement ; 

¶ Absence de communication de mesures de réhabilitation décidées pour chaque décharge illégale 

en fonctionnement ou qui auraient  fait lôobjet dôune fermeture ;  

¶ Manque de mesure prise pour que les établissements ou les entreprises qui effectuent des 

opérations dôélimination fonctionnent  avec une autorisation de lôautorité compétente et que les 

exploitants de décharges préparent et présentent, avant le 16 juillet 2002, pour approbation, à 

lôautorité compétente un plan dôaménagement de leur site. 

En Guyane, les sites ciblés par le contentieux (note de suivi du ministère de l'environnement au préfet 

du 29 octobre 2008) sont les suivants : Apatou, Grand-Santi, Papaïchton, Maripasoula, Kourou, Saint-

Georges, Saint-Elie, Saül, Ouanary, Régina, Roura Bourg, Roura Cacao, Iracoubo, Sinnamary. 

Dôautres sites de stockage hors contentieux font n®anmoins lôobjet dôun suivi : Awala-Yalimapo, 

Macouria, Rémire, Montsinéry, Mana, St Laurent (arrêt de la CJCE du 10 mars 2005 mais fin de 

contentieux car levé après l'autorisation d'exploiter du 6 décembre 2006). 

Sont présentées par secteur géographique, les installations en fonctionnement ainsi que celles ayant 

cessé leur activité.  

Lôensemble des ISDND en fonctionnement ou en activité appartiennent aux communautés de communes 

compétentes en matière de traitement de déchets. 

 

8.4.6.1 Secteur Est 

¶ Installation en fonctionnement  

Lieu  Autorisation  Remarque  

Camopi Fin dôautorisation novembre 2014 Réhabilitation + Réaménagement et 

prolongement de son autorisation 

dôexploiter 

 

Ouanary Installation non autorisée Contentieux européen 

Les tonnages reçus sur ces installations ne sont pas évalués. 

¶ Installation s ayant cessé leur activité  

Lieu  Etat   

Saint-Georges Réhabilitation réalisée en 2016  

Régina Réhabilitation réalisée en 2008  

Kaw A réhabiliter  Installation non autorisée 

 

¶ Installation en réflexion   

Une étude a été réalisée par le bureau ANTEA pour implanter une ISDND en 2011 mais le site pressenti 

entre Saint-Georges et R®gina se situe dans le domaine de lô®tat g®r® par lôONF, en zone de régime 
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forestier permanent, le projet a été stoppé.  Les tonnages produits par la CCEG seuls sont trop faibles 

pour envisager la r®alisation dôune ISDND r®pondant aux normes en vigueur. 

A ce jour, il nôexiste pas de coopération transfrontalière entre  la Guyane et les pays voisins. Des 

discussions entre la municipalité de Saint-Georges et celles d'Oïapoque côté brésilien ont évoqué la 

r®alisation dôune installation prenant en compte les déchets de la CCEG et ceux de la zone d'Oïapoque 

mais de nombreuses difficultés sont à prendre en compte : le Brésil a défini le type de déchets qu'il 

accepte de recevoir sur son territoire. La Guyane peut envisager de recevoir ceux du Brésil mais se pose 

le problème du coût de traitement qu'actuellement le Brésil n'est pas en mesure d'assumer. 

 

8.4.6.2 Secteur Centre Littoral 

¶ Installation en fonctionnement  

Lieu  Autorisation  Remarque  

Cayenne Lieu-dit les 

Maringouins  

AP du 15/01/2018  : autorisation jusquôau 

31/103/2022 

Tonnage maxi annuel : 105 000 t 

 

 

Lôinstallation appartient à la CACL et est exploitée par la société A. GOVINDIN dans le cadre dôun contrat 

de concession. Le site a obtenu sa première autorisation en 1985.  

Le site reçoit les déchets de la CACL, de la CCEG, de la CCDS et également des déchets provenant de 

professionnels. 

Cette installation fait lôobjet dôun arr°t® dôautorisation jusquôau 31 mars 2022 ; cette dur®e dôautorisation 

correspond ¨ la p®riode dôapport de d®chets de 3 ans pour ce qui concerne le projet dôextension.  

 

La CACL avait en projet la r®alisation dôune ISDND sur le site du Galion situ® ¨ 8 km de lôa®roport. 

Cependant la Direction Générale de lôAviation Civile DGAC a fait part de son désaccord sur le projet en 

raison du risque de collision avec les urubus. La CACL qui avait déposé un dossier de demande 

dôautorisation en 2013 a dû abandonner le projet en 2015. De nouvelles parcelles ont été acquises pour 

permettre lôextension du site des Maringouins.  

 

LôISDND dispose dôun pont bascule. Les apports au cours des derni¯res ann®es sont les suivants :  

 

Source CACL ï remarque : les données 2018 sont provisoires  

On constate une augmentation des tonnages apport®s sur lôinstallation du fait de nouveaux apports 

provenant de la CCDS. Les tonnages de DAE sont également en forte augmentation.  

 

Plusieurs pistes de valorisation du biogaz de lôISDND de Cayenne sont ¨ lô®tude notamment pour le 

traitement des lixiviats, la production dô®lectricit®. 

 

 

 

 

 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

CACL 52 743 52 313 55 667 54 123 51 713 51 833 51 893 54 312

DAE 9 090 9 868 10 116 10 505 19 066 15 568 20 240 25 660

Ctg 103 46 59 58

CCEG-OM 927 1 101 1 083 1 052 1 099 990 1 030

CCDS -OM 7 286 6 375 9 219

TOTAL 61 833 63 108 66 884 65 711 71 934 75 832 79 557 90 279
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¶ Installation en projet  

La CACL a mené des études pour rechercher de nouveaux sites potentiels dôimplantation. I l existe de 

nombreuses contraintes en raison de la loi littoral qui sôapplique sur une grande partie du territoire et 

de lôutilisation actuelle de sites (domaines forestier).  

Le dossier de demande dôautorisation est pr°t mais des démarches amont à son dépôt et liées à 

lôam®nagement du territoire et ¨ la loi littorale sont en cours. 

Le Conseil Communautaire de la CACL a délibéré, en 2021, en faveur du site B4-3 sur la commune de 

Macouria, pour la poursuite du projet de la future ISDND  ? Lôobjectif est une mise en service en fin 

dôann®e 2024. Ainsi, lôactivit® des ç Maringouins » devra être prolongée à cause des retards pris dans 

lôinstruction du dossier de la future ISDND. 

8.4.6.3 Secteur des Savanes  

¶ Installation en fonctionnement  

Lieu  Autorisation  Remarque  

Kourou Installation non autorisée 

Partie haute réhabilitée 

Apports dôencombrants et de déchets verts depuis 

2016 -auparavant réception également des OM 

Partie basse à réhabiliter - étude de réhabilitation 

en cours  

Saint-Elie Installation non autorisée A réhabiliter  

 

¶ Installations ayant cessé leur activité  

Lieu  Etat  

Sinnamary Réhabilitation réalisée  

Iracoubo Réhabilitation réalisée 

 

8.4.6.4 Secteur Ouest 

¶ Installation en fonctionnement  

Lieu  Autorisation  Remarque  

Saint-Laurent-

du-Maroni 

AP du 9/10/2015  Installation autoris®e jusquôau 31 d®cembre 2019 

pour 9 400 t/an. Projet dôextension  

Papaïchton AP fermeture du 16/04/2012  

Fermeture au 31/07/2013  

 

Maripasoula AP fermeture du 16/04/2012  

Fermeture au 31/07/2013  

Dossier déposé en 2015 mais non recevable 

Les terrains acquis se situent à 6 km de 

Maripasoula et ne permettent pas beaucoup 

dôextension. 

Grand-Santi AP fermeture du 16/04/2012  

Fermeture au 31/07/2013  

 

Saül  AP 6 novembre 2008 AP 6 

novembre 2008  
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Arrêté de mise en demeure du 

21/04/2008  

 

 

Lôinstallation de Saint-Laurent-du-Maroni est exploitée en régie par la CCOG. Le site dispose dôun pont-

bascule mais il nôest pas en fonctionnement. Dôimportants travaux ont ®t® r®alis®s afin que lôinstallation 

soit aux normes et fonctionne dans de bonnes conditions. 

La CCOG dispose dôune réserve foncière sur ce site et va déposer un porté à connaissance pour 

poursuivre lôactivit®. Il est ensuite pr®vu une extension du site. 

 

 

Le plan dôurgence du Maroni 

Les installations de stockage de Papaïchton, Maripasoula et Grand-Santi ont fait lôobjet dôarr°t® de 

fermeture mais continuent néanmoins à recevoir des déchets. 

En mars 2007, la cour de justice des communautés européennes a condamné la France pour ne pas 

avoir respecté les conditions de mise en décharge des déchets. Ces 3 installations font lôobjet dôun 

contentieux européen. LôEtat a mis en îuvre un plan dôurgence pr®sent® ¨ la commission europ®enne 

en janvier 2011.  

Le plan dôurgence comprend :  

¶ 1 unité de stockage temporaire des déchets produits à Maripasoula et Papaïchton, 

¶ 1 unité de stockage des déchets pour Grand-Santi, 

¶ 2 unités de mise en balles à Maripasoula et Grand-Santi (engin de manutention, presse, 

hangar),  

¶ 1 quai de transfert à Papaïchton en vue du transport du Maripasoula, 

¶ 3 déchèteries.  

 

La maitrise dôouvrage a ®t® d®l®gu®e ¨ lôEtat. Les presses à balles ont été acheminées à Maripasoula et 

Grand-Santi et les hangars ont été réalisés. La CCOG a également acheminé des matériels de collecte 

qui sont aujourdôhui stock®s dans les hangars et nôont pas ®t® mis en service. Depuis plusieurs années, 

les installations font lôobjet dôun gardiennage. Lôaugmentation d®mographique fait que les installations 

de presse ¨ balles se trouvent maintenant au milieu dôhabitations.  

A ce jour, les installations ne sont toujours pas en fonctionnement . Selon la CCOG, les installations nôont 

toujours pas été réceptionnées. Des problèmes techniques (puissance électrique pour le fonctionnement 

de la presse notamment) et économiques sont évoqués par la CCOG. Le fonctionnement des installations 

engendre des co¾ts de fonctionnement que la CCOG nôest pas en mesure de supporter. Une mission 

dô®valuation ®conomique et financi¯re est réalisée par le préfet et ces éléments devront être discutés 

entre la CCOG et lôEtat.  

 

¶ Installations ayant cessé leur activité  

Lieu  Etat  

Apatou Réhabilitation réalisée  

 

8.4.6.5 Bilan  

La Guyane se trouve depuis plusieurs ann®es dans une situation critique en mati¯re dôinstallation de 

stockage de déchets non dangereux : Il nôexiste sur le territoire  que 2 installations de stockage de 

déchets non dangereux autorisées : Cayenne et Saint-Laurent-du-Maroni. 
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LôISDND de Cayenne a d®j¨ dû prolonger son activité du fait de la non -réalisation du projet de la CACL 

au Galion et devra le faire, à nouveau, pour une durée minimum de 2 ans . Or, le site des Maringouins 

se trouve maintenant proche des habitations et il devient urgent de mettre en îuvre une nouvelle 

installation.  

LôISDND de Kourou continue ¨ recevoir des d®chets (encombrants et déchets verts) même si ce ne sont 

pas des ordures ménagères. De plus, sur les secteurs de lôEst et de lôOuest, plusieurs installations non 

autorisées sont utilisées, elles sont situées dans des zones non accessibles ou difficilement accessibles 

par route. 

 

8.5 PROJETS  

8.5.1  PROJETS DE DECHETERIE  

8.5.1.1 Projet de la CACL 

La CACL a en projet 2 déchèteries situées à : 

¶ Macouria : étude en cours,  

¶ Matoury : recherche de foncier.  

Des plates-formes de broyage de déchets verts seraient également réalisées sur ces sites. 

Une déchèterie « simplifiée » est également prévue à Montsinéry Tonnegrande pour recevoir les 

encombrants et les déchets verts. 

8.5.1.2 Projet de la CCDS 

La CCDS a démarré la mise en place dôun r®seau de 3 d®ch¯teries, à savoir  

¶ Iracoubo : déchèterie inaugurée en mars 2021 mais pas encore opérationnelle, 

¶ Kourou : début des travaux en mai 2020 : délai prévu 8 mois, 

¶ Sinnamary : attribution du marché de travaux avant la saison sèche 2020, 6 mois de travaux. 

Lôobjectif de la CCDS est de disposer de 3 déchèteries en 2020. 

 

Les flux attendus sur Iracoubo et Sinnamary :  

¶ Encombrants, 

¶ Ferrailles, 

¶ Gravats (déchets verts tant que la plate-forme de broyage nôest pas opérationnelle cf. 8.5.3), 

¶ D3E, 

¶ DDS : piles, lampes, batteries, aérosols, huiles usagées, bidons, 

¶ Emballages, 

¶ Verre. 

Sur Kourou, ce seront les mêmes flux auxquels seront ajoutés les DEA et les cartons.  
 

8.5.1.3 Projet de la CCOG 

La CCOG souhaite mettre en îuvre une d®ch¯terie sur le site de lôISDND de Paul-Isnard. Sur ce site, 

elle souhaiterait mettre  en place une aire pour permettre la dépollution des VHU (possibilité de faire 

venir du matériel mobile).  

Sur la CCOG, 3 projets de déchèterie sont recensés par la DGTM sur Grand-Santi, Maripasoula et Saint-

Laurent-du-Maroni (récépissé de déclaration en 2014 à régulariser pour la mise en service). 
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8.5.1.4 Projet de la CCEG 

Un quai de transfert a été construit sur Saint-Georges dans le cadre de la mise en place dôun march® 

spécifique de transfert qui a pris fin en 2016 et nôa pas ®t® reconduit. Le quai sert de tampon pour  

différentes collectes, notamment pour les DEEE/lampes. La CCEG prévoit son utilisation dans le cadre 

de la mise en îuvre des filières REP, sous la forme dôune d®ch¯terie. 
 

8.5.1.5 Projet privé 

La société PENA IPES dispose actuellement dôun site soumis ¨ déclaration à Kourou. Elle souhaite 

déposer un dossier de demande dôautorisation dôexploiter pour une installation soumise à autorisation 

(transfert de déchets dangereux) . Une déchèterie à destination des professionnels est intégrée dans le 

dossier et également un atelier de démantèlement pour les DEEE.  

8.5.2  PROJETS DE QUAI DE TRANSFERT  

8.5.2.1 Projet de la CCDS 

La CCDS a, depuis 2016, en projet la r®alisation dôun quai de transfert à Kourou pour les recyclables et 

les ordures ménagères. Elle se heurte à des problèmes financiers et lôinstallation nôa pas ®t® r®alis®e. 
 

8.5.2.2 Projet de la CCOG 

La CCOG a en projet la r®alisation dôun quai de transfert  à Apatou permettant de limiter les transports 

sur Saint-Laurent-du-Maroni. 
 

8.5.3  PROJETS DE PLATE-FORME DE COMPOSTAGE ET/ OU BROYAGE DE DECHETS VERTS 

La CCDS a un projet de plate-forme de compostage de déchets verts à Kourou dôune capacit® de 

3 200 t/an . 

Cette installation soumise à déclaration serait réalisée sur le même site mise que la déchèterie et le quai 

de transfert . 

Une enquête a été menée en 2018 (étude de valorisation organique) en amont auprès des agriculteurs, 

il sôav¯re quôils sont demandeurs de compost. Les modalités de reprise du compost ne sont pas définies 

(payant ou non) . 

La CCDS souhaite ®galement mettre en îuvre 2 unités de broyage de déchets verts à Sinnamary et 

Iracoubo (200 t /an ). 
 

8.5.4  PROJETS DE VALORISATION ENERGETIQUE DES DECHETS  

Lôaccroissement cons®quent de la population et le d®veloppement qui va de pair, g®n¯rent des besoins 

en énergie électrique très importants en Guyane. 

Pour y faire face, la programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) a retenu un mix énergétique avec 

comme objectif pour 2023, la production de 8 à 10 MWé à partir de déchets.  Cet objectif est porté à 

13 MW® pour lôhorizon 2030. 

En 2018, une étude relative au potentiel de valorisation énergétique des déchets non dangereux a été 

men®e pour le compte de lôADEME. 

 

2 scénarios ont été étudiés : 

¶ Scénario A : 1 UVE ï Zone CACL/CCDS; 

¶ Scénario B : 2 UVE ï Zone CACL/CCDS + Ouest. 

 

¶ Scénario A  : gisement de la zone CACL / CCDS : 80  800 t  
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Le scénario A prévoit de traiter les OMr, refus de tri, et DAE des secteurs CCDS et CACL ainsi que les 

déchets de la CCEG (après transfert). 

¶ Variante scénario A  

Une variante propose de créer une unité de co-incinération (déchets-production électrique) 

dimensionnée pour assurer les besoins énergétiques définis par la PPE dès lôhorizon 2023/2024 soit la 

production de 8 MWé. 

Dans ce cas, lôunit® de valorisation ®nerg®tique des d®chets non valorisables sous forme matière, devra 

accueillir en sus jusquô¨ 25 000 tonnes de biomasse non ou peu humide :  

¶ des r®sidus de lô®lagage et de lôentretien des abords routiers, 

¶ des plaquettes de bois ou du bois de lôexploitation foresti¯re ou 

¶ des r®sidus dôune industrie du bois ou du meuble 

 

¶ Scénario B  : idem scénario A  + UVE ¨ lôOuest  

Le scénario B prévoit, en plus de lôunit® dans le scénario A, une unité de valorisation énergétique sur 

le secteur Ouest pour une capacité 25 200 t de déchets et 10 000 à 25 000 tonnes de biomasse. La 

puissance électrique serait de 3 à 4 MWé : 2 MWé provenant des déchets et 1 à 2 MWé provenant 

de la biomasse. Sur cette unité, la Biomasse Combustible pourrait être progressivement remplacée 

par des déchets ménagers. 

Suite à cette étude, la CACL a décidé de mener une étude pour approfondir les données, reformuler 

les scénarios et engager une procédure pour la r®alisation de lôinstallation. 

 

Suite ¨ cette ®tude, La CACL poursuit lô®tude du projet dôUVE en se faisant accompagner dôun assistant 

¨ ma´tre dôouvrage, dans un objectif de mise en place de cette installation dôici ¨ 2027. La CCOG nôa pas 

choisi de poursuivre la réflexion portant sur lôUVE ¨ lôouest. 

 

8.5.5  PROJETS DôI SDND 

¶ CCOG : demande dôune nouvelle autorisation pour lôextension de lôinstallation de Saint-Laurent-

du-Maroni. 

¶ CCDS : réflexion globale en terme s de traitement de déchets pouvant inclure une ISDND ou une 

UVE sur le territoire de la CCDS. 

¶ CACL : projet de site de stockage. Le choix du site a été validé par le Conseil Communautaire. 

Demande dôautorisation dôexploiter en cours dôinstruction. 

¶ Société Séché : projet de site de stockage sur Kourou. Demande dôautorisation dôexploiter en 

cours dôinstruction. 

 

8.5.6  PROJETS DôISDI  

¶ Société Villeronce TP : projet dôISDI sur Saint-Laurent-du-Maroni au stade dô®tude. 

¶ Société STRG : projet dôISDI sur Matoury au stade dô®tude. 

 

8.5.7  AUTRES INSTALLATIONS  EN PROJET 

¶ Société SGR : projet de centre de VHU et PBHU sur Matoury. Dossier en cours dôinstruction. 
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¶ Société MRG : projet de centre de VHU sur Remire-Montjoly. 

¶ Société SNR : projet de centre de VHU sur Cayenne. 

 

8.5.8  PROJETS DE LA CCEG 

 

Pour donner suite aux observations de la Commission dôenqu°te publique relative ¨ lôapprobation du 

pr®sent plan, et dôapr¯s les éléments communiqués par la CCEG dans son courrier du 25 juin 2021, les 

projets de construction, dôam®nagement ou en cours dô®tudes de la CCEG sont les suivants : 

¶ Etudes de faisabilité et de mise en cohérence de la gestion des déchets de lôEst guyanais et de 

la ville dôOiapoque ; 

¶ Etudes et travaux pour la construction de lôinstallation de stockage des d®chets non dangereux 
de lôEst Guyanais ; 

¶ Etudes et travaux de réhabilitation des décharges de Ouanary, Kaw et Camopi ; 

¶ Etudes et travaux de remise aux normes de la décharge de Camopi ; 

¶ Travaux de réfection de la plateforme de stockage et de broyage des déchets verts de lôEst 

Guyanais ; 

¶ Accompagnement à la mise en place de composteurs individuels et collectifs ; 

¶ Etudes et travaux de r®habilitation et de construction dô®co-carbets ; 

¶ Etudes et travaux pour la réalisation de locaux techniques sur les communes de Camopi, et 

Ouanary ; 

¶ Etudes concernant les coûts de transport, les modalités de mutualisations et/ou de péréquation 

pour la mise en place dôun syndicat de collecte et de traitement des d®chets ;  

¶ Etudes pour la mise en place du Programme local de prévention des déchets ménagers et 

assimilés.  

Ces projets vont dans le sens des préconisations portées par le Plan. 

 

8.5.9  PROJETS DE LA CCOG 

Pour donner suite aux observations de la Commission dôenqu°te publique relative ¨ lôapprobation du 

présent plan, et suivant le retour de la CCOG, le Plan intègre les précisions qui suivent. 

La CCOG, composée de 8 communes sur un espace voisin de la superficie de la Région Rhône-Alpes, 

présente un caractère totalement atypique à bien des égards dans un contexte européen qui ne peut 

intégrer toutes les particularités de territoires aussi variés. Cela se traduit par des difficultés croissantes 

dans la gestion du quotidien et de celle des projets dôavenir de la CCOG, qui doit en permanence faire 

face à un rattrapage cons®quent des retards accumul®s en mati¯re dôinfrastructures, de gestion 

opérationnelle des compétences et à une explosion démographique unique sur un territoire en pleine 

mutation.  

Lôexpression de toutes ces difficult®s se trouve d®multipli®e dans le cadre de lôexercice de la comp®tence 

de gestion des déchets ménagers et assimilés et laisse augurer pour les années à venir des enjeux très 

lourds en termes techniques (mise aux normes progressive des centres de stockage de déchets) , 

financiers (ampleur des coûts de gestion) mais aussi juridiques. 

Les projets à mener sont nombreux et  concernent principalement : 

¶ La gestion des équipements de pré-collecte individuels et collectifs ; 
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¶ Les opérations de collecte des déchets des ménages ; 

¶ La prise en compte effective du territoire de la CCOG par les éco-organismes ; 

¶ La gestion et la création de centres de stockage ; 

¶ La recherche dôalternatives ¨ lôenfouissement des déchets ; 

¶ La définition des orientations de collectes en adéquation avec les moyens techniques et financiers 

de la CCOG, rendue n®cessaire par lôexplosion de projets dôurbanisme des communes en lien avec 

la démographie et le rattrapage en matière de  logement ; 

¶ La communication et les actions de prévention auprès des usagers visant la maîtrise de la 

production de déchets. 

 

La CCOG a établi la prévision des investissements à réaliser pour un montant estimé de 50 millions 

dôeuros pour la période 2021-2027. 

 

Les investissements portent sur :  

- La mise en place dôISDND à St Laurent du Maroni, Maripasoula, Grand Santi, Saul ; 

- La réhabilitation de décharges (Maripasoula, Grand Santi, Papaïchon et Loka, Saul) ; 

- La réalisation de quai de transfert (Apatou) 

- La réalisation de plateforme de valorisation de déchets à Saint-Laurent, 

- La r®alisation dô®quipements sur les d®chetteries  

- La r®alisation dô®quipements divers (presse ¨ balle, hangar, unit® de traitement des VHU) 

  

Ces projets vont dans le sens des préconisations portées par le Plan. 

 

8.6 RECENSEMENT DES PROJETS DE GRANDS TRAVAUX 

PREVUS DANS DôAUTRES DOCUMENTS DE 

PLANIFICATION 
La Guyane est un territoire soumis à une très forte augmentation de la population. Cela nécessite de 

nouvelles infrastructures en termes de logement, dôadministration, dôactivit®s et de d®placement.  

Diff®rents documents de planification ont dôores et d®j¨ pr®vu les ®volutions n®cessaires sur le territoire. 

Ces éléments sont à prendre en compte car ces travaux seront source de production de déchets. 

 

8.6.1  PLAN GLOBAL DE TRANSPORTS ET DE DEPLACEMENTS DE LA GUYANE (PGTD)  

Le plan dat® dôavril 2013 pr®voit une forte hausse de la mobilité attendue sur la période du PGTD et 

jusqu'en 2025 :  

¶ +70% à +100% de flux de voyageurs sur la bande litto rale en 2025, par rapport  à la situation 

actuelle ; 

¶ +70% à +80% (en tonnage) de flux de marchandises sur la bande littorale  

Le réseau routier national joue un rôle particulièrement structurant dans la mesure où il  assure les 

liaisons entre les principaux pôles du littoral, où il constitue un maillon d'un  axe transnational entre le 

Brésil, la Guyane, le Surinam et le Guyana et où il irrigue l'agglomération de Cayenne dont il répartit les 

flux entre ses différentes composantes via les sections urbaines et périurbaines des RN1 et RN2. 

 

 



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 128/401 

4 axes principaux ont été jugés stratégiques pour le PGTD :  

¶ l'amélioration des déplacements de proximité grâce au développement de la voirie locale et des 

transports collectifs avec des schémas de desserte dans les quatre intercommunalités ; 

¶ la fiabilisation des infrastructures existantes à vocation régionale, tant routières qu'aériennes et 

portuaires, et leur développement ciblé pour les voyageurs et les marchandises ; celle des 

infrastructures routières est d'autant plus impor tante qu'elles sont en général uniques d'un point 

à l'autre et sans véritable itinéraire alternatif (sauf à Cayenne).  

¶ la mise en îuvre d'une politique de maintenance des infrastructures adaptée au contexte 

guyanais et préservant leur durée de vie ;  

¶ la desserte des communes de l'intérieur et des communes isolées au travers d'un mixte de 

propositions privilégiant la sécurisation des dessertes fluviales et aériennes et l'amélioration des 

conditions de déplacements au sein des bassins de vie. 

 

Ces 4 axes se traduisent au travers de différentes actions :  

¶ Déplacement au sein des intercommunalités  

¶ Action n°1  : Maillage, développement et aménagement de la voirie locale ï communes de 

la CACL (maîtrise d'ouvrage commune / CACL / Collectivité Unique). 

¶ Action n° 2 : Aménagement du réseau routier national sur le territoire de la CACL (maîtrise 

d'ouvrage Etat). 

¶ Action n° 3 : Création d'une ligne de TCSP. 

¶ Action n° 4 : Mise en place d'un réseau de transport collectif multimodal d'agglomération. 

¶ Action n° 5 : Création de pôles de mobilité sur la CACL. 

¶ Action n° 6 : Mise en place d'une navette fluvio-maritime entre Cayenne, Pointe Liberté et 

Soula. 

¶ Action n° 7 : Refonte de la politique de stationnement de la CACL. 

¶ Action n° 8 : Mise en place d'une politique « modes actifs » sur la CACL. 

¶ Action n° 9 : Maillage, développement et aménagement de la voirie locale ï communes de 

la CCOG reliées au réseau routier. 

¶ Action n° 10 : Mise en place d'un réseau de transport collectif urbain à Saint-Laurent-du-

Maroni. 

¶ Action n° 11 : Création de pôles d'échanges multimodaux à Saint-Laurent-du-Maroni. 

¶ Action n° 12 : Création de pôles de mobilité et mise en place de services TAD dans les 

communes de la CCOG. 

¶ Action n° 13 : Maillage, développement et aménagement de la voirie locale ï communes 

de la CCDS. 

¶ Action n° 14 : Mise en place d'un réseau de transport collectif urbain à Kourou. 

¶ Action n° 15 : Création de pôles de mobilité et mise en place de services TAD dans les 

communes de la CCDS. 

¶ Action n° 16 : Aménagements de voirie sur la CCEG. 

¶ Action n° 17 : Création de pôles de mobilité et mise en place de services TAD dans les 

communes de la CCEG. 

¶ Action n° 18 : Renforcement de l'offre de transport interurbain et de l'offre de transport 

scolaire. 

¶ Action n° 20 : Mise à niveau du réseau routier national (axe panaméricain RN1/RN2) y 

compris doublement pont du Larivot (100 Mú). 
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¶ Action n° 21 : Fiabilisation du réseau routier départemental (collectivité unique) . 

¶ Action n° 31 : Amélioration de l'outillage de Dégrad des Cannes. 

¶ Action n° 32 : Mise à niveau du port de Saint-Laurent-du-Maroni. 

¶ Action n° 33 : Amélioration du bac Saint-Laurent / Albina . 

¶ Action n° 34 : Création de plateformes logistiques en Guyane. 

¶ Action n° 22 : Prolongement de la route du fleuve. 

¶ Action n° 23 : Amélioration de la desserte de Saint-Elie. 

¶ Action n° 24 : Développement de la voirie des communes de l'intérieur et des communes 

isolées. 

¶ Action n° 25 : Mise en place d'un service public de transport fluvial sur les fleuves Maroni 

et Oyapock. 

¶ Action n° 26 : Aménagement des sauts sur le Maroni et l'Oyapock. 

¶ Action n° 28 : Amélioration / sécurisation des aérodromes. 

¶ Action n° 29 : Mise en place de nouvelles OSP voyageurs (Cayenne ï Camopi) et fret 

(Maripasoula ïGrand-Santi). 

¶ Action n° 30 : Structuration de l'offre de transport par hélicoptère . 

 

¶ Actions prioritaires pour l'Etat  

Le programme de renforcement de la RN1 et de la RN2 comprend deux axes d'intervention :  

¶ Axe 1 : fiabilisation du réseau routier interurbain entre Saint -Georges et Saint-Laurent-du- 

Maroni (frontière du Suriname), la question dôun ouvrage de franchissement du Maroni se posant 

à l'horizon 2025 ou 2030 ; 

¶ Axe 2  : interventions capacitaires sur l'agglomération de Cayenne et sur l'axe Cayenne / Tonate 

afin de résorber la congestion et de favoriser le développement des transports en commun en 

lien avec les perspectives de développement urbain sur ces sites. 

 

8.6.2  PLAN DôURGENCE -  ACCORD DE GUYANE DU 21  AVRIL 2017  -  PROTOCOLE «  POU LAGWIYANN 

DEKOLE »  

Suite aux ®v¯nements survenus au printemps 2017, un protocole dôaccord a ®t® élaboré. Outre des 

aides dans diff®rents domaines, lôaccord de Guyane sign® le 21 avril 2017 pr®voit la r®alisation dôun 

certain nombre dôouvrages dont :  

¶ un tribunal judiciaire  à Saint-Laurent-du-Maroni ;  

¶ un établissement pénitentiaire à Saint-Laurent-du-Maroni ; 

¶ une cité judiciaire à Saint-Laurent-du-Maroni ; 

¶ des aides financières à la construction de collèges, lycées, écoles ; 

¶ étude de dédoublement du Pont Larivot et lancement des travaux ; 

¶ première tranche de doublement de la RNI en entre Cayenne et Macouria ;  

¶ première tranche de doublement entre de la RN2 entre Cayenne et Matoury. 
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9.  BILAN  

Le bilan des atouts, faiblesses, opportunités et menaces ressortant de lô®tat des lieux est le suivant :  

 

ATOUTS FAIBLESSES 

 

 

Des actions de prévention de la production de 

déchets déjà menées.  

Des actions mises en îuvre pour d®velopper les 

collectes séparatives.   

Une filière de valorisation locale du verre. 

Des projets de cr®ation dôinstallation 

(déchèterie, plate-forme compostageé). 

Projet dôUVE port® par la CACL. 

 

Pas dôaccessibilit® dôune partie de la population 

aux services de collecte des déchets.  

Habitat informel sous-doté en bacs. 

Tri sélectif pas assez développé. 

Retard important de la mise en place des 

dispositifs REP. 

Peu de valorisation locale. 

Méconnaissance des entreprises de la 
réglementation en matière de gestion des 

déchets. 

Peu ou pas dôinformation sur certains types de 

déchets : économiques et du BTP. 

Peu de concurrence dans le domaine de la prise 

en charge des déchets dangereux. 

Retard structurel avec un parc dôinstallation de 
valorisation et traitement des déchets peu 

développé : deux déchèteries, absence 
dôinstallation de stockage de d®chets inertes, 

seulement 2 ISDND aux normes. 

De nombreux dépôts sauvages et décharges 

illégales. 

Ressources fiscales des collectivités insuffisantes 
pour financer les infrastructures et la gestion des 

déchets sur tout le territoire . 

OPPORTUNITES MENACES 

Un important besoin en énergie au niveau de la 

Guyane. 

Un gisement de produits valorisables dans les 

OM. 

Evolution de la règlementation stockage en site 

isolé. 

Nouvelle loi sur le gaspillage favorable aux 

Outremers. 

Possibilité technique de développer de nouvelles 

coopérations avec les pays voisins en matière de 
gestion des déchets le long des fleuves (à valider 

sur le plan réglementaire). 

Un territoire très étendu et des faibles 

gisements. 

Des r®glementations nationales qui sôappliquent 
et ne tiennent pas compte des spécificités et 

contraintes locales. 

Niveau de pauvret® dôune tranche de la 

population et financement qui ne peut pas être 

entièrement assuré par les EPCI. 

 

Il nôexiste pas ¨ ce jour dô®change autorisé de déchets entre la Guyane et les pays voisins et 

pratiquement aucun projet. Les « exportations è se font principalement vers lôhexagone. Des réflexions 

sont en cours. 
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¶ PARTIE  II ï SYNTHESE DES ENJEUX ET 

OBJECTIFS DU PLAN  

Cette deuxième partie présente la manière dont a été élaborée le plan, notamment la démarche de 

concertation mise en îuvre par la CTG et fait une présentation synthétique des principaux axes du plan 

qui sont développés dans les parties suivantes (parties III à X).  

 

10.  UN PLAN ISSU DôUNE DEMARCHE DE 

CONCERTATION ET SôAPPUYANT SUR UN 

CADRE JURIDIQUE  

10.1 CADRE JURIDIQUE 
Les principaux textes en vigueur relatifs à la prévention et la gestion des déchets et à la planification 

sont présentés ci-dessous. 

¶ Directives européennes  

4 directives européennes ont été publiées en mai 2018 :  

¶ Directive européenne 2018/851 du 30 mai 2018 modifiant la directive 2008/98/CE relative aux 

déchets  ;  

¶ Directive européenne 2018/850 du 30 mai 2018 modifiant la directive 1999/31/CE concernant la 

mise en décharge des déchets  ;  

¶ Directive européenne 2018/852 du 30 mai 2018 modifiant la directive 94/62/CE relative aux 

emballages et aux d®chets dôemballages ;  

¶ Directive européenne 2018/849 du 30 mai 2018 la directive 2000/53/CE relative aux véhicules 

hors dôusage, la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs  ainsi quôaux 

d®chets de piles et dôaccumulateurs, et la directive 2012/19/UE relative aux déchets 

dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques. 

 

¶ Textes nationaux  

Depuis les lois Grenelles, plusieurs textes réglementaires ont défini des objectifs nationaux permettant 

dôaccroitre la pr®vention des d®chets, dôam®liorer le niveau de recyclage et de valorisation et de 

restreindre lô®limination notamment par stockage :  

¶ La loi sur la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 ; 

¶ Lôordonnance du 29 juillet 2020  ; 

¶ La loi relative ¨ la lutte contre le gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire dite loi AGEC (anti-gaspillage 

pour une économie circulaire) du 10 février 2020.  
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Les différents objectifs nationaux introduits par ces 3 textes sont résumés dans le schéma ci-dessous : 

 
 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle R.541-16, 3è du code de lôenvironnement, le Plan comprend 

des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets, déclinant les 

objectifs nationaux d®finis ¨ lôarticle L. 541-1. 

 

10.2 UNE DEMARCHE CONCERTEE POUR LôELABORATION 

DU PLAN 
Lô®laboration du plan a donn® lieu ¨ plusieurs temps dô®change et de concertation :  

¶ quatre commissions consultatives précédées de 4 comités de pilotage avant la phase de 

consultation administrative,  

¶ deux temps de cinq ateliers thématiques en novembre 2019 puis février 2020 : 
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¶ un temps dô®change sur le projet de plan avec les 4 EPCI comp®tences en mati¯re de gestion 
des déchets en novembre 2020, 

¶ deux groupes de travail dôune journ®e pour lô®laboration du plan r®gional dôactions en faveur de 

lô®conomie circulaire, en octobre 2019 et février 2020.  

 

11.  LES PRINCIPAUX AXES DU PLAN  

Le plan r®gional de pr®vention et de gestion des d®chets sôarticule suivant 8 axes principaux : 

 

11.1 AXE 1 ï REDUIRE LA QUANTITE DES DECHETS ET LE 

GASPILLAGE 

11.1.1  LES OBJECTIFS NATIONAUX  

Lôarticle L541-1 du code de lôenvironnement donne la priorité à la prévention et à la réduction des 

déchets et définit les objectifs nationaux suivants : 

¶ Réduire de 15% les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant et de 5% 

les quantités de déchets d'activités économiques par unité de valeur produite, notamment du 

secteur du bâtiment et des travaux publics, en 2030 par rapport à 2 010 ; 

¶ Augmenter la part des emballages réemployés mis en marché par rapport aux emballages à 

usage unique, de manière à atteindre une proportion de 5% des emballages réemployés mis en 

marché en France en 2023 et de 10% des emballages réemployés mis en marché en France en 

2027, exprimés en unité de vente ou équivalent unité de vente  ; 

¶ R®duire le gaspillage alimentaire, dôici 2025, de 50% par rapport ¨ son niveau de 2015 dans les 
domaines de la distribution alimentaire et de la restauration collective et, dôici 2030, de 50% par 

rapport à son niveau de 2015 dans les domaines de la consommation, de la production, de la 

transformation et de la restauration commerciale  ;  

¶ Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant l'objet de préparation à la 

réutilisation, notamment des équipements électriques et électroniques, des textiles et des 
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éléments d'ameublement afin d'atteindre l'équivalent de 5% du tonnage de déchets ménagers 

en 2030. 

 

11.1.2  LE SCENARIO DU PLAN  

Le plan des déchets de la Guyane sôinscrit pleinement dans le contexte réglementaire national de la 

prévention et définit des objectifs qui contribueront ¨ lôatteinte des priorit®s nationales, tout en tenant 

compte des particularités du territoire.  

 

Pour les déchets ménagers et assimilés, le scénario du plan repose sur les objectifs suivants :  

¶ Une maîtrise des ratios de déchets ménagers et assimilés produits et collectés sur la CCEG et la 

CCOG : en effet, les ratios constat®s en 2017 sont faibles. Lôobjectif est de conserver ce niveau 

par des mesures adaptées, notamment dans les territoires isolés. 

¶ Une réduction des ratios de collecte des déchets ménagers et assimilés sur la CCDS et la CACL, 

notamment sur les communes littorales sur la base des objectifs suivants : 

¶ Entre 2017 et 2027 : -9% du ratio actuel de DMA hors gravats, dont : 

- OM : -7%  

- Déchets occasionnels : -12% 

¶ Entre 2017 et 2033 : -12% du ratio actuel de DMA hors gravats, dont : 

- OM : -10%  

- Déchets occasionnels : -15% 

 

Suivant les hypothèses de croissance de la population et de lôactivit® ®conomique retenues dans la 

prospective à 6 et 12 ans et des objectifs de prévention du plan, lô®volution quantitative des d®chets en 

Guyane est la suivante : 
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Le plan guyanais de pr®vention des d®chets sôinscrit pleinement dans le dispositif de la loi AGEC. Il 

sôarticule sur les mesures suivantes :  

 

Cet axe est développé dans la partie III du plan ( planification de la prévention des déchets à termes de 

6 et 12 ans), chapitres 12 et 13. 

 

11.2 AXE 2 ï TRIER A LA SOURCE DES BIODECHETS 

11.2.1  LES OBJECTIFS NATIONAUX  

Conformément à l'article L.541-21-1 du code de l'environnement, depuis le 1er janvier 2012, toutes les 

activit®s qui produisent ou d®tiennent une quantit® importante de biod®chets ont lôobligation de trier 

ces biodéchets et de les faire valoriser dans des filières adaptées. Au plus tard le 31 décembre 2023, 

cette obligation sôapplique ¨ tous les producteurs ou d®tenteurs de biod®chets, y compris aux 

collectivités territoriales dans le cadre du SPGD et aux établissements privés et publics. 

 

11.2.2  LE SCENARIO DU PLAN  

Le plan définit 4 mesures principales pour la gestion des biodéchets : 

 

 

Le plan rappelle que la mise en décharge des déchets non dangereux valorisables, en particulier les 

déchets verts, est interdit e. 

Mesures transversales

¶Elaborer et mettre en 
îuvre les programmes 
locaux de prévention des 
déchets ménagers et 
assimilés 

¶Former et sensibiliser les 
habitants, les 
professionnels et les élus 
à une consommation plus 
responsable

¶Créer et animer un réseau 
dôacteurs et de porteurs 
de projet

Mesures thématiques

¶Réduire les biodéchets 
contenus dans la 
poubelle

¶Lutter contre le gaspillage 
et développer la 
réparation, le réemploi et 
la réutilisation 

¶Réduire les textiles 
sanitaires par une offre 
adaptée et la promotion 
des initiatives locales

¶Lutter contre les 
plastiques à usage 
unique, développer les 
contenants réutilisables et 
la consigne 

Mesures éco-exemplaires

ÅAu sein des structures 
publiques et bureaux et 
des grandes entreprises, 
dans leur fonctionnement

ÅDans l'organisation 
d'évènements
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Le territoire guyanais devra disposer ¨ courte ®ch®ance dôun r®seau de solutions de valorisation 

organique des déchets verts au plus près de leur lieu de production, notamment par la mise en place 

dô®quipements de broyage et compostage et par la mise en place de partenariats avec le monde agricole 

pour disposer dôexutoires locaux. 

Le plan préconise également la mise en place par la CTG dôun dispositif dôaccompagnement technique 

et de soutien financier des réflexions et recherches pour le développement de la méthanisation en 

Guyane et des porteurs de projet de nouvelles installations. 

 

Cet axe est développé dans la partie IV du plan (planification spécifique de la prévention et de la gestion 

des biodéchets), chapitres 15 et 16. 

 

11.3 AXE 3 ï DEVELOPPER LE RECYCLAGE DES DECHETS 

NON DANGEREUX NON INERTES 

11.3.1  LES OBJECTIFS NATIONAUX  

Lôarticle L.541-1 du Code de lôenvironnement liste un certain nombre dôobjectifs nationaux de recyclage 

et de valorisation des déchets non dangereux non inertes, à savoir : 

¶ Augmenter la quantit® de d®chets faisant lôobjet de pr®paration ¨ la r®utilisation, notamment des 

®quipements ®lectriques et ®lectroniques, des textiles et des ®l®ments dôameublement afin 

dôatteindre lô®quivalent de 5% du tonnage des d®chets m®nagers en 2030 ; 

¶ Augmenter la quantité de déchets ménagers et assimilés faisant l'objet d'une préparation en vue 

de la réutilisation ou d'un recyclage en orientant vers ces filières 55% en 2025, 60% en 2030 et 

65% en 2035 de ces déchets mesurés en masse ; 

¶ Augmenter la quantité de déchets faisant l'objet d'une valorisation sous forme de matière, 

notamment organique, en orientant vers ces filières de valorisation, respectivement, 55% en 

2020 et 65% en 2025 des déchets non dangereux non inertes, mesurés en masse ; 

¶ Etendre progressivement les consignes de tri à l'ensemble des emballages plastiques sur 

l'ensemble du territoire avant 2022, en vue, en priorité, de leur recyclage.  

 

11.3.2  LE SCENARIO DU PLAN  

Le plan des d®chets de la Guyane sôinscrit dans le contexte réglementaire national du recyclage et de 

la valorisation et d®finit des objectifs pour contribuer ¨ lôatteinte de ces priorités nationales, tout en 

tenant compte des particularités du territoire.   

 

Lôobjectif du Plan est dôaugmenter la part des d®chets m®nagers et assimil®s capt®s en vue dôune 

valorisation matière : 

¶ Au niveau des ordures ménagères et assimilés, lôobjectif du Plan est de multiplier par 5 la part du 

recyclage en passant de 6% des OMA collect®s s®lectivement en 2017 en vue dôun recyclage ¨ 

26% en 2033.  

¶ Au niveau des déchets verts et des encombrants, lôobjectif du Plan est de doubler la part du 

recyclage en passant cette part de 23% en 2017 à 57% en 2033.  
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Soit, au global : 

 

¶ D®chets dôemballages m®nagers et de papiers graphiques 

Pour atteindre les objectifs de valorisation présentés ci-avant, le plan détaille les mesures de tri à la 

source des déchets ménagers et assimilés en vue de leur valorisation, en particulier en ce qui concerne 

les d®chets dôemballages m®nagers et de papiers graphiques. Lôobjectif est de passer de 6% 

des ordures ménagères collectées sélectivement dans le cadre des collectes des d®chets dôemballages 

et de papiers en 2017 à 19% en 2027 et 25% en 2033.  

Lôam®lioration des performances de collectes s®lectives est conditionnée par plusieurs paramètres : 

¶ Lôextension de la collecte à tous les emballages  y compris les briques alimentaires, lôensemble 

des emballages plastiques et, sur la CCEG et la CCOG, aux papiers et cartons ; 

¶ La reprise des matériaux par des filières de valorisation au niveau local, sur le territoire guyanais, 

ou sur les territoires et pays voisins permettant une limitation des transports ayant un coût élevé 

et une incidence environnementale (envoi des matériaux en France hexagonale) ; 

¶ Un financement par CITEO adapté aux surcoûts liés aux contraintes et particularités de territoire, 

à savoir : 

¶ Le maintien dôun dispositif ®quivalent au pourvoi actuel (engag® jusquôen 2022) sur la CCEG 

et la CCOG qui ne disposent pas du financement nécessaire pour couvrir les frais de collecte 

sélective et de tri  ;  

¶ Une participation tenant compte du retard pris par lô®co-organisme sur le territoire guyanais 

malgré le financement par le consommateur guyanais de la filière dès sa mise en place 

(création dôEco-Emballages en 1992 et mise en place de la collecte sélective à partir de 2015). 

Ainsi, la loi AGEC demande aux éco-organismes de couvrir lôensemble du territoire national 

et de mettre en place des plans territoriaux pour la répondre à cette obligatio n ; 

¶ Un soutien financier renforc® qui, dôune part, compense les surco¾ts résultant de 

lô®loignement et de lôinsularit® des territoires et de la faible maturité des dispositifs et, dôautre 

part, qui permette de financer les investissements nécessaires pour améliorer la performance 

sans surcoût supplémentaire pour les collectivités. 

Lôextension des consignes de tri des emballages plastiques n®cessite au pr®alable une adaptation de 

lôoutil de tri mais aussi des fili¯res de reprise qui ne doivent pas augmenter davantage le coût de 

traitement, notamment du fait du transport des matériaux (recherche de solutions moins éloignées).  
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¶ Déchets volumineux et occasionnels produits par les ménages  

Le plan fixe des objectifs et un plan dôactions sur les d®chets volumineux et occasionnels produits par 

les ménages pour améliorer leur valorisation, à savoir : 

¶ Le d®veloppement dôun r®seau guyanais des d®ch¯teries pour permettre le d®veloppement du tri 
à la source des déchets occasionnels en vue de leur valorisation : 

 Nombre minimum de 

déchèteries à prévoir 

Communes dôimplantation envisag®es 

CACL 4 déchèteries 

+ 1 site dôapport volontaire*  

Rémire-Montjoly, Cayenne, Macouria, Matoury 

Déchèterie « simplifiée » à Montsinéry - Tonnegrande 

CCDS 3 déchèteries Iracoubo, Kourou, Sinnamary 

CCOG 7 déchèteries Saint-Laurent-du-Maroni 

Papaïchton, Grand-Santi et Maripasoula (Plan urgence 

Maroni) 

Mana, Awala-Yalimapo, Apatou 

CCEG 2 déchèteries 

+ 3 sites dôapport volontaire  

Déchèteries à Saint-Georges et Régina 

Sites dôapport volontaire à Camopi, Ouanary et Régina (Kaw) 

en remplacement des décharges non autorisées, fermées 

* Le site dôapport volontaire de Montsin®ry - Tonnegrande sera mis en îuvre dans un 2ème temps en fonction des 

résultats apportés par les 4 déchèteries et pour compléter la couverture si besoin. 

 

¶ Lôam®lioration du dispositif de responsabilit® ®largie du producteur encore trop peu développé en 

Guyane et qui doit °tre lôoccasion pour la Guyane de d®velopper de nouvelles activit®s dô®conomie 

circulaire ; 

¶ La mise en îuvre de la fili¯re de responsabilit® ®largie du producteur portant sur lôensemble des 

d®chets dô®l®ments dôameublement (ménagers et professionnels) dès 2021 ; 

¶ La mise en îuvre des nouvelles filières REP en Guyane, notamment : 

¶ Les jouets, hormis ceux qui relèvent du principe de responsabilité élargie du producteur au 

titre d'une autre catégorie, à compter du 1er janvier 2022 ;  

¶ Les articles de sport et de loisirs, hormis ceux qui relèvent du principe de responsabilité 

élargie du producteur au titre d'une autre catégorie, à compter du 1er janvier 2022 ;  

¶ Les articles de bricolage et de jardin, hormis ceux qui relèvent du principe de responsabilité 

élargie du producteur au titre d'une autre catégorie, à compter du 1er janvier 2022 . 

Ces nouvelles filières concernent la Guyane au même titre que les autres territoires français, alors 

même que les habitants payent lô®co-contribution de la m°me mani¯re quôailleurs. 

Le plan rappelle ¨ ce sujet lôobligation faite aux ®co-organismes dôorganiser la collecte et le 

traitement des produits dont ils ont la charge, dans des conditions suffisantes sur lôensemble 

du territoire national, dans le délai réglementaire. La Guyane ne doit plus être considérée comme 

un territoire de seconde zone dont les consommateurs financent les dispositifs de REP sans 

contrepartie en mati¯re de mise en îuvre des obligations de reprise des produits en fin de vie 

par les metteurs sur le marché et les distributeurs.  
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¶ Déchets dôactivit®s ®conomiques non dangereux non inertes  non assimilés  

Pour les d®chets dôactivit® ®conomique (DAE), le plan définit un objectif de doublement de la part  

actuellement valoris®e sous forme mati¯re et organique dôici ¨ 2033, passant de 20% à 40% des DAE 

non assimilés identifiés. Ces objectifs sont accompagnés des priorités suivantes : 

 

 

Au global, la mise en îuvre des priorit®s de valorisation matière et organique du Plan permettra de 

contribuer aux objectifs nationaux , qui se traduisent sur le territoire guyanais de la manière suivante : 

¶ Augmenter la quantité de déchets ménagers et assimilés faisant l'objet d'une préparation en vue 

de la réutilisation ou d'un recyclage en orientant vers ces filières 27% en 2027, 33% en 2033 de 

la quantité totale de ces déchets contre 13% en 2017 ; 

¶ Augmenter la quantité de déchets non dangereux non inertes (hors boues), faisant l'objet d'une 

valorisation sous forme de matière, notamment organique, en orientant vers ces filières de 

valorisation, respectivement, 27% en 2027 et 45% en 2033 de la quantité totale de ces déchets, 

contre 14% en 2017. 

Ces différents axes sont développés dans la partie V du plan (planification spécifique de la gestion des 

déchets non dangereux non inertes), chapitres 17 à 21. 

 

11.4 AXE 4 ï DISPOSER DE SOLUTIONS REGLEMENTAIRES 

DE TRAITEMENT DES DECHETS RESIDUELS  

11.4.1  LES OBJECTIFS NATIONAUX  

Lôarticle L.541-1 du code de lôenvironnement d®finit un certain nombre dôobjectifs nationaux auxquels 

la Guyane doit contribuer : 

¶ Réduire de 30% les quantités de déchets non dangereux non inertes admis en installation de 

stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50% en 2025  ;  

¶ Réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés admis en installation de stockage en 2035 

à 10% des quantités de déchets ménagers et assimilés produits mesurés en masse ; 

¶ Assurer la valorisation énergétique d'au moins 70% des déchets ne pouvant faire l'objet d'une 

valorisation matière d'ici 2025.  
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Les articles R.541-17 et R.541-18 du code de lôenvironnement indiquent que le Plan d®termine une 

limite aux capacités annuelles dô®limination par stockage des d®chets non dangereux non inertes de 

sorte que : 

¶ en 2030, la capacit® annuelle dô®limination par stockage des d®chets non dangereux non inertes 
ne soit pas supérieure à 70% de la quantité des déchets non dangereux non inerte s admis en 

installation de stockage en 2010 ; 

¶ en 2035, la capacit® annuelle dô®limination par stockage des d®chets non dangereux non inertes 
ne soit pas supérieure à 50% de la quantité des déchets non dangereux non inertes admis en 

installation de stockage en 2010. 

Cette limite sôapplique aux projets de cr®ation de toute nouvelle installation, aux projets dôextension de 

capacit® dôune installation existante ou aux projets de modification substantielle de la nature des d®chets 

admis sur ces installations. 

 

11.4.2  LE SCENARIO DU PLAN  

Lôenjeu pour la Guyane est de disposer rapidement dôinstallations de stockage autoris®es r®pondant aux 

enjeux r®glementaires environnementaux et sanitaires et dô®radiquer les d®p¹ts sauvages encore trop 

nombreux ainsi que les décharges non autorisées. 

 

Le plan retient plusieurs priorités pour le traitement des déchets résiduels non dangereux non inertes : 

¶ Priorités à court terme :  

¶ Disposer de solutions conformes de stockage ; 

¶ Mettre en place des solutions de stockage simplifiées sur les territoires isolés de manière à 

permettre la gestion de proximité  des déchets ; 

¶ Fermer et réhabiliter les décharges non autorisées et éradiquer les dépôts sauvages encore 

trop nombreux.  

¶ Priorité à moyen terme :  

¶ Développer la valorisation énergétique des déchets en Guyane et réduire le recours au 

stockage : le plan retient la mise en îuvre de la valorisation ®nerg®tique par incin®ration 

pour une capacit® totale dôau moins 80 000 t/an de déchets pouvant intégrer des résidus de 

biomasse. 

La mise en îuvre de cette capacité minimale permettra de valoriser énergétiquement 81% des déchets 

résiduels et de réduire à 20% la part de déchets ménagers et assimilés envoyée en installation de 

stockage, permettant ainsi de répondre aux objectifs réglementaires de limitation des capacités de 

stockage. 

La coop®ration entre EPCI est n®cessaire ¨ court terme au regard du nombre restreint dôexutoires de 

stockage des déchets et indispensable au moyen terme pour le développement de la valorisation 

énergétique à un coût optimisé.  

La question du coût de transport des déchets et de leur prise en charge dans le cadre de dispositifs de 

mutualisation ou de péréquation doit être étudiée et discutée.  

Côest pourquoi le plan demande la r®alisation dôici ¨ 2023 dôune ®tude portant sur les coop®rations 

possibles entre les 4 EPCI déchets pour le transfert, transport et le traitement des déchets : elle devra 

analyser lôint®r°t, les modalit®s et les cons®quences de la cr®ation dôun syndicat de traitement  ¨ lô®chelle 

guyanaise. 

Elle permettra également de réfléchir sur les modalités de mutualisation et de péréquation des coûts de 

transfert et de transport entre les différents territoires.  

Cet axe 4 est développé dans la partie V du plan (planification spécifique de la gestion des déchets non 

dangereux non inertes), chapitre 23. 
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11.5 AXE 5 ï ORGANISER LA PREVENTION ET LA GESTION 

DES DECHETS DE CONSTRUCTION ET DE DEMOLITION 

11.5.1  LES OBJECTIFS NATIONAUX  

Lôarticle L.541-1 du code de lôenvironnement d®finit un objectif de valorisation sous forme de matière à 

hauteur de 70% des déchets du secteur du bâtiment et des travaux publics en 2020.  

A compter du 1er janvier 2022, les produits ou matériaux de construction du secteur du bâ timent 

destinés aux ménages ou aux professionnels relèvent du principe de responsabilité élargie du producteur 

(article L. 541-10-1 du code de lôenvironnement). 

 

11.5.2  LE SCENARIO DU PLAN  

Il nôexiste aucune donn®e sur le gisement de d®chets inertes du BTP produits sur le territoire guyanais. 

Une évaluation a été réalisée à partir  dôentretiens avec des acteurs locaux et de donn®es nationales. A 

partir des réponses apportées, une extrapolation des quantités produites en fonction du chiffre dôaffaires 

a été réalisée. Elle permet dôestimer la quantit® de d®chets issus des chantiers du BTP ¨ 239 milliers de 

tonnes, dont 93% dôinertes.  

Sur ces bases, le gisement de déchets inertes est évalué entre 220 000 et 230 000 tonnes par an. 

Lô®volution des d®chets inertes retenue dans le sc®nario du plan repose sur un objectif de stabilisation 

des quantités de déchets produits par habitant et se traduit de la manière suivante  : 

 

Sur la base de ces estimations, le plan retient pour les déchets inertes un objectif de valorisation de 

valorisation de 80% des déchets inertes en sortie de chantier à partir de 2027, permettant ainsi de 

contribuer ¨ lôobjectif national de valorisation sous forme matière de 70% des déchets du secteur du 

BTP dôici 2020. 
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Les priorit®s retenues ¨ lôissue de la concertation avec les acteurs locaux sur le sujet des déchets de 

construction et de démolition  dans le cadre de lô®laboration du plan sont les suivantes :  

 

La Guyane ne dispose actuellement dôaucune installation de stockage des déchets inertes (ISDI). 

La mise en place de solutions locales de traitement est une condition sine qua non pour lutter contre 

les pratiques non conformes et les dépôts sauvages. La définition de ces installations devra tenir compte 

différents paramètres : 

¶ La priorité donnée à la prévention et à la valorisation  des déchets inertes : lôaccueil des d®chets 

facilement réutilisables ou valorisables (notamment les terres et déblais non pollués, les bétons 

et les d®chets dôenrob®s) devra °tre limit® le plus possible. Les exploitant dôISDI sôassureront 

aupr¯s des apporteurs de ces d®chets de lôimpossibilit® locale de recourir ¨ une autre solution 

que le stockage ; 

¶ La limitation des transports et lôaccessibilit® des sites : le plan préconise de privilégier des 

solutions de proximité (dans un rayon de 15 à 20 km des chantier s) et un accès facilité ; 

¶ La recherche dôune mutualisation entre activités, projets ou installations existantes permettant 

dôoptimiser le co¾t de traitement des d®chets inertes ;  

¶ La recherche avant tout de sites anthropisés dont le développement de la biodiversité depuis la 

cessation de lôactivit® pr®c®dente ne sôoppose pas ¨ une nouvelle exploitation. 

Ainsi au minimum une installation de stockage de déchets inertes devra être mise en place dôici ¨ 2027 

sur les 4 territoires des EPCI guyanaises. 

Cet axe 5 est développé dans la partie VI du plan (planification spécifique de la prévention et de la 

gestion des déchets de construction et de démolition ), chapitres 25 et 26. 

 

11.6 AXE 6 ï ORGANISER LA PREVENTION ET LA GESTION 

DES DECHETS DANGEREUX 
Les déchets dangereux recouvrent plusieurs types différents mettant en jeu des dispositifs de collecte 

et de traitement spécifiques à chacun. Leur seul lien commun est leur caractère dangereux (définition 

fournie par lôarticle R.541-8 du Code de lôEnvironnement), côest-à-dire quôils pr®sentent une ou plusieurs 

des propriétés suivantes : explosif, comburant, inflammable, irritant, nocif, toxique, cancérogène, 

corrosif, infectieux, toxique pour la reproduction, mutag¯ne, ®cotoxiqueé 

Le scénario du Plan voit une augmentation des quantités de déchets dangereux collectées de 2 500 

tonnes par an actuellement à près de 16 000 tonnes en 2033. Ces tonnages intègrent les véhicules hors 
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dôusage et les DEEE dans lesquels la part de déchets dangereux est réduite par rapport aux matériaux 

non dangereux (métaux ou plastique).  

 

Les principaux objectifs du Plan concernant la gestion des déchets dangereux sont les suivants : 

 

Les grands enjeux de prévention de la nocivité des déchets pour le territoire guyanais, sont les suivants : 

¶ Limiter lôentr®e sur le territoire guyanais de biens fortement g®n®rateurs de d®chets dangereux ; 

¶ Soutenir une politique dô®co-conception ; 

¶ Développer une commande publique pauvre en produits dangereux ; 

¶ Communiquer sur les risques li®s ¨ lôutilisation des produits dangereux et diffuser les bonnes 
pratiques dô®vitement de ces produits. 

 

Lôam®lioration de la collecte s®par®e des d®chets dangereux se décline suivant 4 grands enjeux : 

¶ Développer des systèmes de collecte des déchets dangereux diffus ; 

¶ Développer des systèmes de collecte des déchets dangereux diffus adaptés aux spécificités des 

écarts ; 

¶ Faire appliquer de manière plus effective les dispositions applicables pour la collecte dans le cadre 

des filières financées (filières REP) ; 

¶ Mettre en place une filière de collecte et de traitement des déchets amiantés.  

 

Les faibles quantités de déchets dangereux produites en Guyane sont difficilement compatibles avec un 

traitement local de ces déchets. Cependant, certaines filières peuvent se développer comme : 

¶ Des filières de préparation, démantèlement, dépollution, pré -traitement des déchets dangereux 

avant envoi sur lôHexagone ; 

¶ Une offre durable de réutilisation, réemploi et réparation intég rant la récupération des pièces 

détachées (par exemple sur les DEEE ou les VHU). 

 

Le plan demande quôune ®tude de faisabilit® sur lôint®r°t de disposer dôune installation guyanaise de 

stockage dédiée aux déchets dangereux soit réalisée dôici ¨ 2025, afin de v®rifier la pertinence dôun tel 

projet sur la base de critères économiques (emploi), financiers (investissements et coûts), 
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environnementaux (impacts), réglementaire et définir les soutiens techniques et financiers nécessaires 

pour la mise en îuvre dôun tel projet.  La montée en charge de la valorisation énergétique des déchets 

va g®n®rer des r®sidus dô®puration des fum®es dôincin®ration des ordures m®nag¯res (REFIOM), dont 

le stockage sur place devra être intégré dans cette étude. 

 

La mise en îuvre dôun observatoire dans le cadre du suivi du plan permettra en plus du suivi des 

objectifs du plan : 

¶ dôam®liorer la connaissance de certains flux de déchets dangereux comme les déchets dangereux 

diffus (DDD) non ménagers, 

¶ de centraliser lôinformation et lôexploitation des données. 

 

Cet axe 6 est développé dans la partie VII  du plan (planification spécifique de la prévention et de la 

gestion des déchets dangereux), chapitres 27 et 28. 

 

11.7 AXE 7 ï DEVELOPPER ET STRUCTURER LôECONOMIE 

CIRCULAIRE EN GUYANE 
La Guyane doit faire face à plusieurs défis clés au XXIème siècle, notamment :  

¶ R®pondre aux besoins mat®riels et sociaux dôune population en forte croissance, 

¶ Limiter, en parall¯le, lôusage des ressources non renouvelables et une d®pendance aux imports 
déjà élevée, 

¶ Créer de la valeur et des emplois sur le territoire, en réponse aux besoins de la population, 

¶ G®rer de fa­on durable lôexploitation de ses ressources propres.  

 

Elle dispose pour cela dôatouts consid®rables :  

¶ La Guyane est riche dôinitiatives, dôacteurs, dôacteurs potentiels et de projets dans différents 

champs de lô®conomie et notamment de lô®conomie circulaire, 

¶ Ces acteurs sont pr°ts ¨ sôinvestir pour que lô®conomie circulaire se d®veloppe, 

¶ La Guyane a les capacités de répondre, en partie, à ces défis grâce à dôimportantes richesses 

naturelles et humaines. 

 

Le plan r®gional dôaction en faveur de lô®conomie circulaire (PRAEC) est une composante du plan. Elle sôappuie 

sur 4 axes :  

¶ Acculturer lôensemble de la soci®t® guyanaise ¨ lô®conomie circulaire ;  

¶ Accompagner efficacement les initiatives et les projets ; 

¶ D®velopper lô®conomie circulaire au sein de lô®conomie Guyanaise ; 

¶ Suivre et observer. 
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Le PRAEC intègre ainsi 17 actions présentées dans le schéma ci-dessous.  

 

 

Cet axe 7 est développé dans la partie VIII  du plan (plan r®gional dôactions en faveur de lô®conomie 

circulaire), chapitres 29 à 35. 

 

11.1 AXE 8 ï METTRE EN PLACE DU OBSERVATOIRE DES 

DECHETS ET DE LôECONOMIE CIRCULAIRE 
Afin dôaccompagner la mise en îuvre des orientations du plan, les politiques publiques et les initiatives 

privées en matière de gestion des déchets, la CTG souhaite disposer de son propre outil dôobservation 

sur la prévention et la gestion des déchets mais aussi sur le d®veloppement de lô®conomie circulaire en 

Guyane.  

Lôobservatoire guyanais des déchets doit répondre aux objectifs stratégiques suivants :  

¶ La production de connaissances  pour aider à la décision, au suivi-évaluation notamment pour 

le suivi annuel du Plan et lors de son évaluation à 6 ans ; 

¶ La diffusion et la valorisation de lôinformation, aupr¯s de lôensemble des publics : 

institutionnels, professionnels, jusquôau niveau des acteurs de terrain voire du grand public ; 

¶ Lôanimation du r®seau des acteurs régionaux,  à minima dans le cadre de la remontée des 

informations, en sôassurant de leur collaboration et reconnaissance des actions dôobservation, et 

de la validation des données recueillies.  

 

Cet axe 8 est développé dans la partie X du plan (plan r®gional dôactions en faveur de lô®conomie 

circulaire), chapitres 40 à 42. 
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¶ PARTIE  III -  PLANIFICATION DE LA 

PREVENTION DES DECHETS A TERMES 

DE 6 ANS ET 12 ANS  

Dôapr¯s lôarticle R541-16-I  du Code de l'environnement, « I- Le plan régional de prévention et de gestion 

des déchets comprend : 

¶ 2° Une prospective à termes de six ans et de douze ans de l'évolution tendancielle des quantités 

de déchets produites sur le territoire, intégrant les évo lutions démographiques et économiques 

prévisibles ;  

¶ 3Á Des objectifs en mati¯re de pr®vention [é], d®clinant les objectifs nationaux d®finis ¨ l'article 
L. 541-1 de manière adaptée aux particularités régionales, et des indicateurs qui pourront en 

rendre compte lors du suivi du plan, notamment en ce qui concerne la quantité de déchets 

produits et leur traitement ainsi que les déchets ménagers et assimilés qui sont éliminés ou font 

l'objet d'une valorisation énergétique . Ces objectifs peuvent être différenciés selon les zones du 

territoire couvertes par le plan et la nature des déchets ;  

¶ 4° Une planification de la prévention des déchets à termes de six ans et douze ans, qui recense 

les actions prévues et identifie les actions à prévoir par les différents acteurs concernés pour 

atteindre les objectifs de prévention des déchets mentionnés au 3° du présent I, ainsi que leur 

calendrier. » 

 

2 scénarios sont présentés ci-après : 

¶ Le scénario tendanciel : ce sc®nario nôint¯gre pas dôobjectif de pr®vention des d®chets. Lô®volution 

quantitative des déchets à 6 ans (2027) et 12 ans (2033) est réalisée en fonction des évolutions 

démographiques et économiques prévisibles ; 

¶ Le scénario du plan intègre les objectifs régionaux de prévention et de valorisation, définis par 

déclinaison des objectifs nationaux pr®sent®s ¨ lôarticle L.541-1 du code de lôenvironnement. 

 

12.  SCENARIO TENDAN CIEL : EVOLUTION 

QUANTITATIVE  

Dans le sc®nario tendanciel, lô®volution quantitative des d®chets est r®alis®e en fonction des évolutions 

démographiques et économiques prévisibles (hors objectifs de prévention et de valorisation) à 6 ans 

(2027) et 12 ans (2033).  

12.1 BASES DôEVOLUTION TENDANCIELLE 

12.1.1  EVOLUTION DE LA POPULATION  

LôINSEE a réalisé plusieurs prospectives à 2050 de la population guyanaise.  

Dans le numéro 36 (mars 2019) du bulletin « INSEE Analyses », lôINSEE présente plusieurs hypothèses 

de projection de la population à horizon 2050 : 

¶ Scénario de référence bas ; 
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¶ Scénario de référence ; 

¶ Scénario de référence haut. 

 

Selon le scénario de référence, la croissance de la population guyanaise resterait forte, mais le rythme 

ralentirait au fil des années. De 3,3% en moyenne par an sur la période observée (1990-2013), le 

nombre dôhabitants en Guyane continuerait dôaugmenter entre 2013 et 2050, mais ¨ un rythme de 

moins en moins élevé :  

¶ Dans le scénario de référence : 2,3% jusquôen 2020, 1,7% jusquôen 2030, 1,3% jusquôen 2040. 

La population estim®e par lôINSEE dans le cadre de ce scénario est de 339 000 habitants en 2030 

et 387 000 habitants en 2040. 

¶ Dans le scénario de référence haut : 1,9% jusquôen 2020, 2,2% jusquôen 2030, 1,8% jusquôen 

2040. La population estim®e par lôINSEE dans le cadre de ce scénario est de 369 000 habitants 

en 2030 et 442 000 habitants en 2040. 

 

Sur la base de ces données, une évolution moyenne de 2% par an a été retenue pour la période 2017 

- 2033 avec des hypothèses différentes suivant les territoires au regard des évolutions moyennes 

constatées sur la période 2007-2016. 

Les projections de population par communauté de communes sont les suivantes : 

 

Cela représente une augmentation de : 

¶ 22% entre 2027 et 2017 ; 

¶ 37% entre 20 33 et 2017. 

 

12.1.2  PERSPECTIVES ECONOMIQUES  

Le panorama de lôactivit® ®conomique en Guyane est présenté au chapitre 7.3.1. 

La situation économique de la Guyane est difficile, avec 22% de sa population au chômage dont 46% 

chez les jeunes de moins de 25 ans, alors que près de 5 000 offres dôemploi ne sont pas pourvues. Il y 

a proportionnellement 3 fois plus dôallocataires du RSA quôen France m®tropolitaine, repr®sentant pr¯s 

de 8% de la population guyanaise. Un tiers de la population vivrait sous le seuil de pauvreté (fixé à 

420 ú mensuels en Guyane), et 13 à 20% de la population vivrait sans eau ni électricité. Le PIB  par 

habitant est 2 fois inf®rieur ¨ celui de lôHexagone. Enfin, la Guyane importe 10 fois plus quôelle nôexporte, 

et, pour son énergie, dépend à près de 80% des importations dôhydrocarbures (source étude de Deloitte 

sur le potentiel de développement économique durable de la Guyane - novembre 2018). 

 

Suite aux ®v¯nements sociaux du printemps 2017, LôEtat français a lancé un plan dôurgence (1,085 

milliard dôeuros). Ce plan prévoit la relance de la commande publique dans les secteurs de lô®ducation 

(construction de collèges et de lycées), des équipements et aménagements routiers, de la santé et du 

social, tandis que les accords thématiques assureront sur le moyen terme un certain volume dôactivit® 

2017 2027 2033 %/an

CCEG 7 012 7 834 8 317 1,1%

CACL 138 920 160 138 173 257 1,4%

CCDS 30 645 30 822 30 928 0,1%

CCOG 92 123 128 751 156 365 3,4%

Guyane 268 700 327 544 368 868 2,0%
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aux entreprises guyanaises. Il comporte aussi des subventions exceptionnelles octroyées à la CTG pour 

le soutien aux collectivit®s locales (112 millions dôeuros), ainsi que le financement de remboursement 

de dettes de certains organismes publics (20 millions dôeuros pour le remboursement des dettes 

fournisseurs de lôh¹pital de Cayenne). 

Ainsi, le produit intérieur brut ( PIB) a progressé de 3,1% en volume en 2018  (source INSEE analyses ï 

octobre 2019). 

 

 

Lôemploi salari® progresse dans tous les secteurs dôactivit®s, permettant de baisser le taux de ch¹mage. 

Les perspectives économiques sont plutôt favorables en Guyane mais dépendent de la capacité du 

monde ®conomique ¨ engager les nombreux chantiers pr®vus. Ainsi, dôimportants chantiers act®s dans 

le Plan dôUrgence (construction de coll¯ges et de lyc®es, travaux routiersé) devraient sôengager, tout 

comme plusieurs projets dôinfrastructures ®nerg®tiques et dôam®nagement cons®quents. La construction 

de logements sociaux est également programmée. 

Secteur central de lô®conomie guyanaise, la construction repr®sentait, selon les dernières estimations, 

8% du PIB, 11% des emplois et 17% de lôensemble des entreprises. 

Une croissance démographique importante assurant des débouchés à la filière ï les besoins de 

construction de logements, à eux seuls, sont estimés à plus de 100 000 à horizon 2040. 

Diff®rentes opportunit®s de d®veloppement de lôactivit® de construction sont pr®sent®es dans lô®tude 

de Deloitte : 

¶ Le Plan dôurgence ;  

¶ Le besoin du rattrapage estimé à un doublement de la construction de logements sociaux en 

lô®tat actuel du parc ; 

¶ Près de 194 projets sur tout le territoire et 1,5 Md prévisionnels de  commande publique pour la 

période 2019-2022 ont été identifiés  par les acteurs du secteur. 

En 2017, selon lôINSEE, le secteur de la construction comptait 5  200 actifs. Les effectifs étaient entre 

un peu moins de 5 000 et 6  000 actifs dans le secteur de la construction en 2014 et 2015. 

Les acteurs (comme relayé dans le rapport Guyane 2040 du MEDEF) prévoient la création de 4 500 

nouveaux emplois dans le secteur entre 2015 et 2030 et un total de 7 200 emplois créés entre 2015 et 

2040 ï soit une création de 288 emplois par an entre 2015 et 2040.  

Les acteurs du secteur prévoient également une augmentation du PIB du secteur de la construction de 

360 millions dôeuros entre 2015 et 2030 et 576 millions dôeuros entre 2015 et 2040 ï soit 23 millions 

dôeuros par an sur 25 ans. 
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Lô®tude de Deloitte sur le potentiel de d®veloppement ®conomique durable de la Guyane met en 

évidence que la Guyane a des atouts structurels, stratégiques et emblématiques qui peuvent la mettre 

sur une trajectoire économique durable. Le territoire  b®n®ficie dôune situation g®ographique (centre 

spatial) et de ressources naturelles exceptionnelles au plan mondial (ensoleillement, eau, bois, 

ressources halieutiques). 
 

12.2 EVOLUTION TENDANCIELLE DES DECHETS 

MENAGERS ET ASSIMILES (DMA) 
Lô®volution tendancielle des gisements de DMA est calcul®e sur la base de lô®volution de la population 

municipale guyanaise et du ratio de DMA collecté en 2017 par habitant desservi (dont les quantités sont 

pesées ou estimées : intégrés dans les tonnages affichés en 2017). 

Les déchets ménagers et assimilés sont en partie estimés, car seule lôISDND de Cayenne possède un 

pont bascule. 2 projections ont été réalisées : 

¶ Le gisement collectable (potentiel collectable sur la base de lôensemble de la population 

Guyanaise) ; 

¶ Le tonnage collecté par le service public et quantifié (pesée ou estimation).  

On a considéré sur la CACL et sur la CCDS que les quantités collectées correspondaient au gisement 

collectable. Cependant, il faut noter une sous-dotation en contenants de collecte de lôhabitat spontané 

et lôinaccessibilité de certains lieux (plus minoritaire) qui est difficile à estimer : une part des déchets 

est gérée de manière informelle par les habitants et nôentre pas dans le champ du service public de 

collecte.  

Sur la CCEG et la CCOG, lô®tat des lieux mettait en ®vidence les constats suivants :  

¶ La CCOG estime quôenviron 23% de la population nôest pas collect®e (pourcentage difficile à 

évaluer du fait de lôimmigration clandestine). Les déchets des communes du fleuve ne sont pas 

pesés : ils sont estimés ; 

¶ La CCEG estime que 86% de sa population est desservie par le service public de collecte. En 

2017, les tonnages collectés nôint¯grent pas les d®chets de Ouanary et de Camopi, qui ne sont 

pas pesés (stockés localement dans une décharge non autorisée). Ces déchets ont été intégrés 

dans les projections collectées 2027 et 2033. 

 

Sur la base de ces éléments et du ratio collecté par habitant desservi, une estimation du gisement 

collectable a ®t® r®alis®e sur 2017 ainsi quôune projection ¨ horizon 6 ans (2027) et 12 ans (2033). 
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Ces projections mettent en évidence le gisement de déchets non collectés sur le territoire guyanais : en 

2017, on estime quôil représente + 7% du tonnage collecté. En 2027 et 2033, du fait de lôaugmentation 

des populations notamment sur les communes du fleuve à lôOuest, ce gisement progresse un peu plus 

fortement que le tonnage collecté et représente en 2027 et en 2033, respectivement +8% et +9% du 

tonnage collecté, soit un potentiel supplémentaire dôenviron 10 000 tonnes par an. 

 

Sur la CCEG et la CCOG, la part des assimilés est très réduite, notamment par rapport à la CACL et la 

CCDS. Le d®veloppement de lôactivit® ®conomique et des services publics sur ces territoires peut faire 

croître la part des assimil®s. Ainsi, si lôon consid¯re que les assimilés peuvent représenter un supplément 

de 5% dôOMA en 2027 et 10% dôOMA en 2033, les tonnages collectables représentent 1 500 tonnes 

supplémentaires en 2027 et 3 500 tonnes supplémentaires en 2033. 

 

12.3 EVOLUTION TENDANCIELLE DES DECHETS 

DôASSAINISSEMENT ET DE POTABILISATION 
Le scénario tendanciel pr®voit une augmentation des d®chets dôassainissement et de potabilisation en 

fonction de la population . 

 2017  2027   2033  

Boues dôassainissement 

Boues dôassainissement industrielles 

Boues de potabilisation 

2 468 t MS 

16 t 

449t 

3 000 t MS 

20 t 

550 t 

3 400 t MS 

22 t 

620 t 

% dôaugmentation par rapport ¨ 2017 - +22%  +37%  

 

12.4 EVOLUTION TENDANCIELLE DES DECHETS 

DôACTIVITES ECONOMIQUES NON DANGEREUX NON 

INERTES 
Lô®volution des déchets dôactivit®s ®conomiques (DAE) non dangereux non inertes peut être définie à 

partir de lôactivit® ®conomique, elle-même représentée par le produit intérieur brut. Le chapitre 12.1.2 

fournit lô®volution passée du PIB entre 2013 et 2018 : si on ®carte lôann®e 2017 (particuli¯re du fait des 

évènements sociaux de mars-avril), on observe une évolution moyenne de 2% avec une reprise sur 

2018. 

Sur ces bases et compte-tenu de lôaugmentation importante de population attendue sur le territoire, 

lôhypoth¯se dô®volution tendancielle de la production des DAE retenue est de 2% par an.  

En 2017, près de 25 000 tonnes ont été identifiées : 

¶ Tonnages entrants dans les installations de traitement et de valorisation de Guyane ; 

¶ Tonnages exp®di®s hors de Guyane (donn®es douanes) en vue dôune valorisation. 

 

Sur ces bases, lô®volution tendancielle du gisement des DAE (hors assimilé déjà intégré dans les DMA) 

est la suivante : 

DAE non dangereux non inertes  2017  2027  2033  

Tonnage traités (y compris données 

douanes) 

24 900 t 30 400 t 34 200 t 

% dôaugmentation par rapport ¨ 2017 - +22%  +37%  
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12.5 EVOLUTION TENDANCIELLE DES DECHETS INERTES 

DE CONSTRUCTION ET DE DEMOLITION 
Le chapitre 12.1.2 ci-avant présente les diff®rentes opportunit®s de d®veloppement de lôactivit® de 

construction (Plan dôurgence, besoin du rattrapage en logement estimé à un doublement de la 

construction de logements sociaux en lô®tat actuel du parc, commande publique). 

 

Lôhypoth¯se dô®volution tendancielle retenue pour le gisement des déchets inertes est la même que celle 

des d®chets dôactivit®s ®conomiques non dangereux non inertes (cf. chapitre 12.4 précédent) : 

Déchets inertes  2017  2027  2033  

Tonnage estimé 220 000 à 

230 000 t 

268 000 à 

280 000 t 

300 000 à 

315 000 t 

% dôaugmentation par rapport ¨ 2017 - +22% +37% 

 

12.6 EVOLUTION TENDANCIELLE DES DECHETS 

DANGEREUX (DD) 
Pour 2017, le croisement des données base IREP et des données des filières REP met en évidence une 

collecte de 2,5 milliers de tonnes de déchets dangereux. Cependant, une partie se retrouve encore en 

mélange avec des déchets non dangereux ou abandonnés (côest le cas notamment des VHU). 

Dans le cadre du scénario tendanciel, on consid¯re quôaucune politique active de résorption des dépôts 

sauvages de VHU et de tri à la source des déchets dangereux et des DEEE nôest mise en îuvre. Dans 

ce cadre la quantité de déchets dangereux triée par son producteur est limitée. Les DD se retrouvent 

en mélange pour partie dans les déchets non dangereux ou non collectés mais éliminés dans le cadre 

de dépôts sauvages (VHU et DEEE par exemple). 

La projection tendancielle des d®chets dangereux a ®t® r®alis®e sur la base de lôaugmentation de la 

population : 

Déchets dangereux  2017  2027  2033  

Tonnage estimé 2,5 t  3 t 3,5 t  

% dôaugmentation par rapport ¨ 2017 - +22%  +37%  

 

 

13.  SCENARIO DU PLAN  : OBJECTIFS DE 

PREVENTION  

La pr®vention de la production des d®chets ne permet pas seulement dô®viter les impacts 

environnementaux liés au traitement des déchets. Elle permet également, dans de nombreux cas, 

dô®viter les impacts environnementaux des ®tapes amont du cycle de vie des produits, qui sont autant 

si ce nôest plus importants que ceux li®s ¨ la gestion des d®chets : extraction des ressources naturelles, 

production des biens et services, distribution, utilisation. Cela fait de la prévention un levier essentiel 

pour réduire les pressions que font peser sur les ressources nos modes de production et de 

consommation. 
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La réduction maximale à la source est toujours la meilleure solution même si elle ne permettra jamais 

dô®viter tout d®chet. Il faut donc privilégier les a ctions qui permettent dô®viter, de retarder 

l'abandon d'un produit, de limiter sa nocivité.   

La loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte a 

renforcé la priorité donnée à la prévention de la production de déchets dans les actions à mener pour 

favoriser la transition vers une économie circulaire et non plus «  linéaire ». 

Dans la lignée du plan national de prévention des déchets 2004-2012, le programme national de 

prévention des déchets 2014-2020 a pour ambit ion de rompre la corrélation entre production de déchets 

et croissance économique et démographique.  

 

13.1 OBJECTIFS REGLEMENTAIRES 
La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative ¨ la lutte contre le gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire 

dite loi AGEC (anti-gaspillage pour une économie circulaire) prévoit un ensemble dôobjectifs chiffr®s et 

de mesures de prévention permettant de réduire à la source la quantité de déchets produits et leur 

nocivité. Elle modifie ainsi lôarticle L541-1 du code de lôenvironnement qui fournit les principaux objectifs 

de la politique nationale de prévention et de gestion des déchets, à savoir : 

¶ Donner la priorité à la prévention et à la réduction de la pr oduction de déchets, en réduisant de 

15% les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par habitant et en réduisant de 5% 

les quantités de déchets d'activités économiques par unité de valeur produite, notamment du 

secteur du bâtiment et des trava ux publics, en 2030 par rapport à 2010.  

¶ Augmenter la part des emballages réemployés mis en marché par rapport aux emballages à 

usage unique, de manière à atteindre une proportion de 5% des emballages réemployés mis en 

marché en France en 2023 et de 10% des emballages réemployés mis en marché en France en 

2027, exprimés en unité de vente ou équivalent unité de vente . 

¶ R®duire le gaspillage alimentaire, dôici 2025, de 50% par rapport ¨ son niveau de 2015 dans les 
domaines de la distribution alimentaire et de la restauration collective et, dôici 2030, de 50% par 

rapport à son niveau de 2015 dans les domaines de la consommation, de la production, de la 

transformation et de la restauration commerciale.  

¶ Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant l'objet de préparation à la 

réutilisation, notamment des équipements électriques et électroniques, des textiles et des 

éléments d'ameublement afin d'atteindre l'équivalent de 5% du tonnage de déchets ménagers 

en 2030. 

La loi AGEC fixe dôautres objectifs nationaux, notamment  : 

¶ Atteindre la fin de la mise sur le march® dôemballages en plastique ¨ usage unique dôici ¨ 2040,  

¶ R®duire de 50% dôici ¨ 2030 le nombre de bouteilles en plastique ¨ usage unique pour boisson 
mises sur le marché. 

 

Le plan des d®chets de la Guyane sôinscrit pleinement dans ce contexte réglementaire 

national de la prévention et définit des objectifs qui  contribuer ont ¨ lôatteinte des priorit®s 

nationales , tout en tenant compte des particularités du territoire . 
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13.2 DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (DMA) 
La définition des objectifs de prévention des déchets ménagers et assimilés a été réalisée en tenant 

compte des caractéristiques spécifiques de la Guyane, à savoir : 

¶ Une amélioration continue de la couverture de la collecte des déchets par le service public mais 

qui ne couvre pas toute la population guyanaise, avec : 

¶ Un taux de couverture variable selon les territoires. Dans le cadre de lô®tat des lieux, il a ®t® 

mis en évidence un taux de desserte par le SPGD de 86% de la population de la CCEG et des 

trois quarts de celle de la CCOG, 

¶ une sous-dotation en contenants de collecte de lôhabitat spontané et inaccessibilité de 

certains lieux (plus minoritaire) qui est difficile à estimer : une part des déchets est gérée de 

manière informelle par les habitants et nôentrent pas dans le champ du service public de 

collecte ; 

¶ Une faible part de déchets assimilés dans les ordures ménagères de la CCEG et de la CCOG qui 

pourrait augmenter avec lôaccroissement de population, le d®veloppement de lôactivit® 

économique et des services publics ; 

¶ Une pesée partielle des déchets et des quantités estimées sur certains territoires ; 

¶ Des transferts de déchets entre encombrants et OM entre 2017 et 2018. 

 

Ainsi, la mesure préalable à la mise en îuvre dôun suivi des objectifs porte sur la maîtrise des données 

de tonnage et de population.  Depuis 2013, lôADEME Guyane anime un observatoire régional des déchets 

en relation avec un réseau partenarial compos® des collectivit®s locales, des services de lôEtat et des 

éco-organisme.  

 

Le scénario du plan repose sur les objectifs suivants : 

¶ Une maîtrise des ratios de déchets ménagers et assimilés produits et collectés sur la CCEG et la 

CCOG : en effet, les ratios constat®s en 2017 sont faibles. Lôobjectif est de conserver ce niveau 

par des mesures adaptées, notamment dans les territoires isolés. 

¶ Une réduction des ratios de collecte des déchets ménagers et assimilés sur la CCDS et la CACL, 

notamment sur les communes littorales sur la base des objectifs suivants : 

¶ Entre 2017 et 2027 : -9% du ratio actuel de DMA hors gravats, dont : 

- OM : -7%  

- Déchets occasionnels : -12% ; 

¶ Entre 2017 et 2033 : -12% du ratio actuel de DMA hors gravats, dont : 

- OM : -10%  

- Déchets occasionnels : -15%. 

Sur ces 2 derniers territoires (CCDS et CACL), certains habitats spontanés sont sous-dotés en contenants 

de collecte : une amélioration de la  desserte de ces habitats génèrera une augmentation de la quantité 

collect®e allant dans le sens dôune am®lioration de la gestion des d®chets, et ce malgr® la mise en place 

dôactions de pr®vention par la CACL et la CCDS. Côest pourquoi, le gisement « collectable » a été estimé : 

il permet de définir une fourchette entre la quantité réellement collectée par le SPGD (pesée et estimée) 

et le potentiellement collectable en fonction du niveau de couverture complète de la population 

(maximum). 
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Dans le graphique ci-dessous figure lô®volution du gisement de DMA collectable sur la base de lôensemble 

de la population guyanaise et les projections de tonnage collecté sur la base de la couverture actuelle 

de la population par le service public de gestion des déchets. Ces projections tiennent compte des 

objectifs de prévention du plan.  

 
 

La mise en place dôactions de pr®vention permet de limiter de moitié lôaugmentation de la production 

de déchets par rapport à celle de la population : 

%  2017 -  2027  2017 -  2033  

Evolution de la population +22%  +41%  

Evolution du gisement collectable +12%  +22%  

 

Ainsi, le tonnage de DMA collecté dans le cadre du scénario du plan est inférieur de 7 000 tonnes (-6%) 

en 2027 et de 11 000 tonnes (-8%) en 2033, au scénario tendanciel. 

 

13.3 DECHETS DôASSAINISSEMENT ET DE 

POTABILISATION 
Les quantit®s de d®chets dôassainissement et de potabilisation dans le scénario du Plan sont identiques 

au scénario tendanciel. Leur ®volution est li®e ¨ lôaugmentation de la population. 

Les quantités en jeu dans le cadre du scénario du plan sont les suivantes :  

Tonnes de matières sèches  2017  2027  2033  

Boues dôassainissement 

Boues dôassainissement industrielles 

Boues de potabilisation 

2 468 t MS 

16 t 

449 t 

3 000 t MS 

20 t 

550 t 

3 400 t MS 

22 t 

620 t 

% dôaugmentation par rapport ¨ 2017 - +22%  +37%  
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A ces tonnages sôajoute un stock de matières sèches de boues sur les lagunes aérées et naturelles 

(4 111 t MS en 2017) mais aussi les matières de vidange et autres sous-produits de lôassainissement 

non collectif dont une partie est trait®e en station dô®puration. 

 

13.4 DECHETS DôACTIVITES ECONOMIQUES NON 

DANGEREUX NON INERTES (DAE) 
La loi n°2020-105 du 10 f®vrier 2020 relative ¨ la lutte contre le gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire 

dite loi AGEC (anti-gaspillage pour une économie circulaire) définit un objectif de réduction de 5% des 

quantités de déchets d'activités économiques par unité de valeur produite, notamment du secteur du 

bâtiment et des travaux publics, en 2030 par rapport à 2010.  

 

Il nôexiste pas de projection portant sur les perspectives dô®volution de lôactivit® ®conomique. Le scénario 

du Plan retient une limitation du tonnage des DAE dans les mêmes proportions que celles des DMA, 

soit : 

 

 

Ainsi, le tonnage de DAE (hors assimilés intégrés dans les DMA) progresse dans des proportions plus 

limitées que la population et lôactivit® ®conomique qui peut en résulter . Le scénario du Plan vise à réduire 

la production de DAE par rapport au scénario tendanciel de : 

¶ 10% entre 2017 et 2027 soit près de 3 000 tonnes de DAE évitées ; 

¶ 13% entre 2017 et 2033 soit 4 500 tonnes de DAE évitées. 

Un point de vigilance demeure sur lôimpact de la connaissance imparfaite du gisement initial de DAE 

dans le suivi de lôatteinte de lôobjectif. Elle peut introduire un biais important à lôeffort de pr®vention aux 

différentes échéances. 
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13.5 DECHETS INERTES DE CONSTRUCTION ET DE 

DEMOLITION 
Au vu de la méconnaissance des quantités produites et du potentiel à traiter, il nôa pas été retenu 

dôobjectifs chiffrés de réduction des quantités de déchets inertes produites. Lôeffort du Plan est port® 

sur le plan dôactions pour mieux connaître le gisement, limiter la production de ces déchets et mettre 

en place des installations pour mieux les traiter. Lôensemble de ces ®l®ments est présenté en partie VI 

du plan (chapitres 25 et 26).  

La projection des déchets inertes issus des chantiers est donc la même que celle retenue pour le scénario 

tendanciel. Il sôagit dôune premi¯re estimation qui n®cessitera dô°tre consolid®e. 

Déchets inertes du BTP  2017  2027  2033  

Tonnage estimé 220 000 à 

230 000 t 

268 000 à 

280 000 t 

300 000 à 

315 000 t 

% dôaugmentation par rapport ¨ 2017 - +22%  +37%  

 

13.6 DECHETS DANGEREUX (DD) 
Le développement des dispositifs de responsabilité élargie sur le territoire guyanais (DD, DEEE, VHU, 

pilesé) et la mise en place dôune organisation adaptée à la collecte (développement des déchèteries, 

lieux de stockage et reprise en zone isolée), au regroupement et au transport de ces déchets permettra 

une meilleure collecte de ces déchets qui se retrouvent encore en mélange avec des déchets non 

dangereux ou abandonnés.  

Le scénario du Plan prévoit une augmentation des déchets dangereux triés à la source, sur la base 

dôobjectifs qui sont présentés au chapitre 29 (partie VII du plan portant  sur la gestion des déchets 

dangereux). 

 

A ce tonnage doit être rajouté environ 3  000 tonnes de résidus dô®puration des fum®es li®es ¨ la 

réalisation du projet de valorisation énergétique des déchets ¨ lô®tude par la CACL. 
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13.7 SYNTHESE DES PROJECTIONS QUANTITATIVES DU 

SCENARIO DE PLAN A 6 ET 12 ANS  
 

 

 

14.  PLANIFICATION DES ACTIONS POUR 

ATTEINDRE LES OBJECTIFS DE PREVENTION 

DU PLAN  

14.1 PRINCIPALES MESURES NATIONALES DE 

PREVENTION 
La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (loi 

AGEC) prévoit plusieurs axes en faveur de la prévention des déchets : 

¶ Sortir du plastique jetable  avec une interdiction progressive de tous les emballages en 

plastique ¨ usage unique dôici ¨ 2040. Parallèlement, la loi prévoit un certain nombre de mesures 

dôinterdiction rapide de plastiques à usage unique pour une première s®rie dôusages et de produits 

qui se retrouvent majoritairement abandonnés dans la nature et les océans. 

¶ Mieux informer les consommateurs  sur les qualit®s et caract®ristiques dôun produit : 

caractéristiques environnementales (notamment pour le secteur du textile), durée de mise à jour 

des logiciels dôexploitation pour les téléphones et les ordinateursé 

¶ Interdire lô®limination des invendus non alimentaires, lutter contre le gaspillage des 

produits alimentaires et favoriser le réemploi solidaire . 

¶ Agir contre lôobsolescence programm®e en considérant que les produits ont plusieurs vies 

et quôils peuvent °tre r®par®s ou réemployés. Ainsi la loi prévoit un accès plus simple aux pièces 

détachées, la mise en place dôun indice de r®parabilit® des produits pour permettre un choix 

éclairé du consommateur sur ce sujet. 
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14.2 PLAN GUYANAIS DE PREVENTION DES DECHETS  

14.2.1  MODALITE S DôELABORATION DU PROGRAMME GUYANAIS DE PREVENTION DES DECHETS  

LôADEME a réalisé en 2014 une caractérisation des ordures ménagères (OM) et des encombrants 

produits en Guyane. Les 5 catégories les plus présentes dans les OM sont : 

¶ les putrescibles : 19.9%  ; 

¶ les plastiques : 17.7%  ; 

¶ les textiles sanitaires : 13.6% dont les couches enfants 6.5%  ; 

¶ les cartons : 11%  ; 

¶ le verre : 9.4% . 

 

Dans le cadre de lô®laboration du plan d®chets, 2 ateliers de travail ont été organisés sur la prévention. 

Il sôagissait, ¨ partir dôune vision partag®e des actions mises en place en faveur de la prévention sur le 

territoire guyanais, croisée avec les résultats de la campagne de caractérisation réalisée en 2014, de 

partager les principales thématiques de prévention et de réfléchir en sous-groupes sur les mesures à 

mettre en îuvre pour réduire les déchets ménagers et assimilés. 

 

 

 

Ce travail a permis de faire ressortir un plan dôactions comportant :  

¶ Des mesures transversales : 

¶ Elaborer et mettre en îuvre les programmes locaux de prévention des déchets ménagers et 

assimilés (PLPDMA) ; 

¶ Former et sensibiliser les habitants, les professionnels et les élus à une consommation plus 

responsable ; 

¶ Cr®er et animer un r®seau dôacteurs et de porteurs de projet.  

¶ Des mesures thématiques : 

¶ Réduire les biodéchets contenus dans la poubelle ; 

¶ Lutter contre le gaspillage et développer la réparation, le réemploi et la réutilisa tion (3R) ; 

¶ Réduire les textiles sanitaires par une offre adaptée et la promotion des initiatives locales ; 
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¶ Lutter contre les plastiques à usage unique, développer les contenants réutilisables et la 

consigne.  

¶ Des mesures dô®co-exemplarité. 

 

Ainsi, le plan guyanais de pr®vention des d®chets sôinscrit pleinement dans le dispositif de la loi AGEC. 

 

14.2.2  PRESENTATION D ES ACTIONS DU PLAN GUYANAIS DE PREVENTION DES DECHETS  

14.2.2.1 Elaborer et mettre en îuvre les programmes locaux de pr®vention des d®chets 

ménagers et assimilés 

Même si aujourd'hui la prévention est considérée réglementairement comme prioritaire dans la 

hiérarchie des modes de traitement, elle doit être portée par une volonté politique forte qui suppose 

lôimplication de lôensemble des g®n®rateurs de d®chets tout au long de la chaine ®conomique. Côest 

pourquoi, la prévention doit être considérée  comme une filière à part entière avec d es 

moyens humains et techniques à travers notamment la rédaction des programmes locaux 

de prévention des déchets ménagers et assimilés  (PLPDMA), qui sont pr®vus par lôarticle L. 541-

15-1 du Code de lôEnvironnement.  

Actuellement aucun des 4 EPCI ne disposent dôun programme local de pr®vention des d®chets. 

Cependant elles mènent déjà des actions de prévention.  

Lôobjectif du Plan est dôatteindre une couverture totale de la population r®gionale par un PLPDMA le plus 

rapidement possible. 

Pour cela, les 4 EPCI pourront être accompagnés dans leur démarche par lôADEME et la Collectivité 

territoriale de Guyane (rôle de coordinateur et de facilitateur ). 

 

14.2.2.2 Former et sensibiliser les habitants, les professionnels et les élus à une consommation 

plus responsable  

On constate en Guyane une progression de la consommation des ménages :  

¶ Les importations de biens de 

consommation durables (équipement 

de la maison) et non durables  

(alimentation et habillement) 

progressent respectivement de 

+11,5% et de 3,7%.  

¶ Les équipements électriques et 

électroniques sont en constante 

augmentation : +7% d es EEE 

ménagers hors lampes entre 2016 et 

2017 (19kg/hab.an - source ADEME). 

Augmentation des EEE professionnels 

(14 kg/ hab.an en 2017). 

 

Il existe également une importation du Suriname et du Brésil de biens de consommation à bas coût et 

de faible qualité. La quantit® de ces apports nôest pas connue. 

 

Lô®volution du comportement de consommation ®vitant le gaspillage et envisageant le d®chet produit 

comme une matière à valoriser dans un monde aux ressources limitées nécessite une action forte de 

communication et de formation des différents acteurs.  
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La feuille de route pour une ®conomie circulaire met en avant lôint®r°t de ces actions pour mobiliser les 

acteurs et définit des mesures phares telles que : 

¶ mener un effort de communication inédit pour mobi liser les citoyens et les entreprises ; 

¶ sensibiliser et éduquer. 

Les actions de sensibilisation visent à : 

¶ informer et sensibiliser lôensemble des publics-cibles (ménages, entreprises, acteurs publics dont 

les établissements scolaires) ; 

¶ valoriser et diffuser les gestes et démarches de prévention menées. 

Les ateliers de travail du plan ont permis de faire ressortir certaines cibles de communication, 

notamment : 

¶ Les scolaires  : des actions de sensibilisation existent déjà notamment au niveau de la CACL. 

Elles sont ¨ d®velopper et ¨ ®tendre sur lôensemble du territoire guyanais ;  

¶ Les professionnels  : la CACL organise sous la forme de cafés débat des actions de 

sensibilisation / information des techniciens de collectivités, administrations et entreprises. Le 

plan préconise de développer ces dispositifs et dôam®liorer leur promotion grâce au relais de 

communication qui peut être réalisé par les différents partenaires dans le cadre de la mise en 

réseau des acteurs ; 

¶ Les élus  : il sôagit de construire une stratégie et des kits de communication pour les élus orientée 

sur la dimension « économie et opportunité ». 

Plusieurs actions de sensibilisation à une consommation responsable proposées dans le cadre des 

ateliers de concertation, sont préconisées par le plan :  

¶ Communiquer sur les incidences de la consommation (notamment des plastiques) sur 

lô®cosyst¯me guyanais, 

¶ Proposer des systèmes gagnant ï gagnant, clairement identifiables, 

¶ Développer des actions auprès des scolaires et des associations de quartiers, 

¶ Donner aux habitants des alternatives éco-responsables concrètes et sur leur territoire leur 

permettant de changer de comportement , 

¶ « Do it yourself ». 

 

Voir action n°8 « informer le grand public sur la consommation responsable et lô®conomie circulaire » 

du PRAEC (cf. chapitre 37). 

 

Les professionnels orientent l'offre sur le territoire Guyanais où la concurrence est limitée et le choix 

restreint. Le plan recommande de : 

¶ mener une étude pour pouvoir lister donc identifier et quantifier les éléments qui s'opposent à 

une consommation écoresponsable (facteurs sociologiques, ethniques, économiques, etc.) afin 

d'optimiser la valorisation et la diffusion des gestes et démarches de prévention ;  

¶ favoriser la recherche de solutions alternatives sur des thèmes ciblés par des appels à 

manifestation dôint®r°t ou des appels ¨ projets (innovation...) ;  

¶ lister concrètement les opportunités offertes par l'octroi de mer ;  

¶ développer des « matériauthèques » et des ateliers participatifs pour le développement du « Do 

it yourself ».  
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14.2.2.3 Cr®ation et animation dôun r®seau dôacteurs et de porteurs de projet 

Les ateliers de concertation du plan ont permis de mettre en évidence la multiplicité des acteurs et 

porteurs de projet en matière de prévention des déchets. La cr®ation dôun r®seau dôacteurs est 

indispensable pour permettre : 

¶ la mise en réseau et le partage dôexp®riences notamment innovantes ; 

¶ lôaccompagnement de porteurs de projets ;  

¶ lôamélioration de la connaissance régionale sur les structures intervenant sur la prévention des 

déchets ; 

¶ la mise en relation des acteurs locaux. 

Le portage de lôanimation de ce réseau doit être définie en concertation entre la Collectivité territoriale 

de Guyane, lôADEME, la DGTM (ex DEAL) et dôautres structures : il pourra °tre assur® par lôun de ces 

acteurs ou par une structure à créer avec un animateur de réseau et un comité de pilotage.  

Il sôagira de permettre des rencontres régulières (par exemple annuelles) des acteurs, mettre en place 

un annuaire des acteurs, valoriser et faire connaître leurs actions, permettre des mutualisations de 

services et de biens, créer des synergies avec entres différentes branches complémentaires (par 

exemple : acteurs de la réparation et du réemploi, commerces engagés et structures écocitoyennes). 

 

Voir action 4 « aider et orienter les acteurs et les porteurs de projets en économie circulaire » du PRAEC 

(cf. chapitre 37). 

 

14.2.2.4 Réduire les biodéchets contenus dans la poubelle  

Les actions recommandées par le Plan portent en priorité sur lôévitement de la production de 

biodéchets autour de deux axes principaux : 

¶ la lutte contre le gaspillage alimentaire, 

¶ la gestion de proximité  des biodéchets , côest-à-dire la nécessité de gérer les biodéchets au 

plus près de leur lieu de production.  

Lôensemble des dispositifs pr®vus par le plan sont détaillés dans la partie IV (planification spécifique de 

la prévention et de la gestion des biodéchets). 

 

14.2.2.5 Lutter contre le gaspillage et développer la réparation, le réemploi et la réutilisation  

(3R) 

Le constat partagé dans le cadre des ateliers de concertation du plan est le suivant : 

¶ La stratégie des acteurs institutionnels est peu lisible pour les porteurs de projets 3R : la stratégie 

des acteurs institutionnels concernant les 3R doit être coordonnée et lisible pour les porteurs de 

projet . 

¶ Des acteurs 3R existent mais ils ont du mal à se maintenir. Il est nécessaire de les accompagner 

pour pérenniser leurs actions. La CCDS fait un tableau de référencement des filières. Un annuaire 

de la réparation est en projet.  
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Différents enjeux sont ainsi ressortis de ce constat partagé : 

¶ Valoriser lôannuaire de la r®paration ;  

¶ Valoriser le service après-vente existant ; 

¶ Animer et coordonner les acteurs ; 

¶ Renforcer les acteurs existants afin quôils se d®veloppent ;  

¶ Mettre en place un dispositif dôaccompagnement financier pour la gestion de la tr®sorerie. 

Les 3R sont source dôemplois sur un territoire o½ le taux de ch¹mage est très fort  ; ils permettent de 

limiter la production de déchets (DEEE, déchets de mobilier notamment) dont la collecte est compliquée 

et chère et dont le traitement nôest pas assur® sur place (les DEEE sont principalement traités en France 

hexagonale). 

 

La loi AGEC propose des actions concrètes pour faire évoluer la pratique sur ce sujet, notamment  : 

¶ Interdire la destruction des invendus non alimentaires  : les entreprises devront désormais 

donner ou recycler leurs produits invendus. Il sôagit des produits dôhygiène quotidienne, des 

v°tements, des produits ®lectroniques, des chaussures, des livres, de lô®lectrom®nager, etc. ê 

moyen et long termes, lôensemble du secteur industriel devra repenser la gestion de ses stocks 

afin de réduire la surproduction.  

¶ Créer de s fonds pour le réemploi  et la réparation :  Aujourdôhui, les fili¯res REP existantes 

nôont pas dôobligation de soutien envers les acteurs du r®emploi qui donnent une seconde vie aux 

objets, ni dôobligation de soutien des coûts de réparation pour le consommateur. Il leur sera 

d®sormais demand® de soutenir financi¯rement les acteurs du r®emploi qui font de lôinsertion par 

lôemploi (ressourceries, recycleriesé), par la cr®ation de fonds pour le r®emploi solidaire, afin de 

développer le réemploi et de limiter ainsi le gaspillage de milliers de tonnes dôobjets. 

De même, les filières REP ont lôobligation de financer des fonds de réparation, via leur éco-

organisme. Lôobjectif est de r®duire le co¾t de la r®paration pour le consommateur lorsquôil se 

rend chez un réparateur labellisé répercutant cette baisse de coût. Les catégories de produit 

auxquelles ce fonds sôappliquera, la part des contributions affect®es aux fonds, les modalit®s de 

fonctionnement et de gestion des fonds, dôinformation du consommateur ainsi que de labellisation 

des réparateurs seront déterminées par décret. 

¶ Appliquer un indice de réparabilité et tendre vers un indice de durabilité  : un indice de 

réparabilité permettra au consommateur de savoir si son produit est réparable, difficilement 

réparable ou non r®parable. Il aura les moyens dôagir via un outil simple et visuel. Lôobjectif est 

dôatteindre 60 % de taux de r®paration des produits ®lectriques et ®lectroniques dôici 5 ans. 

¶ Faciliter la réparation et favoriser lôutilisation des pi¯ces d®tach®es dôoccasion : la loi 

prévoit que lors de lôachat dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques et de meubles, le 

consommateur puisse avoir toutes les informations complètes et fiables, que les pièces détachées 

du produit acheté soient disponibles ou non.  

Ces mesures nationales doivent °tre mises en îuvre au niveau de la Guyane. Elles faciliteront la 

réalisation des actions définies dans le cadre de lô®laboration concert®e du plan. Ces actions sont les 

suivantes : 

¶ Créer un réseau des acteurs institutionnels et des porteurs de projet  avec une rencontre 

tous les ans, un COPIL, un animateur de réseau et une base de données des acteurs et de leurs 

comp®tences sur internet et sur papier, qui soit valorisable par lôensemble des acteurs du r®seau. 

Cette action rejoint lôaction ç Cr®ation et animation dôun r®seau dôacteurs et de porteurs de 

projet  » présentée ci-avant. 
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¶ Cr®er de lô®v¯nement sur les 3R et inciter le public à y participer  :  

¶ Développement de manifestations 3R telles que les « repairs cafés », les vides greniers, les 

échanges entre particuliers et actions partenariales notamment avec les associations de 

quartier. 

¶ Développement dôactions auprès des scolaires de type échange de livres scolaires, bac à 

livres. Lôassociation ç Ne plus jeter » est une des associations qui fait du réemploi de 

fourniture scolaire. Les actions de ce type doivent être valorisées. 

¶ Faire le lien avec les filières  REP : il est nécessaire de comprendre où se placent les 3R dans 

les filières REP. En Guyane, les acteurs de la filière ne sont pas accompagnés par les éco-

organismes du fait des faibles volumes drainés individuellement par les structures. Or, i ls doivent 

être priorisés et arriver en amont de la gestion par la collectivité de manière à réduire les quant ités 

prises en charge. Les éco-organismes doivent participer financièrement au développement des 

3R qui apparait comme la solution la moins polluante. Cet objectif converge avec celui de la loi 

AGEC. Dans ce cadre, plusieurs actions ont été identifiées, comme : 

¶ La participation financière des éco-organismes au développement des 3R en Guyane pour les 

produits qui les concernent, conformément à la loi AGEC, 

¶ la mise en place de zones de préservations dans les déchèteries, 

¶ la communication sur la reprise 1 pour 1 par les distributeurs  (obligation réglementaire pour 

certaines filières comme les DEEE) : affichage visible dans les magasins avec les modalités 

de reprise. Dans le cas où la structure n'assure pas le transport, mise en place dôune 

procédure avec des partenaires pour faciliter cette reprise ; 

¶ Accompagner les acteurs de lô®conomie sociale et solidaire, principaux porteurs de projet 3R, 

mais ®galement dôautres types de porteurs :  

¶ Pour les nouveaux porteurs de projet : faciliter leur financement et lôaccès au foncier et 

permettre ainsi leur implantation,  

¶ Pour les acteurs 3R existants : les aider à se professionnaliser notamment au niveau de leurs 

pratiques administratives, comptables, gestion de la clientèle et facturation  ; 

¶ Mener une étude sur la mise en place de filières de formation dans le domaine des 3R adaptées 

aux besoins locaux et sectoriels. 

 

14.2.2.6 Réduire les textiles sanitaires par une offre adaptée et la promotion des initiatives 

locales  

Les textiles sanitaires comportent les couches, les serviettes hygiéniques, les lingettes, les nappes, 

mouchoir, serviettes, les cotons et cotons tigeé 

La loi AGEC prévoit la cr®ation dôun dispositif de responsabilit® ®largie du producteur pour les textiles 

sanitaires à usage unique pour le 1er janvier 2024. 

La part des textiles sanitaires dans la poubelle guyanaise représente près de 14% des quantités 

dôordures m®nag¯res jet®es (dans la moyenne nationale).  

Lôest et lôouest guyanais pr®sentent une population jeune dont la croissance démographique est 

soutenue par de nombreuses naissances. LôINSEE indique ainsi : 

¶ Sur lôouest guyanais :  la moitié de la population a moins de 20 ans. On comptabilise en moyenne 

4,1 enfants par femme et 4,9 personnes par ménage.  

¶ Sur lôest guyanais : les jeunes de 14 ans et moins représentent 40% de la population . 
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Un tiers de la population guyanaise vit sous le seuil de pauvreté et 22% est au chômage (46% pour les 

jeunes de moins de 25 ans). 

La r®flexion sur cette th®matique dans le cadre de lô®laboration du plan sôest appuy®e sur les différentes 

données socio-économiques de la Guyane mais aussi sur les différentes initiatives menées pour 

d®velopper lôutilisation des couches lavables par les collectivités (CACL et CCDS) mais aussi par des 

associations (exemple : Famille zéro déchets) ou dôautres acteurs (exemple : « Bébé Olé » qui fabrique 

des couches lavables, BIOTHY qui confectionne des serviettes hygiéniques lavables). 

Les opérations couches lavables ont eu un succ¯s mitig® mais elle permet de disposer dôun retour 

dôexp®rience.  

Elle a permis de mettre en évidence les facteurs facilitateurs  et les besoins en accompagnement 

pour permettre les changements de pratiques , à savoir :  

¶ Au niveau économique : les couches lavables sont plutôt utilisées par des familles aisées, 

sensibilisées à la réduction des déchets. De plus, les tailles évoluent rapidement chez les très 

jeunes enfants, ce qui limite leur dur®e dôutilisation. Ainsi, les opérations de promotion des 

couches lavables ont ainsi eu un succès limité ; 

¶ Au niveau de la connaissance des pratiques : lô®ducation, la formation et la communication sur 

les alternatives aux textiles sanitaires jetables sont primordiales pour faire connaitre les solutions 

qui existent et les bonnes pratiques ; 

¶ La n®cessit® dôune ®valuation des bénéfices et des risques qui accompagnent les nouvelles 

pratiques qui sont promues ; 

¶ Au niveau fiscal : lôoctroi de mer peut °tre un levier de changement des pratiques. 

 

Les actions retenues dans le cadre de lô®laboration concert®e du plan sont les suivantes :  

¶ Promouvoir les initiatives locales ; 

¶ Créer des offres adaptées et intéressantes sur les couches lavables en direction des familles 

modestes. Pour cela, plusieurs pistes ont été envisagées : 

¶ Sôarticuler avec les prestations financi¯res propos®es par la caisse dôallocation familiale : 

sôappuyer sur les aides de la CAF pour promouvoir les couches lavables,  

¶ Expérimenter des systèmes de location sur une durée limitée de packs de couches plutôt que 

dôachat, pour r®pondre ¨ lô®volution rapide des tailles,  

¶ Proposer une solution globale intégrant le lavage notamment pour les familles ne disposant 

pas de lôeau courante ou pour certaines structures collectives (crèches par exemple).  

¶ Proposer des alternatives et promouvoir les actions locales pour les textiles autres que les couches 

lavables (cotons tiges par exemple). 

 

14.2.2.7 Lutter contre les plastiques à usage unique, développer les contenants réutilisables et 

la consigne  

Les déchets plastiques représentent une part importante de la poubelle et se retrouvent dans la nature, 

notamment dans les fleuves et lôoc®an. Au niveau du commerce guyanais et des march®s, on constate 

que lôinterdiction r®glementaire depuis 2015 dôutilisation des sacs plastiques ¨ usage unique appliqu®e 

pendant un temps nôest g®n®ralement plus respect®e. 
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Lôobjectif est de mettre en place des actions concr¯tes qui permettent de r®duire lôutilisation des 

plastiques à usage unique et notamment des sacs et la vaisselle plastiques jetables dôores et d®j¨ 

interdits mais qui arrivent dôautres pays, notamment dans le cadre de fili¯res ill®gales. 

 

Le plan retient cet objectif comme prioritaire par la mise en place dôactions coordonn®es ¨ différents 

niveaux : 

¶ Actions de sensibilisation et dôinformation aupr¯s des commerces de proximit® (y compris dans 
les marchés) : cela passe par exemple par lôint®gration de lôinterdiction des sacs plastiques dans 

les règlements de marché ; 

¶ Action conjointe de lôADEME, la DGCOPOP (ex DIECCTE) et la DGTM (ex DEAL) auprès des 

importateurs ; 

¶ Action auprès des « food-trucks » et commerçants ambulants pour les sensibiliser et leur 

proposer des alternatives. Des initiatives en faveur de la consigne voient le jour en France au 

niveau de la restauration ¨ emporter. On note ®galement la possibilit® dôutilisation dôautres 

mat®riaux que le plastique pour la vaisselle jetable (bois, bambous, calebasseé) ;   

¶ Proposition de solutions alternatives comme les cabas réutilisables. Ainsi, lôassociation ç Citoyens 

engagés pour le climat » organise des ateliers de création de cabas à partir de tee-shirts usagés ;  

¶ Répression contre les actions illégales de mise sur le marché de produits plastiques interdits ; 

¶ Développement de la consigne sur des productions locales dans le cadre dôune approche collective 

(bouteilles de rhum, de bi¯re, confitureé) ;  

¶ Communication auprès du grand public (lui-même consommateur) sur les alternatives aux 

emballages plastiques et sur les effets indirects de sa mani¯re dôacheter pour lui permettre de 

devenir un consommôacteur et dôainsi peser sur lôoffre des producteurs et de devenir un véritable 

ç acteur è du march® gr©ce ¨ ses choix dôachat (cf. action présentée ci-avant « former et 

sensibiliser les habitants et les élus à une consommation plus responsable ») ; 

¶ Développement de la consigne en lien avec lôagriculture locale (cf. action 9 du PRAEC fiche action 

« int®grer lô®conomie circulaire au d®veloppement durable de lôoffre agricole et agro-alimentaire 

guyanaise »). 

Un travail men® ¨ travers lôexp®rience ç commerces engagés » montre que le changement de 

comportement des commerçants est envisageable sôil est accompagn®. 

Plusieurs expériences existent sur le territoire guyanais :  

¶ Plats et verre en calebasse : association GADEPAM ; 

¶ Plats en bambous (la communaut® Hmong dispose dôun savoir-faire) ;  

¶ Consigne dans la restauration à emporter (ex  : FISH STYLE) ; 

¶ Repas avec contenants consignés (Association APAGE) ; 

¶ Consignes pour les contenants en verre sur le « Grand marché BIO » et PRIM AMAZON. 

La loi AGEC fournit plusieurs axes de r®duction des d®chets plastiques qui doivent °tre mis en îuvre 
au niveau guyanais comme : 

¶ La consommation de vrac avec ses propres contenants pour réduire les emballages et les 

suremballages ; 

¶ Le remplacement sur les établissements recevant du public des bouteilles en plastique par des 

fontaines à eau ; 

¶ Lôinterdiction des objets en plastique dans le quotidien comme les contenants en polystyrène 

expansé pour la consommation sur place ou nomade, les sachets de thé en plastique, les jouets 



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 166/401 

en plastiques offert dans certains menus de la restauration rapide, lôemballage plastique pour 

lôexp®dition des publications de presse ou publicit®, les confettis en plastiquesé 

¶ La mise en place de vaisselle réutilisable pour la consommation sur place dans les fast-foodsé 

 

14.2.2.8 Développer lô®co-exemplarité 

Le chapitre 6.2.1 pr®sente les actions dô®co-exemplarité développées par certains acteurs publics 

comme la CTG, la DGTM (ex DEAL) ou la CACL. 

Cette exemplarité doit cependant aller plus loin, notamment en ce qui concerne les projets de nouvelles 

constructions, lôorganisation de la mutualisation des fonctions supports des services concernant les 

gestes écoresponsables à organiser et promouvoir dans les administrations : inciter la consommation 

responsable, recyclage, réemploi, réparation des matériels et mobilier de bureau. 

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LT ECV) 

implique la mobilisation de lôensemble des services publics, soit comme contributeurs aux objectifs 

nationaux, soit en leur imposant de nouvelles obligations. Elle cible des actions et objectifs sur les 

d®chets de chantiers de construction et dôentretien routiers et sur les plans de lutte contre le gaspillage 

alimentaire dans les restaurations collectives de lôEtat, ses ®tablissements publics et des collectivit®s. 

Concernant les papiers bureautiques notamment, elle a instauré les obligations suivantes : 

¶ obligation de réduire de 30% la consommation de papier de bureau des collectivités publiques 

ou ®tablissements de lô£tat avant 2020 et de mettre en place un plan de pr®vention en ce sens ;  

¶ obligation concernant lôachat de papier et dôarticles de papeterie : au moins 40% en 2020 de 

produits issus de papier recyclé (50% de fibres recyclées minimum), les autres produits devant 

être fabriqués à partir de fibres issues de forêts gérées durablement. 

LôÉtat et ses établissements doivent se montrer exemplaires en matière de transition écologique, et 

®laborer des plans dôadministrations exemplaires visant ¨ r®duire les impacts environnementaux du 

fonctionnement de leurs services. Lôun des axes concerne les ®conomies de ressources et la r®duction 

des déchets. 

 

La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (loi 

AGEC) complète les mesures réglementaires en faveur de la prévention des déchets dans les 

administrations : 

¶ A partir de 2021, les biens acquis par les services de lô£tat ainsi que par les collectivit®s 

territoriales sont issus du réemploi ou de la réutilisation ou intègrent des matières recyclées dans 

des proportions de 20% à 100% selon le type de produit  ;  

¶ Les achats de pneumatiques par lô£tat, les collectivités territoriales et leurs opérateurs portent 

sur pneus rechapés ;  

¶ La restauration collective doit réduire le gaspillage alimentaire, dôici 2025, de 50 % par rapport ¨ 

son niveau de 2015. 

 

Le Plan demande que  les administrations, collectivités, établissements publics, mais aussi 

les entreprises du tertiaire sôengagent  dans une démarche éco -exemplaire permettant une 

consommation responsable et une gestion des déchets axée sur la prévention et le 

recyclage .  

 

Le déploiement de ces actions passe par le développement de la fonction d'acheteur écoresponsable et 

sa professionnalisation. Elle s'appuie sur de la formation et la participation à des réseaux d'acheteurs 

responsables qui se développent dans plusieurs régions en France. 
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LôADEME propose, dans le guide « Eco-responsable au bureau », des pistes dôactions pour agir à titre 

individuel ou participer avec lôentreprise, lôadministration ou la collectivit® à réduire ses impacts sur 

lôenvironnement. 

 

Le plan demande un engagement ferme des services de lô£tat et des collectivit®s territoriales dans la 

mise en îuvre d'une démarche d'écoresponsabilité lors des manifestations qu'ils organisent ou qu'ils 

financent. 

Afin dôinciter les organisateurs à entrer dans une démarche éco-responsable, plusieurs pistes ont été 

proposées dans le cadre de lô®laboration du plan et pourront °tre exp®rimentées ou mises en 

îuvre comme la cr®ation dôun dispositif dô®co-conditionnalité des subventions, cr®ation dôun label ®co-

évènement Guyane. 

 

14.2.3  PLAN DôACTION S DE PREVENTION DES DECHETS 

 

 

Définition des délais du plan dôactions pr®sent® ci-après : 

¶ Action prioritaire : action ¨ mettre en place dans les 2 ans suivant lôadoption du plan, 

¶ Action de court terme : action ¨ mettre en place dans les 4 ans suivant lôadoption du plan, 

¶ Action à moyen terme : action ¨ mettre en place dôici ¨ 2027.
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MESURES TRANSVERSALES 

Action D®lai de mise en îuvre Qui porte ? Cible prioritaire Sous-actions, accompagnement, partenariats 

nécessaires 

Elaborer et mettre en îuvre les 
PLPDMA 

Action prioritaire  

Au plus tôt, 2021 si 

possible 

CACL et CCDS : Délibération 

faite et juristes en cours 

dôexamen, CCEG pr°te ¨ 

suivre la démarche 

Les 4 EPCI ï 

lancement dôune 

mutualisation 

AMO  

 Sans objet Sensibilisation ¨ lôobligation r¯glementaire et ¨ la 

démarche de mutualisation (ADEME). 

Coordination possible par la CTG. 

Former et sensibiliser habitants, 

professionnels et élus à une 
consommation responsable 

 
En cours sur la CACL : à 

poursuivre, renforcer et 

d®velopper sur lôensemble du 
territoire guyanais 

 
 

Action à développer sur 

la durée du plan  
Priorité portée à la 

sensibilisation sur 
lôincidence de la 

consommation (plastique) 

sur lô®cosystème guyanais, 
actions auprès des 

scolaires et des habitants 
 

 

 

EPCI 

 
 

EPCI, chambres 
consulaires, 

ADEME, CTG 

 
 

 
 

 

 
 

EPCI 
 

 

 
EPCI, CTG, 

ADEME 

Scolaires 

 

Professionnels 

 

 
 

 
 

 

 

 

Elus 
 

 

 
 

Habitants 

Partenaire : éducation nationale, ADEME. 

 

Elargissement et adaptation des « cafés débat » de 

la CACL ¨ lôensemble du territoire guyanais. 

Promotion du dispositif « café débat » par les 

partenaires.  

Appels à projets pour favoriser la recherche de 

solutions alternatives. 

R®flexion sur les opportunit®s li®es ¨ lôoctroi de 

mer. 

 

Construction dôune stratégie et de kits de 

communication pour les élus orientée sur la 
dimension « économie et opportunités »  

Partenaires : ADEME, CTG. 

 

Sensibilisation des habitants, des professionnels et 
proposition dôalternatives éco-responsables 

concrètes et sur leur territoire pour leur permett re 
de changer de comportement (diffusion via les 
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réseaux sociaux), ateliers participatifs « do it 
yourself. 

 

Créer et animer un réseau 
dôacteurs et de porteurs de 

projets 
En lien avec le PRAE C (action 
3)  

Action prioritaire  CTG, ADEME, 
DGTM, CRESS, 

Chambres 
consulaires 

Les acteurs de 

lôéconomie 

circulaire ayant 

une offre 

 

Formaliser un réseau global ECi à partir des 

r®seaux existants, ¨ coordonner sur lôensemble du 

territoire guyanais.  

Coordonner et animer le réseau (logistique, et 

moyens humains). 

Identi fier ou créer la structure dôanimation.  

Déterminer les financeurs.  

 

Cr®er et / ou rendre accessible lôinformation sur le 

« qui fait quoi  » (prévention + autres piliers de 

lôéconomie circulaire) à partir des ressources 

disponibles (annuaire des réparateurs, liste 

commerces engagés, liste DGTMé) ï plateforme 

numérique à développer. 

Financeurs du développement et de la plateforme 

à identifier ï globaliser avec lôanimation du r®seau. 
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MESURE THEMATIQUE  : LUTTER CONTRE LE GASPILLAGE ET DEVELOPPER LA REPARATION, LE REEMPLOI ET LA REUTILISATION  

Action D®lai de mise en îuvre Qui porte ? Cible prioritaire Sous-actions, accompagnement, partenariats 

nécessaires 

Participation financière des éco-

organismes au développement des 3R 
Action prioritaire  Eco-organismes EPCI (porteurs de 

projet)  

Comité de pilotage et de suivi avec les 

chambres consulaires, la CTG, les EPCI, 

lôADEME 

Développement des zones préservantes 

dans les déchèteries 

Action de moyen 

terme  liée au 

développement du 
réseau de déchèteries 

EPCI Entreprises locales 

de la réparation, 

associations 

 

Mettre en place de matériauthèques Action de moyen 

terme  

Artisans et 

associations 

Petits artisans, 

particuliers 
pratiquant lôauto-

construction 

Diagnostic (Chambres consulaires) 

Favoriser les boutiques de seconde main Action prioritaire  CTG Entreprises, 

associations 

 

Accompagner les acteurs 3R pour 
pérenniser leurs actions  

Action prioritaire  CCI et chambre 
des métiers 

Grand public ADEME, CTG (soutien financier) 
Eco-organismes 

Professionnaliser les acteurs de la 

réparation 

Action de fond  

 

  C.F.A, réseau des ressourceries 

Etude sur la mise en place de filières de 
formation dans le domaine des 3R adaptées 

aux besoins locaux et sectoriels 

Favoriser les évènements 3R et inciter le 
public à y participer ; « repairs cafés », 

vide-greniers, échange de livres 
scolaires, réemploi de fourniture scolaire, 

caravane de la réparation 

 

Action de court 
terme  

CTG, EPCI, 
chambres 

consulaires, 
associations 

Grand public, 
scolaires 

Campagnes publicitaires, soutien financier 
(CTG, EPCI, chambres consulaires) 
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MESURE THEMATIQUE  : REDUIRE LES TEXTILES SANITAIRES PAR UNE OFFRE ADAPTEE ET PROM OUVOIR  DES INITIATIVES LOCALES 

Action Délai de mise en 

îuvre 

Qui porte ? Cible 

prioritaire 

Sous-actions, accompagnement, 

partenariats nécessaires 

Créer des offres adaptées et intéressantes 
sur les couches lavables en direction des 

familles modestes 

Action 

prioritaire  

Les 4 EPCI en lien avec 

entreprises ou associations  

Public 

défavorisé 

Mise en relation (PMI de la CTG) 

Etude économique et financière (ADEME, 

CAF, EPCI, CTG) 

Promouvoir les initiatives locales  Action de fond  
 

Réseau périnatal, UDAF,  
Lôarbre fromager, CAF 

Public 
défavorisé 

Campagnes de communication (EPCI, CAF, 
CTG) 

Proposer des alternatives et promouvoir les 

actions locales pour les textiles autres que 
les couches lavables 

Action de fond  

 

Les 4 EPCI en lien avec 

entreprises ou associations 
CTG (SRI) 

 

 CTG, ADEME 
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MESURE THEMATIQUE  : LUTTER CONTRE LES PLASTIQUES A USAGE UNIQUE, DEVELOPPER LES CONTENANTS REUTILISABLES ET LA CONSIGNE  

Action Délai de mise en 

îuvre 

Qui porte ?  Cible prioritaire Sous-actions, accompagnement, 

partenariats nécessaires 

Accompagner le changement de 

comportement autour de lôoffre  

Action 

prioritaire  

Chambres 

consulaires, CTG, 

mairies, DGTM, 

DGCOPOP (ex 

DIECCTE), EPCI 

} Commerces de proximité 

} Marchés 

} Food-trucks et commerces ambulants 

} Importateurs  

Informer des obligations 

réglementaires 

 

Assurer une répression contre les actions 

illégales de mise sur le marché de produits 

plastiques interdits  

Action 

prioritaire  

DGTM, DGCOPOP 

(ex DIECCTE), 

douane 

Produits provenant des pays voisins 

(Suriname, Brésil) 

 

Communiquer auprès du grand public sur 

les effets indirects de sa mani¯re dôacheter 

et sur les alternatives aux emballages 

plastiques 

Action 

prioritaire  

EPCI, CTG Grand public ADEME 

Développer la consigne sur des 

productions locales dans le cadre dôune 

approche collective 

Action de  

moyen terme  

 Agriculteurs et producteurs locaux 

(rhumerie, brasserie) 

ADEME, CTG, chambres 

consulaires, CITEO, DGTM 
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DEVELOPPER LôECO-EXEMPLARITE  

Action Délai de mise en 

îuvre 

Qui porte ?  Cible prioritaire Sous-actions, accompagnement, 

partenariats nécessaires 

Mettre en place les mesures 

réglementaires dans les délais au sein des 

structures publiques et bureaux et dans 

leur fonctionnement  

Délais 

réglementaires   

Administration dôEtat, 

établissements publics, 

collectivités locales, 

entreprises du tertiaire 

 R®seau A3P de lôADEME 

Int®grer la pr®vention ¨ lôorganisation 

dô®v¯nements 

Action de fond  EPCI, communes, CTG 

 

 

 

 

 

 

Services de lôEtat, 

collectivités 

territoriales 

 

 

 

Les porteurs de projets 

dô®v¯nements 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs pistes à expérimenter ou mettre 

en îuvre (par exemple la cr®ation dôun 

dispositif dô®co-conditionnalité des 

subventions, cr®ation dôun label ®co-

évènement Guyaneé). 

Partage entre EPCI de lôexp®rience de la 

CACL.  

 

Engagement ferme des services de lô£tat 

et des collectivités territoriales d'une 

démarche d'éco-responsabilité lors des 

manifestations qu'ils organisent ou qu'ils 

financent.  
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¶ PARTIE  IV -  PLANIFICATION 

SPECIFIQUE DE LA PREVENTION ET DE 

LA GESTION DES BIODECHETS  

Lôarticle R.541-8 du code de lôenvironnement d®finit un biodéchet  comme : « tout déchet non 

dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet non dangereux alimentaire ou de cuisine 

issu notamment des ménages, des restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi 

que tout déchet comparable provenant des établissements de production ou de transformation de 

denrées alimentaires ».  

Pour faciliter la communication, notamment auprès des habitants, les termes « déchets verts » et 

« déchets alimentaires » sont couramment utilisés.  

 

La loi du 15 juillet 1975, relative ¨ lô®limination des d®chets et la r®cup®ration des matériaux, définit 
comme déchet « tout r®sidu dôun processus de production, de transformation ou dôutilisation, toute 
substance, matériau, produit, ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que l e détenteur 
destine ¨ lôabandon ». Le déchet est ainsi défini, avant tout, par la volont® dôabandon. En ce sens le 
coproduit ou sous -produit, produits secondaires qui apparaissent  lors de la transformation 

du produit initial, notamment dans le cas des industries agro -alimentaires, ne sont pas des 
«  déchets  »  : ils nôont pas vocation à être abandonnés par leurs producteurs. De la même manière, 

des branchages broy®s en vue dô°tre utilis®s par leur producteur en paillage ne sont pas des d®chets. 

Le producteur de d®chets en est responsable jusquô¨ leur ®limination ou valorisation finale. 

 

La caract®risation des ordures m®nag¯res r®alis® en 2014 par lôADEME sur le territoire guyanais met en 

évidence la part importante des biodéchets qui représente près de 20% de la poubelle des guyanais. 

 

Le plan définit 4 mesures principales pour la gestion des biodéchets : 

¶ en priorité, éviter la production de biodéchets en systématisant la lutte contre le gaspillage 

alimentaire ; 

¶ améliorer la prévention et la gestion des déchets verts ; 

¶ mettre en place le tri à la source des autres biodéchets en vue de leur valorisation ; 

¶ Assurer un maillage suffisant en installations de valorisation des biodéchets. 

 

15.  LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE 

ALIMENTAIRE  

15.1 CADRE REGLEMENTAIRE NATIONAL  
Le gaspillage alimentaire représente, en France, 150 kg par an et par personne de nourriture perdue 

tout au long de la chaîne alimentaire.  

Outre la perte de nourriture et lôimpact n®gatif sur le budget des ménages, il représente également un 

gaspillage de matières premières et dô®nergie devenu incompatible avec les objectifs de développement 

durable fix®s tant au niveau local quô¨ lô®chelle internationale.  

Des dispositions législatives favorisant la lutte contre le gaspillage alimentaire (article 102 de la loi 

n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergéti que pour la croissance verte et loi n°2016-
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138 du 11 février 2016 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire)  sont venues renforcer les 

actions initiées par le premier pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire lancé officiellement 

le 14 juin 2013. On notera notamment : 

¶ lôobligation, pour les magasins alimentaires de plus de 400 m2, de proposer une convention de 

don à des associations pour la reprise de leurs invendus alimentaires encore consommables ; 

¶ lôinterdiction, pour les distributeurs de denrées alimentaires, de rendre impropres à la 

consommation des invendus encore consommables ; 

¶ lôinterdiction, pour un op®rateur du secteur alimentaire, de sôopposer au don de denr®es 
alimentaires vendues sous une marque distributeur à une association caritative habilitée ; 

¶ lôinscription dans le code de l'environnement dôune hiérarchie des actions d e lutte contre le 

gaspillage alimentaire  :  

¶ la prévention du gaspillage alimentaire, 

¶ l'utilisation des invendus propres à la consommation humaine, par le don ou la 

transformation, 

¶ la valorisation destinée à l'alimentation animale, 

¶ l'utilisation à des fins de compost pour l'agriculture ou la valorisation énergétique, notamment 

par méthanisation ; 

¶ lôinclusion, dans la politique de lutte contre le gaspillage alimentaire, dôactions de sensibilisation 
et de formation de tous les acteurs, de mobilisation des acteurs au niveau local, dôune 

communication régulière auprès des citoyens, en particulier dans le cadre des programmes locaux 

de prévention des déchets ; 

¶ lôinformation et lô®ducation ¨ la lutte contre le gaspillage alimentaire dans les ®coles ;  

¶ lôint®gration de la lutte contre le gaspillage alimentaire dans le reporting  social et environnemental 

des entreprises. 

 

Par ailleurs, lôarticle L.541-15-3 du code de lôenvironnement pr®cise que lô£tat et ses ®tablissements 

publics ainsi que les collectivités territoriales mettent en place, avant le 1 er septembre 2016, une 

démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire au sein des services de restauration collective dont 

ils assurent la gestion. 

 

La lutte contre le gaspillage alimentaire est devenue un enjeu politiqu e majeur au niveau européen, en 

particulier dans le cadre du plan dôaction de la Commission europ®enne en faveur de lô®conomie 

circulaire, publié le 5 décembre 2015, qui promeut la prévention des déchets, mais aussi au niveau 

mondial dans le cadre du Programme des Nations Unies pour lôEnvironnement (PNUE) qui a adopt® une 

résolution Prevention, reduction and reuse of food waste le 27 mai 2016. 

 

La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (loi 

AGEC) prévoit de r®duire le gaspillage alimentaire, dôici 2025, de 50% par rapport ¨ son 

niveau de 2015 dans les domaines de la distribution alimentaire et de la restauration 

collective et, dôici 2030, de 50% par rapport ¨ son niveau de 2015 dans les domaines de la 

consommation, de la production, de la transformation et de la restauration commerciale .  

 

Un nouveau pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire a été élaboré pour la période 2017-

2020 : il pr®voit 10 engagements de lôEtat d®clinés en 19 mesures, dont certaines sôarticulent avec la 

politique guyanaise de réduction du gaspillage alimentaire, à savoir : 

¶ Engagement 4 : promouvoir et faciliter  le don alimentaire sous toutes ses formes ; 
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¶ Engagement 5 : favoriser les synergies dôacteurs et les partenaires (en lien notamment avec le 

programme national pour lôalimentation dans lequel la lutte contre le gaspillage alimentaire doit 

être une priorité)  ; 

¶ Engagement 6 : éduquer les plus jeunes à la lutte contre le gaspillage alimentaire ; 

¶ Engagement 7 : sensibiliser le grand public à la lutte contre le gaspillage alimentaire ; 

¶ Engagement 8 : former et sensibiliser les professionnels de lôalimentation ¨ la lutte contre le 

gaspillage alimentaire ; 

¶ Engagement 9 : assurer la déclinaison territoriale du pacte. 

 

Le Plan sôinscrit pleinement dans ces objectifs et actions quôil souhaite voir d®clin®s au 

niveau de la Guyane.  

 

15.2 CONTEXTE GUYANAIS 
La CACL a mené une premi¯re s®rie dôactions de lutte contre le gaspillage alimentaire fin 2017 ( cf. 

chapitre 6.2.2 ci-avant). 

Les services de lôEtat ont lanc® un appel à projet pour le plan r®gional de lôalimentation 2020 en Guyane, 

dont un des axes porte sur la lutte contre le gaspillage alimentair e : 

¶ Sensibilisation de la population et des acteurs concernés ;  

¶ Facilitation des dons de produits aux associations impliquées dans la distribution alimentaire.  

La lutte contre le gaspillage alimentaire constitue une des cibles de lôappel ¨ projet 2020 de lôADEME 

(volet 6 : boucle alimentaire/biologique et économie circulaire).  

 

La CCDS lance une ®tude de faisabilit® pour la mise en place dôune ®picerie solidaire ¨ partir des invendus 

des commerces. 

 

15.3 MESURES REGIONALES DE LUTTE CONTRE LE 

GASPILLAGE ALIMENTAIRE 
Le plan recommande de soutenir les projets innovants et de mettre en îuvre des facteurs 

facilitateurs , notamment par  le lancement dôappels ¨ projet (épicerie solidaire, restauration) 

pour lutter contre le gaspillage alimentaire.  

 

Les cibles prioritaires dôactions de lutte contr e le gaspillage alimentaire, retenues dans le cadre de la 

concertation sont les suivantes : 

¶ La grande distribution  (par exemple : appel à manifestation dôint®r°t ou appel à projet  pour la 

collecte des denrées. A ce jour, peu ou pas dôactions ont ®t® men®es auprès de cette cible) ; 

¶ La restauration collective  : la CACL, le rectorat et la CTG ont pour projet de mettre en place 

des dispositifs de formation des enseignants (actions pédagogiques) et des agents de la collectivité 

(r®duction des quantit®s jet®es) sur le gaspillage alimentaire et lô®ducation au go¾t des enfants. 

Développement du gourmet bag ; 

¶ Les restaurants/hôtels , dans le cadre dôaccompagnement de la CCI, dôappels ¨ projets (ex : 

gourmet bag) ; 
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¶ Les particuliers  (par exemple : inventaire du frigo et des r®serves dôaliments avant de faire les 

courses). 

 

Le plan insiste sur le développement du gourmet  bag en Guyane. Une réflexion devra être 

menée au niveau de la restauration scolaire sur l a reprise des restes non utilisés  notamment 

au regard du fait que beaucoup dôenfant nôont pour seul repas de la journ®e que celui de la cantine. 

 

Une communication massive auprès du grand public  est ressortie comme nécessaire afin de 

sensibiliser au gaspillage alimentaire : elle peut revêt ir différentes formes comme la réalisation de spots 

télé et radio, de représentations graphiques ou dôexpositions, la r®alisation dôun guide pour les 

consommateurs, la mise en place dôune application téléphonique, la communication sur les réseaux 

sociaux ou lors dôévènementsé Cette communication doit se faire en plusieurs langues  et ¨ lôaide de 

pictogrammes , pour tenir compte de la multiculturalité  de la Guyane. 

Des opérations tests de pesées chez les particuliers ou dans les restaurants scolaires peuvent être 

effectuées afin de quantifier ce gaspillage et faire prendre conscience de son importance. Dans le cadre 

de la campagne MODECOM, le gaspillage alimentaire représente en moyenne près de 4% des ordures 

ménagères jetées (restes alimentaires consommables, pain, produits alimentaires non consommés non 

déballés, produits alimentaires non consommés dans emballage ouvert).  

Pour la restauration scolaire, le travail doit être mené de manière partenariale entre le Rectorat, la CTG, 

les EPCI et les associations. Plusieurs actions sont possibles comme la rédaction de clauses anti-

gaspillage dans les marchés mais aussi la formation des agents sur le gaspillage, les règles de 

conservation et dôhygi¯ne. 

Il faudrait, prendre en compte s®rieusement, les composantes culturelles pour adapter lôoffre 

alimentaire. 

 

 

Le plan dôactions pour la lutte contre le gasp illage alimentaire du plan est le résultat du travail de 

concertation avec les acteurs guyanais dans le cadre de lô®laboration du plan. Il est présenté ci-après.
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ORIENTATION THEMATIQUE  : LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE  

Action Délai de mise en 

îuvre 

Qui porte ?  Cible prioritaire Sous-actions, accompagnement, partenariats 

nécessaires 

Soutien aux projets 
innovants, lancement 

dôappels ¨ projet (épicerie 
solidaire, restauration), mise en 

îuvre de facteurs facilitateurs :  

 
 

 

} Actions de la grande 

distribution 

 

} Actions de la restauration 

collective 

 

} Actions des hôtels, 

restaurants 

 

 

 

 

Communication grand 

public  

Action 
prioritaire , à 

lancer dôici 2027  
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

Action à intégrer 
dans le cadre de 

communications 

sur les biodéchets, 
sur lôalimentation 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
Associations caritatives 

grande distribution 

 
 

Communes, EPCI, CTG 
pour collèges et lycées 

 
 

Hôtels, restaurants, CCI 

 
 

 
 

 

 
 

EPCI (politique biodéchet)  
CTG (dans le cadre de son 

action sur lôalimentation) 

 
 

 
 

 

 
 

 
Grande 

distribution  

 
 

Restauration 
collective  

 
 

Restaurants/hôtels 

Partenaires : 
DGTM (ex-DAAF)  

ADEME : caractérisation des bennes DAE, retour 
dôexp®rience sur la gestion des biod®chets, formations, 

échanges et animations, évaluation de la transposition 

de programmes qui viennent de lôhexagone) 
 

 
Partenariats entre associations (Resto du cîur par 

exemple) et grande distribution  

 
 

Partenaire : r ectorat 
 

 
 

CCI :  

} sensibilisation des acteurs du tourisme sur la taille 

des repas dans le cadre de lôachat. 

} appels à projets (ex : gourmet bag, achat au kg, 

paiement du gaspillage notamment dans buffets)  

 

 
 

ADEME, DGTM 
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16.  DEPLOIEMENT DU  TRI A LA SOURCE DES 

BIODECHETS EN VUE DE LEUR 

VALORISATION  

16.1 CADRE GENERAL  

16.1.1  CADRE REGLEMENTAIRE NATIONAL  

Conformément à l'article L.541-21-1 du code de l'environnement, depuis le 1er janvier 2012, toutes les 

activités qui produisent ou d®tiennent une quantit® importante de biod®chets ont lôobligation de trier 

ces biodéchets et de les faire valoriser dans des filières adaptées. Les entreprises dôespaces verts, la 

grande distribution, les industries agroalimentaires, les cantines et restaurants, les marchés sont 

concernés. Les seuils ont progressivement été abaissés et depuis le 1er janvier 2016, ce sont les 

professionnels produisant plus de 10 tonnes par an de biodéchets qui sont concernés. 

A compter du 1er janvier 2023, cette obligation s'applique aux personnes qui produisent ou détiennent 

plus de cinq tonnes de biodéchets par an. 

Lôarticle 22 de la directive de lôUnion Europ®enne n° 2018/851 du 30/05/18 modifiant la directive 

2008/98/CE relative aux déchets complète ce dispositif en le g®n®ralisant ¨ lôensemble des producteurs 

de biodéchets. Ainsi, au plus tard le 31 d®cembre 2023, cette obligation sôapplique ¨ tous les producteurs 

ou détenteurs de biodéchets, y compris aux collectivités territoriales dans le cadre du SPGD et aux 

établissements privés et publics. 

 

16.1.2  CONTEXTE GUYANAIS  

LôADEME Guyane a lancé en 2020 un appel à projet économie circulaire qui comporte un volet sur la 

« boucle alimentaire/biologique et économie circulaire » (volet 6).  

Les projets ciblés portent notamment sur la généralisation du tri à la source des biodéchets et la 

valorisation organique notamment via le r¹le moteur de lôagriculture en privil®giant sous certaines 

conditions le retour au sol. 

Les actions éligibles doivent avoir pour but de : 

¶ renforcer les opérations de gestion de proximité des biodéchets (collectivités) ; 

¶ mettre en place des collectes séparées des biodéchets des ménages (collectivités) ; 

¶ faciliter la mise en place du tri à la source des biodéchets dans les entreprises (entreprises) ; 

¶ Préparer et valoriser les déchets organiques (y compris par méthanisation). 

Lôensemble des acteurs sont concern®s : collectivités, acteurs privés, laboratoires de recherche, 

organisations professionnelles. 

 

16.2 MESURES REGIONALES POUR LE DEPLOIEMENT DU 

TRI A LA SOURCE DES BIODECHETS 
Le tri ¨ la source est d®fini ¨ lôarticle D.543-279 du code de lôenvironnement, comme « l'ensemble des 

opérations réalisées sur des déchets qui permettent de séparer ces déchets des autres déchets et de 

les conserver séparément, par catégories, en fonction de leur type et de leur nature »  ; il sôagit de toute 
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forme de tri r®alis® au plus pr¯s de la production de d®chet, par le producteur initial, en vue dôune 

collecte s®par®e ou dôun traitement sp®cifique sur place.  

Les collectivit®s ont acc¯s ¨ toute une palette dôoutils pour la mise en îuvre du tri ¨ la source des 

biodéchets :  

¶ gestion de proximité  avec traitement in situ  (compostage domestique, partagé en pied 

dôimmeuble, ¨ lô®chelle dôun quartier ou dôun ®tablissement public ou privé, méthanisation à petite 

échelle) ;  

¶ collectes séparées  (en porte-à-porte ou en apport volontaire) avec traitement centralisé 

(compostage, méthanisation). 

Il ressort des ateliers et des ®changes dans le cadre de lô®laboration du plan que les EPCI de collecte 

nôont pas pr®vu de collecte s®lective des biod®chets m®nagers. Le tri ¨ la source des biod®chets 

m®nagers se fera principalement par la mise en îuvre de dispositifs de gestion de proximit®. 

 

16.2.1  DEVELOPPER LA GESTION DE PROXIMITE D ES BIODECHETS MENAGERS 

Actuellement, la CACL finance 70% de lôachat par ses habitants dôun composteur en magasin. 1600 

composteurs (environ 4% des foyers) ont d®j¨ ®t® financ®s. Lôobjectif 2019 de 500 composteurs est 

atteint, malgré des problèmes de communication (manque de personnel) sur cette année. 

La CCDS a ®labor® en 2018 un sch®ma biod®chets, qui conclut ¨ la mise en îuvre de la gestion de 

proximité et exclut la collecte des biodéchets. Ainsi, elle développe le compostage individuel. Elle assure 

une sensibilisation des scolaires. Elle a un projet de compostage partag® en pied dôimmeuble et souhaite 

former des maîtres composteurs qui seront des référents.  

Pour la CCEG, le frein au d®veloppement du compostage de proximit® est le manque dôinformation : i l 

est n®cessaire dôinformer, de former et dôidentifier des lieux. 

 

La gestion de proximité des biodéchets couvre les pratiques de : 

¶ compostage de proximité : compostage domestique, compostage partagé, compostage en 

établissement, lombricompostage ; 

¶ nourrissage des animaux (notamment adoption de poules) ; 

¶ paillage, broyage (cf. chapitre 16.3 ci-après). 

Lôobjectif du Plan est de favoriser le d®veloppement de ces pratiques permettant la création 

de richesse agronomique ou nourricière  pour le pro ducteur des biodéchets concernés , 

conforme ¨ la logique dô®conomie circulaire. 

 

Les collectivités locales ont un rôle important à jouer :  

¶ en sensibilisant lôensemble des acteurs de leurs territoires et en les mobilisant pour quôils 

modifient leurs pratiques ; 

¶ en accompagnant les changements de comportement de ces acteurs via notamment : 

¶ la formation des particuliers, des agents, 

¶ la mise ¨ disposition dôoutils, de solutions de broyage de proximit® ;  

¶ en étant exemplaires. 

Pour organiser, cadrer et planifier  la mise en place du tri à la source sur les territoires, le plan 

recommande la réalisation de diagnostic s biodéchets  de territoire  par les différents EPCI  en 

charge de la gestion des déchets, conformément aux recommandations de lôADEME. Cet état des lieux 

initial permet de mettre en place un plan dôaction adapt® au contexte local et concerté avec lôensemble 
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des acteurs potentiellement concernés (représentants des citoyens comme les associations de quartiers, 

bailleurs sociaux, acteurs publics, monde agricole, prestataires de collecte et de traitement , associations 

dô®ducation ¨ lôenvironnement, ma´tres composteursé). Il doit notamment se traduire par une étude 

des gisements de biodéchets, la définition de lôorganisation ¨ mettre en îuvre (moyens mat®riels, 

humains, calendrier, communication et coûts), des débouchés potentiels et par une évaluation des coûts 

de gestion des déchets. 

 

Le Plan demande la mise en place généralisée du  tri à la source d es biodéchets afin de les 

détourner des ordures ménagères résiduelles (contribuant significativement  ¨ lôobjectif de 

prévention de la production dôordures m®nag¯res) par  :  

¶ lôaugmenta tion du  nombre de foyers pratiquant la gestion domestique des biodéchets 

et le  maint ien de  cette pratique dans le temps  ;  

¶ le développ ement de  sites de compostage partag®s (en pied dôimmeuble, espace dôun 

quartier ou dôun lotissement) et de compostage en établissement (cantines, 

restaurants,é) et le  maint ien de  ces sites opérationnels dans le temps.  

La simple distribution de composteurs nô®tant pas suffisante pour r®pondre ¨ lôobjectif de 

généralisation du tri à la source des biodéchets , la mise à disposition de moyens techniques, 

humains et fina nciers adaptés doit être prise en compte . 

Ainsi, le Plan demande également que soit intégrer systématiquement la mise en place de 

jardins partag®s dans les projets dôop®ration immobili¯re. 

 

Les ateliers de concertation dans le cadre de lô®laboration du plan ont permis de définir différentes 

actions de gestion de proximité des biodéchets envisageables sur le territoire guyanais : 

¶ Promotion de lôalimentation animale ¨ partir de restes de repas  :  

Lôalimentation animale est une mani¯re de g®rer en proximit® les biod®chets. Ainsi, certaines 

collectivités françaises réalisent des distributions de poules aux habitants. Côest le cas de la CACL 

qui a mené une première expérimentation en 2017, reconduite en 2019. 

Cette action, évoquée dans le cadre des ateliers de concertation du plan, est intéressante mais 

elle nôa pas ®t® retenue comme prioritaire ¨ lô®chelle de la Guyane pour plusieurs raisons : 

¶ La communication sur le lien entre poule et prévention des d®chets nôest pas ®vidente ;  

¶ Ces actions ne sont pas prévues dans le barème de soutien financier de lôADEME. 

 

¶ Développement du compostage individuel  :  

Le développement du compostage individuel doit sôaccompagner dôune communication de la 

population présentée ci-après, de la formation des utilisateurs et de campagnes de distributions 

et de suivi du compostage (suivi téléphonique, visite de composteurs). Lors de lô®laboration du 

plan, la fabrication locale des composteurs à partir de palettes par des associations a été 

envisagée : cela pose différentes questions comme le financement de ces opérations, le prix de 

fabrication, leur durée de vie. 

 

¶ Développement du compostage partagé  :  

Amorce, en partenariat avec lôADEME, a réalisé en mars 2018 un fascicule « construire une 

organisation territoriale de compostage partagé » qui présente les étapes pour la mise en place 

du compostage partagé. Cette démarche, préconisée par le plan, est présentée dans le 

diagramme ci-après. 
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¶ Information des habi tants  : 

La pratique du compostage repose en grande partie sur le volontariat et la motivation des 

habitants. Côest pourquoi lôadh®sion de la population ¨ la pratique du compostage de proximité 

sous toutes ses formes, est primordiale pour construire un réseau et assurer une démarche 

efficace et pérenne dans le temps. Cela passe par une sensibilisation et une communication 

pouss®e et r®guli¯re ¨ lôattention des administr®s avant le lancement du projet et durant toute 

sa durée. 

Il est recommand® dôorganiser des sessions de sensibilisation (stands dôinformation, exposition, 

formation dans les ®coles, visitesé) et de lancer une campagne de communication globale et 

diversifiée via différents supports (affichage, articles de presse, information dans le journal de la 

collectivité ou des communes, utilisation des réseaux sociaux) au moment du déploiement du 

dispositif sur le territoire pour informer lôensemble des citoyens de la possibilit® qui leur est offerte 

de composter leurs biodéchets.  

 

  

Etape 1

Mobilisation des acteurs

ωRéalisation d'un diagnostic de 
territoire

ωSensibilisation et 
communication auprès des 
habitants

ωIdentification des nouveaux 
sites et évaluation du projet 
en vue de construire un 
réseau

ωIdentification  et formation 
des référents

Étape 2 

Disponibilité des moyens pour 
une pratique pérenne

ωDisponibilité des apports en 
structurants

ωDébouchés des composts sur 
la durée

Étape 3 

/ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
démarrage du site

ω/ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
site

ωDéclaration du site au service 
urbanisme de la collectivité

ωConcertation sur le choix du 
matériel de compostage

ωDéfinition des règles de 
fonctionnement et 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

ωaƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
signalétique sur site

ωDémarrage du site (dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ 
les référents et les futurs 
utilisateurs)

Étape 4 

Suivi des sites et évaluation de la 
pratique

ωSuivi des sites et évaluation de 
la pratique

ωÉvaluation des quantités 
compostées

ωSuivi des paramètres de 
compostage et contrôle des 
sites

ω¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ

Étape 5

Pérennisation de la pratique

ωFormation régulière des usagers

ωMise en réseau des usagers et 
référents de site du territoire

ωGéolocalisation des sites

ωÉlaboration de supports clés en 
main

ωaƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
communication 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘŜ

ωaƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
qualité ou de labellisation
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Plusieurs axes de travail ont ®t® propos®s dans le cadre de lô®laboration du plan concernant le 

développement du compostage partagé : 

¶ Prévoir dans la conception des futures résidences, un lieu de compostage partagé au même 

titre que le local poubelle ainsi quôun emplacement pour un ou plusieurs jardins partag®s ; 

¶ Proposer aux habitants qui ne peuvent pas composter chez eux un point complet de 

compostage int®grant lôensemble des ®quipements n®cessaires (y compris poubelle des refus 

et information sur site) pour une bonne gestion du point  ; 

¶ Regrouper tous les points de collecte sélective / compostage au même endroit pour avoir un 

point uniquement dôapport des diff®rents d®chets tri®s : verre, emballages, biod®chetsé 

¶ Communiquer en tenant compte des diff®rentes langues parl®es, ¨ lôaide de supports imag®s 

ou de pictogrammes et expliquer lôint®r°t du compost (autre motivation que celle des 

déchets) ; 

¶ Mettre en place des relais de communication, pour intégrer ces pratiques dans les usages des 

habitants : 

- sur les communes isol®es, avoir lôadh®sion des chefs coutumiers qui constituent des relais 

importants auprès de la population locale, 

- sur lôhabitat vertical, travailler avec les bailleurs sociaux, syndics et constructeurs immobiliers 

dans la démarche pour intégrer le compostage partagé dans la conception des immeubles 

mais aussi pour le mettre en place et le faire fonctio nner, 

- pour chaque site de compostage partagé retenu, identifier et former des référents, puis 

assurer un suivi pour entretenir la motivation des référents de site sur le long terme et ainsi 

sôassurer la pérennité de la gestion et de la pratique du compostage ; 

¶ Mettre en place un suivi des sites de compostage partagé ; 

¶ Pr®voir un exutoire pour le compost produit notamment pour les sites d®pourvus dôespaces 

verts. 

Le plan met lôaccent sur lôimportance de valider, dans de tels projets, la disponibilité des apports en 

structurants. En effet, lôajout de structurant (broyats de branches, copeaux de bois, feuilles mortes 

s®ch®es, etc.) est essentiel au processus de compostage. Il permet dôassurer la bonne d®gradabilit® du 

tas en cours de compostage en lôa®rant et en équilibrant le rapport carbone/azote.  

 

Dôautres formes de compostage pourraient être envisagées pour compléter le dispositif comme le 

lombricompostage. 

 

16.2.2  ACCOMPAGNER LA MISE EN PLACE DU TRI A LA SOURCE DES BIODECHETS NON MENAGERS 

Les producteurs non m®nagers ont lôobligation de mettre en place un tri ¨ la source de leurs biod®chets 

d¯s lors quôils en produisent plus de 10 tonnes par an.  A compter du 1er janvier 2023, cette obligation 

s'applique aux personnes qui produisent ou détiennent plus de cinq tonnes de biodéchets par an. Au 

plus tard le 31 d®cembre 2023, cette obligation sôapplique ¨ tous les producteurs ou d®tenteurs de 

biodéchets, y compris aux collectivités territoriales dans le cadre du SPGD et aux établissements privés 

et publics. 

Cette obligation rejoint lôobligation de tri ¨ la source dôautres flux de déchets recyclables (cf. chapitre 

20 ci-après). 

Les collectivités territoriales peuvent assurer la collecte et le traitement de biodéchets des professionnels 

même si elles nôont pas mis en place de collecte et de traitement des biod®chets des m®nages, sôils sont 

similaires aux biodéchets des ménages (dérogation possible que pendant une durée maximale de 5 

ans). 

La CACL a mené une étude sur l'opportunité de mise en place d'un tri à la source des biodéchets des 

gros producteurs avec pour objectif de réaliser un diagnostic des besoins et des volumes de biodéchets 
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des gros producteurs, de dresser des scénarii de collecte et de traitement de ces déchets, d'identifier le 

coût du service et son mode de refacturation et accompagner à la mise en place du dispositif. 

La CACL étudie une collecte hebdomadaire des biodéchets auprès des gros producteurs (cantines, 

march®é) : cela représente 200 à 500 t/an.  

 

Les mesures dôaccompagnement ressortant des ateliers de travail dans le cadre de lô®laboration du plan 

sont les suivantes : 

¶ Rappel de la réglementation sôappliquant aux non m®nagers : il sôagit de d®ployer une 

communication auprès des entreprises sur les obligations de tri et leurs modalités. Cette 

communication pourrait être réalisée par les organisations professionnelles et les chambres 

consulaires en association avec les EPCI en charge des d®chets et lôADEME ; 

¶ Interdiction  en entrée des installations de stockage aux apports de déchets contenant des 

biodéchets et ne justifiant pas dôun tri ¨ la source ;  

¶ Accompagnement du développement du tri à la source des biodéchets non 

ménagers  : appel à projet ADEME, schémas territoriaux, incitation financière au geste de tri, 

conseil et formationé  

 

Dans le cadre de leur objectif dô®co-exemplarit® et dô®ducation des plus jeunes à ce geste de tri, le Plan 

demande que le tri des restes de préparation et de repas de la restauration collective  

notamment dans les établissements scolaires soit mis en place de manière prioritaire. 

La mise en place de collectes de biodéchets nécessite de disposer de solutions locales et agréées de 

valorisation de ces déchets (cf. chapitre 16.4 ci-après). 

Le plan recommande aux entreprises dont la collecte des déchets ne relève pas du service public de 

rechercher la mutualisation de leurs collectes (exemple : groupement de commandes) pour limiter le 

coût de la collecte de ce flux et massifier le gisement vers un site de valorisation. 

 

16.3 FOCUS SUR LES DECHETS VERTS  
La production de déchets verts collectés en Guyane correspond à environ 12 000  tonnes  en 2017, soit 

un doublement des quantités collectées depuis 2011.  

A lôexception des d®chets verts collect®s sur le territoire de la CACL, les déchets verts ne sont pas 

valorisés. Ils sont stockés sans traitement particulier. 

16.3.1  REPENSER LA PRODUCTION ET LôUSAGE DES DECHETS VERTS 

Le climat équatorial de la Guyane génère une croissance rapide des plantes et un potentiel de collecte 

qui peut sôav®rer exponentiel. Il est donc indispensable de mettre en place des mesures de ma´trise des 

quantités de déchets verts collectées par les collectivités en considérant les tailles, les élagages et 

broussailles comme des ressources locales dôamendement. La mise en îuvre de solutions de broyage 

et de paillage sur place permet de répondre à cet objectif.  

Dans le cadre du programme TZDZG, la CACL va mettre en place un service de broyage des déchets 

verts ¨ domicile. Elle finance en partie lôintervention dôun prestataire chez les particuliers. Lôobjectif est 

de réduire le volume de déchets verts et que ceux-ci soient r®utilis®s par lôusager (paillage, compostage). 

Cette pratique sôint¯gre dans un dispositif plus large de promotion du jardinage au naturel, qui vise à 

prot®ger les sols, lôeau, la biodiversit® et notre sant® en adoptant des pratiques de jardinage 

respectueuses des équilibres écologiques/biologiques du jardin, sans ajout de pesticide ni engrais 

chimique. 
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16.3.2  I NTERDIRE LE BRULAGE DES DECHETS VERTS PAR LES PARTICULIERS  

La circulaire du 18 novembre 2011 interdisait le br¾lage ¨ lôair libre des d®chets verts : 

« Dès lors que les déchets verts, qu'ils soient produits par les ménages ou par les collectivités 

territoriales, peuvent relever de la catégorie des déchets ménagers et assimilés, le brûlage en est interdit 

en vertu des dispositions de l'article 84 du règlement sanitaire départemental type.  

Les entreprises dôespaces verts et paysagistes sont par ailleurs tenus dô®liminer leurs d®chets verts par 

des voies respectueuses de lôenvironnement et de la r®glementation : par broyage sur place, par apport 

en déchèterie, ou par valorisation directe. Elles ne doivent pas les brûler. » 

La loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire 

(loi AGEC) int¯gre cette interdiction ¨ lôarticle 541.21.1 du Code de lôenvironnement :  

« Afin de favoriser leur compostage, les biodéchets au sens du présent code, notamment ceux issus de 

jardin ou de parc, ne peuvent être éliminés par brûlage à l'air libre ni au moyen d'équipements ou 

matériels extérieurs. » 

Au-delà des troubles du voisinage générés par les odeurs et les fum®es, et des risques dôincendie, le 

br¾lage ¨ lôair libre des d®chets verts par les particuliers a un impact certain sur la santé et contribue 

de fa­on significative ¨ la d®gradation de la qualit® de lôair. 

Cette interdiction ne concerne pas certaines pratiques de brûlage de déchets verts agricoles ou brûlages 

dirigés ou dans le cadre de la gestion forestière.  

Le plan recommande donc la mise en place dôun support dôinformation, dont lôobjectif est non seulement 

de rappeler la réglementation sur le brûlage ¨ lôair libre des d®chets verts en vigueur, mais ®galement 

dôorienter les particuliers et les professionnels dôentretien des espaces verts, vers des solutions 

alternatives. 

Le plan rappelle que ce sont les communes qui doivent faire respecter cette interdiction (pouvoir de 

police du maire). 

 

16.3.3  METTRE EN PLACE UN DISPOSITIF DE COLLECTE SEPAREE DES DECHETS VERTS EN VUE DE 

LEUR VALORISATION  

La collecte des déchets verts se fait souvent en mélange et est envoyée en installation de stockage, 

sauf sur la CACL. Le d®veloppement dôinstallations permettant dôaccueillir s®par®ment les d®chets verts 

assurera leur collecte séparée pour pouvoir ensuite être valorisés. 

Ainsi, la CACL porte 2 projets de déchèteries (voir chapitre 8.5.1) sur Cayenne et Macouria : des 

plateformes de broyage des déchets verts seraient réalisées sur ces sites. 

La CACL a également un projet de déchèterie simplifiée sur Montsinéry-Tonnegrande permettant 

notamment de recevoir les déchets verts. 

La CCDS collectera les déchets verts sur 2 plateformes de broyage et une plateforme de compostage 

en projet. Elle disposera également à court terme de 3 déchèteries qui accueilleront les déchets verts 

en attendant la mise en place des plateformes de broyage. 

Le plan rappelle que la mise en décharge des dé chets non dangereux valorisables, en 

particulier les déchets verts, est interdite.  

Les d®chets verts doivent faire lôobjet dôune collecte s®par®e en vue dôune valorisation par 

compostage ou méthanisation  (cf.  chapitre 16.4 ci -après) . La mise en place de dé chèteries 

et de plateformes de broyage permet la collecte séparée des déchets verts . Elle est 

indispensable et doit être menée de manière prioritaire.  
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16.4 VALORISATION DES BIODECHETS 
Il existe peu dôinstallations de valorisation des biod®chets. Lô®tat des lieux du plan (chapitre 8.4.3) relève 

une plateforme de compostage des déchets verts à Matoury (CACL) et une installation de broyage des 

déchets verts à Régina (CCEG). 

La CCDS a finalisé en 2018 son schéma de gestion des déchets organiques, qui prévoit  : 

¶ La cr®ation dôune plate-forme de compostage dôune capacit® de 3 200 tonnes, attenante ¨ la 

future  déchèterie de Kourou pour traiter les déchets verts issus de la collecte, au porte à porte 

sur la commune de Kourou, de la déchèterie de Kourou et apportés directement par les services 

techniques de la commune de Kourou et les entreprises ;  

¶ La cr®ation de deux sites de stockage/broyage dôune capacit® de 200 tonnes chacun sur les 

communes de Sinnamary et Iracoubo, adossés aux futures déchèteries, pour les déchets verts 

issus des collectes au porte à porte sur les communes de Sinnamary et Iracoubo, des futures 

déchèteries de de Sinnamary et Iracoubo et apportés directement par les services techniques des 

communes ;  

¶ Le développement du compostage de proximité (individuel et collectif) pour les biodéchets des 

ménages.  

 

16.4.1  ARTICULER LE DEVELOPPEMENT DE LA COLLECTE DES BIODECHETS AVEC LA MISE EN PLACE 

DE SOLUTIONS LOCALES ET ADAPTEES DE VALORISATION  

Les coûts de transport étant importants, il est n®cessaire de trouver des solutions locales, dôavoir un 

maillage fin des exutoires. 

Lôenjeu est de disposer en proximit® des lieux de collecte, dôune solution agr®®e de valorisation des 

biodéchets collectés.  

Il nôexiste pas sur le territoire guyanais dôinstallation agr®®e pour lôaccueil des d®chets de cuisine et de 

table. Ces déchets (y compris le pain, les fruits et légumes) sont considérés comme des sous-produits 

animaux de catégorie 3 par la réglementation sanitaire, sans risque sanitaire pour la santé animale ou 

la santé publique. Les SPAn C3, doivent être traités dans des installations de compostage ou de 

m®thanisation permettant dôhygi®niser les mati¯res, qui doivent disposer dôun agr®ment sanitaire de 

catégorie 3 au moins.  

 

16.4.2  METTRE EN PLACE UNE FILIERE DE VALORISATION ORGANIQUE DES DECHETS VERTS A 

PROXIMITE DE LEUR PRODUCTION  

Les déchets verts ont une valeur agronomique et énergétique. Ils peuvent suivre différentes filières de 

valorisation : 

¶ Valorisation organique par compostage ou méthanisation ;  

¶ La valorisation énergie grâce au bois. 

Le Plan met lôaccent sur le respect du principe de hi®rarchie des modes de traitement en privil®giant 

avant tout la réduction des déchets verts collectés par des actions de prévention notamment, puis la 

valorisation organique des déchets verts collectés qui implique un retour au sol de qualité et en 

proximité. 

Le territoire guyanais devra disposer ¨ courte ®ch®ance dôun r®seau de solutions de 

valorisation organique des déchets verts au plus près de leu r lieu de production, 

notamment par la mise en place dô®quipements de broyage et de compostage et par la mise 

en place de partenariats avec le monde agricole pour disposer dôexutoires locaux. 
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Ainsi, en plus des installations existantes (plateforme de compostage de Matoury et de broyage de 

Régina), la CCDS doit réaliser une installation de compostage à Kourou et 2 plateformes de broyage à 

Sinnamary et Iracoubo. 

 

16.4.3  MENER UNE REFLEXION DE TERRITOIRE SUR LA FAISABILITE DE LA METHANISATION  

La m®thanisation nôest, pour lôinstant, pas d®velopp®e en Guyane. On recense au niveau national, 

différents types de méthanisation comme : 

¶ La méthanisation agricole : unité portée majoritairement par un ou plusieurs exploitants agricoles 

et traitant des ef fluents agricoles, matières végétales et déchets agricoles majoritairement ;  

¶ La méthanisation industrielle : unité portée par un industriel et traitant des déchets organiques 

de production interne (lactosérum, effluent viticoles)  ; 

¶ La méthanisation territ oriale : unité multi -partenariale, traitant des gisements de multiples 

déchets (effluents agricoles, biodéchets, déchets agro-alimentairesé) ; 

¶ La m®thanisation de boues dô®puration : unit® localis®e sur une station dô®puration, port®e par 
la collectivit® et traitant principalement des boues de stations dô®puration (STEP) ;  

¶ La méthanisation « domestique » : la mise en place de micro-méthaniseurs pourrait présenter 

un int®r°t pour fournir du gaz sur les communes de lôint®rieur, qui sont majorita irement des 

communes agricoles et rencontrent des difficult®s dôapprovisionnement en gaz. 

Les déchets organiques envoyés en méthanisation sont considérés en valorisation organique  

conformément à la directive 2008/98/CE et au périmètre du code de traitement  R3 

(recyclage/récupération des substances organiques qui ne sont pas utilisées comme solvants, y compris 

les opérations de compostage et autres transformations biologiques). 

 

Une étude a été réalisée par lôex-Collectivité Régionale, en 2014, sur la valorisation des déchets 

fermentescibles de Guyane. 
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Cette étude a évalué le gisement de déchets fermentescibles en Guyane :  

Type de déchets  Gisement  %  Producteurs  Traitement actuel  

Poisson  400 t 3 3 entreprises + 1 marché  ISDND (régime dérogatoire) 

Déchets de viande  400 t 3 2 abattoirs +1 atelier 

découpe + boucheries  

ISDND sauf quelques tonnes 

envoyées au zoo 

Déchets de 

céréales (riz)  

600 t 4.2 1 producteur *  Alimentation animale (aliment 

porc) ou fertilisants.  

íufs - Produits 

avicoles  

12 t 0 Coopérative Elevage 

Avicole Cunicole Guyane 

ISDND ou recyclage à la ferme 

Fruits et légumes  250 t 1.8 Marchés, grandes 

surfaces, maraîchers 

ISDND ou dépôt dans les 

champs 

Bagasse de canne  2 500 t 17.7 1 producteur (rhumerie)  Valorisation dôune partie en 

chaudi¯re mais stockage dôune 

grande partie sur le site  

Huiles alimentaires  250 t 1.8 Restaurants dont Mac 

Donald, cantines 

Collecte dôune partie et 

valorisation en France 

hexagonale 

Lisiers de porc  15 000 m3 35 Eleveurs de porcs Epandage dans les champs  

Déchets verts  15 000 t 28.3 EPCI de collecte  Compostage sur la CACL ï 

Stockage pour pourrissement 

pour les autres collectivités 

FFOM  15 000 t dont 

1 000 t 

7 Particuliers et gros 

producteurs  

ISDND  

Boues  10 000 m3  Station dô®puration  Epandage 

 

Cette ®tude avait ®galement pour but dô®laborer et dô®tudier des solutions r®alistes sur le plan technique 

et financier pour la Guyane et dôidentifier des porteurs de projets possibles.   

Les conclusions de lô®tude font appara´tre que la m®thanisation est une solution importante et rentable 

permettant de répondre globalement au problème du traitement des déchets fermentescibles de 

Guyane. 

La méthanisation présente de multiples avantages pour le traitement des déchets fermentescibles :  

¶ Côest une solution globale multifilière  qui permet de traiter globalement les différents gisements.  

¶ Côest la solution qui pr®sente lôune des meilleures rentabilit®s.  

¶ Cette solution répond également à une problématique énergétique de la Guyane.  

Par ailleurs, cette étude met également en évidence que les solutions de valorisations des gisements 

riches en protéines (déchets de poisson et de viande) peuvent être étudiées en parallèle dans la mesure 

o½ elles nôentrent pas vraiment en concurrence avec la m®thanisation tout en r®pondant ¨ un besoin 

local de mati¯res premi¯res pour lôalimentation animale avec une rentabilit® acceptable. 

 

Le Plan recommande de mener une étude sur le gisement et potentiel de développement de la 

méthanisation sur le territoire guyanais, afin de  : 

¶ Mieux connaître le gisement : identifier, quantifier et géolocaliser les ressources en biomasse 

mobilisables, 
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¶ Identifier le potentiel de valorisation éne rgétique du biométhane (injection dans les réseaux de 

gaz et production dô®lectricit® par cog®n®ration), 

¶ Définir les technologies de méthanisation les mieux adaptées, 

¶ Cartographier les zones favorables ¨ lôimplantation dôunit® de m®thanisation selon les profils de 

projets. 

Cette ®tude sera port®e par la CTG. Elle sera r®alis®e dôici ¨ 2025. 

 

Le plan recommande ®galement la mise en place dôun dispositif dôaccompagnement technique et de 

soutien financier des réflexions et recherches pour le développement de la méthanisation en Guyane et 

des porteurs de projet de nouvelles installations. Les modalit®s de ce dispositif sera d®fini ¨ lôissue de 

lô®tude men®e par la CTG. 

16.5 SYNTHESE DU PLAN DôACTIONS DE DEPLOIEMENT DU 

TRI A LA SOURCE DES BIODECHETS EN VUE DE LEUR 

VALORISATION 
 

Définition des délais du plan dôactions pr®sent® ci-après : 

¶ Action prioritaire : action ¨ mettre en place dans les 2 ans suivant lôadoption du plan, 

¶ Action à moyen terme : action ¨ mettre en place dôici ¨ 2027, 

¶ Action à long terme : action ¨ mettre en place dôici ¨ 2033.
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ORIENTATIONS THEMATIQUES  : GESTION DE PROXIMITE DES BIODECHETS  

Action Délai de mise en 

îuvre 

Qui porte ? Cible prioritaire Sous-actions, accompagnement, partenariats 

nécessaires 

Réalisation de diagnostics 
biodéchets par territoire  

 
Distribution de poules 

Rq : communication sur le lien 

entre poule et prévention des 
déchets pas facile 

 
Développer le compostage 

individuel  

 
 

 
Développer le compostage 

partagé et lôimplantation de 
jardins partagés 

 

 
 

 
 

Accompagner la mise en place 

du tri à la source des biodéchets 
non ménagers  

 
 

Action prioritaire 
 

 
Action possible 

 

 
 

 
Action prioritaire 

 

 
 

 
Action prioritaire 

 
 

 

 
 

 
Action prioritaire 

 

 

EPCI 
 

 
EPCI  

 

 
 

 
EPCI, communes, 

associations (maisons de 

quartiers) 
 

 
Communes (service 

dôurbanisme) pour la 
gestion des permis de 

construire, bailleurs (rôle 

de suivi des concierges), 
EPCI 

 
Initiatives privées.  

 
 

 
Habitants 

 

 
 

 
Zones est et Ouest 

de Guyane 

 
 

 
Aménageurs 

Bailleurs 
 

 

 
 

 
Producteurs non 

ménagers, cantines 

scolaires 
 

ADEME : soutien technique et financier  
CTG : coordination 

 
 

 

 
 

ADEME : formation, soutien technique et financier  
 

 

 
 

 
Service urbanisme de la DGTM (regard sur les PLU) 

ADEME : formation, soutien technique et financier  
 

 

 
 

 
EPCI, Chambres consulaires, ADEME : Rappel de la 

r®glementation sôappliquant aux non m®nagers 

EPCI : interdiction en entrée des installations de 
stockage aux apports de déchets contenant des 

biod®chets et ne justifiant pas dôun tri ¨ la source  
Accompagnement du développement du tri à la source 

des biodéchets non ménagers : appel à projet ADEME, 

schémas territoriaux, incitation financière au geste de 
tri (EPCI), conseil et formation (ADEME, chambres 

consulairesé) 
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ORIENTATIONS THEMATIQUES  : GESTION DES DECHETS VERTS 

Action Délai de mise en 

îuvre 

Qui porte ? Cible prioritaire Sous-actions, accompagnement, 

partenariats nécessaires 

Repenser la production et lôusage du d®chet 
vert (broyage, paillage, jardin au naturel)  

 
 

Interdire le brûlage des déchets verts  par les 

particuliers 
 

Mettre en place un dispositif de collecte 
séparée des déchets verts en vue de leur 

valorisation (déchèteries, plateformes de 

broyage) 

Action de moyen et 
long terme 

 
 

Action prioritaire 

 
 

Action prioritaire 
 

 

EPCI  
Communes 

 
 

Communes 

 
 

EPCI 

Habitants 
Entreprises dôespaces verts 

Communes 
 

Habitants 

Partenaires : association, ADEME 
 

 
 

EPCI (communication) 

 
 

ADEME (soutien financier)  

 

 

ORIENTATIONS THEMATIQUES  : VALORISATION DES BIODECHETS  

Action D®lai de mise en îuvre Qui porte ? Sous-actions, accompagnement, partenariats 

nécessaires 

Articuler le développement de la collecte des biodéchets 
avec la mise en place de solutions locales et adaptées de 

valorisation  

 
Mettre en place une filière de valorisation organique des 

déchets verts à proximité de leur production  
 

 

Mener une réflexion de territoire sur la faisabilité de la 
méthanisation 

 

Action de moyen terme 
 

 

 
Action prioritaire 

 
 

 

Action prioritaire 

EPCI  
 

 

 
EPCI 

 
 

 

CTG, EPCI 

Partenaires : monde agricole, prestataires 
déchets, ADEME, CTG 

 

 
ADEME, CTG, DGTM, prestataires privés, 

agriculteurs et chambre dôagriculture 
 

 

ADEME, Chambre dôagriculture 
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16.6 ARTICULATION AVEC LE SCHEMA REGIONAL 

BIOMASSE 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte prévoit (article 197) lô®laboration dôun sch®ma 

régional biomasse (SRB) qui définit des objectifs de développement  et de gestion équilibrée de la 

biomasse (toutes ressources, co-produits et déchets) en tenant compte des usages. 

Les biod®chets d®finis dans lôarticle R.541-8 du code de lôenvironnement font partie de la biomasse 

d®finie ¨ lôalin®a 2 de lôarticle L.211-2 du code de lô®nergie comme la « fraction biodégradable des 

produits, déchets et résidus provenant de lôagriculture, y compris les substances v®g®tales et animales 

issues de la terre et de la mer, de la sylviculture et des industries connexes, ainsi que la fraction 

biodégradable des déchets industriels et ménagers ». 

La loi fixe des objectifs nationaux de valorisation matière (notamment organique) et énergétique. Les 

déchets envoyés en méthanisation et compostage entrent dans le calcul du « taux de valorisation 

matière et organique ». 

 

Le d®cret dôapplication du 19 ao¾t 2016 précise que le SRB « détermine les orientations et actions à 

mettre en îuvre ¨ lô®chelle r®gionale ou infrar®gionale pour favoriser le d®veloppement des fili¯res de 

production et de valorisation de la biomasse susceptibles dôavoir un usage ®nerg®tique en veillant au 

respect de la multifonctionnalité des espaces naturels, notamment des espaces agricoles et forestiers, 

de la hiérarchisation des usages , du respect des enjeux environnementaux, de lôexploitation 

raisonn®e de la ressource et de lôint®r°t ®conomique des différents secteurs ». 

 

La hiérarchie des usages  telle quôelle est d®finie au niveau national est celle propos®e lors du Grenelle 

de lôEnvironnement, et reprise dans la strat®gie nationale de d®veloppement durable, ¨ savoir : al iments 

puis bioferti lisants, puis matériaux, puis molécules, puis carburants liquides, puis gaz, puis chaleur, puis 

électricité. LôADEME rappelle que la valorisation organique des biodéchets (après compostage ou 

méthanisation) est une voie à privilégier afin de répondre aux objectifs de lôinitiative « 4 pour 1000 » 

du Minist¯re en charge de lôagriculture visant à développer des actions concrètes qui bénéficient aux 

agriculteurs et ®leveurs dans lôobjectif dôaugmenter de 0,4% par an la quantit® de carbone contenu 

dans les sols afin de stopper lôaugmentation annuelle de C02 dans lôatmosph¯re, en grande partie 

responsable de lôeffet de serre.   

 

Le Plan rappelle le principe du respect de la hiérarchie des modes de traitement des déchets dans les 
choix de filières : 

¶ réduction de la production de déchets (prévention, lutte contre le gaspillage alimentaire) , 

¶ gestion de proximité, 

¶ collecte séparée et valorisation organique puis énergétique : méthanisation, Bois-Energie, 

Combustible solide de récupération (CSR). 

 

La Guyane sôest dot®e dôun plan de d®veloppement de la biomasse en mai 2022, qui présente 2 scénarios 

aux horizons 2023, 2028 et 2030 : 

¶ Un sc®nario A minima (proche dôun tendanciel) au sein duquel la dynamique actuelle est 

poursuivie ; 

¶ Un scénario Ambitieux prévoyant différentes mesures pour favoriser le développement de la 

valorisation de la biomasse. Ce second scénario permet dôatteindre lôobjectif de 40 MW du la 

Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE) de la Guyane avec : 

¶ R®alisation dôici 2030 des projets Triton et du projet MIA ou de projets équivalents ;  
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- La structuration de la filière et la gestion des surcoûts liés par exemple au stockage ;  

- La mont®e en comp®tence des op®rateurs et lôacquisition des ®quipements n®cessaires ¨ la 

valorisation de la biomasse issue des défrichements urbain et agricole notamment ;  

- Le d®veloppement dôune fili¯re de plantation.  

¶ La mise en îuvre dôune contrainte pour les am®nageurs ¨ valoriser obligatoirement la 

biomasse issue de lôam®nagement ¨ des fins de production dô®nergie dont la forme juridique 

doit être consolidée.  
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¶ PARTIE  V -  PLANIFICATION 

SPECIFIQUE DE LA GESTION DES 

DECHETS NON DANGEREUX NON 

INERTES  

Ce chapitre présente : 

¶ Les objectifs en matière de recyclage et de valorisation des déchets non dangereux non inertes, 

déclinant les objectifs nationaux définis à l'article  L.541-1 du Code de lôenvironnement, de 

manière adaptée aux particularités guyanaises. Ces objectifs peuvent être différenciés selon les 

zones du territoire couvertes par le plan et la nature des déchets ;  

¶ Une planification de la gestion des déchets non dangereux non inertes à termes de 6 ans (2027 ) 

et 12 ans (2033 ), qui recense les actions prévues et identifie les actions à prévoir par les 

différents acteurs concernés pour atteindre les objectifs de gestion des déchets, ainsi que leur 

calendrier ;  

¶ Les installations qu'il apparaît nécessaire de créer, d'adapter ou de fermer afin d'atteindre ces 

objectifs et de gérer l'ensemble de déchets pris en compte dans le respect de lôensemble des 

objectifs et limites réglementaires (notamment en matière de stockage des déchets).  

 

Lôarticle L.541-1 du Code de lôenvironnement liste un certain nombre dôobjectifs nationaux de recyclage 

et de valorisation des déchets non dangereux non inertes, à savoir : 

¶ Développer le r®emploi et augmenter la quantit® de d®chets faisant lôobjet de pr®paration ¨ la 

réutilisation, notamment des équipements électriques et électroniques, des textiles et des 

®l®ments dôameublement afin dôatteindre lô®quivalent de 5% du tonnage des déchets ménagers 

en 2030 ; 

¶ Augmenter la quantité de déchets ménagers et assimilés faisant l'objet d'une préparation en vue 

de la réutilisation ou d'un recyclage en orientant vers ces filières 55% en 2025,  60% en 2030 et 

65% en 2035 de ces déchets mesurés en masse ; 

¶ Augmenter la quantité de déchets faisant l'objet d'une valorisation sous forme de matière, 

notamment organique, en orientant vers ces filières de valorisation, respectivement, 55% en 

2020 et 65% en 2025 des déchets non dangereux non inertes, mesurés en masse. Le service 

public de gestion des déchets décline localement ces objectifs pour réduire les quantités d'ordures 

ménagères résiduelles après valorisation ; 

¶ Tendre vers l'objectif de 100% de plastique recyclé d'ici l e 1er janvier 2025 ;  

¶ Etendre progressivement les consignes de tri à l'ensemble des emballages plastiques sur 

l'ensemble du territoire avant 2022, en vue, en priorité, de leur recyclage ;  

¶ Réduire de 30% les quantités de déchets non dangereux non inertes admis en installation de 

stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50% en 2025. Dans ce cadre, la mise en décharge 

des déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; 

¶ Réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés admis en installation de stockage en 2035 

à 10% des quantités de déchets ménagers et assimilés produits, mesurées en masse ; 

¶ Assurer la valorisation énergétique d'au moins 70% des déchets ne pouvant faire l'objet d'une 

valorisation matière d'ici 2025. 
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Lôarticle L541-1 expose également le principe de proximité pour limiter en distance et en volume le 

transport des déchets. Ce principe consiste à assurer la gestion des déchets de manière aussi proche 

que possible de leur lieu de production et permet de répondre aux enjeux env ironnementaux tout en 

contribuant au développement de filières professionnelles locales et pérennes.  

 

Comme pour la prévention (objectifs présentés au chapitre 13 ci-avant), le plan des déchets de la 

Guyane sôinscrit pleinement dans le contexte réglementaire national du recyclage et de la 

valorisation  et d®finit des objectifs pour contribuer ¨ lôatteinte des priorit®s nationales, tout 

en tenant compte des particularités du territoire.  

 

17.  DECHETS DôEMBALLAGES MENAGERS ET 

DE PAPIERS GRAPHI QUES : PLANIFICATION 

DE LEUR COLLECTE ET DE LEUR TRI EN VUE 

DE LEUR RECYCLAGE 

17.1 OBJECTIF DE COLLECTE SELECTIVE ET DE 

RECYCLAGE  

17.1.1  RAPPEL DU CONTEXTE 

LôADEME a réalisé en 2014 une campagne de caractérisation des ordures ménagères résiduelles (OMr) 

et des encombrants produits sur le territoire guyanais ( cf. annexe 2 du plan). Cette démarche a permis 

de mettre en évidence que 40% des OMr sont des emballages (avec extension des consignes de tri des 

plastiques) et papiers valorisables après collecte sélective et tri. 

Le dispositif de collecte s®lective des emballages a ®t® r®cemment mis en place en Guyane, il nôest pas 

d®ploy® sur lôensemble du territoire et notamment absent sur la plupart des sites isol®s (89% de la 

population en 2018).  Cependant, courant septembre 2019, lôassociation Kwala Faya, diligentée par 

lôADEME, a débuté la mise en place du tri des déchets sur le groupement de villages de Trois Sauts 

(CCEG). Pour ce faire, deux médiatrices ont été recrutées. 

Ainsi, la collecte sélective représente actuellement 6% des ordures ménagères collectées ; ses 

performances sont faibles :  

¶ 14% des emballages recyclés contre 68% au niveau national ; 

¶ 11% de papiers contre 57% au niveau national  ; 

¶ Un taux de refus très élevé. 

Pour les collectes par apport volontaire des emballages et du verre, le nombre de colonnes doit être 

renforcé pour atteindre 1/350 hab. qui est le taux recommandé.  

Des actions de sensibilisation doivent être renforcées pour à la fois faire participer les usagers au tri et 

informer sur les consignes de tri.  

Des réflexions sont en cours pour valoriser le verre localement dans les sites isolés tels que Camopi, 

Trois-Sauts, où il est actuellement laissé sur place lors des opérations tri/collecte des emballages 

ménagers. 
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17.1.2  DECLINAISON DES OBJECTIFS NATIONAUX AU NIVEAU DE LA GUYANE 

Les objectifs nationaux en matière de tri sélectif et de recyclage des emballages et des papiers sont les 

suivants : 

¶ Extension progressive des consignes de tri à l'ensemble des emballages plastiques sur l'ensemble 

du territoire avant 2022, en vue, en priorité, de leur recyclage ;  

¶ Objectifs chiffr®s issus de lôarticle 6 de la Directive (UE) 2018/852 du Parlement européen et du 

Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets 

dôemballages : 

¶ Recyclage en poids de tous les d®chets dôemballages au minimum de 65% fin 2025 et 70% 

fin 2030, 

 

¶ Recyclage par mat®riau dôemballage : 
 

D®chets dôemballage Fin 2025  Fin  2030  Performances guyanaises de tri 

(collecté /gisement)*  

Plastiques 50% 55% 22% 

Bois 25% 30%  

Métaux ferreux 70% 80%  

11% 

Aluminium 50% 60% 

Verre 70% 75% 36% 

Papier / carton 75% 85% 22% 

              *Données étude Ernst et Young 

La loi AGEC étend le dispositif de responsabilité élargie du producteur des emballages (couvrant 

actuellement les emballages ménagers) aux emballages professionnels à compter de 2025 (2021 pour 

les emballages alimentaires). 

 

Le plan fixe un objectif global dôam®lioration du niveau de recyclage des d®chets 

dôemballages m®nagers et de papiers graphiques qui permet de contribuer aux objectifs 

nationaux  présentés ci-dessus tout en tenant compte du contexte guyanais particulier qui limite 

lôatteinte de ces objectifs. En effet : 

¶ Le dispositif de collecte sélective des emballages a été récemment mis en place en Guyane (2015 

à 2018 selon les collectivités) ;  

¶ Les briques alimentaires ne sont pas collectées sélectivement en Guyane du fait dôun manque de 

débouché ; 

¶ Sur la CCEG et la CCOG, territoires sous pourvoi CITEO, la collecte s®lective nôint¯gre pas les 

fibreux (papier y compris emballages et cartons) ; 

¶ La collecte sélective ne couvre pas toute la population guyanaise du fait de lôisolement de certains 

territoires difficiles dôacc¯s mais aussi dôun habitat informel mal desservi et dôune forte 

immigration. On estime ainsi que la collecte sélective couvre 89% de la population guyanaise en 

2018 ; 

¶ Le dispositif de collecte sélective mis en place sur lôhabitat vertical donne de mauvais résultats ; 



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 197/401 

¶ Le coût aidé par habitant de la collecte des emballages ménagers et papiers graphiques est très 

supérieur au référentiel national, lié notamment aux handicaps structurels du territoire  : 

éloignement, étroitesse des gisements, faible concurrence, absence de fili¯res localesé 

Ce coût reste insuffisant pour couvrir toutes les charges. 

 

Ainsi, les objectifs de collecte sélective intégrant une diminution des refus de tri (15% du total collecté) 

¨ lô®chelle guyanaise sô®tablissent de la mani¯re suivante : 

 2017 2027 2033 

Base de population 

considérée*  

268 700 327 544 368 868 

Ratio collecté en kg/hab.an 15 kg/hab.an 41 kg/hab.an 54 kg/hab.an 

Tonnage  total (arrondi)  

Dont verre 

Dont refus de tri  (15%)  

3 900  t  

1 700 t 

13  600 t  

3 300 t 

2 000 t 

19  800 t  

4 600 t 

3 000 t 

% des OM collectées 

sélectivement  

6%  19%  25%  

* Evolution de la population définie au chapitre 12.1.1 

 

Lôam®lioration des performances de collectes s®lectives d®finies ci-dessus est conditionnée par plusieurs 

paramètres : 

¶ Lôextension de la collecte à tous les emballages  y compris les briques alimentaires, lôensemble 

des emballages plastiques et, sur la CCEG et la CCOG, aux papiers et cartons ; 

¶ La reprise des matériaux par des filières de valorisation au niveau local , sur le territoire 

guyanais, ou sur les territoires et pays voisins permettant une limitation des transports ayant un 

coût élevé et une incidence environnementale (envoi des matériaux en France hexagonale) ; 

¶ Un financement par  CITEO  adapté aux surcoûts liés aux contraintes et particularités 

de territoire , à savoir : 

¶ Le maintien dôun dispositif ®quivalent au pourvoi actuel (engag® jusquôen 2022) sur la CCEG 

et la CCOG qui ne disposent pas du financement nécessaire pour couvrir les frais de collecte 

sélective et de tri  ;  

¶ Une participation tenant compte du retard pris par l ô®co-organisme sur le territoire guyanais 

malgré le financement par le consommateur guyanais de la filière dès sa mise en place 

(cr®ation dôEco-Emballages en 1992 et mise en place de la collecte sélective à partir de 2015). 

Ainsi, la loi AGEC demande aux éco-organismes de couvrir lôensemble du territoire national 

et de mettre en place des plans territoriaux pour la répondre à cette obligation ; 

¶ Un soutien financier renforcé qui, dôune part, compense les surcoûts résultant de 

lô®loignement et de lôinsularit® des territoires et de la faible maturité des dispositifs et, dôautre 

part, qui permette de financer les investissements nécessaires pour améliorer la performance 

sans surcoût supplémentaire pour les collectivités. 

 

Lôextension des consignes de tri des emballages plastiques n®cessite au pr®alable une adaptation de 

lôoutil de tri mais aussi des fili¯res de reprise qui ne doivent pas augmenter davantage le co¾t de 

traitement, notamment du fait du transport des maté riaux (recherche de solutions moins éloignées). 
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17.2 PLANIFICATION DES PRIORITES DE COLLECTE 

SELECTIVE DES EMBALLAGES MENAGERS ET DES 

PAPIERS GRAPHIQUES 

17.2.1  PRIORITES  

CITEO a élaboré, en 2019, sur lôensemble des DROM-COM, dont la Guyane, des programmes dôactions 

territorialis®s afin dôam®liorer durablement les performances de collecte s®lective et de recyclage des 

emballages ménagers et des papiers graphiques, en concertation avec les acteurs du territoire .  

Le schéma cible envisagé par CITEO est le suivant : 

¶ Verre  : collecte en apport volontaire en vue dôune valorisation locale et développement de la 

consigne en vue dôun r®emploi ¨ lô®chelle locale en fonction des opportunit®s de reprise par les 

producteurs locaux. 

¶ Papiers/cartons  : élargissement de la collecte sélective des papiers/cartons dès 2022 sur 

lôensemble du territoire guyanais, y compris CCOG et CCEG en pourvois, sur lesquelles ces 

déchets ne sont pas collectés sélectivement, en vue dôune valorisation locale. 

¶ Métaux et bouteilles / flaconnages  plastiques  : r®flexion sur la mise en îuvre de la 

consigne pour recyclage, en parallèle du service public de collecte sélective en porte à porte et 

en apport volontaire pour améliorer les performances de collecte sélective. Ce nouveau dispositif 

nécessite une concertation préalable pour permettre une décision éclairée des collectivités 

compétentes (EPCI et CTG) car elle présente un certain nombre de risques : 

¶ perte de soutiens pour les collectivités (du fait de la sortie des bouteilles en PET et des 

canettes métalliques du système de collecte public) ;  

¶ réduction des tonnages entrant en centre de tri, avec risque de déséquilibre économique ;  

¶ surco¾t ¨ lôachat pour les consommateurs (m°me si restitu® en cas de retour de lôemballage 

vide) ;  

¶ problématiques dôorganisation du service (articulation entre la REP papiers et emballages et 

la consigne, coexistence de diff®rents circuits de collecte, besoin dôespace de stockage pour 

les commer­antsé).  

¶ Extension des consignes de tri des collectes sélectives en porte à porte et en apport 

volontaire, aux autres plastiques .  

¶ Extension de la collecte sélective aux briques alimentaires  sur lôensemble du territoire 

guyanais à partir de 2022. 

 

Le plan dôaction retenu a pour finalités  : 

¶ une amélioration des performances de collecte, 

¶ une plus forte valorisation locale, 

¶ une maîtrise des coûts pour les collectivités. 

 

Il sôorganise suivant 6 grands axes : 

¶ Enjeu 1  : Renforcer les incitations au tri pour les ménages . Il est établi sur la base des 

constats suivants : 

¶ Les performances de collecte sont faibles (faibles tonnages, taux de refus élevés) et stagnent 

sur les emballages légers ; 
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¶ Aucune incitation nôest mise en place pour convaincre les m®nages de trier (en dehors de la 

sensibilisation) ; 

¶ Des initiatives existent en Guyane pour développer la consigne pour réemploi du verre à 

petite échelle ; 

¶ La possible mise en place de la consigne pour recyclage a été largement débattue en séance 

en raison des risques identifiés (cf. paragraphe ci-avant). 

¶ Enjeu 2  : Accompagner le déploiement complet du dispositif actuel . Cet enjeu ressort 

de lôanalyse suivante :  

¶ Un dispositif jeune (entre 1 et 3 ans dôanciennet®) ;  

¶ Une densité moyenne des bornes dôapport volontaire de 1 pour 620 habitants pour le verre 

(contre 1/300 hab. recommandé) et de 1 pour 690 habitants pour les emballages (contre 

1/350 hab. recommandé) ; 

¶ Des distances de transport élevées (CCDS) ; 

¶ Une seule déchetterie est actuellement opérationnelle, mais 4 sont en construction. 

¶ Enjeu 3  : Déployer un service adapté en habi tat  collectif  

¶ Lôhabitat collectif a été identifié comme un point noir pour les performances de collecte sur 

la CACL et la CCDS : faibles tonnages, taux de refus important  ; 

¶ Un besoin dôapport en expertise est nécessaire pour déployer les solutions pertinentes, ainsi 

que le besoin dôinscrire la d®marche dans le temps (expérimenter avant de généraliser). 

¶ Enjeu 4  : Adapter le schéma de collecte et de tri aux futures orientations stratégiques 

territoriales   

¶ Les collectivités ont des craintes portant sur la faisabilité de lôextension des consignes de tri 

et ses conséquences, au regard, notamment, de lôabsence de filière et du coût engendré ; 

¶ Lôexp®rimentation de la consigne pour recyclage des bouteilles et canettes est envisag®e au 

niveau national, avec des expérimentations possibles dans les territoires ultramarins ; 

¶ Le déploiement de solutions de valorisation énergétique est étudié par les collectivités et 

pourrait fournir des débouchés à des matériaux (ex : refus de tri, nouvelles résines plastiques, 

briques alimentaires). 

¶ Enjeu 5  : Accompagner le déploiement de nouvelles solutions de valorisation matière 

locales   

¶ Seul le verre est actuellement valorisé localement sous forme de broyage pour utilisation en 

sous-couche routière. Tous les autres matériaux sont exportés en sortie du centre de tri  ; 

¶ Le développement de filières de valorisation locales est porteur dôemplois et une solution en 

mati¯re de d®veloppement dô®conomie circulaire sur le territoire . De plus, il r®pond ¨ lôobjectif 

de limitation des transports du code de lôenvironnement. 

¶ Enjeu 6  : Déployer une communication territoriale adaptée   

¶ Besoin de développer le geste de tri du citoyen ; 

¶ Renforcement de lôefficience de la communication ;  

¶ Adaptation de la communication en fonction des critères sociologiques (langue, culture, 

contraintes organisationnellesé) ;  

¶ Communication sur le devenir des matériaux. 

 

Lôextension du périmètre de la REP aux emballages professionnels à compter de 2025 (2021 pour les 

emballages alimentaires) devra également se mettre en place sur le territoire guyanais de manière 

adaptée au contexte local.
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17.2.2  PLAN DôACTIONS  

 

Définition des délais du plan dôactions pr®sent® ci-après : 

¶ Action à court terme : action ¨ mettre en place dans les 4 ans suivant lôadoption du plan, 

¶ Action à moyen terme : action ¨ mettre en place dôici ¨ 2027, 

¶ Action à long terme : action à mettre  en place dôici ¨ 2033.
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Enjeux Délai mise en 

îuvre 

Actions, accompagnement, partenariats nécessaires Qui porte ? 

Renforcer les incitations au 

tri pour les ménages  

 

Actions de 

moyen terme 

Concertation sur la consigne pour recyclage 

 

 

Expérimentation de différentes formes de gratification du 

geste de tri auprès de différents publics ( habitat collectif, 

habitat spontan®é) 

 

Etude dôopportunit® de la consigne pour r®emploi ¨ plus 

grande échelle et/ou poursuite des expérimentations à 

petite échelle 

 

Mise en îuvre de la communication associ®e aux 

expérimentations et concertations 

Metteurs sur le marché 

Partenaires : CTG, EPCI, CITEO, ADEME 

 

Porteurs de projet privés, associations de 

quartieré 

Partenaires : CITEO, distributeurs  

 

ADEME, metteurs en marché 

Partenaires : CITEO 

 
 

Porteurs de projet 

Partenaires : CITEO 

Accompagner le 

déploiement complet du 

dispositif actuel  

 

Actions de 

court terme 

Acquisition de bornes dôapport volontaire pour la 

densification du réseau actuel (verre et 

emballages/papiers), installation en déchèterie et sur les 

zones dôactivit®s commerciales 

 

Construction dôun quai de transfert 

 

 

Etude pour lôaccompagnement ¨ la baisse de fr®quence de 

collecte en porte à porte dans certaines zones 

 

Assistance à la maitrise dôouvrage pour la passation de 

nouveaux marchés de collecte et de tri 

 

Mise en îuvre de la communication li®e au d®ploiement 

complet du dispositif 

CACL, CCDS 

Partenaires : CITEO, ADEME 

 
 

 

CCDS 

Partenaires : ADEME 

 

CACL 

Partenaires : CITEO, ADEME 

 

CACL et CCDS 

Partenaires : CITEO, ADEME 

 

CACL et CCDS 

Partenaires : CITEO, ADEME 
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Déployer un service adapté 

en habitat collectif  

 

Actions de 

court terme 

R®alisation dôun diagnostic pour lôoptimisation du service 

de collecte en habitat collectif (plan dôactions) 

 

Création de partenariats avec les bailleurs sociaux, les 

mairies et les EPCI en vue du déploiement de ce plan 

dôactions 

 

D®ploiement dôune communication adaptée (messages 

visuels, languesé) 

 

Acquisition de nouveaux contenants pour la collecte de 

proximité si pertinent  

 

Expérimentation de la gratification du geste de tri  

CACL et CCDS 

Partenaires : CITEO, bailleurs, mairies 

 

CACL et CCDS 

Partenaires : CITEO, bailleurs, mairies 

 

CACL et CCDS 

Partenaires : CITEO, bailleurs 

 

CACL et CCDS 

Partenaires : CITEO, bailleurs 

 

Porteurs de projet (AMI)  

Partenaires : CITEO, bailleurs, 

associations 

Adapter le schéma de 

collecte et de tri aux futures 

orientations stratégiques 

territoriales  

 

Actions de 

court terme 

Réalisation dôune ®tude en vue de lô®volution du sch®ma 

de collecte et de tri (impact extension des consignes, 

UVEé) 

Adaptation du dispositif de collecte 

 

 

Modernisation du centre de tri  pour pouvoir, notamment,  

accueillir lôextension des consignes de tri des emballages 

plastiques 

 

 

Communication liée au déploiement du futur schéma de 

collecte et de tri  

CACL et CCDS 

Partenaires : CITEO, ADEME, CTG 

 

CACL et CCDS 

Partenaires : CITEO, ADEME 

 

CACL  

Partenaires : CITEO, ADEME 

 

 

 

CACL et CCDS 

Partenaires : CITEO 
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Accompagner le 

déploiement de nouvelles 

solutions de valorisation 

matière locales  

 

Actions de 

court terme 

R®alisation dôune ®tude dôopportunit® pour la valorisation 

locale des fibreux et des briques alimentaires 

 

R®alisation dôune ®tude dôopportunit® pour une plus forte 

valorisation locale du verre (en matériau de construction), 

ainsi que pour la valorisation du verre dans lôouest 

guyanais 

 

Organisation de rencontres avec les acteurs économiques 

pour pr®senter les r®sultats des ®tudes dôopportunit®, et 

générer des projets 

 

Mise en îuvre de la communication autour des projets de 

valorisation existants 

Porteur à définir 

Partenaires : ADEME, CTG, CCI, CITEO 

 

CITEO 

Partenaires : ADEME, CTG, CCI, FBTP 

 

 

 

Porteur à définir 

Partenaires : GDI, CTG, CITEO 

 

 

Porteur à définir 

Partenaires : CITEO 

Déployer une 

communication territoriale  

adaptée 

Actions de 

court et 

moyen 

termes 

Mise en place dôun observatoire du geste de tri pour 

mesurer les pratiques de tri sur le territoire  (mission du 

futur observatoire déchets : cf. partie X ï chapitre 42) 

 

D®finition et mise en îuvre dôune strat®gie de 

communication territoriale  

 

D®ploiement dôactions de communication innovantes 

(visuelle, partenarialeé) 

CITEO 

Partenaires : ADEME 

 

CITEO 

Partenaires : ADEME, CTG, EPCI 

 

 

Porteurs de projet (AMI)  

Partenaire : CITEO, Kwala Faya ou autre 

organisme diligenté par lôADEME ou 

autres (sites isolés de la CCEG et de la 

CCOG) 
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17.3 PLANIFICATION DU DEPLOIEMENT DES MODALITES 

HARMONISEES DE COLLECTE SEPAREE DES DECHETS 

DôEMBALLAGES MENAGERS ET DES PAPIERS 

GRAPHIQUES 
LôADEME a publi® au premier trimestre  2016 une synthèse et des recommandations sur lôorganisation 

de la collecte des déchets d'emballages ménagers et de papiers graphiques dans le service public de 

gestion des déchets.  

LôADEME recommande de privil®gier lôun des deux sch®mas suivants : multi  matériaux ou papiers-

cartons /plastiques-métaux. 

La loi AGEC dispose que : « Pour contribuer à l'efficacité du tri, les collectivités territoriales et leurs 

groupements veillent à ce que la collecte séparée des déchets d'emballages et des papiers à usage 

graphique soit organisée selon des modalités harmonisées sur l'ensemble du territoire national. Des 

panneaux d'affichage explicatifs sont installés à proximité des contenants ou des affichages sont 

apposés sur ces derniers. » 

 

La collecte sélective étant récente en Guyane, elle respecte ces dispositions réglementaires 

dôharmonisation des conditions de collecte, à savoir collecte séparée en apport volontaire du verre, 

collecte des emballages hors verre et du papier en mélange ou suivant 2 flux fibreux/non fibreux , couleur 

jaune pour le tri.  

Lôextension à venir des consignes de tri concernant les briques alimentaires, le papier/carton sur les 

territoires en pourvois et lôensemble des emballages plastiques devra préserver ces règles. 

 

17.4 PLANIFICATION DES EQUIPEMENTS DE REPRISE ET 

DE TRI DES COLLECTES SELECTIVES 
Le dispositif actuel de reprise des collectes s®lectives sôappuie sur :  

¶ Le centre de tri E KOTRI  de la CACL  situé à Remire -Montjoly  :  il a reçu près de 2500 

tonnes dôemballages et de papiers graphiques en 2017, un résultat encore loin de sa capacité 

nominale de 4500 t/an en un poste.  

Le centre de tri dispose dôune capacit® lui permettant de trier lôensemble des collectes s®lectives 

de Guyane. Lôinstallation nôest pas adapt®e pour recevoir les plastiques pr®vus dans lôextension 

des consignes de tri (barquettes, filmsé). 

¶ Une plate -forme de massification des collectes sélectives à Saint -Laurent -du -Maroni 

réalisée  en 2019 par CITEO dans le cadre du pourvoi. Cette installation comporte une zone de 

réception, une zone de tri et une compaction des déchets et mise en balles. Elle permet ainsi de 

limiter les transports vers le centre de tri de la CACL. 

La CCDS a un projet de r®alisation dôun quai de transfert ¨ Kourou pour les recyclables et les ordures 

ménagères, mais elle se heurte à des problèmes financiers. 

 

Lôextension des consignes de tri ¨ tous les emballages modifie significativement la composition du flux 

collect®. Dans les centres de tri qui nôont pas ®t® con­us pour recevoir des pots/barquettes et des films 

en plastique, ces modifications entrainent de très fortes contraintes et une dégradation des 

performances si les travaux de mise à niveau nécessaires ne sont pas effectués.  

Ces changements de la composition des flux, avec des objets de tailles et de formes diverses, plus 

souillés et composés de matières différentes difficilement identifiables par les opérateurs de tri imposent 
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aussi une automatisation plus poussée des process, afin de maintenir des conditions de travail 

acceptables pour le personnel de tri. Le tri manuel se concentre désormais essentiellement sur les 

opérations de contrôle qualité. 

Le tri des nouveaux matériaux doit également préserver la qualité des flux de matériaux classiques, 

d®j¨ recycl®s avant lôextension, pour ne pas déstabiliser les filières existantes. 

 

Une modernisation et une extension du centre de tri de la CACL sera nécessaire avec la mise en place 

de lôextension des consignes de tri des emballages plastiques. Le plan intègre le projet de quai de 

transfert de la CCDS nécessaire pour limiter le transport des collectes sélectives. 

 

18.  DECHETS DE TEXTILES, LINGES DE 

MAISON ET CHAUSSURES (TLC) RELEVANT DE 

LA FILIERE DE RESPONSABILITE ELARGIE DU 

PRODUCTEUR : PLANIFICATION DE LEUR 

COLLECTE ET DE LEUR TRI EN VUE DE LEUR 

RECYCLAGE 

18.1 OBJECTIF DE COLLECTE SELECTIVE ET DE 

RECYCLAGE  

18.1.1  RAPPEL DU CONTEXTE 

La filière REP des TLC concerne les produits textiles d'habillement, les chaussures ou le linge de maison 

neufs destinés aux particuliers et, à compter du 1er janvier 2020, les produits textiles neufs pour la 

maison, à l'exclusion de ceux qui sont des éléments d'ameublement ou destinés à protéger ou à décorer 

des éléments d'ameublement (REP DEA : cf. chapitre 19.2.3 ci-après). 

Lô®tat des lieux de la filière TLC est présenté au chapitre 7.7.10 ci-avant.  

Alors que les textiles mis sur le marché en Guyane représentent plus de 3000 tonnes par an, ce ne sont 

quôune trentaine de to nnes de TLC usagés qui sont collectées par les 2 acteurs conventionnés par éco-

TLC : Ne Plus Jeter et la Croix Rouge. Cela représente 0,1 kg/hab.an. 

En 2018, 68% des TLC ont été réutilisés, 1% utilisés en chiffons-couture-cabas et 32% éliminés. 

Eco-TLC recense, en 2018, 7 adresses de collecte, principalement à Cayenne et Kourou. La Croix Rouge 

dispose dôune « vesti-boutique » itinérante et intervient sur Saint -Laurent-du-Maroni. 

La CACL a sign® en fin dôann®e 2017 une convention avec la Croix Rouge pour la reprise des textiles, 

chaussures et jouets, qui sont acceptés en déchèterie. 

 

18.1.2  DECLINAISON DES OBJECTIFS NATIONAUX  AU NIVEAU DE LA GUYANE 

Au niveau national, 9,5 kg par habitant de TLC sont mis sur le marché chaque année (un peu plus de 

10 kg/hab.an en Guyane). La filière a pour objec tif de récupérer, à horizon 2019 , 50% d u 

gisement de TLC mis sur le marché en privilégiant le réemploi, la réutilisation et le recyclage , et en 

favorisant la cr®ation dôemplois dôinsertion. Lôobjectif de valorisation (r®utilisation et recyclage 

principalement) est de 95% des tonnages triés (au maximum 2% des déchets éliminés).  
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Le plan retient cet objectif de 50% du gisement des TLC mis sur le marché guyanais 

collectés, à horizon 2027, dans le cadre de la filière REP, principalement pour réemploi . 

Lôobjectif pour 2033 est de d®passer cet objectif. 

 

Cet objectif de collecte se traduit de la manière suivante : 

Performance de collecte 

sélective des TLC 

Kg/ hab .an  

2017  202 7 203 3 

0,1 kg/hab.an  5 kg/hab.an 6 kg/hab.an 

Tonnage (arrondi)  

Base prospective population du plan 

30 t 1700 t 2 300 t 

 

 

Il nécessite le d®veloppement dôun maillage de points de collecte et un tri par catégorie de matière 

réutilisable et recyclable mais aussi le déploiement des structures de vente de seconde main (cf. plan 

de prévention). 

 

18.2 PLANIFICATION DES PRIORITES DE COLLECTE 

SELECTIVE DES TLC 
Les priorités retenues par le plan sont les suivantes : 

¶ Le développement des points de collecte répartis sur lôensemble du territoire guyanais par la mise 

en place de bornes dôapport volontaire, de lieux de collecte associatifs, la reprise en déchèteries, 

des opérations de reprise en magasin, des opérations ponctuelles de collecte. Le nombre de 

points de collecte recommandé par EcoTLC est, ¨ lô®chelle de la Guyane, de plus de 180 (contre 

7 actuellement) ; 

¶ La représentation locale de lô®co-organisme afin de développer des actions adaptées au territoire, 

dôaccompagner les acteurs dans le développement de la filière TLC mais aussi de permettre un 

meilleur pilotage des différents acteurs locaux : opérateurs de collecte, opérateurs de tri, pouvoirs 

publics et privés impliqués dans la gestion des déchets ; 

¶ La mise en place dôune activité de tri  des TLC par exemple dans le cadre dôune recyclerie ;  

¶ La mise en place dôactions de sensibilisation des citoyens au geste de tri des TLC ; 

¶ La recherche de débouchés locaux de valorisation ou transformation des TLC usagés via des 

appels à manifestation dôint®r°t ou appels ¨ projets lanc®s par lô®co-organisme. 

 

18.3 PLANIFICATION DU TRI DES TLC 
On ne recense aucun centre de tri de TLC ayant conventionné avec EcoTLC en Guyane, du fait, 

notamment, du faible niveau de collecte actuel.  

Lôimplantation dôune installation ressort dôinitiatives priv®es souvent port®es par des structures de 

lôéconomie sociale et solidaire (ESS).  

Dans le cadre de la mise en place dôun meilleur pilotage des acteurs, la question du tri des TLC sur le 

territoire  guyanais pourra faire lôobjet dôune r®flexion partag®e. Il pourra  être intégré dans une 

installation comportant dôautres activit®s en lien avec le r®emploi et la r®utilisation (du type recyclerie). 
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19.  DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES  : 

PLANIFICATION DE LEUR CO LLECTE ET DE 

LEUR TRI EN VU E DE LEUR RECYCLAGE 

19.1 OBJECTIF DE TRI A LA SOURCE ET DE RECYCLAGE 

DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES  
Lôobjectif du Plan est dôaugmenter la part des déchets ménagers et assimilés capté s en vue 

dôune valorisation mati¯re :  

¶ Au niveau des ordures ménagères et assi milés  (OMA)  :  

Lôobjectif du Plan est de multiplier par 5 la part du recyclage en passant de 6% des 

OMA collectés sélectivement en 2017 en vue dôun recyclage ¨ 26% en 2033.  

 

Pour y arriver, l e Plan définit 4 axes priorita ires dôam®lioration du niveau de valorisation 

matière des OMA  :  

¶ la généralisation du tri à la source des 

biodéchets (cf. chapitre 16 ci-avant) ; 

¶ lôam®lioration de la performance de collecte 

s®lective des d®chets dôemballages et de 

papiers (cf. chapitre 17 ci-avant) ; 

¶ lôam®lioration des performances de collecte 

des dispositifs de responsabilité élargie du 

producteur notamment au niveau des DEEE, 

permettant dôextraire les petits appareils 

ménagers de la poubelle résiduelle (cf. 

chapitre 30.4.3) ; 

¶ lôapplication du d®cret « 5 flux » au niveau 

des déchets non ménagers collectés avec les 

ordures ménagères (dits assimilés) : le décret 

n°2016-288 du 10 mars 2016 (dit décret « 5 

flux ») oblige, depuis le 1er juillet 2016, les 

entreprises au tri à la source et à la 

valorisation de 5 flux de déchets (art. D.543-

280 à D.543-287 du code de 

lôEnvironnement), ¨ savoir les d®chets de 

papier, métal, plastique, verre et de bois  : cf. chapitre 20.1.2. 

 

Remarque : lôam®lioration de la collecte des TLC qui a pour objectif principal le réemploi et la réutilisation 

a été intégrée dans les objectifs de prévention des déchets ménagers et assimilés. 
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¶ Au niveau des déchets verts et des encombrants  :  

Lôobjectif du Plan est de dou bler la part du 

recyclage en passant cette part de 23% en 

2017 à 57 % en 2033.  

Le Plan définit 3 axes prioritaires dôam®lioration du 

niveau de valorisation matière des déchets verts et 

encombrants  :  

¶ développement des filières de responsabilité élargie 

du producteur, notamment des DEEE, des déchets 

dô®l®ments dôameublement mais aussi de nouvelles 

REP à venir : cf. chapitre 19.2 ; 

¶ collecte s®par®e des d®chets verts en vue dôune 
valorisation organique : cf. chapitre 16.3.3 ; 

¶ mise en îuvre dôun r®seau de d®ch¯teries pour 

permettre la collecte séparée des différents 

encombrants (bois, gravats, DEEE, déchets verts) 

mais aussi des déchets dangereux diffus : cf. chapitre 

19.2.1 

 

¶ Rappel des objectifs par flux de DMA 

Les dispositions concernant les différent s flux de DMA ainsi que les chapitres du plan concernés sont 

rappelés dans le tableau ci-dessous 

Flux de DMA Chapitres du plan traitant 

de la filière concernée 

Objectifs guyanais de collecte en vue dôune 

valorisation 

Emballages et papiers 

graphiques 

17 } 2027 : 41 kg/ hab.an 

} 2033 : 54 kg/ hab.an 

Textiles, linges et 

chaussures (TLC) 

18 } 2027 : 5 kg/ hab.an 

} 2033 : 6 kg/ hab.an 

D®chets dô®quipements 

électriques et 

électroniques (DEEE) 

30.4.3 } 2027 : 11,1 kg/ hab.an 

} 2033 : 13 kg/ hab.an 

Déchets dangereux : 

DDS et piles 

30.4.3 Collecte en vue dôun traitement conforme du 

déchet dangereux et valorisation si possible 

DDS : 

} 2027 : 0,5 kg/ hab.an 

} 2033 : 0,6 kg/ hab.an 

Piles  :  

} 2027 : 45% (taux de collecte national 

2017) 

} 2033 : 65% 

D®chets dô®l®ment 

dôameublement (DEA) 

19.2.3 Collecte séparée de : 

} 2027 : 30% du gisement de DEA 

} 2033 : 50%. 

Déchets verts 16.3 Valorisation organique de 100% des déchets 

verts collectés 
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¶ Synth¯se de lôam®lioration du niveau de valorisation des DMA 

Sur la base de la prospective de lô®volution des quantit®s de DMA pr®sent®e au chapitre 13.2 du 

plan et des objectifs de recyclage des OMA et des déchets occasionnels présentés ci-avant, le 

bilan prospectif des DMA (hors gravats) collectés par le service public de prévention et de gestion 

des déchets du scénario de plan est le suivant : 

 

 

Le scénario du plan présente un pourcentage de tri à la source des DMA en vue dôune valorisation qui 

est multiplié par 2  à horizon 2027 et par 2,5 à horizon 2033 par rapport à 2017. 
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Le détail de la prospective de tonnage du scénario du plan par flux de DMA (hors gravats) collecté 

sélectivement est présenté dans le tableau ci-après. 

  2017 2027 2033 

TOTAL OMA 63 289 71 749 78 001 

Collecte sélective yc verre 3 919 13 563 19 767 

PAM 0 603 749 

OMr 59 370 57 584 57 485 
 

TOTAL OCCASIONNELS 41 649 43 993 47 102 

Déchets verts 12 008 14 339 16 439 

DEEE 345 2 715 3 406 

Bois  473 480 501 

DD 63 149 238 

Ferrailles 508 1 633 2 825 

Cartons 60 662 1 192 

Mobilier 0 1 451 2 635 

Huiles de friture 5 6 7 

Encombrants résiduels 28 187 22 558 19 859 
 

PAM : petit appareil en mélange  

Le tri à la source des biodéchets est intégré dans les objectifs de prévention des OMA. 
 

¶ Synth¯se de lôam®lioration du niveau de valorisation matière des DMA  

 

Les déchets inertes nôont pas ®t® intégrés dans les déchets ménagers : ils font partie d es déchets de 

construction et de démolition conformément à la définition qui en est donné par lôarticle L.541-1-1 du 

code de lôenvironnement.  
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Le sc®nario du plan contribue ¨ lôobjectif dôaugmentation de la quantit® de d®chets m®nagers et 

assimilés faisant l'objet d'une préparation en vue de la réutilisation ou d'un recyclage d®fini par lôarticle 

L.541-1 du code de lôenvironnement.  

 

19.2 PRIORITES PERMETTANT DôAMELIORER LA COLLECTE 

SELECTIVE ET LA VALORISATION DES DECHETS 

MENAGERS ET ASSIMILES 
Les priorit®s permettant dôam®liorer la collecte s®lective et la valorisation des ordures m®nag¯res et 

assimilées ont déjà été présentées dans les chapitres précédents (chapitres 17 et 18). 

Ce chapitre présente lôensemble des actions ¨ pr®voir par les différents acteurs concernés pour atteindre 

les objectifs du plan permettant lôam®lioration de la valorisation mati¯re des d®chets occasionnels, à 

savoir : 

¶ Le d®veloppement dôun r®seau guyanais des d®ch¯teries pour permettre le développement du tri 

à la source des déchets occasionnels en vue de leur valorisation ; 

¶ Lôam®lioration du dispositif de responsabilit® ®largie du producteur ; 

¶ La mise en îuvre de la filière de responsabilité élargie du producteur portant sur les déchets 

dô®l®ments dôameublement ; 

¶ La mise en îuvre des nouvelles fili¯res REP en Guyane. 

 

19.2.1  DEVELOPPEMENT DU RESEAU DE DECHETERIES ET TRI EN VUE DôUNE VALORISATION MATIERE  

Les d®ch¯teries sont des Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE), désignées 

« installations de collecte de déchets apportés par le producteur initial » sous la rubrique 2710 de la 

nomenclature ICPE. Elles sont soumises au code de lôenvironnement (articles L511-1 & suivants et R511-

9 & suivants) et doivent respecter les prescriptions relatives au régime auquel elles appartiennent 

(Déclaration Contrôlée, Enregistrement, Autorisation).  

Le précédent plan départemental dô®limination des d®chets m®nagers et assimil®s (PDEDMA) pr®voyait 

la cr®ation dôun r®seau de d®ch¯teries dont la mise en îuvre a ®t® retardée, ce qui a constitué un frein 

important au regroupement des collectes sélectives de certains déchets en vue de leur valorisation, en 

particulier dans le cadre du déploiement des filières REP. 

Cependant, on constate une reprise des projets en cours avec plusieurs installations en construction ou 

en étude : ils sont présentés au chapitre 8.5.1 ci-avant. 
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¶ Réseau de déchèterie guyanais  

Sur la base de ces projets, le plan retient la mise en îuvre du r®seau suivant :  

 Nombre minimum de 

déchèteries à prévoir 

Communes dôimplantation envisag®es 

CACL 4 déchèteries 

+ 1 site dôapport volontaire*   

Rémire-Montjoly, Cayenne, Macouria, Matoury 

Déchèterie « simplifiée » à Montsinéry Tonnegrande 

CCDS 3 déchèteries Iracoubo, Kourou, Sinnamary 

CCOG 8 déchèteries 2 déchèteries sur Saint-Laurent-du-Maroni 

Papaïchton, Grand-Santi et Maripasoula (Plan urgence 

Maroni) 

Mana, Awala-Yalimapo, Apatou 

CCEG 2 déchèteries 

+ 3 sites dôapport volontaire  

Déchèteries à Saint-Georges et Régina 

Sites dôapport volontaire ¨ Camopi, Ouanary et Kaw en 

remplacement des décharges non autorisées, fermées 

* Le site dôapport volontaire de Montsinéry Tonnegrande sera mis en îuvre dans un 2ème temps en fonction des 

résultats apportés par les 4 déchèteries et pour compléter la couverture si besoin. 

 

Ce r®seau sera compl®t® par un dispositif de d®ch¯teries mobiles int®grant la mise en place dôaires de 

stationnement pour collecter les déchets occasionnels. Ce dispositif permettra de pallier le manque 

dôinfrastructure dans les territoires non couverts par lôimplantation dôune d®ch¯terie mais aussi de 

service de solution transitoire en attendant lôimplantation de déchèteries programmées par les EPCI. 

Dans ce cadre, un groupe de travail intégrant la CTG, lôADEME, les EPCI et les éco-organismes sera 

constitué pour travailler sur les modalités de mise en îuvre de ce dispositif d¯s le 1er trimestre 2023.  

 

¶ Objectifs des déchèteries  

AMELIORER LA COLLECTE DES DECHETS OCCASIONNELS 

Lôobjectif de la mise en place des déchèteries est dôaméliorer la collecte des déchets occasionnels 

et leur tri, de réduire les dépôts sauvages et décharges illégales liées au manque de lieux de collecte 

et dôam®liorer le traitement et le niveau de valorisation de ces déchets, notamment pour  les 

encombrants, ferrailles, déchets verts, bois, cartons, gravats, etc. 

Certaines installations intègreront, en fonction de leur éloignement des exutoires, une plateforme de 

broyage des déchets verts pour permettre leur valorisation locale et une aire de valorisation et de 

stockage des déchets inertes. 

Certaines prestations pourront compléter ce dispositif comme : 

¶ le « sur tri  » de déchets en mélange,  

¶ les collectes de proximité de certains flux en associant les acteurs de lô®conomie sociale et 

solidaire (ESS). 

Lôobjectif du plan est que lôensemble des usagers du territoire guyanais puisse disposer en 

proximit® dôune solution de tri de ses d®chets occasionnels, notamment pour ceux couverts 

par un dispositif de REP . Ainsi, lorsque le maillage nôest pas suffisant sur le territoire dôune collectivit®, 

le plan préconise de proposer aux habitants des solutions de collecte alternatives à la déchèterie 

(collecte dans les lieux de vente, collecte événementielle, déchèterie mobile, collecte en pied 

dôimmeuble, etc., voire sous certaines conditions une solution de collecte en porte à porte).  
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PERMETTRE LE DEPLOIEMENT DE CERTAINES FILIERES REP  

La mise en îuvre des déchèteries permettra également le déploiement de certaines f ilières REP , 

comme celles portant sur les DEEE, les DDS, les d®chets dô®l®ments dôameublement (DEA, cf. chapitre 

19.2.3 ci-après). Elles constituent des lieux de regroupement de certaines catégories de déchets pour 

faciliter leur évacuation. 

 

REPONDRE AUX BESOINS DES PROFESSIONNELS SUR LES TERRITOIRES DEPOURVUS 

DôOFFRE PRIVEE 

Sur les territoires d®pourvus dôoffre priv®e, lôouverture des déchèteries publiques aux 

professionnels  du territoire et ¨ ceux ayant un chantier sur le territoire, pour lôensemble des catégories 

de d®chets accept®s, est recommand®e. Cet acc¯s doit sôinscrire dans la r®flexion men®e par la 

collectivité sur son périmètre de prise en charge des déchets assimilés. Cet accès est notamment à 

réaliser dans des volumes définis par la collectivité dans son règlement de collecte, et avec une 

facturation des apports, incitative au tri en amont.  

Le Plan pr®conise la mise en îuvre dôune harmonisation ¨ lô®chelle guyanaise des conditions dôacc¯s 

des professionnels aux déchèteries. 

 

¶ Carac téristiques des déchèteries  

La conception de ces installations prendra en compte : 

¶ La fluidité de lôaccès , lôorganisation de la circulation  et du stationnement des véhicules 

(légers et poids lourds) mais aussi la sécurité des personnes sur site ; 

¶ La lutte contre le vol et le vandalisme  ;  

¶ Le contrôle des apports et des accès  notamment si lôinstallation accueille des 

professionnels  (identification des apports des professionnels li®s ¨ la mise en place dôune 

tarification associée) ; 

¶ La prévention des acc idents , notamment liées aux risques de chutes et aux circulations, mais 

aussi à la manipulation et au stockage des déchets dangereux ; 

¶ Le développement de la réutilisation et du réemploi , conformément au plan guyanais de 

prévention des déchets présenté au chapitre 14.2 du présent document. Ce programme prévoit 

le développement de zones préservantes en déchèteries qui permettront  dôexploiter et 

dôaugmenter le potentiel de réemploi des biens collectés, en proposant un espace de dépôt et/ou 

de reprise dôobjets r®employables, de pi¯ces d®tach®es. Il pr®conise ®galement 

lôaccompagnement des acteurs de lô®conomie sociale et solidaire, et autres porteurs de projet 3R, 

qui pourra passer par des partenariats / contractualisations entre les collectivités et ces acteurs ; 

¶ La dissociation des flux particuliers/professionnels et suivi de ces flux  (mise en place 

de système de tarification des professionnels) ; 

¶ Lôinformation des usagers. Elle passe par différentes mesures : 

¶ Communication en amont des déchèteries pou r accentuer la prévention et le tri  : 

la pr®vention doit °tre pleinement int®gr®e dans lôorganisation du dispositif de collecte des 

déchets notamment en déchèterie afin de faire changer la vision des déchets et redonner de 

la valeur aux objets et matériaux  en vue dôune seconde vie. Côest pourquoi, il est n®cessaire 

dôassocier un ensemble dôactions en amont du dispositif de collecte, dôafficher et dôint®grer 

dans le fonctionnement m°me de lôinstallation (r¯glement) lôobjectif de renforcer le r®emploi, 

maximiser le recyclage et finalement r®duire au maximum lô®limination, 
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¶ Mise en place dôune signalétique adaptée sur  les déchèteries. Elle a plusieurs 

objectifs :  

- présenter en entr®e de site les heures dôouverture, la nature des d®chets autoris®s et les 

conditions dôaccueil des professionnels,  

- permettre ¨ lôusager dôidentifier rapidement les diff®rents lieux de d®chargement et la nature 

précise des déchets concernés,  

- guider les usagers et gérer la circulation sur le site,  

- prévenir des dangers par exemple de chuteé  

¶ Application dôun règlement intérieur . Côest un support indispensable au gardien pour 

faire respecter les consignes de tri et de sécurité. I l apporte une justificati on écrite des 

consignes orales du gardien et lui fournit un soutien très important, notamment en cas de 

désaccord ou de difficultés avec un usager. Le règlement intérieur doit notamment décrire 

les conditions dôacc¯s ¨ la d®ch¯terie, les d®chets autoris®s et interdits, les jours et heures 

dôouverture, les pratiques et comportements interdits, les ®ventuelles conditions de d®p¹ts 

des professionnels (limite, tarif, etc.), les conditions de circulation sur le site, les 

responsabilités des usagers et les éventuelles sanctions encourues. Il doit être affiché et 

visible sur les déchèteries. 

 

¶ R¹les de lôagent dôaccueil 

Le plan rappelle le r¹le primordial de lôagent dôaccueil en d®ch¯terie, qui doit être formé aux 

différentes finalités de son poste, notamment : 

¶ accueillir, contrôler  la conformité des apports, guider et informer les usagers pour quôils puissent 

vider les matériaux amenés dans les bennes et/ou zones adéquates, et notamment guider les 

usagers pour favoriser le réemploi des objets apportés ; 

¶ prendre en charge des déchets dangereux en toute sécurité ; 

¶ g®rer les rotations de bennes et autres mat®riaux afin dô®viter la saturation des flux et donc 
permettre le meilleur tri possible  ; 

¶ réaliser le suivi administratif des entrants et sortants, conformément à la réglementation en 

vigueur ; 

¶ assurer le nettoyage du site en dehors et pendant les heures dôouverture ;  

¶ faire appliquer le règlement intérieur  ; 

¶ relayer aux usagers des messages de la collectivit® qui peuvent avoir un objectif dôinformation, 
de sensibilisationé 

 

19.2.2  AMELIORATION DU DISPOSITIF DE RESPONSABILITE ELARGIE DU PRODUCTEUR (REP)  

Comme le précise lôADEME, dans son rapport « les chiffres clés des déchets en Guyane ï Etat des lieux 

& perspectives 2015/2017 » : «  la montée en puissance des filières REP dans les territoires dôOutre-Mer 

fait face à des difficultés issues de contextes locaux nécessitant des réponses appropriées. Les 

conséquences en Guyane sont importantes pour les collectivités qui se retrouvent à assumer des flux 

qui devraient normalement être assumés par les éco-organismes compétents. Côest la raison pour 

laquelle lôADEME, les pouvoirs publics et les éco-organismes ont développé des plateformes régionales 

inter-acteurs et inter-Dom sur deux zones, Océan indien et Antilles/Guyane. Leur but est dôassurer la 

mise en îuvre et le suivi du plan dôactions Antilles/Guyane visant à accroître les collectes séparées des 

déchets soumis à une filière REP, réduire les coûts et relocaliser dans ces territoires la chaîne de valeurs 

des solutions de traitement. » 
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Ces plateformes collaboratives ont pour objectifs : 

¶ La recherche de synergies et lôamélioration du fonctionnement par territoire :  

¶ Entre fili¯res REP et avec dôautres fili¯res volontaires (notamment d®chets industrie 

automobile), 

¶ Entre d®chets issus des fili¯res REP, D®chets Non Dangereux dôActivit®s £conomiques 

(DNDAE), et déchets des collectivités locales, 

¶ A lô®chelle des zones r®gionales (Caraµbes, oc®an Indien), 

¶ Entre territoires ultramarins et hexagone.  

¶ La réduction des coûts et la relocalisation dans les DOM, de la chaine de valeurs des solutions de 

traitement sous conditions de leur viabilité économique : 

¶ Limiter la part de déchets exportée vers lôhexagone, 

¶ Dynamiser la création de synergies inter-îles afin de massifier les flux de déchets et de pallier 

le manque de gisement actuel dont souffrent les unités locales de valorisation, 

¶ D®velopper de nouvelles fili¯res de valorisation ¨ lô®chelle de la Caraïbe. 

 

Pour ce faire, la mise en îuvre de cette mutualisation inter-île devra impérativement être  équilibrée 

entre les différents territoires. Elle doit °tre lôoccasion pour la Guyane de développer de nouvelles 

activités dô®conomie circulaire. 

 

En novembre 2018, ACORPE, représentant des éco-organismes qui ne disposent pas de représentants 

locaux (SCRELEC, COREPILE, ECOSYSTEM, ECOLOGIC, RECYLUM, CYCLAMED, ECODDS, APERPYRO, 

PV CYCLE, DASTRI, ECO-MOBILIER, VALDELIA, ECOTLC), a ®t® diligent® par lôADEME pour animer le 

dispositif territorial de la plateforme Caraïbes, notamment :  

¶ Elaborer la feuille de route Guyane ; 

¶ Animer le comité technique Guyane. 

Les repr®sentants locaux dôALIAPUR et de CITEO sont également associés au comité technique de cette 

plateforme REP. 

Le plan dôactions de la plateforme REP 2019/2021 pour la Guyane est le suivant : 
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Plus pr®cis®ment ce plan dôaction est le suivant :  

¶ Action 1  : développer une communication inter -structures  

¶ 1.1. Élaborer une base de données relative aux performances locales des filières ;   

¶ 1.2. Alerter et dénoncer les non-conformités :  

- Non communication auprès des clients sur la reprise, 

- Non-respect de la reprise 1 pour 1, 

- Non-adhésion des producteurs, 

- Filières parallèles. 

¶ Action 2 : équilibre économique des filières  

¶ 2.1 Identification et sanction des producteurs non -contributeurs ; 

¶ 2.2 Soutien au fonctionnement local . 

¶ Action 3  : accompagner le développement des transport s inter -DROM-COM 

¶ Diagnostic et ®laboration dôun plan dôactions visant à favoriser le développement des 

transports inter-DROM-COM. 

Plan d'actions 
territorial 
Guyane

Action 1

Développer une 
communication 
inter-strctures

Action 2

Equilibre 
économique des 

filières

Action 3

accompagner le 
développement des 

transports inter-
DROM-COM

Action 4

Favoriser le 
déploiement de 

PAV multi-filières

Action 5

Favoriser le 
réemploi et la 
réutilisation

Action 6

Mettre en oeuvre 
une communication 

multi-filières

Action 7

Assurer le 
relationnel EOS - CL

Action 8

Favoriser les 
solutions locales de 

valorisation
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¶ Action 4  : favoriser le d®ploiement de points dôapport volontaire multifili¯res, 

multiflux  

¶ Accro´tre le nombre de points dôapport volontaire accessibles aux m®nages ;  

¶ Développer une offre de collecte multi-flux chez les professionnels. 

¶ Action 5  : favoriser le réemploi et la réutilisation  

¶ Etat des lieux réemploi réutilisation ; 

¶ Diagnostics et ®laboration dôun plan dôactions pluriannuel pour favoriser le r®emploi et la 

réutilisation par filière et par DROM-COM partagés entre les DROM-COM de la zone ; 

¶ Mise en îuvre du plan dôactions par les ®co-organismes. 

¶ Action 6  : mettre en îuvre une communication multifili¯re en Outremer 

¶ Etat des lieux ï synthèse des études préalablement menées par les collectivités locales ; 

¶ Evaluation de lôimpact des campagnes de communication des éco-organismes diffusées 

localement sur les tonnages collectés ; 

¶ D®clinaison dôoutils de communication inter-structures. 

¶ Action 7  : assurer le relationnel Eco -organismes ï collectivités locales  

¶ Action 8  : favoriser les actions locales de valorisation  

¶ Favoriser les solutions locales de valorisation (dont énergétique) et notamment  : 

- Etudier lôopportunit® du d®veloppement dôune unit® de valorisation ®nerg®tique, 

- Identifier les projets avancés, 

- Accompagner les expérimentations, 

- Identifier les opportunités de développement commercial  ; 

¶ Accompagner au d®ploiement dôunit®s de pr®-traitement opérationnel  ; 

¶ Soutenir lôaboutissement des projets et solutions de valorisation locale ;  

¶ Engager une évaluation systématique des potentiels locaux ; 

¶ Réaliser une étude relative aux conditions techniques et économiques de pré-traitement ou 

massification. 

 

Le plan int¯gre ce plan dôactions dans les priorit®s permettant dôam®liorer le niveau de 

valorisation des DMA . Il  recommande la poursuite de ce dispositif au -delà de 2021 , de 

manière à répondre aux dispositifs de la loi AGEC . 

Le décret n°2020 -1455 du 27 novembre 2020 portant sur la réforme de la responsabilité 

élargie des producteurs  vise notamment à permettre de sol utionner un certain nombre de 

problèmes liés au non -respect des obligations des metteurs sur le marché notamment sur 

le territoire guyanais . Les principaux points retenus par le Plan sont les suivants :  

¶ Tout éco-organisme qui pourvoit à la collecte des déchets issus des produits relevant de son 

agrément est tenu de mettre à disposition des détenteurs de ces déchets un nombre suffisant de 

points de collecte sur lôensemble du territoire national, sans se limiter aux d®chets dont la gestion 

est la plus rentable. 

¶ Les éco-organismes prennent en charge les opérations de gestion de déchets relatives à la 

r®sorption dôun d®p¹t ill®gal comportant des d®chets issus de produits relevant de leur agr®ment, 

y compris ceux issus des produits identiques ou similaires à ces produits mis en vente ou 

distribu®s ant®rieurement ¨ la date dôentr®e en vigueur de lôobligation de responsabilit® ®largie. 

Ce décret comporte également des dispositions spécifiques relatives ¨ lôOutre-Mer notamment : 
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¶ Lô®laboration et la validation par lôautorit® administrative dôun plan de mise en îuvre du dispositif 

de REP mais aussi son suivi et son bilan pour répondre à un objectif de progression de la 

performance de collecte et de traitement des déchets concernés ; 

¶ Les soutiens financiers et les conditions de barème renforcé destinés à accompagner les 

investissements pour lôam®lioration de la performance, afin de faire face aux surcoûts résultant 

de lô®loignement et de lôinsularit® des territoires, mais aussi liés à la maturité des dispositifs ; 

¶ Le dispositif de pourvoi. 

 

Ce décret prévoit également les dispositions de reprise (seuils de surface de vente ou le chiffre dôaffaires) 

par les distributeurs de certaines catégories de déchets comme : 

¶ Les d®chets dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques (déjà défini réglementairement)  ; 

¶ Mais aussi : les contenus et contenants de produits chimiques, les produits pyrotechniques et les 

extincteurs, les d®chets dô®l®ments dôameublement, les cartouches de gaz combustible à usage 

unique, les jouets, articles de sport et de loisir, articles de bricolage et de jardin.  

 

Les seuils de déclenchement des interventions, inscrits dans les cahiers des charges des éco-

organismes, ne correspondent pas à la réalité du territoire.  Les tonnages des gisements captés sont le 

plus souvent très inférieurs à ceux exigés par les éco-organismes. De ce fait,  ces gisements qui 

devraient être valorisés, finissent soit dans des décharges illégales, soit en installation de stockage de 

déchets non dangereux. Il est impératif que ces seuils soient adaptés à ces territoires de faible densité 

de population, dans la mise en îuvre op®rationnelle des fili¯res REP sur le territoire guyanais. 

 

19.2.3  MISE EN íUVRE DE LA FILIERE DE RESPONSABILITE ELARGIE DU PRODUCTEUR PORTANT SUR 

LES DECHETS DôELEMENTS DôAMEUBLEMENT (DEA)  

¶ Cadre national  

La pr®vention et la gestion des d®chets dô®l®ments dôameublement (DEA) selon le principe de la 

responsabilité élargie des producteurs (REP) sont encadrées par les dispositions des articles L. 541-10-

6, R. 543-240 et suivants du code de lôenvironnement. 

Cette filière concerne les éléments d'ameublement ainsi que les produits rembourrés d'assise ou de 

couchage et, à compter du 1er janvier 2022, les éléments de décoration textile . 

Les agréments des éco-organismes Éco-Mobilier (arrêté du 26 décembre 2017) et VALDELIA (arrêté du 

22 d®cembre 2017) ont ®t® renouvel®s pour la gestion des d®chets dô®l®ments dôameublement (DEA) 

collectés auprès des ménages et des professionnels. 

Chaque éco-organisme sôorganise techniquement et financi¯rement pour r®pondre aux objectifs de la 

filière fixés par les pouvoirs publics et définis par le décret n° 2017 -1607 du 27 novembre 2017 et 

lôarr°t® du 27 novembre 2017, afin de parvenir ¨ : 

¶ un taux de collecte en 2023 des DEA collectés séparément des autres déchets de 40% des 

quantit®s dô®l®ments dôameublement mis sur le march® ; 

¶ un recyclage en 2022 de 50% des DEA collectés séparément des autres déchets ; 

¶ une valorisation (réutilisation, recyclage et valorisation énergétique) en 2022 de 90% des DEA 

collectés séparément des autres déchets ; 
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¶ mettre ¨ disposition des acteurs de lô®conomie sociale et solidaire 1,5% des DEA collect®s ¨ partir 

de 2021 pour ceux détenus par les ménages, 5% pour les autres détenteurs, et selon un critère 

de qualité permettant un taux de réutilisation de 60% de ces DEA . 

 

Eco-mobilier a été réagréé fin 2017 pour la période 2018/2023  pour collecter et valoriser les DEA 

ménagers. Ses grandes missions sont : 

¶ R®duire lôimpact environnemental des meubles, 

¶ Détourner le mobilier et la literie usagés de la mise en décharge et viser le ZERO enfouissement, 

¶ Atteindre les objectifs de recyclage et de valorisation énergétique fixés par les pouvoirs publics, 

¶ Faire adh®rer les entreprises du secteur et mettre en place lô®co-participation, affichée et facturée 

à chaque consommateur lorsquôil ach¯te un meuble neuf, 

¶ Déployer sur tout le territoire des solutions de collecte du mobilier et de la literie usagés avec les 

collectivit®s, les distributeurs et les structures de lô®conomie sociale et solidaire (ESS), pour offrir 

au consommateur des solutions simples et accessibles lui permettant de se défaire de ses 

meubles usagés, 

¶ Encourager le don et le r®emploi du mobilier usag®, en partenariat avec les acteurs de lô®conomie 
sociale et solidaire, 

¶ Soutenir la recherche pour accompagner lô®co-conception et trouver de nouveaux débouchés aux 

produits et matières issus du recyclage, 

¶ Favoriser lôengagement de tous via des actions de communication et de sensibilisation. 

 

VALDELIA est un éco-organisme agréé pour collecter et recycler les DEA non ménagers. Les grandes 

missions de VALDELIA sont déclinées dans son rapport annuel 2019, à savoir : 

¶ Développer et déployer une filière efficace et pérenne des DEA professionnels, 

¶ Accompagner la mise en conformité des metteurs en march® dô®l®ments dôameublement dans 

une logique dô®conomie circulaire, 

¶ Informer et communiquer sur la filière des DEA professionnels, 

¶ Mettre en place des actions de pr®vention et dô®co-conception : une démarche orientée « fin de 

vie » des produits pour accompagner les metteurs en marché, 

¶ Favoriser la R&D et lôinnovation, composantes essentielles pour une filière toujours plus 

vertueuse, 

¶ Structurer et accompagner le r®seau des partenaires de lôESS, acteurs de la r®utilisation et du 
réemploi, 

¶ Développer de nouvelles actions de développement et multiplication des opérations de collecte 

en vue de la préparation à la réutilisation , 

¶ Assurer un enlèvement et un traitement des DEA respectueux des enjeux environnementaux, 

éthiques et économiques, 

¶ Assurer une transparence totale et une traçabilité continue sur le cheminement et le traitement 

des mobiliers confiés, 

¶ Améliorer les performances et la maîtrise opérationnelle de la filière. 
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¶ Etat des lieux de la fil ière DEA en Guyane  

Les déchets dôameublement mis sur le march® en Guyane font lôobjet dôune ®co-contribution.  Cependant, 

la filière REP des DEA ménagers g®r®e par lô®co-organisme Eco-Mobilier nôest actuellement pas 

opérationnelle en Guyane. La consultation des prestataires de collecte devrait sôachever fin 2020 pour 

une mise en îuvre de la fili¯re d®but 2021. 

Actuellement, les DEA constituent une part non négligeable des déchets ménagers et sont orientés en 

installation de stockage. Le coût de collecte et de traitement est supporté par l es collectivités. Les 

®l®ments dôameublement m®nagers mis sur le march® guyanais repr®sentent environ 28 kg/hab.an. 

La filière REP des DEA professionnels gérée par VALDELIA est, à contrario, opérationnelle en Guyane 

depuis 2014. 
 

¶ Objectifs du plan concerna nt les DEA  

Le plan d®finit un objectif de mise en îuvre de la fili¯re REP sur les DEA ¨ compter de 2021 

de manière à contribuer le plus rapidement possible aux objectifs présentés au premier 

point de ce chapitre.  

Les DEA représentent près de 16% des encombrants (cf. caractérisations présentées en annexe 2 du 

document). 

Lôobjectif retenu par le plan est une collecte séparée de 30% de ce gisement en 2027  et 

50% en 2033.  

Ceci est conditionné par la mise en place de points de collecte, dont les déchèteries sont le principal 

support.  

Le décret n°2020 -1455 du 27 novembre 2020 portant réforme de la responsabilité élargie 

des producteurs (cf. chapitre 19.2.2 ci-avant) prévoit également une obligation de reprise des 

DEA par certains distributeurs  disposant dôune surface de vente dôau moins 200 m² ou qui proposent 

ces produits à la vente en livraison avec un chiffre dôaffaires associé supérieur à 100 000 euros. 

Lorsque la vente sôeffectue en magasin et sans livraison, la reprise des produits usag®s sôeffectue sur le 

lieu de vente ou à proximité immédiate.  

Lorsque la vente sôeffectue avec une livraison, la reprise des produits usag®s sôeffectue au point de 

livraison ou aupr¯s dôun point de collecte de proximit® que le distributeur finance et organise ou fait 

organiser lorsquôil sôagit de produits transportables sans équipement, ou par la mise ¨ disposition dôune 

solution de renvoi sans frais pour le détenteur  aupr¯s dôun op®rateur de la pr®vention ou de la gestion 

des d®chets en contrat avec lô®co-organisme agréé. 
 

¶ Plan dôactions pour le d®veloppement de la collecte s®par®e des DEA 

Le développement de la filière DEA passe par la mise en place du réseau des déchèteries présenté au 

chapitre 19.2.1 mais aussi dôun dispositif de reprise par les principaux distributeurs de meubles sur place 

ou à distance, à définir par application du décret du 27 novembre 2020 portant sur la réforme de la 

responsabilité élargie des producteurs. 

Des solutions complémentaires de reprise des DEA peuvent être envisagées et étudiées du fait même 

de la configuration particulière du territoire guyanais, notamment en zone isolée.  

Ce d®veloppement passe ®galement par la mise en îuvre de solutions de tri, d®mant¯lement et de 

filières locales de valorisation : il est important que les éco -organismes accompagnent et soutiennent 

de manière renforcée, au niveau technique et financier, ce déploiement.  

La mutualisation des transports avec dôautres ®co-organismes ou dôautres structures sera recherch®e 

pour permettre leur optimisation.  

Dans le cadre de lô®laboration du plan d®chets, une réflexion en atelier de travail  a été menée sur le 

développement du tri à la source des DEA. 
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Plusieurs axes de réflexion ont été proposés : 

¶ Lôam®lioration de la qualit® des meubles :  

Une des sources du problème porte sur la faible qualité des biens consommés : aggloméré, 

meubles qui ne supportent pas lôhumidit®, et qui sont, pour la majorité du flux , importé/vendu. 

Pour améliorer la qualité, il faudrait la rendre compétitive grâce  à : 

¶ la fiscalit® par lôoctroi de mer : la difficulté actuelle concerne la nomenclature des douanes 

pour discriminer dans le flux «  mobilier » ce qui est de qualité de celui qui ne lôest pas. 

Cependant, une réflexion peut être engagée avec le d®veloppement de lôindice de réparabilité 

proposé dans le cadre de la loi AGEC ; 

¶ Lô®conomie de la fonctionnalité : vendre le service plutôt que le bien. Cette idée pourrait 

cibler, pour commencer, le mobilier dôenfants avec un fort taux de réparabilité ; 

¶ Le soutien de la filière menuiserie bois guyanaise pour une production locale de biens 

durables compétitifs. 

¶ Le développement du réemploi  :  

Le plan reprend les pistes ®voqu®es en groupe de travail lors de lô®laboration du plan :  

¶ D®veloppement dôune offre de réemploi, portée par des acteurs associatifs : cela nécessite 

un accompagnement de la structure et un soutien financier par lô®co-organisme notamment ;  

¶ Communication sur les plateformes internet existantes de mise en relation des vendeurs et 

acheteurs de meubles ; 

¶ Valorisation du mobilier sous forme artistique pour des bâtiments ou décors temporaires : 

par exemple, pavillons lors du carnaval à partir des mobiliers ou décoration des sentiers ;  

¶ Autres pistes : « Up-Cycling », d®veloppement du don en lien avec lôhabitat  spontané 

(meubles et literie) . 

¶ Le démantèlement du meuble  pour récupérer les pièces détachées.  

¶ La v alorisation énergétique (CSR)  pour ce qui nôest pas r®parable (agglom®r®) en lien avec 

le futur projet de valorisation énergétique de la CACL. 

 

En complément, le plan retient des actions pour accompagner et permettre le développement du tri des 

DEA, à savoir : 

¶ La sensibilisation du grand public, au travers dôactions de communication, 

¶ Le développement des consignes de tri en déchèteries, 

¶ Lôinformation sur les modalités de valorisation des DEA, 

¶ Le développement de synergies entre les collectivit®s les acteurs de lôESS et autres sur le 

réemploi, 

¶ Le développement de relais de lôinformation aupr¯s des d®tenteurs professionnels. 

 

19.2.4  MISE EN íUVRE DES NOUVELLES FILIERES REP EN GUYANE 

La loi AGEC pr®voit la mise en îuvre de nouvelles filières REP, notamment : 

¶ Les jouets, hormis ceux qui relèvent du principe de responsabilité élargie du producteur au titre 

d'une autre catégorie, à compter  du 1er janvier 2022 ;  

¶ Les articles de sport et de loisirs, hormis ceux qui relèvent du principe de responsabilité élargie 

du producteur au titre d'une autre catégorie, à compter du 1er janvier 2022 ;  
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¶ Les articles de bricolage et de jardin, hormis ceux qui relèvent du principe de responsabilité 

élargie du producteur au titre d'une autre catégorie, à compter du 1er janvier 2022 .  

Ces nouvelles filières concernent la Guyane au même titre que les autres territoires français, alors même 

que les habitants payent lô®co-contribution de la m°me mani¯re quôailleurs. 

Le plan rappelle ¨ ce sujet lôobligation faite aux éco-organismes dôorganiser la collecte et le traitement 

des produits dont ils ont la charge, dans des conditions suffisantes sur lôensemble du territoire 

national, dans le délai réglementaire. La Guyane ne doit plus être considérée comme un territoire de 

seconde zone dont les consommateurs financent les dispositifs de REP sans contrepartie en matière de 

mise en îuvre des obligations de reprise des produits en fin de vie par les metteurs sur le marché et 

les distributeurs. 

 

19.3 SYNTHESE DES ACTIONS PREVUES CONCERNANT LE 

DEPLOIEMENT DE LA TARIFICATION INCITATIVE DES 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 

Lôarticle L.541-1 du code de lôenvironnement fixe un objectif national de progression de la couverture 

de la population par la tarification incitative.  

 

Le diagnostic met en évidence sur la Guyane : 

¶ Une couverture partielle du territoire par le service public d e collecte des déchets avec : 

¶ Un taux de couverture de la collecte des déchets par le service public variable selon les 

territoires. Dans le cadre de lô®tat des lieux, il a ®t® mis en ®vidence un taux de desserte par 

le SPGD de 86% de la population de la CCEG et des trois quarts de celle de la CCOG ; 

¶ une sous-dotation en contenants de collecte de lôhabitat spontané et inaccessibilité de 

certains lieux (plus minoritaire) qui est difficile à estimer  : une part des déchets est gérée de 

manière informelle par les habitants et nôentrent pas dans le champ du service public de 

collecte ; 

¶ Une connaissance partielle de la population du fait dôune forte immigration clandestine et la 

pr®sence dôun habitat informel. 

¶ Des solutions de tri des déchets ménagers en vue de leur valorisation, peu développées voire 

manquantes sur certains territoires et une couverture très incomplète de la collecte sélective des 

emballages et des déchets papiers. 

¶ Un financement de la gestion des déchets très insuffisant : 1 habitant sur 8 paye la TEOM en 

Guyane, contre 1 sur 3 en France hexagonale (Source Etude Deloitte- nov. 2018 - Le potentiel 

de développement économique durable de la Guyane). 

Seul 11% de la population sur le territoire de la CCEG est assujettie à la TEOM (observatoire des 

déchets ADEME mai 2017). 

Les produits des impôts directs locaux sont proportionnellement plus faibles en Guyane (40% de 

la moyenne nationale). Cette faiblesse provient principalement de lô®troitesse des bases, de la 

difficulté de maintenir un adre ssage complet et de la faiblesse du potentiel fiscal. Selon le rapport 

de lôAUDEG, 37 000 constructions spontanées ont ainsi été recensées sur le littoral en 2015, le 

taux de bâti sans autorisation serait de 41% en Guyane, contre 24,6% dans les Outre-mer. 

¶ La présence de nombreux dépôts sauvages et la nécessité de mener une politique qui assure leur 

résorption par : 

¶ lôam®lioration de la couverture de la collecte par le service public de gestion des d®chets ;  
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¶ la sensibilisation des habitants afin de pr®venir le geste dôabandon en faisant prendre 

conscience de ses cons®quences en termes de salubrit® et dôhygi¯ne publique. 

 

A ce jour, au regard des problématiques de collecte des déchets sur la Guyane et de financement du 

service public et compte-tenu de la priorité donnée à la lutte contre les dépôts sauvages, la mise en 

place de la tarification incitative ne fait pas partie des actions prioritaires pour les collectivités 

guyanaises.  

 

 

20.  DECHETS DôACTIVITES ECONOMIQUES 

NON DANGEREUX NON INERTES : 

PLANIFIC ATION DE LEUR COLLECTE ET DE 

LEUR TRI EN VUE DE LEUR RECYCLAGE 

20.1 OBJECTIFS DE COLLECTE SELECTIVE ET DE 

RECYCLAGE 

20.1.1  RAPPEL DU CONTEXTE 

La caractérisation des ordures ménagères guyanaises (MODECOM 2014) met en évidence une 

proportion plus importante de déchets p rovenant des professionnels : 34% en moyenne. Ce chiffre est 

¨ prendre avec pr®caution car bas® sur des r®sultats tr¯s variables selon les collectes qui ont fait lôobjet 

dôune caract®risation. Le gisement de DAE inclus dans les ordures ménagères serait de lôordre de 

12 000 t à 19 000 t.  

Les donn®es connues concernant les d®chets dôactivit®s ®conomiques concernent :  

¶ Les tonnages rentrant dans les installations de traitement et de valorisation sur le territoire 

Guyanais, et disposant dôune pes®e, 

¶ Les tonnages exp®di®s hors Guyane (donn®es douanes) en vue dôune valorisation. 

Elles représentent environ 25 000 t. Le gisement des DAE non dangereux non inertes, intégrant les 

déchets assimilés, serait donc de lôordre de 37 000 à 44 000 t.  

 

Les échanges dans le cadre de lô®laboration du plan mettent en évidence une méconnaissance par les 

entreprises : 

¶ De la gestion des DAE notamment par les petites entreprises ; 

¶ Du caractère dangereux des déchets et de la nécessité de les trier ; 

¶ Des filières REP pour les non ménagers ou filière organisée pour la reprise de ces déchets. 

Actuellement 80% des 25 000 tonnes de DAE non pris en charge par le service public de gestion des 

déchets ménagers et assimilés ne sont pas valorisées et envoyées en installation de stockage faute de 

filière de valorisation et de sensibilisation des producteurs. Parmi eux certains le sont à titre dérogatoire  : 

côest le cas notamment des d®chets de poisson (environ 400 t) et de viande (environ 400 t).  Lô®tat des 

lieux met ainsi en évidence un manque de solution locale de valorisation notamment pour le carton et 

les palettes qui sont généralement envoyés en installation de stockage. 

Il existe des réflexions, pour lôam®lioration de la valorisation de certaines cat®gories de déchets, comme: 
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¶ les co-produits de poisson : état des lieux de la ressource, identification du contexte local, 

perspectives de valorisation possible (étude DEAL 2019) ; 

¶ les déchets fermentescibles : étude des possibilités de valorisation concluant sur lôint®r°t de la 

méthanisation ; 

¶ Les huiles alimentaires usagées (étude ADEME portant sur leur collecte et leur valorisation) : les 

huiles alimentaires usagées ne peuvent pas être éliminées par le circuit classique des ordures 

m®nag¯res. Or il nôexiste pas ¨ lôheure actuelle de fili¯re de traitement (collecte & valorisation 

et/ou élimination) pour ce type de déchets en Guyane.  On recense un porteur de projet qui 

recherche un site dôimplantation. Le gisement dôhuile alimentaire usag®e produite en restauration 

hors domicile, mobilisable, en Guyane se situe entre 140 et 160 tonnes/an en 2007, soit environ 

entre 160 000 et 180 000 litres/an (source Note CCI ï Gestion des déchets Huiles usagées 

alimentaires). 

 

Les discussions dans le cadre de lô®laboration du plan ont également fait ressortir des manques dans la 

gestion des DAE : 

¶ Manque de visibilit®, de formation, dôinformation notamment sur ce qui existe ou pas, les 

filières et les dispositifs REP qui peuvent prendre en charge les déchets des entreprises ; 

¶ Manque de moyens techniques et gisements insuffisants pour les mettre en îuvre liés à la taille 

des entreprises (TPE en général) : volume limité de déchets qui a une incidence économique. La 

massification des déchets est nécessaire pour une optimisation économique ; 

¶ Dilution des responsabilités ; 

¶ Cloisonnement des structures accompagnantes (on ne sait pas qui fait quoi ) ; 

¶ Beaucoup de gaspillage sur les march®s par manque dô®quipement de conservation 

(réfrigérateur) ; 

¶ Les d®marches dôachat responsable sont rares ; 

¶ Certains biens sont gaspillés (par exemple piles qui partent en traitement alors quôelles 

fonctionnent encore) et mais aussi dans la gestion des stocks ; 

¶ Les actions menées par certaines structures ne sont pas connues ;  

¶ Absence de filière locale de recyclage et valorisation ; 

¶ Manque dôoutils de contr¹le. 

Cependant, des actions favorisant la prévention et la valorisation des déchets existent ou se mettent en 

place :  

¶ Actions en faveur de la pr®vention et lôam®lioration de la gestion des déchets : étude EIT (DGTM), 

opération garage propre (Chambre des Métiers), don alimentaire ; 

¶ Les administrations montent en charge sur les démarches éco-responsables ; 

¶ La Chambre des métiers va proposer des formations sur le gaspillage alimentaire ; 

¶ La CACL mène des actions sur les commerces engagés, actions éco-exemplaires pour les 

entreprises ; 

¶ Certaines grandes surfaces réalisent une transformation sur place des produits ; 

¶ Des initiatives porteuses comme celles de lôassociation Fabrique Dégrad, menuiserie solidaire, qui 

récupère les palettes des entreprises pour animer des ateliers participatifs et aide également à la 

réparation de meubles) ; 
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¶ La Chambre des Métiers organise la semaine de la réparation qui évoluera fin 2020 en caravane 

de la réparation. 

 

20.1.2  RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE SôAPPLIQUANT AUX DECHETS DôACTIVITES 

ECONOMIQUES 

¶ Objectif de réduction des DAE  

La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le  gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire 

dite loi AGEC (anti-gaspillage pour une économie circulaire) prévoit un objectif de prévention de 5% 

des quantités de déchets d'activités économiques par unité de valeur produite, notamment du secteur 

du bâtiment et d es travaux publics, en 2030 par rapport à 2010.  

Le chapitre 14.2.2.8 présente les objectifs r®glementaires sôappliquant aux administrations en mati¯re 

de prévention des déchets pour r®duire lôutilisation du papier de bureautique et favoriser le r®emploi, la 

réutilisation ou le recyclage. 

 

¶ Objectifs de valorisation des DAE  

En tant que productrices de déchets, les entreprises sont soumises à des réglementations qui doivent 

contribuer à augmenter le tri à la source des déchets en vue de leur valorisation.  

La loi n°2009-967 du 3 août 2009, dite «  Loi Grenelle I », fixait un objectif de 75% de valorisation 

matière et organique pour les déchets banals des entreprises hors bâtiment, travaux publics, agriculture, 

industries agro-alimentaires et activités spécifiques. Plusieurs textes ont renforcé lôobjectif de 

valorisation matière des DAE. 

¶ Décret «  5 flux  »   

Dans le prolongement de la loi de transition énergétique pour la croissance verte, et en 

compl®ment de lôobligation de tri et de valorisation des emballages professionnels (art. R.543-66 

¨ 72 du code de lôenvironnement), le décret n°2016 -288 du 10 mars 2016 (dit décret « 5 flux ») 

oblige, depuis le 1er juillet 2016, les entreprises au tri à la source et à la valorisation de 5 flux de 

déchets (art. D.543-280 à D.543-287 du code de lôEnvironnement), à savoir les déchets de papier, 

métal, plastique, verre et de de bois.  

¶ Dispositions communes aux déchets de papier, de métal, de plastique, de verre et 

de bois  

Tous les producteurs et détenteurs de déchets sont concern®s, quôils soient collect®s par un 

prestataire priv® ou par le service public des d®chets sôils g®n¯rent moins de 1 100 

litres/semaine de déchets (tous déchets confondus), seuls ou à plusieurs sur une même 

implantation (par exemple, un immeuble  tertiaire ou une galerie commerciale).  

Ces déchets recyclables sont entreposés et collectés soit séparément les uns des autres, soit 

tout ou en partie en m®lange entre eux, mais pas en m®lange avec dôautres d®chets non 

concernés par le décret. Le prestataire en charge de la collecte doit remettre au producteur 

des déchets une attestation annuelle de collecte et valorisation. 

¶ Dispositions spécifiques aux déchets de papiers de bureau  

Le tri des déchets de papiers de bureau doit être mis en place : 

- depuis le 1er juillet 2016, pour l es administrations publiques de lôEtat et les ®tablissements 

publics sur chacune de leurs implantations regroupant plus de 20 personnes ; 

- depuis le 1er janvier 2018, pour les autres producteurs et détenteurs sur chacune de leurs 

implantations regroupant plus de 20 personnes. Dans le cas où plusieurs producteurs ou 

détenteurs de déchets de papiers de bureau sont installés sur une même implantation et 

sont desservis par le même prestataire, le nombre de personnes sôentend comme le total 
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des personnes regroupées sur cette implantation au titre des différents producteurs et 

détenteurs de déchets. 

¶ Tri à la source des biodéchets  

Lôarticle L.541-21-1du code de lôenvironnement dispose que les producteurs ou détenteurs d'une 

quantité importante de déchets composés majoritairement de biodéchets autres que les déchets 

d'huiles alimentaires sont tenus d'en assurer le tri à la source en vue de leur valorisation 

organique. Les producteurs ou détenteurs d'une quantité importante de déchets d'huiles 

alimentaires sont également tenus d'en assurer le tri à la source en vue de leur valorisation.  

Cette obligation ciblant les « gros producteurs è de biod®chets, côest-à-dire ceux qui produisaient 

plus de 10 t/an à compter du 1 er janvier 2016, est étendue par la loi de transition énergétique, 

qui prévoit une généralisation du tri à la source des biodéchets pour tous les producteurs de 

déchets avant 2024 (cf. chapitre 16.1.1).  

 

¶ Mise en place dôun dispositif de responsabilit® ®largie du producteur  

La loi AGEC élargit le principe de responsabilité élargie du producteur (article L. 541-10-1 du code de 

lôenvironnement) aux emballages servant à commercialiser les produits consommés ou utilisés par les 

professionnels, à compter du 1er janvier 2025, à l'exception de ceux qui sont consommés ou utilisés 

par les professionnels ayant une activité de restauration, pour lesquels ces dispositions s'appliquent à 

compter du 1er janvier 2021.  

Cette disposition ne concerne pas les emballages de lôagrofourniture gérés par ADIVALOR. 

 

¶ Interdiction de stockage des déchets valorisables  

La loi AGEC interdit progressivement la mise en décharge des déchets non dangereux valorisables. Ainsi, 

en dehors des r®sidus de tri, lôacceptation des d®chets en stockage ou en incinération doit se faire 

uniquement sur justification du respect des obligations de tri.  

 

20.1.3  DECLINAISON DES OBJECTIFS NATIONAUX AU NIVEAU DE LA GUYANE  

Pour rappel, les objectifs de pr®vention et de valorisation des d®chets dôactivit®s ®conomiques non 

dangereux non inertes sont les suivants.    

¶ Objectifs de prévention  des d®chets dôactivit®s ®conomiques non dangereux non 

inertes  

Sur la base de lôestimation actuelle de 25 000 tonnes de DAE non assimilés, identifiés (collectés et 

trait®s), lô®volution ressortant de lôapplication des objectifs du Plan présentés au chapitre 13.4 ci-avant, 

est la suivante : 

  2017 2027 2033 

Scénario tendanciel 25 000 30 000 34 000 

Scénario du Plan 25 000 27 500 30 000 

 

¶ Objectifs de valorisation des d®chets dôactivit®s ®conomiques non dangereux non 
inertes  

Le Plan d®finit un objectif dôam®lioration du niveau de valorisation des d®chets assimil®s 

normalement présents dans les déchets ménagers résiduels dans les mêmes proportions que les 

DMA (cf. chapitre 19.1 ci-avant) : 
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DAE assimilés 2017 2027 2033 

Part tri®e s®lectivement en vue dôune 

valorisation matière ou organique 

13% 30% 38% 

 

  

Pour les autres d®chets dôactivit® ®conomique, le plan définit un objectif de doublement de la 

part valor isée sous forme matière et organique d ôici ¨ 2033, soit 40% des DAE non 

assimilés identifiés . 

 

20.2 PRIORITES 
Ce chapitre pr®sente lôensemble des actions ¨ pr®voir par les diff®rents acteurs concern®s pour atteindre 

les objectifs de gestion des d®chets dôactivit®s non dangereux non inertes non assimil®s. Les priorit®s 

portant sur les DAE assimilés figurent dans les chapitres précédents portant sur les DMA. 

Lôatelier dédié au sujet des DAE, réalisé en octobre 2019 lors de lô®laboration du plan a mis en évidence 

plusieurs enjeux concernant la gestion des DAE : 

 

 

 

MIEUX CONNAITRE ET SUIVRE LES DAE

SENSIBILISER ET ACCOMPAGNER LES PROFESSIONNELS A 
MOINS GASPILLER ET PLUS VALORISER

AIDER LES PORTEURS DE PROJET

METTRE EN PLACE DES SOLUTIONS DE MASSIFICATION DES 
DECHETS ET DES LIEUX DE DEPOTS EN PROXIMITE

DEVELOPPER DES FILIERES GUYANAISES DE VALORISATION 
DES DECHETS

SUIVRE ET CONTROLER
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20.3 PLAN DôACTIONS 

Enjeux Délai mise en 

îuvre 

Qui porte ? Actions envisagées, accompagnement, partenariats nécessaires 

Mieux connaitre et suivre les 

DAE 

 

Actions de 

fond 

Démarche partenariale CCI, 

CMA, CTG, ADEME, CTG, 

douanes 

 

} Enqu°te dôun ®chantillon dôentreprises candidates pour mieux connaitre leurs déchets  

} Travail sur les flux entrants avec les douanes  

} Connaissance des gisements du gaspillage et coûts associés  

} Amélioration de la connaissance des flux de déchets produits par les administrations, 

collectivités et établissements publics.  

La mise en place dôun observatoire déchets (cf. chapitre 42) permettra  de répondre à cet 

objectif dôam®lioration des connaissances par la capitalisation des donn®es mais aussi la 

r®alisation dô®tudes particuli¯res. 

Sensibiliser et accompagner 

les professionnels à moins 

gaspiller et à plus valoriser 

Actions de 

moyen 

terme 

CCI, CMA, CTG, ADEME, 

chambre dôagriculture 

 

} Favoriser les acteurs pilotes (publics et privés) éco-exemplaires ; 

} Communiquer sous différentes langues, sur les bonnes pratiques en intégrant les 

coûts ;  

} Promouvoir la production locale en favorisant les filières intermédiaires locales 

(pr®parationé) :  

o Favoriser la diversification des productions végétales pour ne pas inonder les 

marchés avec le même produit g®n®rant beaucoup dôinvendus et donc de 

pertes : cet enjeu passe par la sensibilisation et la formation des agriculteurs ; 

o D®velopper lôagro-alimentaire pour permettre la t ransformation des 

invendus (il existe un projet dans lôouest). 

} Coordonner et mutualiser les donn®es pour les entreprises (services, r¯glementsé) ;  

} Transmettre des informations sur les déchets et sensibiliser les entreprises : bien 

penser les relais de communication jusquôaux entreprises ;  

} Créer un portail accessible aux entreprises et administrations (Bourse aux déchets, 

matériauthèque, fiches déchets)  

} Mettre en place un dispositif pour aider les entreprises à trier et valoriser  

Aider les porteurs de projet  Actions 

prioritaires 

CRESS, CMA, CCI, ADEME, 

CTG, DGTM, collectivités 

locales 

} Faire connaitre et donner de la visibilit® de lô®conomie circulaire et stimuler lôESS 

} Favoriser la réutilisation et le réemploi : cet enjeu se peut se traduire par exemple par 

un accompagnement facilitant lôacc¯s au foncier et au bâtiment dans le cadre de la 

mise en place dôune recyclerie 
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Mettre en place des 

solutions de massification 

des déchets et des lieux de 

dépôt en proximité  

Actions de 

fond 

Collectivités locales, privés, 

associations, éco-

organismes 

} Créer une plateforme de massification des d®chets ou dôune d®ch¯terie 

professionnelle  

} Rapprocher les lieux de dépôts des lieux de production des déchets par les 

professionnels plus particulièrement pour les déchets visés par des REP, dans le cadre, 

notamment, de partenariats avec les EPCI 

Favoriser et développer des 

filières guyanaises de 

valorisation des déchets 

Actions 

prioritaires 

CMA, CCI, ADEME, CTG 

Collectivités locales, privés, 

associations 

} Identifier les collecteurs des déchets des professionnels, mutualiser leurs services 

(avec services de tri, orientation REPé) ; 

} Créer des déchèteries mixtes et/ou professionnelles  

} Harmoniser les conditions dôacc¯s des professionnels en d®ch¯terie 

} Développer des centres de tri des DAE 

Suivre et contrôler Actions 

prioritaires 

Observatoire, CTG, ADEME } Mettre en place lôobservatoire  

} Assurer un contrôle des pratiques de gestion des déchets par les entreprises 

 

Définition des délais du plan dôactions pr®sent® ci-après : 

¶ Action prioritaire : action à mettre en place dans les 2 ans suivant lôadoption du plan, 

¶ Action à moyen terme : action ¨ mettre en place dôici ¨ 2027. 

 

Le chapitre 14.2.3 pr®sente le plan dôactions pour le d®veloppement de lôéco-responsabilité. 

 

Le PRAEC définit plusieurs actions qui concourent aux priorités énoncées ci-dessus : cf. chapitre 37. 

 



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 230/401 

 

21.  LUTTE CONTRE LES DECHETS MARINS 

On appelle ç d®chets marins è les d®chets pr®sents dans lôenvironnement marin. 80% des d®chets 

marins proviennent des activités à terre. Ce sont des déchets qui ont gagné la mer ou qui y ont été 

jetés. Ce sont à 75% des déchets plastiques, principalement des d®chets dôemballages en plastique 

comme les sacs à usage unique mais aussi des mégots, des cotons tiges, des filets et équipements de 

pêche, des pailles de boisson, etc. Les sacs plastiques représentent 40 à 50% des déchets plastiques 

marins, et sont à ce titre parmi les déchets les plus polluants.  

Ces déchets représentent aujourd'hui un risque environnemental, sanitaire et socio-économique 

croissant.  

Ainsi, le Plan national biodiversité fixe un objectif ambitieux de z®ro plastique rejet® en mer dôici 

2025  et une feuille de route . Pour y parvenir, le ministère de la Transition écologique et solidaire 

propose aux communes littorales de signer une charte dôengagement dans lôobjectif de : 

¶ pr®server lôenvironnement et prot®ger la biodiversit® ; 

¶ améliorer le recyclage du plastique et limiter son rejet et son impact dans la nature ;  

¶ valoriser lôimage des communes soucieuses de pr®server lôenvironnement ; 

¶ sensibiliser lôensemble des acteurs du territoire et des usagers de la mer sur les impacts des 
déchets plastiques ; 

¶ am®liorer lôaccueil touristique et lôattractivit® des plages. 

La charte compte 3 domaines dôactions (sensibilisation, prévention, nettoyage) et 15 gestes concrets 

pour réduire les déchets plastiques au quotidien. 

 

Sensibilisation  

¶ Mettre en place une information tout public sur les principaux déchets retrouvés sur les plages 

(mégots, emballages, bâtonnets, etc.) et leur impact sur le milieu marin, visible aux entrées des 

plages, des ports de plaisance et dans les centres-villes. 

¶ Informer les usagers sur les lieux où les déchets doivent être triés et jetés (affichage, panneaux, 

presse locale). 

¶ Sensibiliser les enfants aux bonnes pratiques dans les écoles, les centres de loisirs, de vacances 

et les clubs de plage et de voile. 

¶ Accompagner les acteurs de lôh®bergement touristique et des loisirs nautiques aux bonnes 
pratiques (hôtels, campings, clubs, plaisance, capitainerie, etc.).  

¶ Mobiliser les commer­ants pour les encourager ¨ ne plus distribuer dôobjets en plastique ¨ usage 
unique (sacs, pailles, gobelets, couverts, ballons et jouets volantsé). 

Prévention  

¶ Int®grer lôobligation z®ro plastique dans les cahiers des charges des événements ou démarches 

promotionnelles organisés sur les plages (gobelets et vaisselles réutilisables, cendriers de poche, 

interdire les objets publicitaires à usage unique, etc.). Le zéro plastique est une condition 

dôacceptation des dossiers de demande dôautorisation. 

¶ Expérimenter la consigne sur les contenants alimentaires avec des restaurateurs volontaires 

(gobelets, éco-cup, boîtes à sandwich, etc.). 
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¶ Proposer des animations de type bar ¨ eau ou installer des fontaines dôeau potable aux abords 

des plages. 

¶ Valoriser les restaurateurs et les hôteliers qui proposent des alternatives aux pailles et aux 

couverts en plastique jetables et qui développent le réemploi des emballages boissons et des 

contenants (restauration à emporter).  

¶ Promouvoir lôutilisation de mat®riaux durables (bois, paille, osier, rotin, toile, Calebasse et tout 

matériau biosourcé) dans les installations présentes sur les plages comme les restaurants, les 

mobiliers de plage, les clubs enfants ou sportifs, etc. 

Ramassage, nettoyage, collecte, trié 

¶ Promouvoir ou organiser des événements citoyens pour nettoyer une plage (1 personne ramasse 

un déchet). 

¶ £quiper lôentr®e ou la sortie des plages avec des containers de tri et des poubelles avec couvercles 
afin dô®viter la dispersion des déchets. 

¶ Adapter la fréquence de ramassage à la vitesse de remplissage des poubelles. 

¶ Pratiquer un nettoyage raisonné (nettoyage manuel sur les plages naturelles, nettoyage 

mécanique limité aux plages urbaines). 

¶ Former 30% du personnel chargé de lôentretien des plages au nettoyage manuel ou raisonn® des 

plages. 

Le présent plan déchet sôint¯gre pleinement dans lôobjectif  zéro plastique  et les mesures 

du plan biodiversité et de la charte  dôengagement, dont il recommande la mise en îuvre. 

Il re commande également la verbalisation des contrevenants , après mise en place des 

mesures de sensibilisation et dôaccompagnement . 

 

Dans la continuité de la politique de lutte contre les déchets marins, le Ministère de la Transition 

Écologique et Solidaire a lancé, le 9 juillet 2019,  un appel à candidatures pour des projets ayant pour 

objet la ç R®duction de lôimpact des d®chets marins, y compris des filets et engins de p°che abandonn®s 

ou perdus, sur la biodiversité marine dans les Outre-mer ».  

Pour la Guyane, trois projets, pilotés par la DGTM ont été retenus. Outre leurs aspects scientifiques et 

techniques, ces projets laissent une part très importante à la sensibilisation des acteurs locaux. Le 

premier projet, « E-GEAR : des engins de pêches connectés », consiste à tester les nouvelles 

technologies de marquage des engins de pêche par micro-tag satellitaire. Il sôagit de concevoir et de 

déployer, en lien avec les acteurs locaux (professionnel de la pêche, Comité Régional des Pêches 

Maritimes et des Élevages Marins), des solutions adaptées à la Guyane pour les engins de pêche en 

surface et immerg®s. Lôobjectif est de faciliter la r®cup®ration par les p°cheurs des engins de p°che 

perdus, afin de limiter le s impacts de ces déchets sur les organismes et écosystèmes littoraux et marins. 

Ce projet doit permettre ®galement de favoriser la mise en îuvre de la fili¯re ¨ responsabilit® ®largie 

des producteurs (REP) pour les engins de pêche. Ce projet a débuté en juillet 2020 pour se terminer en 

mars 2021, mais suite à des retards imputés ̈  la crise sanitaire, le projet a ®t® prolong® jusquôen octobre 

2021 afin de produire des résultats fiables.  

Le second projet, « Zéro déchet marin Outre-mer », porté par la CACL prévoit des actions de 

sensibilisation, de mobilisation et de concertation autour de la problématique des déchets marins. Il 

consiste à accompagner les associations et les usagers qui organisent des ramassages de déchets, en 

mettant ¨ leur disposition lô®quipement nécessaire. Il vise également à sensibiliser le grand public avec 

des animations, des stands, une campagne dôaffichage ainsi que des ateliers avec les scolaires. Enfin, 

une collaboration avec la filière de la pêche est prévue dans le cadre du dispositif « commerce engagé », 

afin dôam®liorer la gestion des d®chets issus de la p°che. Ce projet se d®roulera sur une ann®e entre 

octobre 2020 et décembre 2021.  
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Enfin, le projet « Mo Péyi Prop' » de lôassociation Ocean Science Logistic (OSL) consiste ¨ mobiliser les 

populations locales pour réduire la quantité de déchets présents sur le littoral et les berges des fleuves. 

Une campagne côtière et fluviale est prévue sur 30 sites et 3 fleuves afin de collecter et caractériser les 

déchets, et de sensibiliser les populations locales aux bonnes pratiques et aux impacts des déchets sur 

les écosystèmes. Le projet propose d'accompagner 6 communes volontaires à travers une charte 

d'engagement, des formations et la mise en place d'un plan d'actions pour améliorer la gestion des 

déchets, limiter les rejets et identifier des solutions de valorisation. Les résultats de ce projet ont 

vocation à être diffusés afin d'établir un catalogue d'actions pour lutter contr e les déchets marins en 

Guyane.  

 

22.  TRAITEMENT DES DECHETS DE 

LôASSAINISSEMENT ET DE POTABILISATION   

Le chapitre 7.6 présente lô®tat des lieux de la gestion des d®chets dôassainissement et de potabilisation.  

Le schéma départemental de gestion des déchets de lôassainissement et de potabilisation (SDGDAP) de 

la Guyane (mars 2012) d®finit un certain nombre dôorientations en matière de traitement de ces déchets. 

En Guyane, la valorisation agricole des sous-produits de lô®puration pr®sente un int®r°t certain malgré 

les contraintes importantes li®es ¨ lôacidit® g®n®ralis®e des sols. 

Les surfaces potentiellement épandables sont très supérieures aux besoins. Cependant, certaines 

communes isolées comme Papaïchton, Maripasoula ou bien Camopi, où la culture principale est le 

maraichage (incompatible avec lô®pandage des boues) et où les exportations de boues vers les 

communes à fort potentiel agricole est difficile voire impossible, doivent recourir ¨ dôautres solutions. 

22.1 BOUES ISSUES DE LôASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Pour les communes du littoral dont les boues sont conformes à la réglementation en épandage agricole, 

les filières de valorisation agronomique seront privilégiées. 

Le traitement des sous-produits de lô®puration par compostage est adapt® aux stations dô®puration de 

type « boue activée » produisant des déchets en flux tendu et dont la capacité de production justifie la 

mise en place dôune telle solution. 

Le contexte énergétique guyanais (forts besoins en électricité) encourage tout développement de 

solution durable de production dô®lectricit®, par méthanisation.  

 

Il est préconisé de privilégier la filière épandage pour les boues discontinues. Pour les boues à 

production continue, les modes de traitement retenus sont lô®pandage pr®alablement ¨ un 

conditionnement par chaulage ou bien par compostage. Le choix dôun mode de conditionnement est du 

ressort de chaque collectivité en fonction des possibilités et contraintes locales.   

22.2 REFUS DE DEGRILLAGE 
Les refus de dégrillage, considérés comme non valorisables sont éliminés en installation de stockage. 

La seule alternative possible aux ISDND est le traitement biologique anaérobie (méthanisation), dont le 

SDGDAP estime quôil sôagit dôune technique de traitement ne b®n®ficiant dôaucun retour dôexp®rience, 

quôil ne peut donc pas préconiser. 
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22.3 MATIERES DE VIDANGE 
Actuellement, la gestion des matières de vidange rencontre de nombreuses difficultés. Il est nécessaire 

de mettre en place des unités de traitement des matières de vidange réparties sur lôensemble du 

territoire guy anais.  

Le traitement en lagunage présente un réel potentiel pour la Guyane , liés aux bons résultats de la 

biodégradation en climat tropical.  

Lôinjection de mati¯res de vidange dans une STEP en boues activ®es est une solution ¨ privil®gier.  

Le traitement  des matières de vidange sur lits plantés de macrophytes semble particulièrement adapté 

aux communes isolées. 

 

22.4 BOUES DE POTABILISATION 
Pour les boues de potabilisation, des solutions de traitement au cas par cas doivent être étudiées. Il 

sôagit de pr®voir des outils de déshydratation plus ou moins poussés tels que la décantation par lagunage 

ou bien la d®shydratation sur lits de s®chage ou par centrifugation afin de rendre compatible lôinjection 

dans le réseau de collecte des eaux usées ou bien le stockage. 

 

23.  TRANSPORT ET TRAITEMENT DES 

DECHETS NON DANGEREUX NON INERTES 

RESIDUELS 

Lôobjectif de base est le respect de la hi®rarchie réglementaire des modes de traitement : 

1. prévention,  

2. préparation en vue du réemploi ou de la réutilisation,  

3. recyclage, valorisation matière,  

4. valorisation énergétique, 

5. élimination.  

 

Cependant, au regard du contexte géographique, économique et au vu du tissu économique il nôexiste 

pas toujours dôalternatives locales de valorisation mati¯re sur les différents territoires guyanais (et plus 

particulièrement sur les zones isolées).  

 

Le plan insiste donc sur la n®cessit® dôadapter la hi®rarchisation des modes de traitement en fonction 

des spécificités du territoire. En effet, certains déchets doivent pouvoir être considérés comme étant « 

ultime pour un territoire è faute de repreneur dôexutoire de valorisation localement ï limite financière ï 

impact carbone en dépit du fait quôils puissent être valorisables au niveau national. 

 

Ce chapitre concerne le traitement des d®chets r®siduels. Cela signifie que lôon se situe en aval des 

opérations de prévention, de réemploi, de tri ¨ la source en vue dôun recyclage matière et organique, 

qui sont prioritaires.  
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23.1 PROSPECTIVE A 6 ET 12 ANS DES DECHETS NON 

DANGEREUX NON INERTES (DNDNI) RESIDUELS  
Les tonnages de d®chets non dangereux non inertes r®siduels ¨ traiter, ¨ lôhorizon 2027 et 2033, sont 

calculés par application des objectifs de prévention et de valorisation du Plan et des hypothèses 

dô®volution de la population régionale.  

Ces estimations doivent être considérées avec prudence au regard du contexte guyanais, à savoir : 

¶ Sous-estimation des données INSEE portant sur la population du fait dôune forte immigration ;  

¶ Estimation dôune partie des d®chets m®nagers et assimilés collectés faute de pesée ; 

¶ Sous dotation de lôhabitat spontané et inaccessibilité de certains lieux par le service public de 

collecte (dépôts sauvages non considérés), difficile à estimer ; 

¶ Peu dôassimil®s dans les OM sur la CCEG et la CCOG : augmentation en lien avec lôactivit® ¨ 

prévoir (+5% en 2027 et +10% en 2033 ). 

Ces estimations quantitatives devront être affinées lors de la définition des capacités des installations 

de traitement.  

Des enquêtes au cas par cas, sur un territoire  donné et en fonction de besoins définis pourront être 

men®es pour affiner ces donn®es. A titre dôexemple, la CACL avait réalisé dans le cadre de son schéma 

de potabilisation et dôassainissement un travail dôenqu°te de la population. 
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Les prospectives quantitatives de d®chets non dangereux non inertes r®siduels ¨ traiter, ¨ lôhorizon 2027 

et 2033 intègrent : 

¶ Les déchets ménagers résiduels   

 

 

 

¶ Les d®chets dôactivit®s ®conomiques qui ne sont  pas collecté s dans le cadre du service 

public  

Le tonnage de ces déchets représente près de 25 000 tonnes en 2017. 

  2017 2027 2033 

Total DAE non assimilés 25 000 t 27 500 t 30 000 t 

% valorisation matière ou organique 20% 30% 40% 

Total DAE résiduels 19 900 t 19 300 t 17 800 t 

 

 

 

OMr
Tout-

venant
OMr

Tout-

venant
OMr

Tout-

venant
OMr

Tout-

venant
OMr

Tout-

venant

2017 617 674 34 587 16 770 9 200 7 500 14 966 7 043 59 370 31 987 91 357

2027 808 390 31 738 13 083 6 766 2 465 18 271 6 621 57 584 22 558 80 141

2033 774 323 30 629 11 405 6 056 1 862 20 026 6 269 57 485 19 859 77 345

TOTAL DMA 

résiduels

CCEG CACL CCDS CCOG TOTAL
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¶ Les sous -produits des installations de traitement (refus de tri  des centres de tri de 

collecte sélectives, de préparation de certains déchets  triés à la source et dont une 

partie nôest pas recyclable)  

 
2017 2027 2033 

Refus de tri de CS 720 3 810 3 360 

Refus de tri des DEA    230 460 

Déchets d'assainissement (graisses + 
sables ANC) 

215 262 295 

TOTAL 935 4 302 4 115 

 

 

Ainsi, au global, la prospective du scénario du Plan à 6 et 12 ans portant sur l es déchets non dangereux 

non inertes résiduels, répartie géographiquement est la suivante : 

 

 

Au total, la quantité de déchets non dangereux non inertes à traiter est estimée à :  

¶ 2017  : 120  000 tonnes par an ,  

¶ 2027  : 105  000 tonnes par an , 

¶ 2033  : 100  000 tonnes par an . 
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23.2 RAPPEL DU CONTEXTE ACTUEL 
La Guyane se trouve depuis plusieurs années dans une situation critique en matière de stockage. De 

plus, il existe encore trop de sites non autorisés (dépôts ou décharges sauvages) sur le territoire 

Guyanais. 

 

Lô®tat des lieux du plan (cf. chapitre 8.4.6 ci-avant) recense 2 installations de stockage autorisées : 

Ma´tre dôouvrage Lieu Capacité 

autorisée 

Date de fin 

dôautorisation 

Projet dôextension 

CACL (concession) Cayenne (lieu-dit 

les Maringouins) 

105 000 t/an 

maximum 

31/03/2022 Pas de projet 

 

CCOG (régie) Saint-Laurent-

du-Maroni 

9 400 t/an  31/12/2019  Réserve foncière sur le site. 

Projet dôextension du site  

 

Ainsi, si aucune nouvelle installation ou extension nôest mise en îuvre dôici 2022, le 

territoire de la Guyane ne disposera dôaucune solution de traitement de ses déchets 

résiduels.  
 

En 2018, lôADEME a mené une étude relative au potentiel de valorisation énergétique des déchets 

résiduels en Guyane. 2 scénarios ont été étudiés : 

¶ 1 UVE CACL/CCDS 80 800 t/an, intégrant une variante portant sur la co-incinération de 25 000 

tonnes de biomasse ; 

¶ 1 UVE CACL/CCDS 80 800 t/an + 1 UVE ¨ lôouest 25 200 t de d®chets + 10 000 à 25 000 tonnes 

de biomasse. 

 

Des études et réflexions sont recensées : 

¶ CCOG : demande dôune nouvelle autorisation pour lôextension de lôISDND de Saint-Laurent-du-

Maroni ; 

¶ CCDS : souhait de lancer une réflexion sur le traitement des déchets pouvant se faire par 

valorisation énergétique par co-incinération avec de la biomasse et intégrant les d®chets dôautres 

EPCI ; 

¶ CACL : projet de site de stockage. Un site est présélectionné. Instruction de la demande 

dôautorisation dôexploiter en cours (octobre 2022) ; 

¶ CACL : projet dôunit® de valorisation ®nerg®tique des d®chets. Un site a été validé par le Conseil 

Communautaire ;  

¶ CCEG : réflexion sur une solution de traitement des déchets mutualisée entre la municipalité de 

Saint-Georges et celle d'Oïapoque côté brésilien ;  

¶ Projet privé de stockage sur Kourou ayant fait lôobjet dôun d®p¹t dôune demande dôautorisation 

dôexploiter. 

 

Sur certains territoires isolés (Trois Sauts à Camopi) des éco-carbets ont été réalisés : il sôagit dôouvrages 

constitu®s dôune fosse de d®p¹t des d®chets, surmont®e dôun carbet pour ®viter la percolation des eaux 

météoriques et implantés sur des zones raisonnablement proches des habilitations sur des terrains peu 

perm®ables et ®loign®s des cours dôeau. Le stockage porte sur des d®chets peu fermentescibles (les 

déchets fermentescibles sont laissés sur leur lieu de production). Lôarrêté du 27/11/2018 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations de stockage des déchets non dangereux dans une 
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implantation isol®e telle que d®finie dans la directive 1999/31/CE relevant du r®gime de lôenregistrement 

au titre de la rubrique n°2760 -2a de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

lôenvironnement sôapplique ¨ ces ouvrages. 

23.3 OBJECTIFS DE TRAITEMENT 

23.3.1  RAPPEL DES OBJECTIFS NATIONAUX  

Lôarticle L.541-1 du code de lôenvironnement d®finit un certain nombre dôobjectifs nationaux auxquels 

la Guyane doit contribuer : 

¶ Réduire de 30% les quantités de déchets non dangereux non inertes admis en installation de 

stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50% en 2025. Dans ce cadre, la mise en décharge 

des déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; 

¶ Réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés admis en installation de stockage en 2035 

à 10% des quantités de déchets ménagers et assimilés produits mesurés en masse ; 

¶ Assurer la valorisation énergétique d'au moins 70% des déchets ne pouvant faire l'o bjet d'une 

valorisation matière d'ici 2025. Cet objectif est atteint notamment en assurant la valorisation 

énergétique des déchets qui ne peuvent être recyclés en l'état des techniques disponibles et qui 

résultent d'une collecte séparée ou d'une opération de tri, y compris sur des ordures ménagères 

résiduelles, réalisée dans une installation prévue à cet effet. 

 

23.3.2  ANALYSE DE LA LIMITATION REGLEMENTAIRE DES CAPACITES ANNUELLES D ôELIMINATION 

DES DECHETS NON DANGEREUX NON INERTES  

23.3.2.1 Analyse de la limitation règlementaire des capacités annuelles de stockage des déchets 

non dangereux non inertes  

Les articles R.541-17 et R.541-18 du code de lôenvironnement indiquent que le Plan d®termine une 

limite aux capacit®s annuelles dô®limination par stockage des d®chets non dangereux non inertes de 

sorte que : 

¶ en 2030, la capacit® annuelle dô®limination par stockage des d®chets non dangereux non inertes 
ne soit pas supérieure à 70% de la quantité des déchets non dangereux non inertes admis en 

installation de stockage en 2010 ; 

¶ en 2035, la capacit® annuelle dô®limination par stockage des d®chets non dangereux non inertes 
ne soit pas supérieure à 50% de la quantité des déchets non dangereux non inertes admis en 

installation de stockage en 2010. 

Cette limite sôapplique aux projets de cr®ation de toute nouvelle installation, aux projets dôextension de 

capacit® dôune installation existante ou aux projets de modification substantielle de la nature des d®chets 

admis sur ces installations. 

En 2010, le tonnage total stock® nôest pas connu par manque dôinstallation de pesage et non-conformité 

des installations (d®charges). Lô®tat de lieux 2017 met en ®vidence une estimation de ce tonnage du 

fait de lôabsence de pes®e sur de nombreux sites, lôutilisation de sites non autoris®s et de nombreux 

dépôts sauvages. 

Le plan retient un objectif dôam®lioration du suivi de la gestion des d®chets et notamment des quantit®s 

stock®es dans le cadre du suivi du plan et de lôobservatoire ¨ mettre en place, de mani¯re ¨ pouvoir 

lors de lô®valuation du plan en 2027 définir un tonnage de référence (à défaut de la référence 2010) et 

se situer par rapport aux objectifs réglementaires portant sur les capacités annuelles de stockage, tels 

que définis ci-dessus. 

Le développement de la valorisation énergétique permettr a de répondre aux objectifs 

règlementaires de limitation des capacités de stockage à horizon 2030 et 2035.  
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23.3.2.2 Analyse de la limitation r¯glementaire des capacit®s annuelles dôincin®ration des d®chets 

non dangereux non inertes  

Les articles R.541-17 et R.541-18 du code de lôenvironnement indiquent que le Plan détermine une 

limite aux capacit®s annuelles dô®limination par incinération des déchets non dangereux non inertes de 

sorte que : 

¶ en 2030, la capacit® annuelle dô®limination par incin®ration des d®chets non dangereux non 

inertes sans valorisation énergétique ne soit pas supérieure à 75% de la quantité des déchets 

non dangereux non inertes admis en installation dôincin®ration sans valorisation ®nerg®tique en 

2010 ; 

¶ en 2035, la capacit® annuelle dô®limination par incin®ration des d®chets non dangereux non 

inertes sans valorisation énergétique ne soit pas supérieure à 50% de la quantité des déchets 

non dangereux non inertes admis en installation dôincin®ration sans valorisation ®nerg®tique en 

2010. 

Il nôexiste pas dôincin®rateur en Guyane. La d®finition dôune capacit® annuelle dô®limination par 

incinérateur ne peut donc pas être calculée.  

 

23.3.3  ORIENTATIONS DU PLAN EN MATIERE DE TRAITEMENT DES DECHETS NON DANGEREUX NON 

INERTES RESIDUELS  

 

Le plan retient plusieurs priorités pour le traitement des déchets résiduels  :  

¶ Priorités à court terme :  

¶ Disposer de solutions con formes de stockage  avec la mise en place de dispositifs 

de pesée  ;  

¶ Mettre en place des solutions de stockage simplifiées sur les territoires isolés de 

manière à permettre la gestion de proximité  des déchets ;  

¶ Fermer et ré habi liter  les décharges non autoris ées et éradiquer les dépôts 

sauvages encore trop nombreux.  

¶ Priorité à moyen terme :  

¶ Développer la valorisation énergétique des déchets en Guyane et réduire le 

recours au stockage.  

 

23.4 DISPOSER DE SOLUTIONS CONFORMES DE 

STOCKAGE A COURT TERME 
 

Lôenjeu pour la Guyane est de disposer dôinstallations de stockage autoris®es r®pondant 

aux enjeux r®glementaires environnementaux et sanitaires et dô®radiquer les d®p¹ts 

sauvages encore trop nombreux ainsi que les décharges non autorisées.  

Les déchets qui seront éliminés par stockage devront cependant répondre à la définition du déchet 

ultime , conform®ment ¨ lôarticle L.541-2-1 du code de lôenvironnement qui dispose que : 

« Les producteurs ou les détenteurs de déchets ne peuvent éliminer ou faire éliminer dans des 

installations de stockage de déchets que des déchets ultimes. 
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Est ultime au sens du présent article un déchet qui n'est plus susceptible d'être réutilisé ou valorisé dans 

les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la pa rt valorisable 

ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. 

Les producteurs ou les détenteurs de déchets ne peuvent éliminer ou faire éliminer leurs déchets dans 

des installations de stockage ou d'incinération de déchets que s'ils justifient qu'ils respectent les 

obligations de tri prescrites ». Ainsi, les déchets envoyés en installation de stockage devront 

préalablement avoir fait lôobjet dôun tri ¨ la source en vue dôune r®utilisation et dôune 

valor isation, conformément au scénari o du plan détaillé dans les chapitres précédents des 

parties IV et V du document de plan.  

Le Plan recommande la vigilance des EPCI pour que les déchets admis en installation de stockage 

répondent bien à la définition de déchets ultimes et que ces derniers mettent en place les mesures 

nécessaires. 

 

23.4.1  SOLUTIONS DE TRAITEMENT S UR LA CCOG  

La quantité de déchets résiduels pris en charge par la CCOG est estimée à 26 000 t/an à horizon 2033 

dont les 2/3 environ sur Apatou, Saint-Laurent-du-Maroni et Mana. Cette donnée est estimée sur la 

base des quantités de déchets prises en charge par le service public de collecte des déchets. Elle est 

donc sous-estimée par rapport au gisement produit (et potentiellement collectable) , du fait de la 

couverture partielle du territoire par le service public . De plus, lô®ventuel d®veloppement de lôactivit® 

économique et des services publics liés à la forte croissance de population à venir génèrera des déchets 

supplémentaires à ceux des habitants (augmentation des déchets assimilés). 

La CCOG devra mettre en place de nouvelles solutions de stockage pour faire face à la pénurie constatée 

sur ce territoire  : 

¶ Poursuite de lôexploitation de lôinstallation de stockage des déchets non dangereux (ISDND) de 

Saint-Laurent-du-Maroni sous r®serve de lôobtention de lôautorisation dôexploiter du site, avec 

pesée systématique des déchets pour permettre le suivi des quantités entrantes et améliorer la 

connaissance des flux de déchets au niveau guyanais. Les besoins en stockage permettant de 

définir la capacité de ce site sont estimés à 18 000 t/an en 2033 . La durée dôextension du site 

sera définie par lôarr°t® dôautorisation. 

¶ Mise en place dôune ISDND à Maripasoula destinée aux déchets résiduels de cette commune et 

à ceux venant de Papaïchton. Le besoin en stockage de ces deux territoires est estimé à entre 

6 000 et 7 000 t/an en 2033.  Il devra être précisé dans le cadre des études de dimensionnement 

et dô®tude du projet. 

¶ Mise en place dôune installation de stockage simplifiée (en site isolé sous la rubrique 2760-2a) 

sur Grand-Santi, dont le besoin est estimé entre 2 000 et 3 000 tonnes à horizon 2030. Cette 

estimation devra être précisée dans le cadre des études de dimensionnement et dô®tude du 

projet.  

¶ Mise en place dôune installation de stockage simplifi®e (en site isolé sous la rubrique 2760-2a) 

sur Saül qui ne bénéficie dôaucune voie de transport terrestre ou fluviale pour la gestion des 

déchets. 

¶ Création de solutions de stockage simplifiées sur les écarts situés le long du fleuve Maroni, 

conformément à la directive européenne de mise en décharge 2018/850 du 30 mai 2018 (cf. 

chapitre 23.5).  

La CCOG souhaite disposer dôune ®tude technique et ®conomique sur les nouvelles technologies 

disponibles pour le traitement des déchets résiduels, intégrant une analyse de ces différents procédés, 

de leur adéquation aux conditions climatiques et territoriales de l a Guyane et de leurs conséquences 

financières. 
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23.4.2  SOLUTIONS DE TRAITEMENT S UR LA CCEG 

La quantité de déchets résiduels pris en charge par la CCEG est estimée à environ 1 000 t/an à horizon 

2033. Comme pour la CCOG, ce tonnage porte sur les déchets collectés par le service public de collecte 

des déchets : il est inférieur au  gisement produit sur lôensemble de ce territoire.  Les déchets de la CCEG 

(hors territoires isolés) sont actuellement éliminés sur lôISDND des Maringouins. A court terme ces 

déchets ne disposent pas dôautres solutions de traitement. 

Les tonnages collectés sont trop faibles pour permettre à la CCEG de réaliser une ISDND à un coût 

optimisé uniquement pour ses besoins. 

 

La CCEG doit faire face à de nombreux dépôts sauvages de déchets dôorigine brésilienne. Le traitement 

des déchets résiduels français sur le territoire brésilien étant interdit  par la convention de Bâle, la CCEG 

souhaite étudier, avec lôappui de lôADEME et des services de lôEtat, la faisabilit® dôune solution mutualis®e 

de traitement de ses déchets avec ceux de la ville dôOïapoque sur son territoire  : nature des déchets 

concernés, dimensionnement, contraintes juridiques, solutions techniques et coût, conventionnement 

possible. 

Lors des ®changes dans le cadre de lô®laboration du plan, plusieurs difficultés ont cependant été 

identifiées : 

¶ La ville dôOïapoque représente environ 30 000 habitants contre 7 000 pour la CCEG : ce 

déséquilibre de population se traduit au niveau des quantités de déchets en jeu. Les 

conséquences sur les conditions financières et juridiques de cette mutualisation doivent être 

analysées de manière détaillée pour valider la faisabilité de ce projet  ; 

¶ Les différences réglementaires existant entre la France et le Brésil en ce qui concerne la gestion 

des déchets. Ainsi, les déchets de la ville dôOïapoque à stocker sur le territoire de la CCEG doivent 

être « ultimes », à savoir ayant subi en amont un tri de la part valorisable matière et organique, 

conformément à la réglementation française et au  plan (cf. définition au chapitre 2 3.4 ci-avant). 

 

Sur les territoires isolés le long du fleuve Oyapock, la CCEG mettra en place des solutions de stockage 

simplifiées sur les écarts (éco-carbets) ou de transfert . Ainsi, le plan retient  : 

¶ À Camopi bourg : mise aux normes et extension du site de stockage suivant dispositions de 

stockage simplifiées. Etude dôune solution de tri-transfert des déchets ;  

¶ Camopi (3 Sauts) : consultation de ma´trise dôîuvre pour la réalisation de 2 sites de stockage 

simplifiés. 3 à 5 sites supplémentaires de stockage simplifié sont envisagés sur cette commune ; 

¶ Sur Tampak, 3 Palétuviers et Blandin : création de sites de stockage simplifié ; 

¶ Sur Ouanary : discussion entre la CCEG et les éco-organismes (CITEO notamment) pour créer un 

dispositif de transfert mutualisé. En parallèle, la CCEG mènera une ®tude de faisabilit® dôune 

solution de stockage simplifiée ; 

¶ Sur Kaw : maintien de la solution actuelle de transfert des déchets. 

 

23.4.3  SOLUTIONS DE TRAITEMENT SUR LA CCDS 

Le besoin de traitement des déchets résiduels de la CCDS estimé à 13 000 t/an en 2033 (estimation 

intégrant 5 000 tonnes d®chets dôactivit®s ®conomiques). 

A court terme, l es d®chets r®siduels de la CCDS (hors commune isol®e) seront trait®s sur lôinstallation 

de stockage de la CACL. Les déchets de Saint-Elie seront transférés : un quai de transfert sera réalisé 

à cet effet.  



 

 Collectivité Territoriale de Guyane ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets adopté le 16 décembre 2022  

  p 242/401 

LôISDND de Kourou doit être définitivement fermé et faire lôobjet dôune réhabilitation totale. Un quai de 

transfert sera réalisé sur Kourou pour permettre un transport massifié et optimisé des déchets vers 

lôISDND de la CACL. 

 

La CCDS souhaite lancer une réflexion sur le traitement à plus long terme des déchets pouvant se faire 

par valorisation énergétique par co-incin®ration avec la biomasse et les d®chets dôautres EPCI.  

La CCDS va également lancer une ®tude de d®finition dôun sch®ma de gestion des d®chets sur la 

commune de Saint-Elie afin de disposer dôune organisation et dôinstallations (regroupement, transfert, 

traitement) adaptées aux particularités de cette commune.   

 

23.4.4  SOLUTIONS DE TRAITEMENT S UR LA CACL 

Si on intègre les d®chets dôactivit®s ®conomiques et les refus de tri (collectes sélectives et des déchets 

dô®l®ments dôameublement notamment) , le besoin de traitement  des déchets résiduels est estimé à près 

de 60 000 t/an en 2033  sur la CACL. 

A court terme, le plan ret ient lôurgence dôun nouveau site de stockage ¨ mettre en îuvre ¨ la suite de 

la fermeture de lôISDND des Maringouins ¨ Cayenne : sa capacité sera équivalente à celle des 

Maringouins (105 000 t/an) en attendant la mise en place de lôunit® de valorisation ®nergétique (cf. 

chapitre 23.7 ci-après). Ce site accueillera des d®chets dôactivit®s ®conomiques r®siduels, des refus de 

tri mais aussi des DMA r®siduels dôautres collectivit®s guyanaises, en particulier en provenance de la 

CCDS et de la CCEG. 

Après mise en service de la valorisation énergétique, la capacité de stockage sera revue à la baisse en 

fonction des besoins pour la gestion des p®riodes dôarr°t de lôusine, lô®vacuation des lots de m©chefers 

non valorisables et le traitement de certains déchets non incinérables. 

Cette diminution de capacité contribuera ¨ lôobjectif r®glementaire de diminution des capacités de 

stockage énoncé au chapitre 23.3.2 ci-avant. 

 

LôISDND des Maringouins devra mettre en place une valorisation ®nerg®tique de son biogaz dès que 

possible. 

 

23.5 METTRE EN PLACE DES SOLUTIONS DE STOCKAGE 

SIMPLIFIEES SUR LES TERRITOIRES ISOLES  
La directive européenne 2018/850 du 30 mai 2018 modifiant la directive 1999/31/CE concernant la mise 

en d®charge des d®chets d®finit lôimplantation isol®e :  

Dans les r®gions ultrap®riph®riques au sens de lôarticle 349 du trait®, les £tats membres peuvent d®cider 

dôappliquer la d®finition suivante :  

ñimplantation isol®eò, une zone :  

ð ne comportant pas plus de 2 000 habitants par implantation et pas plus de c inq habitants par 

kilomètre carré, ou comportant plus de 2 000 et moins de 5 000 habitants et ne comportant pas plus 

de cinq habitants par kilom¯tre carr® et dont la production de d®chets nôexc¯de pas 3 000 tonnes par 

an ; et  

ð dont la distance jusquô¨ lôagglomération urbaine la plus proche comptant au moins 250 habitants par 

kilom¯tre carr® nôest pas inf®rieure ¨ 100 km et qui ne dispose pas dôun acc¯s par la route. 

Cette évolution réglementaire autorise un dispositif adapté au stockage des déchets pour les 

implantations isolées. Le numéro de nomenclature correspondant est le 2760-2-a : il dispose de 

prescriptions réglementaires adaptées au contexte particulier de sites isolés et de faible densité de 

population (arrêté du 27/11/2018 relatif aux prescriptio ns générales applicables aux installations de 

stockage des déchets non dangereux dans une implantation isolée telle que définie dans la directive 
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1999/31/CE relevant du r®gime de lôenregistrement au titre de la rubrique nÁ2760-2a de la nomenclature 

des installations class®es pour la protection de lôenvironnement). 

 

La mise place des solutions de stockage simplifiées sur les territoires isolés est préconisée par le plan 

de manière à permettre la gestion de proximité  des déchets. A défaut, les déchets doivent être 

transférés vers des installations centralisées de traitement dûment autorisées.  

Ces installations sont prévues sur : 

¶ La CCOG : Saül (solution de stockage pérenne car le transfert  nôest pas possible) et les écarts 

situés le long du fleuve Maroni (cf. chapitre 23.4.1) ; 

¶ La CCEG : le long du fleuve Oyapock notamment Camopi, Tampak, 3 Palétuviers et Blandin (cf. 

chapitre 23.4.2) ; 

¶ CCDS : Saint-Elie, sous réserve des conclusions du schéma de gestion des déchets qui va être 

mené par la CCDS (2023). 

 

La mise en îuvre de ces solutions doit sôaccompagner des objectifs prioritaires suivants :  

¶ Réduire à la source les déchets, notamment de déchets plastiques et dangereux ; 

¶ Développer le tri et le recyclage des déchets non dangereux ; 

¶ Mettre en place des solutions locales de recyclage et de réemploi des déchets. 

 

Les déchets résiduels à stocker doivent être pauvres en fermentescibles, dépourvus de déchets 

dangereux et comporter peu de déchets valorisables. Lôimplication des diff®rents ®co-organismes est 

donc indispensable sur les territoires isolés, pour éviter le stockage des déchets dont ils ont la charge 

grâce à la mise en place de dispositifs de prévention ou de tri à la source adaptés et prévenir ainsi toute 

saturation prématurée de ces installations de stockage. Ce tri est également indispensable pour écarter 

les déchets dangereux ou des plastiques, qui ont impact n®gatif important sur lôenvironnement et sur la 

santé humaine. 

La gestion de proximité des biodéchets sera également privilégiée afin que les déchets résiduels 

comportent une très faible proportion de déchets fermentescibles qui sont générateurs de nuisances et 

de pollution. 

 

La réalisation de ces sites de stockage simplifiés doit respecter différentes prescriptions techniques 

(®loignement des forages et prises dôeau, analyse des solsé) et faire lôobjet dôune demande 

dôautorisation réglementaire adaptée.  

Des solutions dôoptimisation des volumes de stockage seront étudiées. 

 

23.6 FERMER ET REHABILITER LES DECHARGES NON 

AUTORISEES ET ERADIQUER LES DEPOTS SAUVAGES  
La d®charge ill®gale est la d®charge qui, alors quôelle doit respecter la r®glementation des installations 

class®es pour lôenvironnement (ICPE), fonctionne sans autorisation ICPE et se caractérise par des 

apports réguliers et conséquents. 

 

Plusieurs décharges non autorisées doivent être définitivement fermées et réhabilitées, à savoir Kourou, 

Saint-Elie, Ouanary, Papaïchton, Maripasoula, Grand-Santi et Saül. 

Le site de stockage de Kaw, qui a cessé son activité, doit être réhabilité.  
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Les ®tudes pour la r®habilitation des d®charges de lôOuest suivies des travaux sont lancées (octobre 

2022). 

Le site de stockage des Maringouins à Cayenne actuellement autorisé devra être réhabilité une fois 

fermé, de même que celui de Saint-Laurent-du-Maroni. 

 

Le territoire est dans une dynamique de rattrapage structurel. Toutefois persiste lôexistence 

dôinstallations de stockage nécessitant des réhabilitations. Au regard des nouvelles dispositions en 

vigueur, le coût de la réhabilitation a fortement augmenté  alors que les r®gimes dôaides ¨ la r®habilitation 

tendent à disparaitre.  Une réflexion doit être menée au niveau guyanais pour permettre de poursuivre 

ces réhabilitations dans des conditions économiques acceptables.  

Le Plan préconise la définition dôune strat®gie r®gionale dôaccompagnement ¨ la r®habilitation avec les 

diff®rents ma´tres dôouvrage, les services de lôEtat, lôADEME et la CTG afin de faciliter la conduite des 

dernières réhabilitations. 

 

23.7 DEVELOPPER LA VALORISATION ENERGETIQUE  

23.7.1  CAPACITE DôINCINERATION AVEC VALORISATION  ENERGETIQUE 

La programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) de la Guyane fixe un objectif  de développement de 

nouveaux moyens de production électrique à partir  dô®nergie renouvelable raccord®s au r®seau 

électrique du littoral , qui intègre la valorisation énergétique des déchets avec un objectif de puissance 

nouvelle install®e dôici ¨ 2023 de 8MW. 

Pour concourir à cet objectif, le plan retient la mise en îuvre de la valorisation énergétique 

par incinération pour une capacité  totale  dôau moins 80  000 t/an  de déchets  pouvant 

intégrer des résidus de biomasse . 

 

La capacité de valorisation énergétique varie en fonction : 

¶ Des zones géographiques couvertes  par la valorisation énergétique :  

 

Cette estimation prend en compte les objectifs de prévention et de valorisation matière du Plan. 

Elle tient ®galement compte des hypoth¯ses dô®volution de population pr®sent®es au chapitre 

12.1.1 et dô®volution de lôactivit® ®conomique pr®sent®es au chapitre 12.4. 

 

¶ de la quantité de biomasse co - incinérée  : la biomasse concernée correspond à des résidus 

dô®lagage et dôentretien des abords routiers, plaquettes de bois, bois dôexploitation foresti¯re, 

résidus de lôindustrie du bois et du meuble.  

Lôaccueil de biomasse en co-incin®ration avec les d®chets, permet de disposer dôun outil adaptable 

et évolutif.  

2027 2033
Déchets ménagers résiduels de la CACL

et des DAE du secteur + refus de tri des

collectes sélectives/DEA 
62 600 58 600

Déchets ménagers résiduels de la 

CCDS et des DAE du secteur
15 000 13 300

Déchets ménagers résiduels de la 

CCOG
24 900 26 300

Déchets ménagers résiduels de la 

CCEG
1 200 1 100
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23.7.2  GESTION DES SOUS-PRODUITS DôINCINERATION  

Les m©chefers issus de lôincin®ration devront °tre trait®s pour permettre lôextraction des ferreux et non-

ferreux pour recyclage mati¯re et leur valorisation en technique routi¯re. Lô®tude de la possibilit® de 

mise en îuvre dôune installation de stockage des d®chets dangereux produits en Guyane (cf. chapitre 

30.6) int¯grera les r®sidus dô®puration des fum®es dôincin®ration des ordures m®nag¯res (REFIOM). 

 

23.7.3  AUTRES SOLUTIONS DE VALORISATION ENERGETIQUES ENVISAGEABLES  

Dôautres solutions de valorisation ®nerg®tique peuvent être envisagées à partir de la production de 

combustibles solides de récupération (CSR), qui peuvent être utilisés dans des chaudières 

dédiées (rubrique ICPE 2971).  

Le plan rappelle les dispositions de lôarticle L541-1 : « afin de ne pas se faire au détriment de la 

prévention ou de la valorisation sous forme matière, la valorisation énergétique réalisée à partir de 

combustibles solides de récupération doit être pratiquée soit dans des installations de production de 

chaleur ou dô®lectricit® int®gr®es dans un proc®d® industriel de fabrication, soit dans des installations 

ayant pour finalit® la production de chaleur ou dô®lectricit®, pr®sentant des capacit®s de production de 

chaleur ou dô®lectricit® dimensionn®e au regard dôun besoin local et ®tant con­ues de manière facilement 

adaptable pour brûler de la biomasse ou, à terme, dôautres combustibles afin de ne pas °tre 

d®pendantes dôune alimentation en d®chets ». 

Le Plan attend que les CSR soient produits à partir de déchets résiduels, après toute opération de 

prévention et de valorisation conformément aux objectifs du Plan.  

 

23.8 TRANSPORT DES DECHETS 
Lôarticle L541-1 stipule au II -4 « dôorganiser le transport des d®chets et de le limiter en distance et en 

volume selon un principe de proximité ».  

La mise en îuvre du sc®nario du plan en mati¯re de traitement des déchets non dangereux non inertes 

résiduels devra sôaccompagner de la mise en îuvre de quais de transfert permettant de massifier le 

transport.  

Lôorganisation du transport doit °tre int®gr®e dans la r®flexion sur les coopérations entre collectivités 

en matière de traitement des déchets résiduels (cf. chapitre suivant 23.9). Les modalités de transport 

par voie dôeau (maritime et fluvial) notamment à partir de la CCOG (Saint-Laurent-du-Maroni) seront 

analysées sur le plan technique, juridique et financier notamment dans le cadre dôune hypoth¯se de 

traitement centralisé des déchets ménagers. 

 

Le scénario du plan intègre les projets de quai de transfert suivants : 

¶ sur la CCDS : Kourou et Saint-Elie ;  

¶ sur la CCOG : Apatou et Papaïchton ; 

¶ sur la CCEG : on recense des sites de transfert à Saint-Georges et sur Kaw. De nouveaux sites 

de transfert  sont envisagés sur Ouanary suivant mutualisation possible avec éco-organismes 

(CITEO), et Camopi bourg. 

 

Le plan préconise la mutualisation du transport entre EPCI pour des secteurs géographiques proches, 

comme entre Kaw (CCEG) et Roura-Cacao (CACL). 
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Il nôexiste pas ¨ ce jour dô®change autorisé de déchets entre la Guyane et les pays voisins et 

pratiquement aucun projet. Les « exportations è se font principalement vers lôhexagone. On recense 

une réflexion en cours pour le traitement des déchets plastiques guyanais sur le Suriname (réflexion 

portée par CITEO). La CCEG souhaite mener une étude pour la mise en place dôun traitement mutualisé 

avec la ville dôOïapoque (cf. chapitre 23.4.2). 

 

23.9 COOPERATION ENTRE EPCI EN MATIERE DE 

TRANSPORT ET DE TRAITEMENT DES DECHETS 
La coopération entre EPCI est nécessaire à court terme au regard du nombre restreint dôexutoires de 

stockage des déchets et indispensable à moyen terme pour le développement sur le territoire guyanais 

de la valorisation énergétique à un coût optimisé. 

La question du coût de transport des déchets et de leur prise en charge dans le cadre de dispositifs de 

mutualisation ou de péréquation doit être étudiée et discutée.  

 

Côest pourquoi le plan demande la réalisation , dôici ¨ 2023, dôune étude portant sur les 

coopérations possibles entre les 4 EPCI déchets pour le transfert, transport et le traitement 

des déche ts  : elle devra analyser lôint®r°t, les modalit®s et les cons®quences de la création 

dôun syndicat de traitement ¨ lô®chelle guyanaise. 

Elle permettra également de réfléchir sur les modalités de mutualisation et de péréquation des coûts de 

transfert et de transport entre les différents territoires . 

Cette ®tude associera les 4 EPCI, la CTG, les services de lôEtat et lôADEME. 

 

24.  SYNTHESE DES INSTALLATIONS QUôIL EST 

NECESSAIRE DE CREER, ADAPTER ET FERMER 

Le choix des équipements proposés devra tenir compte, impérativement, des conséquences pour la 

collectivité ou pour le porteur de projet à assurer la gestion courante mais également la gestion à venir 

du dispositif dans son intégralité. 

Sur la base des objectifs et mesures décrites aux chapitres 17 à 23 ci-avant (partie V du plan), l es 

installations qu'il apparaît nécessaire de créer, d'adapter ou de fermer pour gérer l'ensemble de déchets 

non dangereux non inertes de Guyane sont les suivantes : 

 

Installation  Nature des travaux Délai mise en 

îuvre 

Capacité Maitre 

dôouvrage 

2 déchèteries existantes 

(Rémire-Montjoly, Cayenne) 

2 déchèteries à réaliser 

(Macouria, Matoury) + 1 site 

dôapport volontaire à 

Montsinéry-Tonnegrande en 

fonction des besoins 

 

 

 

Réalisation 

 

 

 

2025 

Sans objet CACL 

3 déchèteries (Iracoubo, 

Kourou, Sinnamary) 

Réalisation 2025 Sans objet CCDS 

4 déchèteries existantes à 

mettre en service (Saint-

Mise en service 2022 

 

Sans objet CCOG 
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Laurent-du-Maroni, 

Papaïchton, Grand-Santi et 

Maripasoula) 

4 déchèteries à construire 

(seconde déchèterie sur St-

Laurent-du-Maroni, Mana, 

Awala-Yalimapo, Apatou) 

 

 

 

 

Réalisation 

 

 

2025 

2 déchèteries à Saint-Georges 

et Régina + 3 sites dôapport 

volontaire à Camopi, Ouanary 

et Kaw  

Réalisation 2025 Sans objet CCEG 

Centre de tri EKOTRI à 

Remire-Montjoly  

Extension et 

modernisation pour 

lôaccueil de lôextension 

des consignes de tri 

des emballages 

plastiques 

2027 10 000 à 15 000 t/an en 

fonction du territoire 

dôapport. 

CACL 

Quai de transfert de Kourou et 

de Saint-Elie 

Réalisation 2023 Kourou : CS : 2000 t/an  

+ OMr : 6000 à 7000 

t/an  

Saint-Elie : à définir en 

fonction des différentes 

collectes transférées 

CCDS 

Quai de transfert de 

Papaµchton et dôApatou 

Etude et réalisation 2023 A définir en fonction des 

différentes collectes 

transférées 

CCOG 

Quai de transfert de Ouanary, 

Camopi bourg (étude) 

Etude et réalisation 2023 A définir en fonction des 

différentes collectes 

transférées 

CCEG, 
CITEO 

Site de regroupement 

transfert  des déchets sur 

Saint-Elie 

Etude et réalisation 2023 En fonction des 

conclusions du schéma 

de gestion des déchets 

de St-Elie 

CCDS 

Installation de stockage 

simplifié 

Etude et réalisation 2023 En fonction des 

conclusions du schéma 

de gestion des déchets 

de St-Elie 

CCDS 

Plateforme de compostage 

sur Kourou (projet en cours)  

Réalisation 2023 3 000 à 4 000 t/an  CCDS 

2 plateformes de broyage des 

déchets verts sur Iracoubo et 

Sinnamary (projet en cours) 

Réalisation 2023 A définir en fonction des 

sites 

CCDS 

Autres installations de 

valorisation organique (y 

compris méthanisation) 

Etude/réalisation Durée du 

plan 

A d®finir lors de lô®tude 

menée par la CTG 

EPCI 

Centre de tri des TLC Réflexion partagée 

pour la mise en place 

dôun centre de tri 

intégré sur un site 

comportant dôautres 

activités 

2027 A définir lors de la 

réflexion 

A définir 


























































































































































































































































































